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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
February 26, 2009:

The Honourable Senator Fraser moved, seconded by the
Honourable Senator Munson:

That the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs be authorized to examine and report
on the provisions and operation of the DNA Identification
Act (S.C. 1998, c. 37); and

That the committee submit its final report no later than
June 30, 2009.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 26 février 2009 :

L’honorable sénateur Fraser propose, appuyée par
l’honorable sénateur Munson,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques
et constitutionnelles soit autorisé à examiner, pour en faire
rapport, les dispositions et l’application de la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques (L.C. 1998, ch. 37);

Que le comité présente son rapport final au plus tard
le 30 juin 2009.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, March 25, 2009
(7)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:05 p.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Bryden, Dickson, Fraser, Joyal, P.C., Milne, Nolin,
Rivest and Wallace (9).

In attendance: Jennifer Bird and Carolina Mingarelli, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2009, the committee began its
consideration of the provisions and operation of the DNA
Identification Act (S.C. 1998, c. 37).

WITNESSES:

Royal Canadian Mounted Police:

Ronald M. Fourney, Director, National Services and Research.

The chair made an opening statement.

Mr. Fourney made a statement and answered questions.

At 5:55 p.m., the committee suspended.

At 5:56 p.m, the committee resumed.

Mr. Fourney continued answering questions.

At 6:24 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, March 26, 2009
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:50 a.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Bryden, Dickson, Fraser, Joyal, P.C., Milne, Rivest
and Wallace (8).

In attendance: Jennifer Bird and Carolina Mingarelli, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 25 mars 2009
(7)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 5, dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Bryden, Dickson, Fraser, Joyal, C.P., Milne, Nolin, Rivest
et Wallace (9).

Également présentes : Jennifer Bird et Carolina Mingarelli,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 26 février 2009, le comité entreprend son étude sur les
dispositions et l’application de la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques (L.C. 1998, ch. 37).

TÉMOINS :

Gendarmerie royale du Canada :

Ronald M. Fourney, directeur, Services nationaux et recherche.

La présidente fait une déclaration.

M. Fourney fait une déclaration et répond aux questions.

À 17 h 55, le comité suspend ses travaux.

À 17 h 56, le comité reprend ses travaux.

M. Fourney continue de répondre aux questions.

À 18 h 24, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 26 mars 2009
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Bryden, Dickson, Fraser, Joyal, C.P., Milne, Rivest et
Wallace (8).

Également présentes : Jennifer Bird et Carolina Mingralli,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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The Honourable Senator Milne moved:

That the following revised special study budget application
(provisions and operation of the DNA Identification Act (S.C.
1998, c. 37)) for the fiscal year ending March 31, 2010, in the
amount of $ 1,300, be approved for submission to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration:

Summary of Expenditures
Professional and Other Services —
Transportation and Communications $ 1,000
All Other Expenditures 300
TOTAL $ 1,300

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Milne moved:

That in light of the Second Report of the Standing Committee
on Internal Economy, Budgets and Administration, the
committee withdraw its previously submitted special study
budget application (National Defence Act (court martial)) for
the 2009-2010 fiscal year.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 10:55 a.m., pursuant to the order of reference adopted by
the Senate on Thursday, February 26, 2009, the committee
continued its consideration of the provisions and operation of
the DNA Identification Act (S.C. 1998, c. 37).

WITNESSES:

Department of Justice Canada:

Greg Yost, Counsel, Criminal Law Policy Section;

David Bird, Counsel, Legal Services — RCMP.

Royal Canadian Mounted Police:

Ronald M. Fourney, Director, National Services and Research;

Corporal Jennifer Derksen, Policy Analyst, Operational Policy
& Compliance, Community, Contract and Aboriginal
Policing Services.

The chair made an opening statement.

Mr. Yost, Mr. Bird, Cpl. Derksen and Mr. Fourney each
made a statement and, together, answered questions.

At 1:10 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

L’honorable sénateur Milne propose :

Que la demande de budget suivante (étude spéciale sur les
dispositions et l’application de la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques (L.C. 1998, ch. 37)) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2010, qui totalise 1 300 $, soit approuvée et
soumise au Comité permanent de la régie interne, des budgets et
de l’administration :

Résumé des dépenses
Services professionnels et autres —
Transport et communications 1 000 $
Autres dépenses 300
TOTAL 1 300 $

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Milne propose :

Que, à la lumière du deuxième rapport du Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, le comité
retire la demande de budget qu’il avait présentée (étude spéciale
sur la Loi sur la défense nationale (cour martiale)) pour
l’exercice 2008-2009.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 10 h 55, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le jeudi 26 février 2009, le comité poursuit son examen des
dispositions et de l’application de la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques (L.C. 1998, ch. 37).

TÉMOINS :

Ministère de la Justice Canada :

Greg Yost, avocat, Section de la politique en matière de droit
pénal;

David Bird, avocat, Services juridiques — GRC.

Gendarmerie royale du Canada :

Ronald M. Fourney, directeur, Services nationaux et recherche;

Caporal Jennifer Derksen, analyste des politiques, Politiques
opérationnelles et conformité, Services de police
communautaires, contractuels et autochtones.

La présidente fait une déclaration.

M. Yost, M. Bird, le caporal Derksen et M. Fourney font une
déclaration et, ensemble, répondent aux questions.

À 13 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Thursday, March 12, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

SECOND REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, February 24, 2009, to examine and report on the
provisions and operation of An Act to amend the National
Defence Act (court martial), respectfully requests funds for the
fiscal year ending March 31, 2009.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 12 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre comité , qui a é té autor i sé par le Sénat
le mardi 24 février 2009 à examiner, pour en faire rapport, les
dispositions et l’application de la Loi modifiant la Loi sur la
défense nationale (cour martiale), demande respectueusement des
fonds pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2009.

Conformément au Chapitre 3:06, article 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
LEGAL AND CONSITUTIONAL AFFAIRS

REVIEW OF AMENDMENTS TO THE
NATIONAL DEFENCE ACT (COURT MARTIAL)

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2009

Extract from the Journals of the Senate, Tuesday,
February 24, 2009:

The Honourable Senator Fraser moved, seconded by the
Honourable Senator Rompkey, P.C.:

That the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs be authorized to examine and report
on the provisions and operation of An Act to amend the
National Defence Act (court martial) and to make a
consequential amendment to another Act (S.C. 2008, c. 29); and

That the committee submit its final report no later than
June 30, 2009.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 3,000

Transportation and Communications 0

All Other Expenditures 100

TOTAL $ 3,100

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs on March 4, 2009.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date JOAN FRASER

Chair, Standing Senate Committee on Legal
and Constitutional Affairs

Date GEORGE J. FUREY

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES

EXAMEN DE LA LOI MODIFIANT LA LOI
SUR LA DÉFENSE NATIONALE (COUR MARTIALE)

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2009

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 26 février 2009 :

L’honorable sénateur Fraser propose, appuyée par
l’honorable sénateur Rompkey, C.P.,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles soit autorisé à examiner,
pour en faire rapport, les dispositions et l’application de la
Loi modifiant la Loi sur la défense nationale (cour martiale)
et une autre loi en conséquence (L.C. 2008, ch. 29);

Que le comité présente son rapport final au plus tard
le 30 juin 2009.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 3 000 $

Transports et communications 0

Autres dépenses 100

TOTAL 3 100 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles le 4 mars 2009.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date JOAN FRASER

Présidente du Comité sénatorial permanent
des affaires juridiques et constitutionnelles

Date GEORGE J. FUREY

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
LEGAL AND CONSTITUTIONAL AFFAIRS

REVIEW OF AMENDMENTS TO THE NATIONAL DEFENCE ACT (COURT MARTIAL)

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2009

GENERAL EXPENSES

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Working meals (0415) 3,000

(6 meals, $500/meal)

Sub-total $ 3,000

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous expenses (0798) 100

Sub-total $ 100

Total $ 3,100

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Nicole Proulx, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES

EXAMEN DE LA LOI MODIFIANT LA LOI
SUR LA DÉFENSE NATIONALE (COUR MARTIALE)

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2009

DÉPENSES GÉNÉRALES

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Repas de travail (0415) 3 000

(6 repas, 500 $/repas)

Sous-total 3 000 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Frais divers (0798) 100

Sous-total 100 $

Total 3 100 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Nicole Proulx, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, March 12, 2009

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs for the proposed expenditures of the said Committee for
the fiscal year ending March 31, 2009 for the purpose of its special
study on the review of amendments to the National Defence Act,
as authorized by the Senate on Thursday, February 26, 2009.
The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 3,000
Transportation and Communications 0
All Other Expenditures 100

Total $ 3,100

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 12 mars 2009

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles concernant les dépenses projetées dudit
Comité pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009 aux fins de
leur étude spéciale sur l’examen de la Loi modifiant la Loi sur la
défense nationale, tel qu’autorisé par le Sénat jeudi 26 février 2009.
Ledit budget se lit comme suit :

Services professionnels et autres 3 000 $
Transports et communications 0
Autres dépenses 100

Total 3 100 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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Thursday, March 12, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

THIRD REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Thursday, February 26, 2009, to examine and report on the
provisions and operation of DNA Identification Act, respectfully
requests funds for the fiscal year ending March 31, 2009.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

Le jeudi 12 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le jeudi 26 février
2009 à examiner, pour en faire rapport, les dispositions et
l’application de la Loi sur l’identification par les empreintes
génétiques, demande respectueusement des fonds pour l’exercice
financier se terminant le 31 mars 2009.

Conformément au Chapitre 3:06, article 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,

26-3-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:11



STANDING SENATE COMMITTEE ON
LEGAL AND CONSITUTIONAL AFFAIRS

REVIEW OF THE DNA IDENTIFICATION ACT

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2009

Extract from the Journals of the Senate, of Thursday,
February 26, 2009:

The Honourable Senator Fraser moved, seconded by the
Honourable Senator Munson.:

That the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs be authorized to examine and report
on the provisions and operation of the DNA Identification
Act (S.C. 1998, c. 37); and

That the committee submit its final report no later than
June 30, 2009.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 2,000

Transportation and Communications 0

All Other Expenditures 100

TOTAL $ 2,100

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs on March 4, 2009.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date JOAN FRASER

Chair, Standing Senate Committee on Legal
and Constitutional Affairs

Date GEORGE J. FUREY

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES

EXAMEN DE LA LOI SUR L’IDENTIFICATION
PAR LES EMPREINTES GÉNÉTIQUES

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2009

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 26 février 2009 :

L’honorable sénateur Fraser propose, appuyée par
l’honorable sénateur Munson,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles soit autorisé à examiner,
pour en faire rapport, les dispositions et l’application de la
Loi sur l’identification par les empreintes génétiques
(L.C. 1998, ch. 37);

Que le comité présente son rapport final au plus tard
le 30 juin 2009.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 2 000 $

Transports et communications 0

Autres dépenses 100

TOTAL 2 100 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles le 4 mars 2009.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date JOAN FRASER

Présidente du Comité sénatorial permanent
des affaires juridiques et constitutionnelles

Date GEORGE J. FUREY

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
LEGAL AND CONSTITUTIONAL AFFAIRS

REVIEW OF THE DNA IDENTIFICATION ACT

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2009

GENERAL EXPENSES

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Working meals (0415) 2,000

(4 meals, $500/meal)

Sub-total $ 2,000

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous expenses (0798) 100

Sub-total $ 100

Total $ 2,100

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Nicole Proulx, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES

EXAMEN DE LA LOI SUR L’IDENTIFICATION
PAR LES EMPREINTES GÉNÉTIQUES

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2009

DÉPENSES GÉNÉRALES

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Repas de travail (0415) 2 000

(4 repas, 500 $/repas)

Sous-total 2 000 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Frais divers (0798) 100

Sous-total 100 $

Total 2 100 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Nicole Proulx, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, March 12, 2009

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs
for the proposed expenditures of the said Committee for the fiscal
year ending March 31, 2009 for the purpose of its special study on
the review of the DNA Identification Act, as authorized by the
Senate on Thursday, February 26, 2009. The said budget is as
follows:

Professional and Other Services $ 2,000
Transportation and Communications 0
All Other Expenditures 100

Total $ 2,100

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 12 mars 2009

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles concernant les dépenses projetées dudit Comité
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2009 aux fins de leur étude
spéciale sur l’examen de la Loi sur l’identification par les empreintes
génétiques, tel qu’autorisé par le Sénat jeudi 26 février 2009. Ledit
budget se lit comme suit :

Services professionnels et autres 2 000 $
Transports et communications 0
Autres dépenses 100

Total 2 100 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, March 25, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affaires met this day at 4:05 p.m., to study the provisions and
operation of the DNA Identification Act (S.C. 1998, c. 37).

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: I see we have a quorum; I call the meeting to order.
Today, the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs meets to study the provisions and
operation of the DNA Identification Act.

[English]

This is the subject of great technical complexity but also of
great very interest. This committee started the act when it was first
going through Parliament back in 1998. The act, indeed, sought a
provision that there be a parliamentary review of this act since it
was new territory for most of us. That is the study we are now
doing; we are doing parliamentary review of the act and how it
has worked in practice to find out whether we need to recommend
any changes, updates or preserve the act as is.

As I say, DNA is the subject of some complexity. On this
occasion, we are taking a slightly different approach. We are
beginning with a very special witness, Dr. Ronald Fourney,
Director of National Services and Research at the Royal
Canadian Mounted Police, RCMP, who can tell us all about
DNA and the DNA data bank from a technical perspective so
that we understand what we are talking about as we go forward
and consider the legislation.

[Translation]

Mr. Fourney, we are very happy that you could appear before
the committee. We will let you start. Generally, we wait before
asking our questions. But since this is not an ordinary testimony,
if some senators do not understand something in your
presentation and if we have to stop you, we will do it.

But right not, I ask you to start and then we will ask you
questions. The floor is yours.

[English]

Ronald M. Fourney, Director, National Services and Research,
Royal Canadian Mounted Police: Thank you. It is a privilege to
return after 10 years. I remember some of you from then. I
promise I will not give you an exam at the end of my presentation.

I am taking a slightly different perspective tonight. I have
prepared my own notes, primarily so I do not forget to tell you
what I want to tell you because there are so many great things

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 25 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 5, pour étudier les
dispositions et l’application de la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques (L.R. 1998, ch. 37).

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Je vois qu’il y a quorum, la séance est ouverte.
Aujourd’hui le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles se réunit pour étudier les
dispositions et l’application de la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques.

[Traduction]

C’est un sujet très complexe sur le plan technique, mais
également fort intéressant. Notre comité a été l’initiateur de cette
loi lorsqu’elle a été présentée pour la première fois au Parlement
en 1998. Cette loi contenait en fait une disposition qui prévoyait
un examen parlementaire de la loi, étant donné que c’était un
domaine tout nouveau pour la plupart d’entre nous. C’est l’étude
à laquelle nous procédons actuellement; nous effectuons un
examen parlementaire de la loi pour savoir comment elle a été
appliquée en pratique et décider, s’il y a lieu, de recommander des
changements, des mises à jour ou de la conserver telle qu’elle est.

Comme je l’ai dit, l’ADN est un sujet assez complexe. Cette
fois-ci, nous avons adopté une approche légèrement différente.
Nous allons commencer par entendre un témoin très spécial,
M. Ronald Fourney, directeur, Services nationaux et recherche,
de la Gendarmerie royale du Canada, GRC, qui connaît
parfaitement les aspects techniques de l’ADN et de la banque
de données génétiques pour que nous comprenions la nature de
notre étude de cette loi.

[Français]

Docteur Fourney, nous sommes très heureux que vous
comparaissiez devant le comité. Nous allons vous laisser la
parole. En principe, on attendra pour poser nos questions. Et
puisqu’il ne s’agit pas d’un témoignage ordinaire, si des sénateurs
ne comprennent pas au cours de votre présentation et qu’il faut
vous interrompre, nous allons le faire.

Mais pour le moment, nous vous invitons à prendre la parole,
ensuite nous vous poserons des questions. La parole est à vous.

[Traduction]

Ronald M. Fourney, directeur, Services nationaux et recherche,
Gendarmerie royale du Canada : Merci. C’est un privilège de me
retrouver ici 10 ans plus tard. Je me souviens de certains d’entre
vous. Je promets de ne pas vous faire passer un examen à la fin de
mon exposé.

Je vais adopter un point de vue légèrement différent ce soir. J’ai
préparé mes propres notes, surtout pour que je n’oublie pas de
vous dire ce que je veux vous dire, parce qu’il y a tant de choses
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happening. It is important for me not to miss anything here.
Much has happened since we last met. I have brought some props
to show you more of what is happening.

I hope this will be interesting — and entertaining as well —
because it is important for you to understand just how vital and
important this technology is to forensic applications.

I would like to start off with the classic comment that it is the
Locard’s Exchange Principle from which we always work. Back at
the turn of the 20th century, Edmond Locard said that a cross-
transfer of evidence occurs whenever a person enters or leaves a
room. We hope that some of that transfer of evidence remains
long enough for us who are crime scene investigators to go in,
gather it and hopefully find a bit of DNA there to help solve some
of the problems.

Forensic scientists are essentially experts in association. This
usually implies the comparison of samples found at the crime
scene with known reference samples. Consequently, forensic
scientists always harbour the intent to identify, to find that which
is unique through comparison. The same principle applies with
DNA. We are constantly looking at an unknown sample with a
known sample.

In reality for us, it is a case where we have to collect the
evidence, examine and find out what the evidence pertains to,
process the evidence if it is biological to obtain DNA and then
interpret that evidence to define what we have.

As a molecular biologist working with DNA for 20 years in the
forensic field and a few years before that in molecular evolution
and cancer genetics, it became apparent to me that the basic
human identification from person to person resides in the
molecular structure, your genome. The DNA — and all of us
have 3 billion base pairs or 3 billion pieces of that DNA — is
wrapped intricately into every one of our cells. We have enough
cells that if we did not stretch those but just lined them up, we can
go back and forth to the moon over 1 million times. As Locard
indicated, if you enter a crime scene, we hope that just a few of
those cells will be left, and we will be able to examine those.

Major revolutions in identification have occurred over the
years. In fact, the fingerprint revolution occurred in Argentina in
1891, where a young Argentinean police captain identified the
murderess of two young children through blood fingerprints left
at the scene of the crime. We had to wait 100 years for something
as specific, unique and important to forensic human identification
as fingerprints, and that came on November 21, 1983. In my view,
that was the watershed moment when forensic DNA analysis took

extraordinaires qui se passent. Il est important que je n’en
manque aucune. Il s’est produit beaucoup de choses depuis que
nous nous sommes vus. J’ai apporté quelques aides pour mieux
vous montrer ce qui se passe.

J’espère que cela sera intéressant — et amusant aussi — parce
qu’il est important que vous compreniez que cette technologie est
vraiment vitale et essentielle pour la criminalistique.

J’aimerais commencer par faire le commentaire classique qui
consiste à dire que c’est le principe d’échange de Locard qui est à
la base de tout notre travail. Au tournant du XXe siècle, Edmond
Locard a déclaré qu’il y avait un transfert croisé de preuves
chaque fois qu’une personne entrait dans une pièce ou en sortait.
Nous espérons qu’une partie des preuves transférées demeurent
suffisamment longtemps sur les lieux du crime pour que nous, les
enquêteurs, puissions nous y rendre, rassembler ces preuves et y
trouver un peu d’ADN pour résoudre certains problèmes.

Les experts en criminalistique sont principalement des experts
en associations. Cela consiste habituellement à comparer des
échantillons trouvés sur la scène du crime avec des échantillons de
référence. C’est pourquoi ces experts cherchent toujours à
identifier, à trouver ce qui est unique en faisant des
comparaisons. Le même principe s’applique à l’ADN. Nous
sommes constamment en train de comparer un échantillon
inconnu avec un échantillon connu.

En fait, pour nous, il s’agit de réunir les preuves, de les
examiner, de déterminer à quoi elles se rapportent, traiter les
preuves si elles sont de nature biologique pour obtenir une
empreinte génétique et ensuite, interpréter ces preuves pour
définir ce que nous avons obtenu.

En tant que biologiste moléculaire qui travaille sur l’ADN
depuis 20 ans dans le domaine de la criminalistique et quelques
années auparavant dans l’évolution moléculaire et la génétique
oncologique, j’ai été amené à constater que l’identification
humaine fondamentale, qui distingue une personne d’une autre,
réside dans la structure moléculaire, le génome. L’ADN — nous
avons tous trois milliards de paires de bases ou trois milliards de
morceaux de cet ADN — est logé de façon très complexe dans
chacune de nos cellules. Nous possédons suffisamment de cellules
pour que si nous les mettions bout à bout sans même les étirer,
nous pourrions faire l’aller-retour d’ici à la lune plus d’un million
de fois. Comme Locard l’a mentionné, lorsqu’on arrive sur les
lieux d’un crime, on espère qu’il restera quelques-unes de ces
cellules et qu’on pourra les examiner.

Les techniques d’identification ont été révolutionnées au fil des
ans. En fait, la révolution des empreintes digitales s’est produite
en 1891, lorsqu’un jeune capitaine de police argentin a identifié le
meurtrier de deux jeunes enfants, grâce aux empreintes digitales
laissées sur du sang trouvé sur les lieux du crime. Il a fallu
attendre 100 ans pour connaître une évolution aussi unique,
spécifique et importante pour les méthodes criminalistiques
d’identification comme les empreintes digitales, et cela s’est
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hold. Unlike many research science breakthroughs, forensic
science breakthroughs often occur through tragic circumstances
because of necessity.

On November 21, 1983 is a 14-year-old girl by the name of
Lynda Mann was sexually assaulted and murdered, left to die, on
a small footpath in Narborough, Leicestershire, England. The
genetic calling cards were present, as she was sexually assaulted,
but it took a few years for people to put everything together. In
fact, they did not have DNA at the beginning in 1983. They did
have conventional protein markers, what we call serological
markers. Unfortunately, using the best technology, at that
particular time without DNA, it might have left some kind of
information that would match 10 per cent of the available male
population of Britain.

Out of curiosity, in the local university, Professor Alec Jeffreys
was working on the evolution of diving mammals. He was
actually interested in speciation. He wanted to know why some
whales and porpoises and other mammalian animals could dive
and hold their breath for long periods of time. He was particularly
interested in studying the molecule called haemoglobin, which is
our oxygen-carrying molecule. He knew that if he went to the
genetic blueprint, that is, our DNA, and started looking at it, he
might be able to tell the differences between populations of these
mammals. When he first came out of his laboratory, the dark
room at the time, he not only could tell the difference between the
whales and the porpoises, but he could tell the individuals of each
one. We had a classic identification down to an individual. That
got picked up early on by forensic scientists because they realized
they had a particularly important tool for identification.

Unfortunately, a second sexual assault and murder occurred
in 1986, less than five kilometres away from that first murder. Once
again, the calling cards of the crime scene were left, the genetic
evidence, but this time they tried DNA. When they looked at the
DNA, a few very important components of information came out.
The first one is that they matched. The semen samples and the
DNA that was extracted from the crime scene from the very first
murder two years before matched the second crime scene.

Interestingly enough, at that second crime scene, a 17-year-old
kitchen porter came forward and told the police that he knew the
victim and confessed to the crime. The police at that time said that
if he did the second sexual assault and murder, he is probably
linked to the first one too. Therefore, they applied this new
technology. They went to Alec Jeffreys and the forensic science
services in the UK at that time, and applied DNA. The second,

produit le 21 novembre 1983. À mon avis, c’est la date à partir de
laquelle l’utilisation des empreintes génétiques est entrée
définitivement dans la criminalistique. À la différence de
nombreuses découvertes, les découvertes criminalistiques se
produisent souvent dans des circonstances tragiques et par
nécessité.

Le 21 novembre 1983, une jeune fille de 14 ans du nom de
Lynda Mann a été agressée sexuellement et assassinée, l’agresseur
l’a laissé mourir sur un sentier à Narborough, dans le
Leicestershire, en Angleterre. Il y avait sur ces lieux des cartes
de visite génétiques, étant donné que la victime avait été agressée
sexuellement, mais il a fallu plusieurs années pour que les gens
regroupent tous ces éléments. En fait, au début de 1983, l’ADN
n’était pas utilisé. Les chercheurs utilisaient les marqueurs
protéiniques conventionnels, ce que l’on appelle les marqueurs
sérologiques. Malheureusement, avec la meilleure technologie, on
aurait au mieux pu obtenir, à ce moment-là, sans les techniques
basées sur l’ADN, des données qui pouvaient correspondre à
10 p. 100 de la population mâle britannique.

Par curiosité, M. Alec Jeffreys travaillait dans une université
locale sur l’évolution des mammifères marins. Il s’intéressait en
fait à la différenciation des espèces. Il voulait comprendre
pourquoi les baleines, les marsouins et autres mammifères
marins pouvaient plonger et retenir leur respiration pendant
aussi longtemps. Il s’intéressait particulièrement à l’étude d’une
molécule appelée l’hémoglobine, qui est la molécule qui
transporte l’oxygène. Il savait que, s’il examinait l’empreinte
génétique, c’est-à-dire notre ADN, et commençait à l’étudier, il
pourrait peut-être faire la différence entre ces groupes de
mammifères. Lorsqu’il est sorti de son laboratoire, une pièce
sombre à l’époque, il avait réussi non seulement à différencier les
baleines des marsouins, mais il pouvait reconnaître les individus
de chacune de ces espèces. Il avait découvert une méthode
classique d’identification permettant de repérer une personne à la
fois. Cette idée a rapidement été adoptée par les experts en
criminalistique, parce qu’ils ont pensé qu’il y avait là un outil
d’identification particulièrement efficace.

Malheureusement, un deuxième meurtre et agression sexuelle
ont été commis en 1986, à moins de cinq kilomètres de l’endroit
du premier meurtre. Encore une fois, il y avait des cartes de visite
sur les lieux du crime, c’est-à-dire des preuves génétiques, mais
cette fois-ci, ils ont essayé d’utiliser l’ADN. Lorsqu’ils ont
examiné l’ADN, ils ont découvert des éléments d’information
très importants. Le premier est que ces ADN concordaient
parfaitement. Les prélèvements de sperme et l’ADN qui avaient
été recueillis sur les lieux du premier meurtre commis deux ans
auparavant correspondaient à ceux du second meurtre.

Il est intéressant de noter que sur les lieux du second crime, un
aide-cuisinier de 17 ans s’était présenté à la police en disant qu’il
connaissait la victime et avait avoué avoir commis le crime. Les
policiers se sont dit à l’époque que, s’il avait commis le deuxième
meurtre et la deuxième agression sexuelle, il était probablement
relié également au premier. Ils ont donc appliqué cette nouvelle
technologie. Ils sont allés voir Alec Jeffreys et les services de
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very important piece of information that came out of it was that
the person they had just arrested and who confessed to the crime
did not match the DNA.

In my view, the basic take-home message for all of you right
now is that DNA is the perfect tool in forensic science to
exonerate the innocent and protect those who are not guilty. In
the very first instance, in this particular murder case, it exonerated
an innocent individual.

Now, they were faced with the problem of who actually
committed the murder. They went and processed over 4,500 male
individuals in a certain age group throughout the entire area. The
first time through, no one matched the crime scene DNA profile.
Overnight, in a pub, one of the police investigators overheard that
someone had donated a sample on behalf of his friend because his
friend was afraid of needles. Through a forged passport, this
person had come forward and said, ‘‘I am so and so, and I am
donating this sample,’’ and it was not the right person. When they
heard that, they went to Colin Pitchfork, knocked at his door,
took a sample, and it was a perfect match. Not only did it match
those two murders and crime scenes, but it matched a great
number of other ones. In fact, I think he got a double life
sentence, 10 years for each rape and three years for each
additional sexual assault. This was a serial predator.

I will have to tell you that I am biased; DNA is my favourite
molecule. I worked with it for many years. It is a very simplified
molecule, only made out of three components: sugar, phosphate
and an organic base, a chemical base. There are four variations of
that base. This is the ultimate simplicity in a molecule, but inside
your DNA everything that you will ever be, and everything that
you have been, is encoded.

Why do forensic scientists like DNA?

There are four reasons. It is highly discriminating. No two
people will have the same DNA unless you are an identical twin.
An identical twin is a clone, essentially. The egg is fertilized and
split, and you will have identical DNA.

There is genetic continuity. The DNA you are born with is
usually the DNA you will die with. When I say usually, it is the
truth. You may have a few mutations here and there during the
course of your life, but, in reality, you are what you started with.
When I usually give my talks on this, I have my student cards
showing how I started in Grade 6 all the way through to my
university card. You will see that my hair has disappeared, but it
is the same DNA.

criminalistique qui existaient à l’époque au Royaume-Uni et ont
utilisé la méthode de l’ADN. Le deuxième renseignement très
important qui a été découvert est que l’ADN de la personne qu’il
venait d’arrêter et qui avait avoué le crime ne correspondait pas à
celui de l’auteur du crime.

À mon avis, le message essentiel que vous devriez tous retenir
de ce qui précède est que l’ADN est un outil de criminalistique
parfait, parce qu’il permet d’exonérer les innocents et de protéger
ceux qui ne sont pas coupables. La première fois où cette
technique a été utilisée, dans cette affaire de meurtre particulière,
elle a permis d’exonérer une personne innocente.

Il fallait maintenant découvrir qui était le véritable auteur du
meurtre. Les policiers ont examiné plus de 4 500 individus de sexe
masculin d’un certain groupe d’âge dans toute la région. Cette
première fois, personne n’avait une empreinte génétique
correspondant à celle qui avait été retrouvée sur les lieux du
crime. Un soir, dans un pub, un des enquêteurs de la police a
entendu dire que quelqu’un avait donné un échantillon pour un
ami, parce que cet ami avait peur des aiguilles. En utilisant un
faux passeport, cette personne s’était présentée et avait dit : « Je
suis untel et je vous donne cet échantillon » et ce n’était pas la
bonne personne. Lorsque les policiers ont appris ceci, ils ont été
chez Colin Pitchfork, ont frappé à sa porte, fait un prélèvement, et
obtenu un ADN qui concordait parfaitement avec l’autre. Son
ADN ne correspondait pas uniquement à ces deux meurtres et
lieux du crime, mais également à plusieurs autres. En fait, je crois
qu’il a été condamné deux fois à la prison à perpétuité, à 10 ans
pour chaque viol et à trois ans pour chaque agression sexuelle
supplémentaire. C’était un prédateur en série.

Je dois vous dire que je suis partial; l’ADN est ma molécule
préférée. Je travaille sur elle depuis des années. C’est une molécule
très simple, qui est uniquement composée de trois éléments : un
sucre, un phosphate et une base organique, une base chimique.
Cette base comporte quatre variations. On ne peut pas imaginer
une molécule plus simple, mais à l’intérieur de votre ADN, on
peut trouver le code qui montre tout ce que vous serez et tout ce
que vous avez été.

Pourquoi est-ce que les experts en criminalistique aiment l’ADN?

Il y a quatre raisons. C’est une méthode d’identification très
précise. Deux personnes ne peuvent pas avoir le même ADN, à
moins qu’il s’agisse de jumeaux identiques. En fait, un jumeau
identique est un clone. L’œuf est fertilisé et se sépare ensuite en
deux, ce qui explique que les ADN soient identiques.

Il y a aussi une continuité génétique. L’ADN que vous possédez
à la naissance est habituellement celui avec lequel vous allez mourir.
Lorsque je dis habituellement, c’est la vérité. Il peut se produire
quelques mutations au cours d’une vie, mais en réalité, on possède le
même ADN qu’au départ. Lorsque je fais des conférences sur ce
sujet, j’ai mes cartes d’étudiant qui me montrent tel que j’étais en 6e

année et jusqu’à l’université. On peut constater que je n’ai plus de
cheveux, mais mon ADN n’a pas changé.
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It is sensitive. When we first started 20 years ago, we needed
blood the size of a quarter or a dime. When we recently identified
the human remains of the victims of Swiss Air — a tragic
circumstance— 10 per cent of what would fit on the head of a pin
would be all we would need to identify an individual.

It is the stability that is one of the most important and intriguing
aspects of this uniquely evolving molecule. It is the very fact that it
contains all our genes, that it is so stable through many generations.
What we know from a forensic scientist’s point of view is that not
only can you study the evolution of humankind through thousands
of years but, for us, we can go back through time and identify
perpetrators from old crime scenes. I would like to call this our
forensic or justice time machine because we can reach back and
identify individuals through DNA left many years ago.

If we have a repository of such individuals, criminal offenders,
for instance, in a databank, we have the perfect tool to match
crime scenes from the past with crime scenes from the future, as
well as crime scenes that may lead to exoneration. It is not only
finding a match, but it could also exonerate an individual. I will
not talk too much about the databank today. I will talk about
some of the forensic applications, but I know that we will be
involved with the databank for quite a few more sessions.

Interestingly enough, in those 3 billion base pairs, or 3 billion
pieces of DNA, there are essentially four variations.

I brought in these props; this is my LEGO DNA here. As I
said, we essentially have four variations. If we were to take the
entire DNA from our cells, which would be about three
centimetres of DNA for each base pair, and link it together, we
would have enough DNA in a single cell to go the entire east, west
and north coastal waters of Canada. That is a substantial amount
of LEGO blocks.

What is curious about all this is that 99.9 per cent of you are
identical. I hate to tell you this: You may think you are different,
but the person beside you is 99.9 per cent the same as you. It is
that .1 per cent that is so vital and important for us that we want
to zero in on the differences.

To give you some perspective, if we had all the coast lines of
Canada covered with LEGO blocks, only 90 kilometres of LEGO
blocks would be different. How many do we need to identify an
individual? We needed about 12 metres when we first started.
Today, with our new technologies, we need about 1 metre
to 2 metres. I will even show you how we can do it with one
LEGO block, with one piece.

C’est une méthode sensible. Lorsque nous avons commencé, il
y a 20 ans, il nous fallait un échantillon de sang de la taille d’une
pièce de 10 ou de 25 cents. Lorsque nous avons récemment été
amenés à identifier les restes humains des victimes de l’accident de
Swissair — une circonstance tragique — 10 p. 100 de ce qui peut
rester sur une tête d’épingle nous a suffi pour identifier un
individu.

C’est la stabilité qui est un des aspects les plus importants et les
plus intrigants de cette molécule dont l’évolution est unique. C’est
le fait qu’elle contienne tous nos gènes et qu’elle soit aussi stable
d’une génération à l’autre. Grâce à la criminalistique, nous savons
que nous pouvons non seulement étudier l’évolution de
l’humanité sur des milliers d’années, mais nous pouvons
également remonter le temps et identifier les auteurs de crimes
anciens. Je nous compare à des justiciers qui utilisent une machine
à remonter le temps parce que nous pouvons remonter en arrière
et identifier des personnes grâce à l’ADN qu’elles ont laissé, il y a
très longtemps.

Si nous disposons d’un répertoire de ces personnes, des
criminels, par exemple, dans une banque de données, nous
avons alors l’outil parfait qui permet de faire des comparaisons
entre ces lieux d’un crime commis il y a longtemps et les lieux d’un
crime futur, ainsi qu’avec des lieux d’un crime qui peuvent
entraîner l’exonération d’un accusé. Cette technique permet non
seulement d’établir une correspondance parfaite, mais elle peut
également exonérer une personne. Aujourd’hui, je ne vais pas
vous parler beaucoup de la banque de données. Je vais vous parler
de certaines applications criminalistiques de cette méthode, mais
je sais que nous allons consacrer plusieurs autres séances à la
banque de données.

Il est intéressant de comprendre que parmi ces trois milliards de
paires de bases ou trois milliards de segments d’ADN, il n’y a en
fait que quatre variations principales.

J’ai amené mon attirail; c’est mon jeu de LEGO pour l’ADN.
Comme je l’ai dit, il y a en fait quatre variations. Si nous prenons
l’ensemble de l’ADN qui se trouve dans nos cellules, ce qui
donnerait environ trois centimètres d’ADN pour chaque paire de
bases, et que nous les relions entre elles, l’ADN d’une seule cellule
suffirait à parcourir les côtes est, ouest et nord du Canada. Cela
représente une quantité impressionnante de blocs de LEGO.

Ce qui est curieux dans tout ceci, c’est que 99,9 p. 100 de
chaque individu est identique aux autres. Je suis désolé de vous
l’apprendre : vous pensez peut-être que vous êtes différent des
autres, mais la personne assise à côté de vous est identique à vous
à 99,9 p. 100. C’est ce 0,1 p. 100 qui est si important et essentiel
pour nous et qui fait que nous nous intéressons particulièrement
aux différences.

Pour vous donner un peu de perspective, si toutes les côtes du
Canada étaient couvertes de blocs LEGO, il n’y aurait
que 90 kilomètres de blocs LEGO qui seraient différents.
Combien nous en faut-il pour identifier un individu? Il nous
fallait au départ près de 12 mètres. Aujourd’hui, avec nos
nouvelles technologies, nous avons besoin d’un mètre ou deux. Je
peux même vous montrer ce que nous pouvons faire avec un seul
bloc LEGO, un seul morceau.
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We just do not look at all the pieces of DNA. We look at
particular, specific regions of DNA that I call ‘‘freely evolving’’ or
‘‘polymorphic.’’ The bottom line is that they are different. The
reason we look at them is because they are different. If we looked
at the same pieces, it would not help us in making identification.

We have actually joined together worldwide with a number of
different laboratories to pick out 13 to 18 to 16 different markers.
I call them ‘‘loci.’’ In reality, they are specific pieces of LEGO
blocks that allow us to identify individuals. In the data bank, we
use 13, and typically, in operational case work, they will
use 9. Because they are different in individuals, by having these
variations, it allows us to discriminate between individuals. The
more markers of difference we have, the better the discrimination
or the potential to discriminate between individuals.

I would like to talk about the product rule a little here and
discrimination. Picture the fact that you have 23 pairs of
chromosomes, or 46 chromosomes. If you are male, you will
have an X and a Y chromosome, and if you are female, you will
have an X and X chromosome. On each one of those
chromosomes, there is probably an area that is highly
changeable, what we call polymorphic, freely evolving. We will
zero in on those.

We happened to look at 13 of those. To give you an idea of
how we look at discrimination, let us pretend, for instance, that
one of those areas was the gene that would encode for
bilingualism. Therefore, I could say that in a room such this,
we could have one quarter of the people have the bilingualism
gene. Let us take the gene for brown hair; maybe half of you have
that gene for brown hair. Unless you can tell me everyone who
has brown hair will also be bilingual, then those are freely
independent variables. That means we have two pieces of
discrimination now: brown hair and bilingualism. We multiply
the one quarter by the one half and get one eighth. Then I could
take a very rare gene— and the one I would like to use in this city
is fans of the Toronto Maple Leafs— that could be 1 in 20,000 or
something. It would be a very rare gene for discrimination.

As you can see, we would multiply that along with the one
quarter and one half. If we do that 13 times — and I will just
check my numbers here — the most common profile you will see
is 1 in 250 billion people. That is the most common.

Senator Nolin: Who likes the Toronto Maple Leafs?

Mr. Fourney: You do that 13 times.

Senator Nolin: They are such a rare breed.

Mr. Fourney: Absolutely. I know I have had a judge in the past
who told me that, once the numbers got higher than the national
debt, it is big enough for him.

Nous n’examinons pas tous les morceaux de l’ADN. Nous
examinons des régions spécifiques et particulières de l’ADN que
j’appelle « en évolution libre » ou « polymorphes ». Le fait
essentiel est qu’elles sont différentes. Nous les étudions parce
qu’elles sont différentes. Si nous regardions les mêmes éléments,
nous ne pourrions pas faire d’identification.

Nous nous sommes en fait entendus à l’échelle mondiale avec
un certain nombre de laboratoires pour utiliser 13 à 18 ou même
16 marqueurs différents. Je les appelle des « loci ». En réalité, ce
sont des parties spécifiques des blocs de LEGO qui nous
permettent d’identifier les personnes. Dans la banque de
données, nous en utilisons 13, et habituellement, dans notre
travail opérationnel, nous en utilisons neuf. Parce que ces
éléments diffèrent d’un individu à l’autre, nous pouvons faire la
différence entre un individu et un autre, grâce à ces variations.
Plus nous disposons de marqueurs de différence, plus la
discrimination ou la possibilité de faire de la discrimination
entre individus est grande.

J’aimerais vous dire quelques mots de la règle du produit et de
la discrimination. Imaginez qu’il y a 23 paires de chromosomes,
ou 46 chromosomes. Si vous êtes de sexe masculin, vous avez un
chromosome X et un chromosome Y, si vous êtes de sexe féminin,
vous avec deux chromosomes X. Sur chacun de ces chromosomes,
il y a, la plupart du temps, un secteur qui change rapidement, que
nous appelons polymorphe, en évolution libre. Nous allons nous
intéresser à ces secteurs.

Nous examinons en fait 13 de ces secteurs. Pour vous donner
une idée de la façon dont nous effectuons la discrimination,
supposons pour un moment que le gène qui contient le code du
bilinguisme se trouve dans un de ces secteurs. Je pourrais donc
dire que dans une salle comme celle-ci, il y a peut-être un quart
des personnes qui ont le gène du bilinguisme. Prenons maintenant
le gène des cheveux bruns; peut-être que la moitié d’entre vous a le
gène des cheveux bruns. À moins que ne pensiez que tous ceux qui
ont les cheveux bruns sont également bilingues, je peux affirmer
que ces deux variables sont indépendantes. Cela veut dire que
nous avons deux moyens de discrimination : les cheveux bruns et
le bilinguisme. Nous multiplions donc un quart par un demi, ce
qui nous donne un huitième. Ensuite, je pourrais prendre un gène
très rare— celui que j’aimerais utiliser dans cette ville serait celui
des partisans des Maple Leafs de Toronto — ils pourraient
représenter une personne sur 20 000, ou à peu près. Ce serait un
gène très rare pour effectuer la discrimination.

Comme vous pouvez le constater, nous multiplions cette
fraction par un quart et un demi. Si nous le faisons 13 fois —
et je vais vérifier mes chiffres ici —personnes. C’est le plus
courant.

Le sénateur Nolin : Qui aime les Maple Leafs de Toronto ici?

M. Fourney : Nous le faisons 13 fois.

Le sénateur Nolin : C’est une race tellement rare.

M. Fourney : Absolument. Il y a un juge qui m’a dit que,
lorsque les chiffres dépassaient le montant de la dette nationale,
cela lui suffisait.
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However, the rarest profile has 39 zeros after it. A colleague of
mine, Dr. George Carmody, was faced with a problem going to
court a few years ago of how to explain such large numbers.
Dr. Carmody went to an environmental research group who
estimated that the number of snow flakes that fell in Canada
during 1995 was 1 to the 10 to the 24. That is 24 zeros. That is
septillion. The average discrimination that we employ at a crime
scene exceeds the number of snow flakes that would fall in
Canada in a single year. That is highly discriminatory.

Senator Milne: Is that just using 13 markers?

Mr. Fourney: That is right. If you have a brother or a sister,
you have certain relatedness. In fact, you will share a lot of DNA
because you have the same parents. Therefore, the discrimination
is between random individuals. It is much less discriminatory
between individuals in a family because you will share part of
your DNA.

That must be taken into consideration as well when we do
forensic investigation. One of the first things people try to do is
exclude certain individuals who may have had access to the crime
scene. It is a logical, quick thing to do.

In DNA typing for forensic DNA analysis, we have always
pushed the envelope, at least since my 20-year involvement.
Pushing the envelope for us has meant doing more with less,
doing it in less time and always doing it without loss of quality, so
it is valid and reliable.

Doing it in less time means a faster turn around, more direct
contact with the investigator, the ability to assist ongoing
investigations and, probably by default, the ability to process
more samples in the same amount of time, which leads to greater
efficiencies.

The sample barrier also means doing it without loss of quality.
In other words, when we evolve or change technologies, we may
gain from the ability to have a more sensitive or faster result.
However, at no time do we try to compromise any of the quality.
We do not want a less accurate result. Whenever we push forward
and change technology in this field, it is always with the
assumption, then validation and then with complete acceptance
that it is as good as it was before but offers additional advantages.

Part of the way we can change how we do things is not only via
instrumentation or new technologies but also in having a better
idea of how to apply that technology. It is not just buying a new
robot or a sequencer but also how you use that: being smarter
with getting samples at the crime scene and taking the best
evidence first and processing it, maybe ahead of other evidence.

Cependant, le profil le plus rare est suivi de 39 zéros. Un de mes
collègues, le Dr George Carmody, a dû résoudre le problème qui
consistait à expliquer des chiffres aussi importants à un juge. Le
Dr Carmody s’est adressé à un groupe de recherche
environnementale qui avait évalué que le nombre des flocons de
neige tombés au Canada en 1995 était 1 multiplié par 10 multiplié
par 24. Cela fait 24 zéros. C’est un septillion. La discrimination
moyenne que nous utilisons sur les scènes de crime dépasse le
nombre de flocons de neige qui tombent au Canada pendant un
an. C’est un chiffre très discriminant.

Le sénateur Milne : En utilisant seulement 13 marqueurs?

M. Fourney : C’est exact. Si vous avez un frère ou une sœur, il
y a des points communs. En fait, vous avez en commun une bonne
partie de votre ADN parce que vous avez les mêmes parents. Mais
cette discrimination concerne des individus pris au hasard. La
discrimination est beaucoup moins forte entre les personnes de la
même famille, parce qu’ils partagent une partie de leur ADN.

C’est un aspect qu’il faut prendre en considération lorsque
nous faisons une enquête criminalistique. Une des premières
choses que nous essayons de faire est d’écarter les personnes qui
ont pu avoir accès aux lieux du crime. Cela est logique et se fait
rapidement.

Pour le typage de l’ADN que nous faisons pour les analyses
génétiques, nous avons toujours essayé d’améliorer les choses, du
moins pendant les 20 années que j’ai travaillé dans ce domaine.
Améliorer les choses, cela veut dire pour nous faire plus avec
moins, faire plus rapidement et toujours sans perte de qualité, et
obtenir des résultats fiables et valides.

Le faire plus rapidement permet d’examiner davantage
d’échantillons, facilite les contacts directs avec l’enquêteur,
permet d’aider les enquêtes en cours et, probablement par
défaut, renforce la capacité de traiter davantage d’échantillons
pendant la même période, ce qui améliore l’efficacité.

L’obstacle qu’imposent les échantillons est que nous devons
améliorer les choses sans diminuer la qualité. Autrement dit, si
nous modifions ou changeons les technologies, nous réussissons
parfois à obtenir des résultats plus sensibles ou plus rapides.
Cependant, nous n’essayons jamais de réduire la qualité. Nous ne
voulons pas obtenir de résultats moins précis. Chaque fois que
nous progressons et modifions la technologie utilisée dans ce
domaine, c’est toujours à partir d’une hypothèse, qui est validée
ensuite, et dont il est démontré qu’elle donne des résultats aussi
bon que la précédente, mais qui offre des avantages
supplémentaires.

L’évolution actuelle de cette question ne dépend pas
uniquement de l’instrumentation ou des nouvelles technologies,
mais repose également sur l’amélioration de la façon d’utiliser la
technologie. Il ne s’agit pas seulement d’acheter un nouveau robot
ou un séquenceur, mais également de savoir comment utiliser ces
appareils : améliorer le processus de collecte des prélèvements sur
les lieux du crime et accorder la priorité aux meilleures preuves
pour pouvoir les traiter, peut-être avant les autres.
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I will cover a number of different topics today. I do not know
how much detail I will go into. I will show you a few props to
explain it. I would certainly welcome any questions on this
because it is extremely challenging, even for me, to keep ahead of
this technology game. Molecular biology is the only area evolving
faster than computer technology.

Let me tell you about a few things we do not do, or that we do
but that we can do better. For instance, in 2007, I did a review of
what was new in DNA and forensics over the previous three
years, and that is where some of these ideas are coming from. It
was surprising to me that I was able to identify over 2,200 papers,
specifically on just the DNA technology that we use in the
laboratory today called short tandem repeat, or STR technology.

However, on technology employed to actually find the
evidence at the crime scene, better ways of processing the
evidence for DNA and actually using what we find at the crime
scene — not getting into the lab — I found only five papers.

A great disproportionate amount of effort went into the
technology in the lab and, in my view, not enough into the
technology to find or identify what we would actually process
biologically.

The way I like to attract my students’ attention on this is to say
that in 1863, the London underground opened; the first water
closet, or toilet, was invented; Sir Henry Royce and Henry Ford
were born; President Lincoln declared the first Thanksgiving
holiday in the United States; and a scientist by the name of
Christian Schonbein carried out the first catalytic presumptive
test for blood. Guess what? It is the same basic test we use today.
That was in 1863.

In 1853, the U.S. bought some land that became New Mexico
and Arizona. The streets were first lit with the gas lamp. Brahms
composed the Sonata in C Major and Levi Strauss sold his first
pair of blue jeans to the gold miners in California. It was also the
very year that a confirmatory test— that is, a test that specifically
identified blood as blood — was invented, and it is the basic test
that we use today. It has been modified along the way. However,
you can see where I am coming from here. Yes, the chemistry has
been very sound, but the actual procedures we are using to
identify some of the evidence, I think, can be improved in the
future.

There are a couple of reasons for that. Some of the
pre-screening tests or presumptive tests — and presumptive tests
are tests that say that it could be blood, it could be ketchup or it
could be something else. Most of the time, those tests that we use
are very specific in the sense that it could be only a few things.
That is a presumptive test. A confirmatory test, such as the second
test I talk about, the Takayama test, actually has the haemoglobin

Je vais traiter un certain nombre de sujets aujourd’hui. Je ne
sais pas jusqu’où j’irai dans les détails. Je vais vous montrer
quelques objets pour expliquer ce dont je vous parle. Je serais très
heureux de répondre à vos questions sur ce sujet, parce qu’il est
très difficile, même pour moi, de me tenir au courant de la
technologie. La biologie moléculaire est le seul domaine qui
évolue plus rapidement que la technologie informatique.

Permettez-moi de vous parler de certaines choses que nous ne
faisons pas ou que nous faisons, mais que nous pourrions
améliorer. Par exemple, en 2007, j’ai examiné quelles étaient les
nouveautés de cette année en matière d’ADN et de
criminalistique, parce que c’est là que l’on peut trouver
certaines idées. J’ai été surpris de pouvoir recenser plus de
2 200 études, qui traitaient précisément de la technologie de
l’ADN que nous utilisons au laboratoire en ce moment appelée le
« microsatellite » ou la technologie STR.

Par contre, pour ce qui est de la technologie utilisée pour
trouver des preuves sur les lieux d’un crime, pour mieux
rechercher l’ADN dans les preuves et pour utiliser ce que nous
découvrons sur la scène du crime— sans aller au laboratoire— je
n’ai trouvé que cinq études.

On déploie des efforts disproportionnés pour étudier la
technologie utilisée dans les laboratoires et, à mon avis, pas
suffisamment, pour la technologie utilisée pour trouver ou
identifier ce que l’on peut ensuite traiter biologiquement.

J’aime bien expliquer cette différence à mes étudiants,
en leur disant qu’en 1863, le métro de Londres a ouvert; on a
inventé la première toilette avec chasse d’eau; Sir Henry Royce et
Henry Ford sont nés; le Président Lincoln a établi le premier congé
d’Action de Grâce aux États-Unis et un savant, du nom de
Christian Schonbein, a effectué la première analyse catalytique
présomptive du sang. Devinez quoi, c’est à peu près la même
analyse que nous effectuons aujourd’hui. Cela se passait
en 1863.

En 1853, les États-Unis ont acheté des terres qui sont
devenues le Nouveau-Mexique et l’Arizona. Les rues étaient
éclairées à l’époque pour la première fois avec des lampes à gaz.
Brahms a composé la sonate en do majeur et Levi Strauss
a vendu sa première paire de blue jeans aux chercheurs d’or en
Californie. C’est cette même année qu’une analyse de
confirmation — c’est-à-dire une analyse qui permet d’affirmer
que du sang est du sang— a été inventée, et c’est encore l’analyse
fondamentale que nous utilisons aujourd’hui. Elle a été modifiée
par la suite. Vous voyez toutefois où je veux en venir. Oui, les
principes de chimie appliquée sont très solides mais les procédures
utilisées concrètement pour identifier certaines preuves pourront,
d’après moi, être améliorées à l’avenir.

Cela s’explique pour plusieurs raisons. Certaines analyses
préalables ou analyses présomptives — et les analyses
présomptives sont des analyses qui permettent de conclure que
ce pourrait être du sang, ce pourrait être du ketchup ou encore
autre chose. La plupart du temps, les analyses que nous effectuons
sont très précises, dans le sens qu’elles nous permettent de
conclure à l’existence d’un petit nombre de choses. C’est une
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component of the blood interact with the crystal. The only
substance that will ever do that is blood. That is why we call that a
confirmatory test. No other substance will cause that change.

We use both types of tests in the forensic lab when we
pre-screen our evidence. For a number of reasons, in the future, I
would like to see us being better at finding the evidence and
bringing it to the purpose of DNA. This is an area where much
work must go forward. By no means do think that we are not
doing a good job with the tests that we have, I am just saying that,
as a scientist, I always look for improvement — faster, better,
quicker and more sensitive.

The good news about this is that changes in technology will
occur that will match the DNA processing as well. For instance,
with some of the tests that we use for identifying if it is blood or
semen, the DNA procedures are more sensitive than the test to
find it. That will present interesting questions in the future
because cells will be found at the scene of the crime that we may
not know where they came from, but we will be able to say that
they are the DNA from that person. I believe there will be
evolution there as well of how we use the DNA and the
information we have.

It is interesting, though, that there is a technology out there
that we will be introducing, I hope — and this is my technology
side of today’s talk. If we think of DNA as the blueprint that tells
us how to build the building; and if we think of the proteins in our
bodies as the bricks and mortars of the building, there is another
particular molecule called RNA, ribonucleic acid, which is the
interpreter of the blueprint. We can call them the architects. The
architect reads the blueprint and knows when to build the
proteins at a specific time. The architect also knows when to build
a staircase, a washroom, a laundry room, and so on. Particular
areas in the building, or cells or proteins, will be specifically made
that will reflect the nature of the tissue they came from.

That will be a very exciting future for us because I know of
several labs now that are using RNA to tell us what the nature of
the tissue is where the proteins are coming forward. It means that I
may have a stain on a piece of clothing that is semen — we have
some particular ways of identifying that today— but this new test
will be able to say that it is semen because it encodes for the protein
that is found in semen basically. The nice thing about this is that we
can automate it using fluorescent technologies and robotics. In the
future, we will see faster preparation in the front end.

Right now, one of our time-limited steps is doing the careful
search at the beginning of any case work to find the evidence;
because if we cannot find the evidence, we cannot process it for
DNA. A terrific amount of excellent, well-trained individuals

analyse présomptive. Une analyse confirmative, comme la
deuxième analyse dont j’ai parlé, le test Takayama, consiste en
fait à faire réagir l’hémoglobine du sang avec un cristal. La seule
substance capable de le faire est le sang. C’est pourquoi nous
parlons d’analyse confirmative. Il n’existe pas d’autre substance
qui puisse causer un tel changement.

Nous avons recours à ces deux types d’analyses dans le
laboratoire judiciaire lorsque nous trions nos preuves. Pour
plusieurs raisons, j’aimerais qu’à l’avenir, nous améliorions notre
capacité à trouver les preuves et à les préparer en vue d’une
analyse génétique. C’est un domaine où il y a encore beaucoup de
progrès à faire. Cela ne veut pas dire du tout que nous ne faisons
pas du bon travail avec les analyses dont nous disposons; je dis
simplement qu’en tant que scientifique, j’essaie toujours
d’améliorer les choses — rapidité, qualité et sensibilité.

L’aspect positif de tout ceci est que la technologie va subir des
changements qui vont correspondre à ceux que subit le traitement
de l’ADN. Par exemple, pour certaines des analyses utilisées pour
identifier le sang ou le sperme, les procédures basées sur l’ADN
sont plus sensibles que l’analyse classique. Cela va nous amener à
étudier des questions intéressantes à l’avenir, parce qu’il est
possible que nous trouvions sur les lieux d’un crime des cellules
dont nous ne connaissons pas l’origine, mais dont nous pourrons
affirmer qu’elles appartiennent à telle personne. Je pense que cet
aspect va évoluer, tout comme la façon dont nous utilisons l’ADN
et l’information dont nous disposons.

Il est intéressant toutefois de mentionner qu’il existe maintenant
une technologie que nous allons adopter, je l’espère — et c’est le
volet technologie de mon allocution d’aujourd’hui. Si nous pensons
à l’ADN comme un plan qui nous permet de construire un édifice
et si nous pensons aux protéines de notre corps comme étant les
briques et le mortier de cet édifice, il y a une autre molécule
particulière appelée ARN, l’acide ribonucléique, qui l’interprète le
plan. Nous les appelons les architectes. L’architecte lit le plan et sait
exactement à quel moment il faut construire les protéines.
L’architecte sait également s’il faut construire un escalier, une
salle de bain, une salle de lavage, et cetera. Certains secteurs de
l’édifice, ou les cellules, ou les protéines, seront fabriquées pour
qu’elles reflètent la nature du tissu dont elles proviennent.

Cela nous promet un avenir très stimulant, parce que je connais
plusieurs laboratoires qui utilisent à l’heure actuelle l’ARN pour
indiquer la nature du tissu dont proviennent les protéines. Cela
veut dire qu’avec une tache de sperme sur un vêtement — nous
disposons de techniques particulières qui permettent d’identifier
ce genre de choses aujourd’hui — ce nouveau test permettra de
dire que c’est du sperme, parce que la tache est codée pour la
protéine que l’on retrouve normalement dans le sperme. L’aspect
intéressant de cette technique est que nous pouvons l’automatiser
grâce à des technologies basées sur la fluorescence et la robotique.
À l’avenir, cela va accélérer la préparation des preuves au début
de l’enquête.

À l’heure actuelle, la recherche minutieuse qu’il faut effectuer
au début d’une enquête prend beaucoup de temps, parce que si
nous ne trouvons pas de preuves, nous ne pouvons en extraire
l’ADN. Il y a à l’heure actuelle de brillants spécialistes, très bien
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spend a great deal of effort looking for the best evidence. We hope
to make their lives better in the future and their job faster with
new technology.

I would like to talk a bit about the techniques we actually use
today, the short tandem repeats or STRs. I do not want to bore
you too much with this because I promised myself it was more
important to tell you what things do as opposed to how they
work. My understanding is that you will all be visiting the lab, or
have a chance to come to the National DNA Data Bank, and you
will have a chance to see this right front and centre in real time.

Currently, I told you we were using 13 different tests. A couple
of new procedures out there are comprised of 16 tests. We will
probably be looking at developing more tests and developing
more markers in the future. Before you say anything, it is
important to realize that the pieces of DNA that we are looking at
do not code for anything that we know of. We cannot tell you if
you will have hair loss; if you are prone to diabetes; if you will be
tall, short or have blue eyes, with the markers that we currently
use today. All we know is that they are variable from person to
person and, because of the fact that they are variable, it means
that they are freely evolving, and the chances are that they will
never code for anything. They are spacer pieces of DNA within
our genome or blueprint.

In the future, we would like to look at a few more of those
markers and add them. We want to do that because more
discrimination is better than less. Also, when we are working with
degraded samples, DNA found at a crime screen, it is not our best
sample. This is the big difference between us and many research
scientists or people working in clinical diagnostics. Our samples
are the twilight zone of samples. We do not know where they
come from, how long they have been there, or what
environmental insult they have been exposed to. Therefore, our
techniques have to be very robust; they have to be valid and
reliable. Believe me, we have to be able to present these in a
manner in which people understand them and accept them in a
court of law.

We hope that by looking at more elements of differentiation or
polymorphisms or markers, that if we have degraded samples, we
have more tests that might come forward to give us a result.

The United Kingdom database has over 4 million offender
samples in it, and the U.S. Combined DNA Index System, or
CODIS, database has even more. Therefore, as our databases get
larger, it is important to have more discrimination than less so
that we are always able to search and get the best match possible.

Let me tell you about another technology that is coming
around that is pretty exciting. It is called mini-STRs. What do you
think is the difference between an STR and a mini-STR?

Senator Baker: Size.

formés, qui s’efforcent de découvrir quelles sont les meilleures
preuves. Nous espérons faciliter leur vie à l’avenir et accélérer leur
travail grâce à la nouvelle technologie.

J’aimerais dire quelques mots des techniques que nous utilisons
aujourd’hui, les microsatellites ou STR. Je ne vais pas trop vous
ennuyer avec cela, parce que je me suis dit qu’il était plus
important de vous dire ce que nous pouvons faire plutôt que de
vous expliquer comment nous le faisons. Je crois savoir que vous
allez tous visiter le laboratoire, ou venir à la Banque nationale de
données génétiques, et vous aurez ainsi la possibilité de voir toutes
ces choses devant vous, en temps réel.

À l’heure actuelle, je vous ai dit que nous utilisions 13 analyses
différentes. Il existe de nouvelles procédures qui portent sur
16 analyses. Nous allons probablement continuer à élaborer de
nouvelles analyses ainsi d’autres marqueurs, à l’avenir. Avant que
vous ne posiez des questions, il est important de savoir que les
segments d’ADN que nous examinons ne codent jamais des
caractéristiques que nous connaissons. Avec les marqueurs que
nous utilisons aujourd’hui, nous ne pouvons pas vous dire si vous
allez être chauve, si vous avez tendance à être diabétique, si vous
serez grand, petit ou aurez des yeux bleus. Tout ce que nous savons
c’est que ce sont là des éléments qui varient d’une personne à l’autre
et, puisque ce sont des variables, cela veut dire qu’ils évoluent
librement et que, dans la plupart des cas, ils ne vont jamais coder
quoi que ce soit. Ce sont tout simplement des séparateurs d’ADN
qui font partie de notre génome ou de notre plan.

À l’avenir, nous aimerions ajouter un certain nombre de
marqueurs à notre liste. Nous voulons le faire parce qu’il est
toujours préférable d’avoir une discrimination plus fine. De plus,
les échantillons d’ADN que nous trouvons sur le lieu d’un crime
ne sont pas toujours en bon état et sont souvent dégradés. Il y a
une grande différence entre nous et la plupart des chercheurs ou
des gens qui travaillent dans le diagnostic clinique. Nos
échantillons se situent dans une zone un peu grise. Nous ne
savons pas d’où ils proviennent, combien de temps ils sont restés
là ni à quoi ils ont été exposés. Cela nous oblige donc à avoir des
techniques très robustes, valides et fiables. Je peux vous dire que
nous devons être en mesure de les présenter de façon à ce que les
gens comprennent et à qu’ils soient acceptés par les tribunaux.

Nous espérons qu’en examinant davantage d’éléments de
différenciation, polymorphes ou marqueurs, si nous avons des
échantillons dégradés, nous disposerons de davantage d’éléments
à analyser qui pourront nous fournir des résultats.

La base de données du Royaume-Uni a plus de quatre
millions de profils de contrevenants et la base de données du
U.S. Combined DNA Index System, ou CODIS, en possède
encore davantage. Nos bases de données sont donc en train de
s’accroître, et il est important de renforcer notre capacité de
discrimination pour que nous puissions effectuer des recherches
efficaces et obtenir les meilleures concordances possible.

Permettez-moi de vous parler d’une autre technologie assez
excitante qui est en train d’être mise au point. Elle s’appelle les
mini ou microsatellites (STR). Quelle est, d’après vous, la
différence entre un STR et un mini-STR?

Le sénateur Baker : La taille.
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Mr. Fourney: Size; you got it. Remember I told you we were
looking at a 12-metre section of LEGO blocks? Mini-STRs are
now looking at a couple of meters. That is a big deal because as
DNA gets broken down or degraded or environmentally insulted
by fire, explosion or just old — we find it buried in a piece of an
old cotton shirt somewhere in someone’s backyard for many
years, for example — the DNA gets shorter. If we actually target
particular regions, that will tell us the differences between people,
but target regions that are smaller and the chances are that we will
be successful in getting a result out of this old, degraded material
than with the procedures we normally use in the lab.

This was used very effectively in the World Trade Center to
identify the casualties of that horrific incident. Fires, explosions
and all types of tragic circumstances killed those people. Basically,
the human remains were very difficult to work with. They
employed this mini-STR technology to try to get the identification
because it was able to work with smaller pieces of DNA.

I think you will see that come around in the future. It is
commercially available now. The good thing about this is that
pieces of DNA that they are looking at are the same pieces— but
they use a similar technology as well — as the big pieces of DNA
we have in the data bank. If we use mini-STRs, I do not have to
redo the data bank. It is just adding to it because they will look
for those same pieces of DNA; they just use a smaller piece to
start with.

Another technology that is exciting is called Y-STRs, as in
Y chromosome, the male DNA. It is a little boring. They do not
have as many changes as some of the other pieces of DNA that we
like to look at, but they have some interesting features. You only
have one copy of that Y-DNA in your cells, but it is paternally
inherited. In other words, you will pass your Y-DNA down to
your son, to your grandson, and you will pass it down many
generations. There is a pro and a con in that.

The advantage of that is that it is a terrific technology for us to
identify individuals who may be missing in mass disasters or
tsunamis through family relationships; for instance, you may not
have any parents left, but you could have a grandfather, and you
could use that DNA to identify the grandson who is missing.

The other feature you should know about is that because there
is not very much variation, we inherited all the changes in DNA
as a group. It is called a haplotype. We have to use many more of
these to get the same level of discrimination. It has been very
important and useful in research in that it has led to studies of our
ancestry. People study the Y-STRs to find out where we come

M. Fourney : La taille; c’est exact. Vous vous souvenez que je
vous ai dit que nous examinions une section de 12 mètres de blocs
LEGO? Avec les mini-microsatellites, il suffit maintenant
d’examiner quelques mètres. C’est un énorme progrès, parce que
l’ADN se désintègre, se dégrade ou est abîmé par le feu, une
explosion ou le temps — il nous arrive de prendre un échantillon
sur un morceau de chemise en coton qu’on a trouvé dans la cour
de quelqu’un où ce morceau se trouve depuis des années, par
exemple — l’ADN devient de plus en plus court. Si nous ciblons
des régions particulières, cela nous permettra d’établir des
différences entre des personnes, mais si les régions ciblées sont
petites, nous obtenons de meilleurs résultats avec un matériau
ancien, dégradé qu’avec les procédures que nous utilisons
habituellement dans le laboratoire.

Cette méthode a été utilisée pour identifier les victimes du
World Trade Center, cet horrible événement, et a donné
d’excellents résultats. Des incendies, des explosions et toutes
sortes d’événements tragiques ont tué ces personnes. On peut dire
qu’il a été très difficile de travailler sur ces restes humains. Les
spécialistes ont employé cette technologie de la mini-STR pour
essayer d’identifier les échantillons, parce qu’elle leur permettait
de travailler sur des segments d’ADN plus petits.

Je pense que c’est une chose que nous allons voir à l’avenir. Ce
procédé est déjà commercialisé. Un aspect intéressant de cette
technologie est que les segments d’ADN qui sont examinés sont
les mêmes— et cette technologie est semblable à l’autre— que les
grands segments d’ADN que nous possédons dans la banque de
données. En utilisant les mini-STR, nous n’avons pas à constituer
à une nouvelle banque de données. Il est possible tout simplement
d’ajouter de nouvelles données, parce que ces technologies
utilisent les mêmes segments d’ADN; elles permettent tout
simplement d’utiliser des segments plus petits.

Une autre technologie très prometteuse sont les Y-STR,
comme dans le chromosome Y, l’ADN mâle. C’est un peu
ennuyant. Ces chromosomes ne varient pas autant que certains
autres segments de l’ADN que nous examinons d’habitude, mais
ils comportent des caractéristiques intéressantes. Vous avez une
seule copie de cet ADN-Y dans vos cellules, que vous héritez de
votre père. Autrement dit, vous allez transmettre votre ADN-Y à
votre fils, à votre petit-fils, et ainsi de suite, pendant plusieurs
générations. Cela comporte des avantages et des inconvénients.

L’avantage est qu’il s’agit là d’une magnifique technologie qui
nous permet d’identifier les personnes qui peuvent avoir disparu
dans une catastrophe ou un tsunami, grâce à leur famille; par
exemple, les parents ont peut-être disparu, mais il y a peut-être un
grand-père et vous pouvez utiliser son ADN pour identifier un
petit-fils qui est disparu.

L’autre caractéristique que vous devriez connaître est que nous
héritons tous des changements intervenus dans l’ADN comme un
groupe, parce que ces chromosomes ne varient pas beaucoup.
Cela s’appelle un haplotype. Il faut utiliser un plus grand nombre
de cet élément pour en arriver au même niveau de discrimination.
Cette caractéristique a été très utile et très importante pour la
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from, geographical relationships and the migration patterns of
humans. It is so carefully passed down from generation to
generation.

A study was done in Germany. I believe they collected
419 people with the same last name, and they were able to split
out two groups of those 419 people through looking at
the Y-STRs. Many studies have been done.

In fact, I went on the Internet last night. A large research study
is ongoing, and you can go to the web page at www.yhrd.org.
They have 72,082 variants recorded today in hundreds of different
populations around the world because people are interested in
what we call our ancestral and geographical places of origin. It is
a terrific tool to reach back in the past.

Why would we want to use that in forensic science? Sometimes
when a sexual assault occurs the epithelial cells found from the
female victim are also included with the male component. It could
be blood or semen, for instance. We have processes that can
separate some of the spermatozoa or male component from the
female epithelial, but often if it is a degraded sample or an old
sample or— if there is any kind of trauma— the separation is not
good. However, if we use Y-STRs, we always get the male
component completely separated from the female component,
and it will tell us who the potential individual would be. It has
also been used in the past by colleagues of mine in other forensic
labs to identify multiple donors of spermatozoa or sexual assault
victim situations because it is able to discriminate between
different males as well.

There is a limitation to that, simply because it gets very
complex when we have multiple pieces of DNA from different
people. However, it is a very important tool to allow us to look at
the differences between male populations, from a research point
of view, and it is also a good tool for sexual-assault analysis.

I will also talk a bit about Y-chromosome analysis in a minute,
for other reasons.

The most polymorphic or changeable component of our entire
genetic makeup is called single nucleotide polymorphisms, SNPs.
That is the single LEGO block. A SNP is an individual, one base
pair or half a rung of your ladder that is different from other
people. Roughly 5.6 million of those are recorded to date in our
bodies, and roughly 100,000 of those are being studied right now
for various reasons.

Where SNPs are important is if you think of the degradation
scenario where smaller pieces of DNA are broken down, you will
have SNPs. It was SNPs which also helped identify people from
the World Trade Center, the tsunami and other mass casualties.

recherche, parce qu’elle a permis d’effectuer des études sur nos
ancêtres. Les gens étudient les Y-STR pour savoir d’où nous
venons, pour connaître les relations géographiques et les routes
migratoires des humains. Cet élément passe toujours d’une
génération à l’autre.

On a fait une étude en Allemagne. Je pense que des chercheurs
ont regroupé 419 personnes qui avaient le même nom de famille et
ils ont réussi à les répartir en deux groupes, en se basant uniquement
sur les Y-STR. On a fait de nombreuses études de ce genre.

En fait, j’étais sur Internet hier soir. On procède à une grande
étude en ce moment et on en parle sur le site Web www.yhrd.org.
Les chercheurs ont observé 72 082 variantes dans des centaines de
groupes humains différents répartis dans le monde entier, parce
que les gens s’intéressent à ce que nous appelons les lieux d’origine
ancestraux et géographiques. C’est un magnifique outil pour faire
de la recherche dans le passé.

Pourquoi sera-t-il souhaitable de s’en servir en criminalistique?
Il arrive parfois qu’au cours d’une agression sexuelle, les cellules
épithéliales trouvées sur la victime se retrouvent également avec
un élément masculin. Cela pourrait être par exemple du sang ou
du sperme. Nous disposons de processus qui sont capables de
séparer certains spermatozoïdes ou éléments masculins des
cellules épithéliales de la femme; mais bien souvent, si
l’échantillon est dégradé ou ancien ou — s’il y a eu trauma — il
est difficile de séparer ces cellules. Cependant, avec les Y-STR, il
est toujours possible de séparer complètement l’élément masculin
de l’élément féminin; et de savoir qui pourrait être l’individu
recherché. Cette technique a déjà été utilisée par des collègues
dans d’autres laboratoires judiciaires pour identifier les donneurs
multiples de spermatozoïdes ou les auteurs d’agressions sexuelles,
parce qu’elle permet de faire une discrimination également entre
ces différents hommes.

Cette méthode comporte toutefois une limite, pour la simple
raison qu’elle devient très complexe lorsqu’on l’applique à des
segments multiples d’ADN provenant de différentes personnes.
C’est toutefois un outil très important qui nous permet
d’examiner les différences entre des membres d’un groupe de
sexe masculin, du point de vue de la recherche, et c’est également
un bon outil pour faire des analyses dans les cas d’agression
sexuelle.

Je vais également vous parler un peu des analyses fondées sur le
chromosome Y, dans un instant, pour d’autres raisons.

Les polymorphismes de nucléotide simple ou les SNP sont
l’élément le plus polymorphe ou modifiable de notre
configuration génétique. C’est le bloc de base du LEGO. Le
SNP est un individu, une paire de bases ou un demi-barreau de
votre échelle qui diffère de ceux des autres. Nous avons identifié,
jusqu’ici, près de 5,6 millions de ces éléments dans nos corps et il y
en a à peu près 100 000 qui font l’objet d’études, à l’heure actuelle,
pour diverses raisons.

Les SNP sont importants, parce que, lorsque des petits
segments de l’ADN sont abîmés dans un cas de dégradation, on
trouve quand même des SNP. Ce sont également les SNP qui ont
aidé à identifier les victimes du World Trade Center, de tsunamis
et d’autres catastrophes.
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There are three variations in SNPs: You can have a
replacement, where someone has a blue LEGO and another
person has a yellow LEGO; you can have a deletion, you do not
have that yellow LEGO, it is lost in evolution; or you can have an
insertion, a yellow and a red LEGO.

The interesting thing about SNPs is that they are essentially
what we call biallelic, a yes or no answer. You only have two
variations. It is like the traffic light is on red or it is on green.
Because of this very simple mode of identification, we can
automate it using robotics and fluorescents, et cetera. The great
thing about that is that we can do 100,000 SNPs at a time. To tell
the difference between individuals, I only need 80 to 100.

I am sure that you are thinking that if this is the panacea of
forensic science, why do we not use it? We have traditional
technologies in DNA, but more importantly we have a yes or no
answer from a person. However, we have a mixture because a
sexual assault could be a male and female component, two males
or two females. We will not get a yes and no answer with a SNP,
we will get a yes-yes or a yes-yes-no; a whole bunch. As a result,
mixtures are difficult to work with. We still need another
technology.

Where SNPs will be useful is in looking at such things
as Y chromosomes and other studies where it will help make the
process much faster.

SNPs have been found for identity testing; linage testing, that
is, through a family relationship you inherit your SNP; ancestral
informative, your origin or geographical location; and even
phenotypic markers. With phenotypic markers, that means people
are studying SNPs to identify skin, hair and eye colours, amongst
other things. For the very first time we have physical traits that
can be traced through a genetic technology.

Some people will have problems with that from a privacy and
security point of view. On the other hand, many people actually
go on the Internet for what we call ‘‘recreational’’ genomics. They
give a piece of their DNA to try to figure out where they came
from, who they are and so on. To find out whether they have a
propensity for baldness or whatever, they will do 100 of these
things.

I will warn you that SNPs are not perfect. It will not be the
only mutation or change that will prescribe a particular trait
because we are on a continuum. We need many genes to actually
prescribe a particular trait. For instance, I could go on the
Internet and find out that I have a 68 per cent propensity to be
bald. What the heck can I do with a 68 per cent bald propensity?

I will give you another example. A trait that is easy to follow or
that you should physically identify with is height. Someone had
the bright idea to find the height genes. In 2007, they took
about 22,000 or 16,000 individuals of different heights. They

Il y a trois variations pour les SNP : il peut y avoir un
remplacement, une personne ayant un bloc de LEGO bleu et
l’autre en ayant un jaune; on peut avoir une suppression, l’un des
individus n’a plus de bloc LEGO jaune, il s’est perdu au cours de
l’évolution, ou on peut avoir une insertion, où l’on trouve un bloc
LEGO jaune et un rouge.

L’aspect intéressant des SNP est qu’ils sont principalement
bialléliques, ils fournissent une réponse négative ou positive. Il n’y
a que deux variations. C’est comme un feu de circulation qui est
rouge ou vert. Étant donné que ce mode d’identification est très
simple, il est possible de l’automatiser grâce à la robotique et à la
fluorescence, par exemple. Le grand avantage est que nous
pouvons traiter 100 000 SNP à la fois. Pour savoir si deux
individus sont différents, j’ai uniquement besoin de 80 à 100 SNP.

Je suis sûr que vous vous dites que, si c’est la panacée en matière
de criminalistique, pourquoi ne l’utilisons-nous pas? Il y a les
technologies traditionnelles d’étude de l’ADN, mais surtout, cela
nous permet d’obtenir un oui ou un non pour une personne
donnée. Il arrive toutefois que nous ayons un mélange, parce
qu’une agression sexuelle peut concerner un homme et une femme,
deux hommes ou deux femmes. Avec un SNP, nous n’obtiendrons
pas de réponse négative ou positive, nous allons obtenir un oui-oui,
ou un oui-oui-non, toute une série de réponses. C’est pourquoi il est
difficile de travailler sur des segments mélangés. Il nous faudrait
disposer d’une autre technologie.

Les SNP sont utiles pour examiner des éléments comme les
chromosomes-Y et effectuer d’autres études où ils aident à
accélérer grandement le processus.

On a utilisé les SNP à des fins d’identification, pour effectuer
une analyse du lignage, c’est-à-dire, chacun hérite son SNP de sa
famille, pour obtenir des informations sur vos ancêtres, votre lieu
d’origine ou situation géographique ou même, pour étudier les
marqueurs phénotypiques. Grâce aux marqueurs phénotypiques,
les gens peuvent utiliser les SNP pour identifier la peau, la couleur
des cheveux et des yeux, par exemple. Pour la première fois, nous
avons les moyens de retracer les traits physiques grâce à une
technologie génétique.

Certaines personnes estiment que cela pose des problèmes sur
le plan de la protection de la vie privée et de la sécurité. Par
contre, il y a beaucoup de gens qui vont sur Internet pour faire de
la génomique « de loisir ». Ils fournissent un segment de leur
ADN pour apprendre d’où ils viennent, qui ils sont, et ce genre de
choses. Pour savoir s’ils auront tendance à être chauves, ou
quelque chose du genre, on utilise une centaine de ces éléments.

Je dois vous dire que les SNP ne sont pas parfaits. Ce n’est pas la
seule mutation ou le seul changement qui indique un trait
particulier parce que tout cela se situe dans un continuum. Il faut
isoler de nombreux gènes pour être en mesure de décrire un trait
particulier. Par exemple, je pourrais aller sur Internet et apprendre
que j’ai 68 p. 100 de chances d’être chauve. À quoi pourrait bien
me servir de savoir que j’ai 68 p. 100 de chances d’être chauve?

Je vais vous donner un autre exemple. Un trait physique qu’il est
facile de suivre ou qu’il est possible de constater physiquement est
la taille. Quelqu’un a eu l’idée brillante de trouver les gènes qui
déterminent la taille. En 2007, ils ont choisi 22 000 ou
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found 16 potential areas, SNPs, that appeared to be controlling
height, but it turned out that maybe 2 per cent of their
‘‘guesstimation’’ for height was in those 16 areas. When they
did an analysis, they took a person who had all 16 of those SNPs
for height, and they took a person who had the fewest. The
difference was less than one inch. Not exactly telling, is it? You
must be careful what you hear about SNPs, but they are a very
important future tool. I think you will see them as a rapid
screening technology for the future.

Let us talk about automated DNA extraction. When I first
talked to you folks back in 2008 — I think some of you saw our
robots and everything— there were only four robots that I knew
of at that time. A robot is essentially a machine that has these
little tips— and you will see this when you do the tour. It controls
the way we can pick up small volumes of liquid.

I have brought in a couple of our sample sets. Our robot reads
a bar code. You can see that there are 96 wells here. They are
encoded with letters on one side and numbers on the other side.
We call it X-Y coordinate. By reading this bar code, I know where
every single sample is on this plate. That is how we can encode
and track every sample at any time. Automation is a terrific tool
for quality assurance and for tracking everything that we want to
track. I believe it was this committee, on December 10, 1998, that
said that it was important for us to know at any point in time
where the sample was and what we were doing with it. We wrote a
software program called Sample Tracking Control System,
STaCS, because we wanted to track this at any one time. It is
an intellectual property of Canada, sold throughout the world
and found in major forensic labs— for example, in the FBI and in
Florida; California may have it as well.

We had a selection at that time of four robots. I did some
work with the Australian government less than a year ago
and 18 companies there— they cut it off at 18; there was probably
about 25 or so — are specifically designing robots for DNA
analysis. Presently, we have 96 sample wells, but in the future we
will have 384 samples. You also notice there is a smaller volume.
We are able to get DNA results faster now and more samples on a
single plate with less material. That is important. As our
sensitivity increases, it allows us to locate pieces of evidence
that are harder to find in smaller amounts. It also preserves the
evidence for other tests and other people who may wish to test
that. I think the future will be different types of robots.

That is a blood stain collection card, which is red ink— there is
no blood on this card. You probably cannot even see it, but
there are three holes there. I will pass that around. That is
a 1.2 millimetre hole. That will hold about 750 cells. I need

16 000 personnes de différentes tailles. Ils ont trouvé 16 secteurs
possibles, des SNP, qui semblaient contrôler la taille, mais ils
ont constaté que peut-être 2 p. 100 de leur « évaluation
approximative » de la taille se trouvait dans ces 16 secteurs. Ils
ont effectué une analyse en prenant une personne qui avait les
16 SNP reliés à la taille, et ils ont pris une autre personne qui n’en
avait presque pas. La différence entre les deux était inférieure à un
pouce. Cela ne dit pas grand-chose, n’est-ce pas? Il faut être
prudent lorsqu’on lit des choses au sujet des SNP, mais c’est un
outil qui jouera un rôle très important à l’avenir en matière de
technologie de dépistage rapide.

Parlons maintenant de l’extraction automatisée de l’ADN. La
première fois que je vous ai parlé, en 2008 — je sais que certains
d’entre vous ont vu nos robots et le reste — il n’y avait, à ma
connaissance, à cette époque, que quatre robots. Un robot est
essentiellement une machine qui a ces petits contacts — et vous le
verrez au cours de votre visite. Cela contrôle la façon dont nous
pouvons prélever de faibles volumes de liquide.

J’ai apporté quelques séries d’échantillons. Notre robot lit un
code-barres. Vous pouvez voir qu’il y a ici 96 petits puits. Ils sont
codés avec des lettres d’un côté et des chiffres de l’autre. Nous
appelons ça les coordonnées X-Y. Grâce à ce code-barres, je peux
savoir où se trouve chaque échantillon sur cette plaque. C’est ainsi
que nous codons et retraçons chaque échantillon à chaque
moment. L’automatisation est un outil magnifique pour
l’assurance de la qualité et pour suivre toutes les choses que
nous voulons suivre. Je pense que c’est votre comité qui a déclaré,
le 10 décembre 1998, qu’il était important que nous sachions à
tout moment où se trouvait un échantillon et comment on
l’utilisait. Nous avons élaboré un logiciel appelé « système de
suivi et de contrôle des échantillons », STaCS, parce que nous
voulions être en mesure de suivre en continu ces échantillons.
C’est une propriété intellectuelle du Canada, qui est vendue dans
le monde entier et que l’on trouve dans les grands laboratoires
judiciaires — par exemple, au FBI et en Floride; il est également
possible que la Californie en possède un.

À l’époque, nous avions une sélection de quatre robots. J’ai
travaillé, il y a moins d’un an, avec le gouvernement australien et
18 sociétés de ce pays— ils ont limité ce nombre à 18; il y en avait
sans doute à peu près 25 — qui s’occupent de concevoir des
robots pour l’analyse de l’ADN. À l’heure actuelle, nous avons
96 puits d’échantillon, mais à l’avenir, nous en aurons 384. Vous
remarquez ici que le volume est plus faible. Nous pouvons, à
l’heure actuelle, obtenir des résultats d’ADN plus rapidement et
placer davantage d’échantillons sur une seule plaque avec moins
de substance. C’est important. À mesure que la sensibilité du
lecteur augmente, nous pouvons retracer des éléments de preuve
qui sont plus difficiles à trouver et en plus petites quantités. Cette
technique permet également de préserver les preuves pour
effectuer d’autres analyses et pour les gens qui souhaiteraient
analyser plus tard ces échantillons. Je pense qu’à l’avenir il y aura
différents types de robots.

Voici une fiche de prélèvement de taches de sang, qui est en fait
de l’encre rouge— il n’y a pas de sang sur cette fiche. Vous ne les
voyez peut-être même pas, mais il y a trois trous ici. Je vais faire
passer cette fiche. C’est un trou de 1,2 millimètre de diamètre. Il

26-3-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:29



2 per cent of that to get a DNA result. You can see the little
fragments of the hole punch there from this punch. You can see
that for yourselves. This is ink. There is a tube here, on this side.

Senator Milne: You get about 15 cells, that is all?

Mr. Fourney: I will get into that. You are getting ahead of
me now.

We are comfortable with above 80 to 100 cells at least, because
there is safety in numbers. If we have a contamination or someone
else’s cells are there, we want more. We use between 250 and
500 picograms of DNA. A picogram is one thousandth of a
billionth of a gram.

We solved the problem of how to automate the sample
extractions for the blood stain collection card. That is how we
collect our samples. They are punched out, the whole thing is
automated, and we get DNA results from it.

At forensic crime scenes, we have the twilight zone of samples
now. We do not have something that is collected in a clean
environment with a person wearing gloves, et cetera. Forensic
crime scenes are a bone; there are stains on walls, or there is
something buried in a backyard for many years. How do we get
the DNA from that and automate it? That brings me to the next
little trick that we have here.

The black solution in the bottle is just a buffered solution with
a bit of detergent in it. However, the black particles in there are
magnetic micron or magnetic partical beads. We can put 150 cells
across the head of a pin. One cell is 10 micron. The beads in this
container are the same size as a human cell. To give you an idea,
the smallest grain of sand at the beach is nine times bigger than
the beads that you are seeing here, these black beads. The beads
are a piece of iron, a ferric core. We have a piece of iron wrapped
with silicon and on the edge of the silicon; we have something that
binds DNA. We can basically break down the entire DNA on our
crime scene sample, swabs, various stains and everything, put
them in a tube and add the beads to it. The beads have a coating
that binds only to DNA. We use something similar to this
magnet. This is a magnetic component. Because these beads have
an iron core, we put them on a magnet.

Do you see what is happening? All those beads are now stuck
to the magnet. That is called magnetic bead extraction. That is the
trick to extract DNA from our crime scenes using automation.
That is the future. We did that 250,000 times for a large case out
West that would have taken about 12 years to process using
conventional labour-intensive procedures that we would normally

peut contenir près de 750 cellules. J’ai besoin de 2 p. 100 de cette
quantité pour obtenir un résultat d’ADN. Vous pouvez voir les
petits fragments du trou qui a été percé. Vous pouvez le voir
vous-même, c’est de l’encre. Il y a un tube de ce côté.

Le sénateur Milne : Vous obtenez environ 15 cellules, est-ce
tout?

M. Fourney : Je vais y arriver. Vous m’avez devancé.

Nous aimons disposer d’au moins 80 à 100 cellules, parce que
ce genre de nombres nous donne une sécurité. Si l’échantillon
est contaminé, ou s’il est mélangé aux cellules d’une autre
personne, nous en voulons davantage. Nous utilisons entre 250 et
500 picogrammes d’ADN. Un picogramme est un millième d’un
milliardième de gramme.

Nous avons résolu le problème que pose l’automatisation de
l’extraction des échantillons d’une fiche de prélèvement de taches
de sang. Voici comment nous obtenons nos échantillons. Nous
utilisons un emporte-pièce, tout le processus est automatisé, et
nous obtenons, grâce à cela, des résultats d’analyse génétique.

Avec les lieux du crime spéciaux, nous nous trouvons
maintenant dans la zone grise des échantillons. Il n’y a pas
d’échantillon prélevé dans un environnement propre avec une
personne qui porte des gants, et cetera. On peut trouver sur ces
lieux du crime spéciaux un os; des taches sur des murs ou quelque
chose qui est resté enterré dans une cour pendant des années.
Comment prélever l’ADN dans ces conditions et en automatiser
l’analyse? Cela m’amène à vous parler du petit truc que nous
avons ici.

La solution noire qui se trouve dans la bouteille est une simple
solution tampon avec un peu de détergent. Cependant, les
particules noires qui s’y trouvent sont des microns magnétiques
ou des microporteurs magnétiques. Nous pouvons placer
150 cellules sur la tête d’une aiguille. Une cellule mesure
10 microns. Les microporteurs qui se trouvent dans ce
contenant ont la même taille qu’une cellule humaine. Pour vous
donner une idée, le plus petit grain de sable que vous pouvez
trouver sur une plage est neuf fois plus gros que les microporteurs
que vous voyez ici, ce sont des petites particules noires. Ces
particules sont des morceaux de fer, des noyaux ferriques. Nous
avons un morceau de fer entouré de silicone et à la surface du
silicone, il y a quelque chose qui attire l’ADN. Cela nous permet
de prélever tout l’ADN qui se trouve sur un échantillon prélevé
sur les lieux du crime, un frottis, des taches, n’importe quoi, de le
placer dans le tube et d’ajouter les microporteurs. Ces
microporteurs ont un revêtement qui fixe uniquement l’ADN.
Nous utilisons quelque chose qui ressemble à cet aimant. C’est un
élément magnétique. Ces microporteurs ont un noyau ferrique, et
c’est pourquoi nous les plaçons sur un aimant.

Vous voyez ce qui se passe? Tous ces microporteurs sont
maintenant collés à l’aimant. C’est ce qu’on appelle l’extraction
magnétique par microporteurs. C’est ce qui nous permet de
prélever l’ADN trouvé sur les lieux du crime en utilisant un
processus automatisé. C’est l’avenir. Nous avons effectué cette
opération 250 000 fois pour une affaire importante dans l’Ouest
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find in the lab. That is what magnetic bead extraction is all about.
The secret is due to a magnet. You now know why kids play with
magnets.

I think you visited us and saw the sequencers. The sequencers
fluorescently tag a piece of DNA, which then goes by a camera
called a charge-coupled device that takes a picture, and we get
different sizes of DNA in different colours.

The Chair: No. Someone else visited you. We have not yet had
the pleasure. We intend to do so, but we must get through a
couple of procedural hoops before I, as chair of this committee,
can say that we will be visiting you. However, that is our firm
intention.

Mr. Fourney: That is the one piece of equipment that I could
not bring to you, unfortunately. It is a big, expensive piece of
equipment. You will see lots of them in the future.

When we started with this about 10 years ago, we had one
procedure. It is fairly labour-intensive to load it. Nowadays, it is
done in a capillary array, which is a small tube. We started
with 1, moved to 8; we have 16; there are 48; and in the future,
there will be 96. Each one of these little tubes or capillaries is
loaded automatically by a robot, and 20 minutes later, it is
photographed with the DNA, which is great. The hard part is
interpreting that. I will talk to you about that.

Someone asked me how much DNA we need. The RCMP uses
around 83 cells of DNA, at the very lowest level. We would like to
see quite a bit more, but that is our cut-off. It is interesting that
some laboratories in the world have gone lower — what we call
low copy number or low template number. They are down in the
region of 20 or 25 cells. That may sound really terrific because
they can now get very important pieces of DNA information from
very small amounts of material. When it works, it is terrific. Our
friends in the U.K., in the Forensic Science Service, in particular,
have done this over 30,000 times. I received a note from them this
week. I asked them, ‘‘How often have you used this?’’ They use it
extensively. We do not use it that much in North America
because, for one thing, we get pretty good results with the
technology we are using.

On the other hand— and we will look at this in the future— as
we bring the number of cells down in low copy number, we also
have other problems that potentially will creep in, such as
contamination. It is very difficult to interpret the DNA results
when we have contamination.

qui nous aurait pris 12 ans si on avait utilisé les procédures
conventionnelles de manutention que l’on applique normalement
dans un laboratoire. C’est ce que permet l’extraction par
microporteurs magnétiques. Le secret est l’ajout d’un aimant.
Vous savez maintenant pourquoi les enfants aiment jouer avec les
aimants.

Je crois que vous avez visité notre laboratoire et avez vu les
séquenceurs. Les séquenceurs marquent, avec une substance
fluorescente, un segment d’ADN qui passe ensuite devant une
caméra appelée dispositif à transfert de charge qui prend une
image et nous obtenons différentes tailles d’ADN de différentes
couleurs.

La présidente : Non. C’est quelqu’un d’autre qui est venu vous
voir. Nous n’avons pas encore eu ce plaisir. Nous avons
l’intention de le faire, mais nous devons encore franchir
quelques obstacles procéduraux avant que je puisse vous dire,
en qualité de présidente de ce comité, que nous allons
effectivement visiter votre laboratoire. Nous avons toutefois la
ferme intention de le faire.

M. Fourney : C’est un appareil que je ne pouvais pas vous
apporter, je le regrette. C’est un appareil très coûteux et
volumineux. Vous en verrez beaucoup à l’avenir.

Lorsque nous avons commencé tout ceci, il y a environ 10 ans,
il n’y avait qu’une seule procédure. Le chargement de l’appareil
est une opération à fort coefficient de main-d’œuvre. Aujourd’hui,
cela se fait dans une rangée de capillaires, qui est un petit tube.
Nous avons commencé avec un tube, nous sommes passé à huit,
à 16, puis à 48 et à l’avenir, nous en aurons 96. Chacun de ces
petits tubes ou capillaires est chargé automatiquement par un
robot, et 20 minutes plus tard, il est photographié avec l’ADN, ce
qui est magnifique. La difficulté est d’interpréter les images. Je
vous en parlerai.

Quelqu’un m’a demandé combien d’ADN il nous fallait. La
GRC utilise environ 83 cellules d’ADN, c’est le niveau minimum.
Nous préférons en avoir davantage, mais c’est la limite. Il est
intéressant de mentionner que certains laboratoires d’autres pays
ont choisi une limite plus basse— ce que nous appelons un chiffre
modèle faible. Il leur faut entre 20 et 25 cellules. Cela semble
extraordinaire, parce qu’il est maintenant possible d’obtenir de
l’information très importante sur les segments de l’ADN à partir
de quantités infimes de substance. Lorsque l’on obtient des
résultats, c’est extraordinaire. Nos amis du Service de
criminalistique du Royaume-Uni, en particulier, ont utilisé ce
procédé plus de 30 000 fois. J’ai reçu un mot d’eux cette semaine.
Je leur ai demandé « Avec quelle fréquence utilisez-vous ceci? »
Ils l’utilisent très souvent. Nous ne le faisons pas autant en
Amérique du Nord, parce que nous obtenons d’assez bons
résultats avec notre technologie.

Par contre, et nous examinerons cela à l’avenir— à mesure que
l’on abaisse le nombre de copies de cellules, d’autres problèmes
peuvent apparaître, comme la contamination. Il est très difficile
d’interpréter les résultats d’une analyse génétique, lorsqu’il y a
contamination.
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In a fairly famous case, called the Omagh bombing case, in the
United Kingdom, the judge questioned some of the low copy
technologies. The Forensic Science Service had to go back and
demonstrate that the technology they used was effective and
highly validated; but they also pointed out it is only as good as the
people collecting the samples.

I can type your DNA if you started to sneeze or talk to me, and
I had a piece of paper a small distance away. Not much material is
needed. However, we have to be careful about safety in numbers:
More DNA representing the individual of interest needs to be
present than contamination. It is always a situation where we do
not have control of the crime scene, and that is why there is safety
in numbers.

Some day we will visit low copy number, I am sure of it. We
will have specific training and procedures and have the law
enforcement individuals involved.

For instance, in the United Kingdom, they have to develop
what we call elimination databases. They are so worried about the
low copy number that they have police officers’ DNA on file to
compare it to the crime scene in case something becomes
contaminated accidentally. This is the technology, and they
have 150,000 police officers on file in United Kingdom in their
elimination database.

Let us talk about what we do with all this DNA information in
particular. We need some way of interpreting it. We used to do it
by hand; now we have expert systems. An expert system is any
type of artificial-intelligence software that uses a pre-programmed
set of rules to provide interpretation or conclusions and tries to
parallel the human logic decision-making process derived through
expertise and experience.

One of the most challenging aspects of forensic science is
interpreting a large amount of DNA evidence. Put yourself in the
position of the people who had to identify the remains from the
World Trade Center or the tsunami. That is a tremendous amount
of information coming in at one time. Some type of electronic
software is needed to keep track of everything, to help manage the
information and look at the results.

However, it is only as good as what is programmed into it. The
expert systems take everything from our interpretation and how
we know what a DNA profile will look like, the height of its peaks
and various checks and balances and different components that
we, as molecular biologists, will look at; it is all programmed into
the software to help us make this evaluation.

I would like to talk a bit about DNA in mass disasters and
kinship searching. I believe when I talked to you 10 years ago, I
had just finished the Swissair flight 111 mass disaster
identification; a couple of weeks before, we had identified the
last individual.

Dans une affaire assez célèbre, appelée l’attentat à la bombe
d’Omagh, au Royaume-Uni, le juge a mis en doute les
technologies fondées sur un petit nombre de cellules. Le Service
de criminalistique a été obligé de démontrer que la technologie
qu’il avait utilisée était efficace et avait été fortement validée; mais
les membres du Service ont également reconnu que les résultats
dépendaient de la qualité du prélèvement des échantillons.

Je peux obtenir votre ADN si vous éternuez ou me parlez et si
j’ai un morceau de papier assez près de vous. Il n’est pas
nécessaire d’avoir beaucoup de substance. Il faut toutefois être
prudent avec la sécurité que donnent les chiffres : il faut qu’il y ait
davantage d’ADN de l’individu concerné que d’ADN apporté par
contamination. Cela arrive toujours lorsque nous ne pouvons pas
contrôler les lieux du crime, et c’est la raison pour laquelle des
nombres élevés offrent une sécurité.

Nous viendrons un jour à prendre un petit nombre de cellules,
j’en suis certain. Nous aurons reçu une formation spéciale, et nous
utiliserons des procédures spécifiques avec la participation des
personnes chargées de l’application de la loi.

Par exemple, au Royaume-Uni, ils doivent élaborer ce que
nous appelons des bases de données d’élimination. Ils s’inquiètent
tant d’utiliser un petit nombre de cellules qu’ils ont enregistré
l’ADN des agents de police pour le comparer à l’ADN retrouvé
sur les lieux du crime au cas où un échantillon serait contaminé
accidentellement. C’est la technologie utilisée, et la base de
données d’élimination du Royaume-Uni contient les empreintes
génétiques de 150 000 policiers.

Parlons de ce que nous faisons avec toute cette information
génétique. Il faut trouver des façons de l’interpréter. Nous le
faisions auparavant manuellement; nous avons maintenant des
systèmes spécialisés. Un système spécialisé est un type de logiciel
utilisant l’intelligence artificielle qui applique un ensemble de
règles préprogrammées pour fournir une interprétation ou des
conclusions et qui essaie d’imiter le processus décisionnel logique
humain, acquis grâce à la spécialisation et à l’expérience.

Un des aspects les plus difficiles de la criminalistique est qu’il
faut interpréter un grand nombre de données génétiques. Mettez-
vous à la place des gens qui ont dû identifier des restes humains
provenant du World Trade Center ou du tsunami. Cela représente
une quantité considérable de données qui arrivent d’un seul coup. Il
faut absolument un logiciel électronique pour suivre tous les
échantillons, pour gérer l’information et examiner les résultats.

Toutefois, la qualité des résultats dépend de celle des données
introduites. Les systèmes spécialisés sont uniquement construits à
partir de notre interprétation et de ce que nous savons de
l’apparence d’un profil génétique, la hauteur de ses pics, les
différents contrôles et les différents éléments que nous, les
biologistes moléculaires, examinons; tout cela est programmé
dans le logiciel pour nous aider à effectuer cette évaluation.

J’aimerais vous dire quelques mots de l’utilisation de l’ADN
dans les catastrophes et les recherches de parenté. Je pense que,
lorsque je vous en avais parlé, il y a 10 ans, je venais de terminer
l’identification des victimes de la catastrophe aérienne du
vol 111 de Swissair; nous avons identifié la dernière personne,
quelques semaines avant ma comparution.
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That was done through incredible cooperation and tremendous
work by numerous individuals. DNA played a role in that, but so
did dental X-rays and a great amount of excellent work by
investigators and people at the scene.

We quickly found out that we were overwhelmed in the DNA
that we did for the Swissair flight. We even had to develop our
own software package to keep track of the material, and we did
that. A young scientist called Benoît Leclair did an excellent job
developing that software for us. His software was used in certain
variations in the World Trade Center as well.

The reason we could identify individuals from the Swissair
flight or the World Trade Center is because we receive half of our
DNA from our mothers and half from our fathers. If you had a
son or a daughter aboard that aircraft or at the World Trade
Center, and you were to obtain your parents’ DNA, you can
figure out if a child was your son or daughter. That is called
kinship analysis.

Another technology is called familiar searching. Familiar
searching is an investigation technique that extends comparison
of the crime scene DNA with that of close relatives in forensic
DNA databases by taking advantage of the fact that close
relatives will have similar DNA motifs and profiles.

Kinship analysis is a process often used to identify missing
persons or victims of mass fatalities through DNA comparisons
of known reference samples taken from family members. There is
a little bit of difference, but it is based on the same principle. If
you are a child of a parent, or a sibling, we can identify you
through your close relatives. It is based on probability
calculations, as well as certain statistical calculations called
likelihood ratios. That is how we helped identify some of the
missing people in the Swissair incident.

Police and other groups, primarily in the United Kingdom, are
now extending this to finding potential individuals who could
match a crime scene, by looking for people within the database
who have not a perfect match but a close match. When a piece of
crime scene evidence does not result in a perfect match in the
database, if we look for less than perfect matches, we could
possibly identify close family members. From there, we have
narrowed down the population of individuals that we may wish to
interview.

Nous y sommes parvenus grâce à une collaboration
extraordinaire et un travail considérable effectué par une équipe
très importante. L’ADN a joué un rôle, mais les radiographies
dentaires et le travail des enquêteurs et des gens qui fouillaient les
lieux de l’accident ont également été très utiles.

Nous avons rapidement constaté que nous étions dépassés par
la quantité d’ADN que nous avions prélevé chez les victimes du
vol Swissair. Nous avons même dû élaborer notre propre
ensemble de logiciels pour suivre les échantillons, et c’est ce que
nous avons fait. Un jeune scientifique, du nom de Benoît Leclair,
a fait de l’excellent travail et a élaboré ce logiciel pour nous. Son
logiciel a également été utilisé pour certains aspects du travail
effectué sur le World Trade Center.

La raison pour laquelle nous avons réussi à identifier les
victimes du vol Swissair ou de l’attentat du World Trade Center
vient du fait que nous recevons la moitié de notre ADN de notre
mère et l’autre moitié de notre père. Si vous aviez un fils ou une
fille à bord de cet appareil ou qui se trouvait dans le World Trade
Center, et que l’on obtienne l’ADN des parents, il est possible de
savoir si un enfant donné était votre fils ou votre fille. Cela
s’appelle l’analyse de parenté.

Une autre technologie s’appelle la recherche axée sur les
membres de la famille. Cette recherche est une technique
d’enquête qui consiste à comparer l’ADN trouvé sur les lieux
du crime avec celui de membres de la famille proche qui se
trouvent dans des bases de données génétiques, en utilisant le fait
que les membres de la famille proche ont des motifs et des profils
génétiques semblables.

L’analyse de la parenté est un processus qui est souvent utilisé
pour identifier des personnes disparues ou les victimes de
catastrophe et qui consiste à faire des comparaisons d’ADN
avec des échantillons de référence connus prélevés chez les
membres de la famille. Il y a une légère différence, mais elle
repose sur les mêmes principes. Si vous êtes l’enfant d’un parent,
ou un frère ou une sœur, nous pouvons vous identifier grâce aux
membres de votre famille proche. Cette technique est fondée sur
les probabilités, ainsi que sur certains calculs statistiques comme
les ratios de probabilité. C’est ainsi que nous avons aidé à
identifier certains des disparus de l’accident de l’appareil Swissair.

La police et d’autres groupes, principalement au
Royaume-Uni, se servent maintenant de cette technique pour
trouver des personnes dont l’ADN pourrait correspondre à celui
qui a été trouvé sur les lieux du crime, en recherchant dans la base
de données des personnes dont l’ADN ne correspond pas
parfaitement avec celui des lieux du crime, mais qui s’en
rapproche beaucoup. Lorsqu’une preuve obtenue sur les lieux
du crime ne débouche pas sur une concordance parfaite avec un
élément de la base de données, si nous recherchons les
concordances imparfaites, nous pouvons parfois identifier les
membres de la famille proche. À partir de là, on réduit le nombre
de personnes que l’on souhaite interroger.
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This has been successful 16 per cent of the time it was applied
out of 160 cases in the United Kingdom. Where it was successful,
it was incredibly successful because these were very old, difficult
cases. I believe in a few instances it led to exonerations.

It is a very powerful technique, but like any technology, we
have to weigh when and how we will use it because now we are
not just looking at a particular individual, we are looking at other
members of the family.

The same thing can be applied for Y-STRs and another
technology called mitochondrial DNA. I do not want to bore you
too much with that, but it is a special piece of DNA found outside
of the nucleus and found in organelles.

You have organs in your body such as a heart and a liver; and
a cell has organelles, special little areas that have mitochondrial
DNA. Mitochondria are the powerhouse of a cell, providing
energy. In there is a single piece of DNA, which has been very
useful because it is passed down maternally.

The Y-DNA is passed down paternally through our sons and
grandsons; and on the maternal side, mitochondrial DNA is
passed down. Therefore, we can apply this same analysis through
the mitochondrial DNA. The great thing about that is we have a
large amount and many copies of mitochondrial DNA. Therefore,
it often becomes the very last source of DNA from the oldest and
most badly degraded samples, and it has been extremely valuable
in solving some of the oldest cases.

We do not employ mitochondrial DNA at the RCMP, but we
have access to its use. We do not use mitochondrial DNA
because, although we could, it is very sensitive and requires a lot
of extra skill. The number of times we would use it suggest that it
would be better for us to outsource it to a professional lab. One of
the labs we use is involved with forensic anthropology and is
highly experienced in this area. Some day we may use it — the
FBI uses it — but it is another tool in our tool box.

Finally, we can do this in an automated fashion with
micromachines or biochips.

I have an example here of one of the best micromachines I have
ever seen. Do you know what this is? You should know now that I
have turned it on. That is the ‘‘tricorder’’ from Star Trek. I would
like to tell you it works, but, unfortunately, it was my son’s
favourite toy.

Some day we will have a tool similar to this, a micromachine
that will be able to measure DNA at a crime scene. It is not that
far away because some of you have probably seen something
similar, a blood glucose monitor. You put a little bit of blood on a
strip and plug it in.

Cette technique a réussi dans 16 p. 100 des cas, lorsqu’elle a été
appliquée à 160 affaires au Royaume-Uni. Lorsqu’on obtient un
succès, c’est un succès incroyable, parce qu’il s’agit d’affaires
difficiles et très anciennes. Je pense que, dans quelques cas, cette
technique a innocenté certaines personnes.

C’est une technique très puissante, mais comme toute
technologie, il faut savoir quand et comment l’utiliser, parce
que dans ce cas, nous n’examinons pas seulement un individu en
particulier, mais aussi les membres de sa famille.

Le même principe peut s’appliquer aux Y-STR et à une autre
technologie appelée l’ADN mitochondrial. Je ne veux vous
ennuyer avec cela, mais c’est un segment spécial de l’ADN qui
se trouve à l’extérieur du noyau dans les organites.

Votre corps est composé d’organes comme le cœur et le foie;
une cellule contient des organites, des parties spéciales où se
trouve l’ADN mitochondrial. La mitochondrie est la centrale
électrique de la cellule et c’est elle qui fournit l’énergie. Elle
contient un seul segment d’ADN, ce qui a été très utile parce qu’il
est transmis uniquement par la mère.

L’ADN-Y est transmis par les pères à leurs fils et petits-fils; et
la mère transmet l’ADN mitochondrial. Il est donc possible
d’effectuer la même analyse à l’aide d’un ADN mitochondrial.
L’aspect intéressant de cette technique est que nous disposons
d’une grande quantité et de nombreuses copies de l’ADN
mitochondrial. C’est donc, bien souvent, la dernière source
d’ADN accessible, lorsqu’il s’agit d’échantillons très anciens et
très dégradés; elle a été extrêmement utile pour résoudre les
affaires très anciennes.

Nous n’utilisons pas l’ADN mitochondrial à la GRC, mais
nous pouvons le faire. Nous ne l’utilisons pas, même si nous le
pourrions, parce que c’est une méthode très sensible et qui exige
une grande dextérité. Compte tenu du nombre de fois que nous
l’utilisons, nous avons conclu qu’il serait préférable de demander
à un laboratoire professionnel de le faire pour nous. Un des
laboratoires avec qui nous travaillons s’occupe d’anthropologie
criminalistique et a une grande expérience dans ce domaine. Nous
l’utiliserons peut-être un jour — le FBI s’en sert — mais c’est un
autre outil dans notre boîte.

Enfin, nous pouvons faire tout cela avec un processus
automatisé qui utilise des micromachines ou des biopuces.

J’ai un exemple ici d’une des meilleures micromachines que je
n’ai jamais vu. Savez-vous ce que c’est? Vous devriez le savoir,
maintenant que je l’ai allumée. C’est le « tricorder » de Star Trek.
J’aimerais vous dire comment cela fonctionne, mais j’ai le regret
de vous dire que c’était le jouet favori de mon fils.

Nous aurons un jour un outil semblable à celui-ci, une
micromachine qui sera capable de mesurer l’ADN sur les lieux
du crime. Il ne faudra pas attendre très longtemps, parce que
certains d’entre vous ont peut-être déjà vu un appareil semblable,
un appareil de mesure de la glycémie. Vous mettez un peu de sang
sur une languette et vous le branchez.
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My wife will kill me because she teaches this, and I do not
know how it works. You put it in with a bit of blood on the chip,
and it will take a measurement. It is a simple micromachine.

I was excited about eight or nine years ago when they started to
work on these DNA micromachines. The technology was
available, but unfortunately the size was an issue. They went
from the size of a room down to the size of a small car and then to
the size of a suitcase. It is getting close. I saw two prototypes last
year that will extract the DNA and separate the spermatozoa
from the epithelial cells using sound sonication on a chip. The
wells on the chips are 10-microns wide, which is the same size as a
cell. You can fit 10 cells on the width of a piece of paper, so we are
not talking about big channels. These prototypes will also detect
what the DNA profile looks like.

The two ways of doing this are a modular design that separates
the cells with one biochip, analyzes with another and detects and
reports with yet another; and an integrated design in which
everything is done together. I have seen a modular design where
one chip is done, and then it is pushed over to another. I have seen
part of an integrated design that we are really excited about.
Perhaps in about one or two years, we will have something very
similar to a tricorder that will allow us to process the sample
quickly and possibly at the crime scene, or at least in the
laboratory setting where we can control the circumstances.

In my view, that is the direction of the future of technology.

The Chair: Thank you, Mr. Fourney.

[Translation]

Senator Nolin: We have today new senators who were not here
ten years ago. I will gladly give them my turn if they want to ask
questions.

The Chair: Then, I should put all the names on the list.

Senator Nolin: I am ready to let my colleagues ask questions.

[English]

Senator Baker: Some of the members around this table were
not present when you appeared before the committee in 1998, but
most of us have read Jack Pine.

The Chair: Senator Baker, this briefing is more technical than
legal. Dr. Fourney will return. This briefing is not about policy or
the law.

Senator Baker: I was making reference to Senator Nolin’s point
and your evidence before this committee has been quoted
extensively in case law. I imagine that this hearing will also be
quoted quite extensively in case law.

Ma femme va m’en vouloir beaucoup, parce qu’elle enseigne
cette technique, et je ne sais pas comment elle fonctionne. Vous
placez un peu de sang sur la puce et elle vous donne une mesure.
C’est une micromachine simple.

J’ai été extrêmement intéressé par les premières micromachines
d’ADN, il y a huit ou neuf ans. La technologie existait, mais la
taille de l’appareil était malheureusement un problème. Ces
appareils sont passés de la taille d’une pièce à celui d’une petite
voiture et maintenant, ils ont la taille d’une valise. Nous nous
rapprochons. J’ai vu deux prototypes l’année dernière qui
prélèvent l’ADN et séparent les spermatozoïdes des cellules
épithéliales, en utilisant la sonication sur une puce. Les puits
situés sur ces puces ont une largeur de 10 microns, qui est la même
dimension qu’une cellule. Vous pouvez faire entrer 10 cellules sur
la largeur d’un morceau de papier, de sorte que nous ne parlons
pas de grande quantité. Ces prototypes vont également détecter
l’image d’une empreinte génétique.

Il y a deux façons de le faire; un appareil modulaire qui sépare
les cellules avec une biopuce, procède à une analyse avec une autre
et détecte et fait rapport avec encore une autre puce; il y a enfin un
modèle intégré, où tout se fait en même temps. J’ai vu un modèle
modulaire dans lequel, lorsque la puce a fait son travail, elle
s’occupe d’un autre échantillon. J’ai vu une partie d’un modèle
intégré qui nous a beaucoup intéressés. Peut-être que dans un an
ou deux, nous aurons un appareil semblable à un tricorder qui
nous permettra de traiter rapidement l’échantillon, et peut-être
même de le faire sur les lieux du crime, ou du moins, dans un
laboratoire où nous pouvons contrôler certaines variables.

À mon avis, c’est là que se trouve l’avenir de cette technologie.

La présidente : Merci, monsieur Fourney.

[Français]

Le sénateur Nolin : Nous avons ici présents de nouveaux
sénateurs qui n’étaient pas ici il y a dix ans. Je leur cède volontiers
mon tour s’ils ont des questions à poser.

La présidente : À ce moment-là, j’ajoute tous les noms à la liste.

Le sénateur Nolin : Je suis prêt à laisser mes collègues poser des
questions.

[Traduction]

Le sénateur Baker : Il y a des membres du comité qui n’étaient
pas là lorsque vous avez comparu devant nous en 1998, mais la
plupart d’entre nous ont lu Jack Pine.

La présidente : Sénateur Baker, cette séance d’information est
de nature plus technique que juridique. M. Fourney reviendra.
Cette séance ne porte pas sur les politiques ni sur le droit.

Le sénateur Baker : Je faisais référence à la remarque du
sénateur Nolin et le témoignage que vous avez livré devant le
comité a été abondamment cité dans la jurisprudence. J’imagine
que ce qui se dira à la présente séance sera également cité
abondamment dans la jurisprudence.
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My question is about the automation in the RCMP’s
investigative unit. The automation took place prior to 2007 was
investigated by the Auditor General.

Mr. Fourney: Yes.

Senator Baker: The Auditor General found that the
automation incorporated in the RCMP lab was not very good
when compared to the manual process. The instances were raised
where you had 100 drops of blood on a piece of clothing that an
RCMP investigator submitted to your automated process, but it
could not find a trace large enough to study. Then, the RCMP
investigator became frustrated and sent it back to your lab. I see
you nodding, Mr. Fourney.

However, a sufficient sample to test was found manually. In
3 per cent of the cases that they investigated over a period of time
using your automated process, there was a 3 per cent miss. How
do you respond to the Auditor General on these specifics relating
to your automated process within the department?

Mr. Fourney: I am in charge of research and development and
the national data bank. I can assure you that the automation in
the national DNA data bank is working just dandy. In fact, I
looked at the numbers — and I can testify to this when I have
more details tomorrow — and I believe that in 160,000 plus
samples, we have a less than 1.3 per cent rejection. The majority
of that is due to the fact that the judicial order to take the sample
is not correct. In other words, they made a mistake in obtaining
the sample, not on the biology. In a very few instances, we do not
get a DNA result. Tomorrow, I will have those numbers to give to
the committee.

I believe you asked: If the automation is so great in the data
bank, what is the difference on the operational side? Part of the
problem is the data bank. As you can see from the sample
collection cards, it is a highly controlled process. We do not even
quantitate the DNA because we know we will get a certain
amount from that punch-out and doing the DNA. It is a very
controlled process. When we go to operations, it is like entering
the twilight zone because we never know what to expect.

A number of instances have occurred where they expected to
get a result and did not get a result. There will always be a time
when we do not get a result. Unlike ‘‘CSI,’’ there are times we do
not find DNA at the crime scene, so we have our challenges.

In that particular instance that you mentioned, we were
migrating the technology from a highly controlled environment to
a highly challenged environment. The case out West was one of
our challenges. If different types of soil are mixed with different
types of animal blood and we still have to get a human DNA

Ma question porte sur l’automatisation de la section d’enquête
de la GRC. L’automatisation s’est effectuée en 2007 et a fait
l’objet d’une enquête de la part du Vérificateur général.

M. Fourney : Oui.

Le sénateur Baker : Le Vérificateur général a estimé que
l’automatisation introduite dans le laboratoire de la GRC ne
donnait pas de très bons résultats, si on la comparait
aux procédures manuelles. On a mentionné un cas où il y avait
100 gouttes de sang sur un vêtement et où l’enquêteur de la GRC
l’avait envoyé au processus automatisé qui n’a pas été en mesure
de trouver une goutte de sang suffisamment grande pour l’étudier.
L’enquêteur de la GRC en a été très frustré et l’a renvoyée à votre
laboratoire. Je vois que vous hochez la tête, M. Fourney.

Cependant, manuellement, on a découvert un échantillon
suffisant pour procéder à une analyse. Votre processus
automatisé n’a pas fonctionné dans 3 p. 100 des cas. Que
répondez-vous au Vérificateur général au sujet de votre
processus automatisé?

M. Fourney : Je suis responsable de la recherche et du
développement ainsi que de la Banque nationale de données
génétiques. Je peux vous assurer que l’automatisation de la
Banque nationale de données génétiques donne d’excellents
résultats. En fait, j’ai regardé les chiffres — et je pourrais vous
fournir demain, lorsque je témoignerai, d’autres détails — et je
pense que sur plus de 160 000 échantillons, nous avons eu un taux
de rejet inférieur à 1,3 p. 100. La plupart de ces rejets viennent du
fait que l’ordonnance judiciaire de prélèvement n’était pas valide.
Autrement dit, l’erreur concerne l’obtention du prélèvement et
non pas le côté de la biologie. Dans quelques très rares cas, nous
n’obtenons pas d’empreinte génétique. Je fournirai demain ces
chiffres au comité.

Vous vouliez savoir ce qui suit : si l’automatisation donne
d’aussi bons résultats pour la banque de données, pourquoi n’en
va-t-il pas de même du côté opérationnel? Une partie du problème
vient de la banque de données. Comme vous pouvez le constater à
partir des fiches de prélèvement, c’est un processus où il y a de
nombreux contrôles. Nous ne faisons même pas d’évaluation
quantitative de l’ADN, parce que nous savons que nous en
obtiendrons une certaine quantité à partir de cette fiche quand
nous étudierons l’ADN. C’est un processus très contrôlé. Dans le
cadre opérationnel, c’est comme si l’on pénétrait dans une zone
grise, parce que nous ne savons jamais vraiment à quoi nous
attendre.

Il y a eu des cas où les enquêteurs s’attendaient à obtenir un
résultat et ils ne l’ont pas obtenu. Il y a toujours des cas où nous
n’obtenons pas de réponse. À la différence de l’émission « CSI »,
il arrive que nous ne trouvions pas d’ADN sur les lieux du crime;
nous faisons donc face à certains problèmes.

Dans le cas particulier que vous avez mentionné, nous avons
transféré une technologie d’un environnement très contrôlé à un
environnement très difficile. L’affaire de l’Ouest dont vous avez
parlé est un de ces cas difficiles. Si l’on mélange différents types de
sol avec différents types de sang animal et qu’il faut obtenir un
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profile from a very small amount, that constitutes a challenging
environment. Our technology was built around that and was quite
successful.

In those instances where we should have had a result but did
not, we looked at it again because, as a research scientist, I was
bothered by that. Interestingly, in some cases, we would never get
a result, and in others, the manual process might work better. In
many instances, the magnetic bead extraction process cleans
everything up, and we will always get a result. Currently, more
than 90 per cent of our case work is processed with automation,
not only because it is faster and we are able to do more, but also it
is cleaner and gives a result on very challenging samples, usually
involving soil, for example.

We noticed something in some of the samples with the blood
when we revisited the case. We found that the blood spots had a
little green associated with them and wondered where it had come
from. Do you remember I told you about the presumptive test
that tells us whether a sample is blood or not? That test uses
‘‘haemostix’’ to verify whether it is blood. The haemostix is not
supposed to touch blood directly. Instead, a sample of blood is
touched with a piece of paper, and then the haemostix touches
that. If a police officer or even someone in our laboratory touches
the blood directly with the haemostix then a bit of the chemical
ends up in the blood sample, and that particular chemical does
not work well with magnetic beads. In that case, we wrote up the
protocol for searching the exhibits and how and when to use the
haemostix, thereby essentially eliminating the problem.

Senator Baker: On the RCMP website a few days ago —
perhaps on March 12 — an independent report appeared
concerning what we are talking about, which is the reporting
and the automation.

Mr. Fourney: Are you referring to the report by iforensic of
Forensic Science Service?

Senator Baker: Yes. I read the report. Every member of this
committee will have read the report by the time we write up the
final conclusions. It was an all-encompassing, rather sweeping
bunch of generalizations, I would suspect. However, they carried
with them many recommendations on how to improve the
delivery of your service.

Mr. Fourney: Yes.

Senator Baker: Could you tell the committee who did that
study, and why they would have spent such a great period of time
— it was just released on March 12, 2009— suggesting that your
entire procedure should really be revamped in a different
direction? Could you explain that to us?

Mr. Fourney: Yes. After the report by the Auditor General, we
basically went back and looked at all the recommendations in that
report. One of the recommendations is to have our process

profil génétique humain à partir d’une très petite quantité, cela
n’est pas facile. Notre technologie a été adaptée à ce genre
d’environnement et a donné d’excellents résultats.

Dans les cas où nous devions obtenir un résultat, mais nous ne
l’avons pas fait, nous examinons à nouveau les données, parce
qu’en tant que chercheur, cela me dérange. Il est intéressant de
noter que, dans certains cas, nous n’arrivons pas à obtenir de
résultats, mais dans d’autres, le processus manuel donne parfois
de meilleurs résultats. Bien souvent, le processus d’extraction par
microporteurs magnétiques est très efficace et nous obtenons
toujours un résultat. À l’heure actuelle, plus de 90 p. 100 de notre
charge de travail est automatisée, non seulement parce que c’est
plus rapide, et que nous pouvons donc faire davantage, mais
parce que c’est un processus plus précis qui donne un résultat avec
des prélèvements très endommagés, qui comprennent bien
souvent de la terre, par exemple.

Nous avons remarqué quelque chose dans les échantillons de
sang lorsque nous avons examiné à nouveau ce dossier. Nous
avons constaté que les taches de sang comportaient un peu
de vert et nous nous sommes demandés d’où cela venait. Vous
souvenez-vous que je vous ai parlé de l’analyse présomptive qui
nous dit si un échantillon donné est du sang ou non? Ce test, fait à
l’aide d’un « hemastix », permet de savoir s’il s’agit de sang.
L’hemastix ne doit pas toucher directement le sang. En fait, on
touche le sang avec un morceau de papier, et ensuite, on touche ce
papier avec l’hemastix. Si un policier ou même un membre du
personnel de notre laboratoire touche directement le sang avec un
hemastix alors il y a un peu de ce produit chimique qui se
retrouve, dans l’échantillon de sang, et ce produit chimique n’est
pas très compatible avec les microporteurs magnétiques. Dans ce
cas, nous avons rédigé un protocole pour la recherche de pièces à
conviction et sur la façon d’utiliser l’hemastix, ce qui a
pratiquement éliminé le problème.

Le sénateur Baker : Sur le site Web de la GRC, j’ai remarqué, il
y a quelques jours— je crois que c’était le 12 mars — un rapport
indépendant concernant ce dont nous parlons, à savoir
l’établissement de rapports et l’automatisation.

M. Fourney : Parlez-vous du rapport iforensic du Service de
criminalistique?

Le sénateur Baker : Oui. J’ai lu ce rapport. Tous les membres
du comité auront lu ce rapport lorsque nous rédigerons nos
conclusions finales. Je pense qu’il contenait toute une série
d’affirmations très générales. Cependant, il contenait de
nombreuses recommandations sur la façon d’améliorer la
prestation de votre service.

M. Fourney : Oui.

Le sénateur Baker : Pourriez-vous dire au comité qui a effectué
cette étude et pourquoi ses auteurs ont pris autant de temps— elle
n’a été publiée que le 12 mars 2009— ce qui semble indiquer qu’il
faudrait modifier complètement votre façon de procéder?
Pourriez-vous nous expliquer cela?

M. Fourney : Oui. Après le rapport du Vérificateur général,
nous avons pris le temps d’examiner toutes les recommandations
qui figuraient dans ce rapport. Une de ses recommandations était
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reviewed externally and extensively. Therefore, we invited that
group from the Forensic Science Service in the United Kingdom
to come in and look at everything, ask as many questions as they
wanted and take as long as they wanted to do it. They started in
May and, I believe, finished in November.

They visited all our labs and interviewed all our people. We
purposely told them we wanted to improve our technology and
wanted to hear what they had to say. We have launched a
transformation project that will take into account all those
recommendations. Over the next two or three years, we will
evolve our entire program. Many of those recommendations will
be heeded, though we cannot use all of them due to legislative
differences between Canada and the United Kingdom. However,
we have certainly taken it to heart.

I might add that we also did an extensive review of the science
and the technology. That was an all-encompassing review.
However, before that, we were concerned enough that, if there
was something here we should know about that we do not, let us
bring in the experts.

We had a group of expert forensic scientists come in and review
all of our science and technical validations, et cetera, throughout
the summer of the year before. That report is available. They
found that the science and the technology we use are highly
validated and very reliable. They suggested some changes in how
we train and transform the technology from the research and
development side into the practical and the end-user side.
Essentially that meant that we had a very sound and stable
technology, but there are probably better ways of applying it and
certainly better ways to train our individuals.

In the report by iforensic, I believe you will see similar
recommendations. We have all the tools and a good process;
however, it is not just about having all the tools and the process, it
is about taking the most efficient steps in our process in order to
be better. The report by iforensic and the transformation project
are about learning best practices from elsewhere and how to apply
them. We fully intend to do that.

Senator Baker:We presume that the government will cough up
the $15 million that is required to implement that. Have you
requested that? If not, will the RCMP cough up that money? Do
you wish to comment on that?

Mr. Fourney: I am not sure I can comment on that.

Senator Milne: Greetings, once again. I am glad to have you
back here, but I am thinking back to the time you were here
before. You told us of the process, and you had a few visuals then.

de faire examiner, de façon approfondie, notre processus par une
entité externe. Nous avons donc invité ce groupe du Service de
criminalistique du Royaume-Uni à venir examiner ce que nous
faisons, à poser autant de questions qu’il le souhaitait et à prendre
le temps qu’il voulait. Ce groupe a commencé son travail en mai et
l’a terminé, je crois, en novembre.

Ces chercheurs ont visité tous nos laboratoires et interrogé tout
notre personnel. Nous leur avons bien expliqué que nous voulions
améliorer notre technologie et tenions à entendre ce qu’ils avaient
à dire. Nous avons lancé un projet de transformation qui va
prendre en compte toutes ces recommandations. Nous allons
complètement modifier notre programme au cours des deux ou
trois prochaines années. Nous allons donner suite à la plupart de
ces recommandations, même si nous ne pouvons pas le faire pour
toutes, en raison des différences législatives qui existent entre le
Canada et le Royaume-Uni. Mais nous avons certainement pris
au sérieux ce rapport.

Je peux vous dire que nous avons également procédé à un
examen approfondi de l’aspect scientifique et technologique de
notre service. C’était un examen complet. Cependant, même avant
cet examen, nous nous sommes dit que, s’il y avait quelque chose
que nous devions savoir et que nous ne savions pas, il faudrait
demander à des experts de nous le dire.

Nous avons fait venir un groupe d’experts en criminalistique et
leur avons demandé d’examiner l’aspect scientifique de notre
service ainsi que les validations techniques, c’était au cours de l’été
précédent. Ce rapport est public. Ces experts ont constaté que les
principes scientifiques et la technologie que nous utilisions étaient
très fiables et fortement validés. Ils ont proposé de modifier
certains aspects de la façon dont nous formons notre personnel et
adaptons la technologie du côté de la recherche et du
développement, du côté de la mise en pratique et de l’utilisateur
final. D’une façon générale, cela voulait dire que nous avions une
technologie très solide et très stable, mais qu’il existait
probablement une meilleure façon de l’appliquer et une
meilleure façon de former notre personnel.

Dans le rapport iforensic, je crois que vous trouverez des
recommandations semblables. Nous avons tous les outils et un
bon processus; il ne suffit pas toutefois d’avoir tous les outils et un
bon processus, il faut que toutes les étapes de notre processus
soient optimisées pour améliorer l’ensemble. Le rapport iforensic
et le projet de transformation ont pour but de prendre
connaissance des bonnes pratiques adoptées à l’étranger et de
les appliquer ici. Nous avons pleinement l’intention de le faire.

Le sénateur Baker : Nous présumons que le gouvernement va
fournir les 15 millions de dollars nécessaires à la mise en œuvre de
ces recommandations. Avez-vous demandé ces fonds? Sinon,
est-ce la GRC qui va le fournir? Voulez-vous faire des
commentaires à ce sujet?

M. Fourney : Je ne suis pas sûr que je sois en mesure de faire
des commentaires à ce sujet.

Le sénateur Milne : Mes salutations, encore une fois. Je suis
heureuse que vous soyez revenu, mais je pense à la première fois
où vous étiez ici. Vous nous aviez parlé du processus et vous aviez
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Basically, at that time, a DNA profile looked like 94 of those little
samples— 94 bar codes that you were looking at— but now you
are talking about a graph. Is that right?

Mr. Fourney: We can still look at the bar codes. However, we
get more information from a graph because, when we plot it, we
not only have a peak that says what the bar is but the height of the
graph tells us how much we have there. Therefore, we get more
information. We can plot it both ways.

Senator Milne: Earlier, you said that we are born with certain
DNA characteristics and we die with that same set, basically.
What if someone had a bone marrow transplant?

Mr. Fourney: In fact, that is an interesting situation. We
worked with a number of different labs that specialize in bone
marrow transplants, and they were using technologies similar to
ours, as well as ours, to identify successful bone marrow
transplant individuals.

They found that, if you had a successful bone marrow
transplant, the donor bone marrow was essentially 100 per cent
the donor, and the recipient, who potentially had the cancer that
was malignant and was irradiated, for instance, did not have any
of his or her own cells back. One of the ways they can check— or
have done in the past in certain clinical studies— is to look at the
balance of how much is the donor DNA component and whether
they still have some of the recipient DNA. Often they can adjust
the various regimes for further treatments based on that balance.

When you have a bone marrow transplant, it essentially means
that the blood will be that of the donor. In fact, I had some slides
the last time I was here showing how a male recipient essentially
had female blood and a female recipient had male blood.
Interestingly, if you left hair, for instance — or any other part of
your body, such as a buccal sample from inside your mouth— it is
your DNA. You become a mosaic; you have two patterns of DNA.

Senator Milne: You have a blood pattern and a cellular
pattern, is that right?

Mr. Fourney: Yes, you have your DNA, and everything that
the bone marrow makes for cells will be the donor’s DNA. You
are a mosaic; a unique individual.

Senator Milne: I was about to ask you about mitochondrial
DNA, but you spoke about it. Why is it so much more complex?
Is it because it is in the cell itself whereas the genetic DNA is in the
nucleus of the cell?

Mr. Fourney: That is correct. Perhaps I should not use the
word ‘‘complex’’ in the sense that the mitochondrial DNA is
essentially a single chromosome of DNA; it is roughly 16,000-plus
base pairs, which is a small chunk.

Senator Milne: It is all down the female line.

quelques diapositives. Essentiellement, à cette époque, un profil
génétique ressemblait à 94 de ces petits prélèvements — les
94 codes-barres que vous examiniez — mais maintenant, vous
parlez de graphique. Est-ce bien exact?

M. Fourney : Nous pouvons encore examiner les codes-barres.
Cependant, un graphique fournit davantage d’information, parce
que, lorsque nous le construisons, nous obtenons non seulement
un pic qui nous dit de quelle barre il s’agit, mais la hauteur de la
colonne nous permet de connaître la quantité. Nous obtenons
donc ainsi davantage d’information. Nous pouvons le construire
des deux façons.

Le sénateur Milne : Plus tôt, vous avez dit que nous naissions
avec certaines caractéristiques génétiques et que nous mourrions
avec les mêmes, pratiquement. Que se passe-t-il lorsque quelqu’un
subit une greffe de la moelle osseuse?

M. Fourney : En fait, c’est un sujet intéressant. Nous avons
travaillé avec un certain nombre de laboratoires spécialisés dans la
greffe de moelle osseuse, et ils utilisent une technologie semblable
à la nôtre, en plus de la nôtre, pour identifier les individus chez
qui la greffe de la moelle osseuse va probablement réussir.

Ils ont constaté que dans une greffe réussie, la moelle osseuse du
receveur est essentiellement celle du donneur; le receveur, qui a
peut-être eu un cancer et subi des irradiations, par exemple, ne
récupère aucune de ses propres cellules. Une des façons qu’ils le
vérifient — ou qui a été utilisée dans certaines études cliniques —
consiste à examiner quelle proportion des cellules comporte les
éléments génétiques du donneur et quelle est la proportion qui
contient encore celles du receveur. Bien souvent, ils peuvent ajuster
les divers régimes de traitement en se fondant sur ce rapport.

Après une greffe de la moelle osseuse, le sang du receveur est en
réalité celui du donneur. En fait, j’avais avec moi quelques diapos
qui montraient qu’un receveur de sexe masculin possédait un sang
féminin et qu’un receveur de sexe féminin recevait un sang
masculin. Par contre, si vous perdez un cheveu, par exemple— ou
des cellules provenant d’une autre partie de votre corps, comme
un prélèvement buccal — ce sera votre ADN. Vous êtes devenu
une mosaïque; vous avez deux empreintes génétiques.

Le sénateur Milne : Vous avec une empreinte pour le sang et
une empreinte cellulaire, est-ce bien cela?

M. Fourney : Oui, vous avez votre empreinte génétique, et
toutes les cellules que fabrique la moelle osseuse contiendront
l’empreinte génétique du donneur. Vous êtes une mosaïque, un
individu unique.

Le sénateur Milne : Je voulais vous poser une question au sujet
de l’ADN mitochondrial, mais vous en avez parlé. Pourquoi est-il
beaucoup plus complexe? Est-ce parce que cet ADN se trouve à
l’intérieur de la cellule, alors que l’ADN génétique se trouve dans
le noyau de la cellule?

M. Fourney : C’est exact. Je ne devrais peut-être pas dire
« complexe » dans le sens que l’ADN mitochondrial est en fait un
chromosome unique; il contient environ 16 000 paires de bases, ce
qui représente un petit fragment.

Le sénateur Milne : Il est transmis aux femmes par les femmes.
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Mr. Fourney: Absolutely. It is different to work with because
they are actually sequencing— counting the LEGO blocks one at
a time is called sequencing — whereas most of the techniques we
use are for measuring the size of an enlarged fragment. That
would be like 100 of these LEGO blocks. With mitochondrial
DNA, they are looking at one LEGO block difference; we are
looking at hundreds to thousands. It is just easier.

However, because technology has allowed us to look at such
small amounts, the issues of contamination and procedure are
extremely important. We have to be sensitized to different types
of controls and ensure the procedures and collection protocols are
extremely good. I am not saying that it is impossible to work with
because many labs, including the FBI, do a terrific job.

However, mitochondrial DNA is more expensive to work with,
and, as is the case for many situations in DNA analysis, it is a
business case, as well. It is less expensive for us to send out a
sample for mitochondrial DNA processing to an accredited lab
especially equipped, with trained and validated individuals;
mitochondrial DNA is all they do. It is extremely expensive for
us to set up the same procedure, train multiple individuals and do
the accreditation.

It needs to be balanced. If we need to do more mitochondrial
processing, we will probably do it ourselves. For instance, with
Swissair flight 111, 97 per cent of all the samples we typed with
our standard procedure were successful. We did not have to use
mitochondrial DNA at all.

Senator Milne: That is interesting. You talked about the 13 to
16 markers, saying that the RCMP is now using 13, and you
would think 16 might be a bit better. You call them polymorphic
areas or undifferentiated areas. Are you absolutely certain that
these will never be identified with any particular genetic trait with
which you would trace an individual, for example, the colour of
his or her eyes or hair, the length of their nose, and so on? Forget
about whether or not someone is bilingual; I do not think that is
in your genetic makeup.

Mr. Fourney: We have chosen markers that do not code for
anything for the very reason you stated, namely, we want to be
absolutely clear that we are looking at pieces of DNA that do not
prescribe a physical, mental or other trait to an individual. As far
as we know at this time, no identification patterns exist. In fact,
one of my worst nightmares is waking up some morning and
reading in our newspapers that our most polymorphic, that is the
best marker that we have is somehow linked to schizophrenia or
something because we will no longer be able to use it.

M. Fourney : Absolument. C’est un travail différent, parce
qu’il faut séquencer les segments — compter les blocs de LEGO
un à la fois s’appelle séquencer — alors que la plupart des
techniques que nous utilisons visent à mesurer la taille d’un
segment agrandi. Cela représente une centaine de ces blocs de
LEGO. Avec l’ADN mitochondrial, on recherche une différence
qui se trouve sur un bloc LEGO; nous en examinons entre des
centaines et des milliers. C’est tout simplement plus facile.

Cependant, la technologie nous permet d’utiliser des quantités
si petites que les questions de contamination et de procédure
prennent une importance extrême. Nous devons nous sensibiliser
à différents types de contrôles et veiller à ce que les procédures et
les protocoles de prélèvement soient extrêmement sûrs. Je ne dis
pas qu’il est impossible de travailler avec ces éléments, parce que
de nombreux laboratoires, y compris ceux du FBI, font de
l’excellent travail.

Il demeure qu’il est plus coûteux de travailler sur l’ADN
mitochondrial, et, comme c’est le cas pour de nombreuses
situations touchant l’analyse génétique, c’est également une
question financière. Il nous en coûte moins d’envoyer un
prélèvement pour faire une analyse de l’ADN mitochondrial
dans un laboratoire agréé disposant d’équipement spécial et de
personnel spécialement formé et agréé; ce genre de laboratoire ne
fait que des analyses de l’ADN mitochondrial. Il nous coûterait
extrêmement cher de mettre sur pied la même procédure, former
le personnel et obtenir un agrément.

Il faut équilibrer les choses. Si nous sommes appelés à faire
davantage d’analyses mitochondriales, alors nous les ferons sans
doute nous-mêmes. Par exemple, avec le vol 111 de Swissair,
97 p. 100 de tous les échantillons que nous avons analysés avec
notre procédure standard ont été des réussites. Nous n’avons pas
été obligés de demander des analyses de l’ADN mitochondrial.

Le sénateur Milne : Voilà qui est intéressant. Vous avez parlé
de 13 à 16 marqueurs, en disant que la GRC en utilise à l’heure
actuelle 13 et que vous pensez qu’il serait peut-être légèrement
préférable d’en prendre 16. Vous les avez qualifiés de segments
polymorphes ou non différenciés. Êtes-vous absolument certain
que ces marqueurs ne seront jamais identifiés avec un trait
génétique particulier susceptible d’être retracé chez un individu,
par exemple, la couleur de ses yeux ou de ses cheveux, la longueur
de son nez, par exemple? Oubliez la question de savoir si la
personne est bilingue, je ne pense pas que cela fasse partie de nos
caractéristiques génétiques.

M. Fourney : Nous avons choisi des marqueurs qui ne codent
rien pour la raison que vous avez formulée, à savoir, que nous
voulons être absolument certains d’examiner des segments de
l’ADN qui ne déterminent aucune caractéristique physique,
mentale ou autre. D’après ce que nous savons à ce moment-ci,
il n’existe pas de profils d’identification. En fait, un de mes pires
cauchemars serait de me réveiller un jour et de lire dans les
journaux que notre marqueur le plus polymorphe, c’est-à-dire
notre meilleur marqueur, serait relié à la schizophrénie ou à autre
chose, parce que nous ne pourrions plus nous en servir.
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That does raise the point that when we look at these other
markers, such as SNPs, some groups in the United Kingdom and
in the United States are purposely looking at traits for physical
attributes and colour, for example, because it is a terrific
investigative tool from their perspective. That is one of these
balancing aspects where we must decide whether the importance
of an investigation tool outweighs, for instance, the privacy and
security associated with an individual.

I do not want to disappoint anyone in this room either, but you
are not 100 per cent pure. You will find that you are an incredible
mixture of many different populations. You may think that you
are Caucasian, for instance, but you will be surprised just how
much you are not.

One of the interesting issues dealing with the future will be
some of these companies that offer DNA-typing services. One of
them is 23andMe, and there is another group in Florida where
you send in a bit of your DNA and they will tell you if you
are X percentage Asian, African-American or Caucasian; you are
bald; or you have the twitch gene for muscle reflexes, and all sorts
of interesting stuff, I am sure. However, when we look at the
percentage components, they are measuring a population
variation and trying to extrapolate it down to an individual.

Senator Milne: When you came before us the last time, you
were looking at 13 markers then. You just spoke of markers.

Mr. Fourney: They are called loci. I called them DNA markers
here. In fact, the data bank uses 13, but, for instance, they would
use 9 in casework. If they need to do an additional set of markers,
they have a multiplex system where they will do up to 13.

Senator Milne: None of those original 13 markers that you
have used have turned out to give any identifiable traits.

Mr. Fourney: No they have not; that is correct. None of them
code for anything that I have known or that we know of.

Senator Milne: None of them code yet.

Senator Wallace: Mr. Fourney, obviously, you take the
reliability of the analysis and work that you do extremely
seriously. That comes across loud and clear. For the sake of the
accused, that is obviously very important.

However, as you say, the technology is evolving. As scientists, I
am sure you continue to push the envelope to have better
technologies, more reliable analysis and so on, and that will
continue to move.

Is there a formalized approval process that legitimizes changes
in technology and changes in methods of analysis that can be used
in DNA analysis and be presented as evidence in court? I realize
that, as scientists, you will continue to push the envelope, but is

Cela m’amène à mentionner que pour ces autres marqueurs,
comme les SNP, il y a des groupes au Royaume-Uni et aux
États-Unis qui recherchent précisément des traits comme des
attributs physiques ou la couleur, par exemple, parce que, de leur
point de vue, c’est un outil d’enquête extraordinaire. C’est un des
nombreux domaines où il faut en arriver à un équilibre et dans
lequel nous devons décider si l’importance de l’outil d’enquête
l’emporte, par exemple, sur le respect de la vie privée et la sécurité
des citoyens.

Je ne veux pas décevoir qui que ce soit dans la salle, mais je
peux vous dire que vous n’êtes pas purs à 100 p. 100. Vous saurez
que vous êtes un mélange incroyable de nombreux groupes
différents. Vous pensez peut-être que vous êtes de race
caucasienne, par exemple, mais vous seriez surpris de savoir
dans quelle mesure vous ne l’êtes pas.

Une des questions intéressantes qu’il faudra régler à l’avenir est
celle des entreprises qui offrent des services d’analyse de l’ADN.
Une de ces sociétés s’appelle 23andMe, et il y a un autre groupe en
Floride à qui vous pouvez envoyer un peu de votre ADN et qui
vous dira si vous êtes d’origine asiatique, afro-américaine ou
caucasienne à x pour cent, si vous êtes chauve, si vous avez le gène
de la fibrillation pour les réflexes musculaires et toutes sortes de
choses intéressantes, j’en suis certain. Cependant, lorsqu’on
examine les pourcentages, on constate que cette entreprise
mesure la variation de la population et essaie d’extrapoler au
niveau de l’individu.

Le sénateur Milne : Lorsque vous êtes venu ici la dernière fois,
vous utilisiez 13 marqueurs. Vous venez de parler des marqueurs.

M. Fourney : On les appelle des loci. J’ai parlé ici de marqueurs
de l’ADN. La banque de données en utilise 13, mais les
enquêteurs en utilisent habituellement neuf. S’ils ont besoin
d’une série supplémentaire de marqueurs, ils ont un système
multiplex qui leur permet d’aller jusqu’à 13.

Le sénateur Milne : Aucun des 13 marqueurs originaux que
vous avez utilisés n’est associé à des traits identifiables.

M. Fourney : Non, ils ne le sont pas; c’est exact. Aucun de ces
marqueurs ne code quoi que ce soit à ce que je sache ou à ce que
nous sachions.

Le sénateur Milne : Aucun de ces marqueurs n’est codant,
d’après ce que nous savons.

Le sénateur Wallace : Monsieur Fourney, il est évident que
vous prenez extrêmement au sérieux la fiabilité de votre analyse et
votre travail. Cela est vraiment très clair. C’est évidemment très
important pour l’accusé.

Vous dites cependant que la technologie évolue. En tant que
scientifique, je suis sûr que vous essayez constamment d’améliorer
la technologie, de renforcer la fiabilité de l’analyse, et cetera, et
cela va continuer de changer.

Existe-t-il un processus d’approbation officiel qui légitimise les
changements dans la technologie et dans la méthode d’analyse que
l’on peut utiliser pour l’analyse des empreintes génétiques et pour
présenter des résultats en preuve devant les tribunaux? Je sais qu’en
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there a standard of process that you are measured against and
have to conform to before that will be accepted as a legitimate
change in technology?

Mr. Fourney: Yes, there is. From the very beginning, since
1989 I seem to recall, we have been members of the Scientific
Working Group on DNA Analysis Methods, SWGDAM. It is a
formalized group hosted through the United States Department
of Justice. We are very lucky to be invited on behalf of North
America as participants. I believe Toronto and Quebec are also
invited to these meetings. Amongst us, including state
laboratories and federal laboratories and the U.S. military, they
debate various technologies. We have a formalized process called
the SWGDAM standards, which must be applied before any of
this technology would be acceptable within a court. Involved with
that will not only be the training standard but also the validation
standards that you speak of with respect to a new technology. It
must be passed through the SWGDAM guidelines, and at the
same time, it is internally published or externally published.

Part of the problem with many of technologies that we use is
that it is like reinventing the wheel. Many of the scientific journals
have already seen it before and are not interested in publishing it.
That means we want to present that material internationally or
nationally at various meetings, having a standard validation that
is available for anyone to review. We are accredited under ISO
17025 standards, which mean that all of our procedures, the
training and the quality assurance that is applied, meet an
international standard of ISO accreditation from laboratories,
specifically forensic laboratories.

Senator Wallace: Is that part of the regulations under the DNA
Identification Act?

Mr. Fourney: No, it is not.

Senator Wallace: Is it more of an internal process that you have
adapted as a best practice as opposed to the standard imposed
from either the act or the regulations?

Mr. Fourney: There is really no standard in the act apart from
the fact that the commissioner overseas the National DNA Data
Bank. We have our own group of members in our Canadian
version of SWGDAM. Only three forensic public laboratories
exist in Canada that are involved in forensics: Montreal, Toronto
and our lab. We routinely get together to review technologies and
best practices. At this point, it is informal. It is because we work
so well together and share information and validation that it has
never been formalized. There is not much that we do that others
do not know within our Canadian forensic arena. In the end, the
National DNA Data Bank, which falls under my responsibility,
cannot use technology that no one else is using because to what

qualité de scientifique, vous cherchez constamment à améliorer les
choses, mais je me demande s’il existe une norme qui vous est
applicable et que vous devez respecter avant de reconnaître qu’un
changement technologique peut être légitimement accepté?

M. Fourney : Oui, il y en a une. Depuis le tout début, depuis
1989, je crois, nous sommes membres du Scientific Working
Group on DNA Analysis Methods, le SWGDAM. C’est un
groupe officiel qui est chapeauté par le Département de la justice
des États-Unis. Nous avons beaucoup de chance d’avoir été
invités à y participer pour représenter l’Amérique du Nord. Je
pense que Toronto et Québec ont également été invités à ces
réunions. Les participants, y compris les laboratoires étatiques, les
laboratoires fédéraux et l’armée américaine, parlent de différentes
technologies. Nous avons un processus officiel appelé les normes
SWGDAM, qui doit être appliqué avant qu’une technologie
puisse être déclarée acceptable pour les tribunaux. Il fait appel
non seulement à une norme en matière de formation, mais
également à des normes de validation que l’on applique toujours à
une nouvelle technologie. Elle doit être conforme aux lignes
directrices SWGDAM, et en même temps, elle est publiée à
l’interne ou à l’externe.

Un des problèmes que posent de nombreuses technologies que
nous utilisons est que cela revient à réinventer la roue. La plupart
des journaux scientifiques les connaissent déjà et ne sont
aucunement intéressés à les publier. Cela nous amène à
présenter ce matériel à diverses réunions nationales ou
internationales, accompagné d’une validation standard que tout
le monde peut examiner. Nous sommes en fait agréés selon les
normes ISO no 17025, ce qui veut dire que toutes nos procédures,
la formation et l’assurance de la qualité sont conformes à une
norme internationale de l’ISO en matière d’agrément des
laboratoires, plus précisément des laboratoires criminalistiques.

Le sénateur Wallace : Cela fait-il partie du règlement
d’application de la Loi sur l’identification par les empreintes
génétiques?

M. Fourney : Non.

Le sénateur Wallace : C’est davantage un processus interne que
vous avez adopté comme pratique exemplaire et non une norme
établie par la loi ou le règlement?

M. Fourney : La loi ne contient en fait pas de norme, si ce n’est
que le commissaire est chargé de surveiller la Banque nationale de
données génétiques. Nous avons formé notre propre groupe de
membres pour constituer la version canadienne de SWGDAM. Il
n’existe au Canada que trois laboratoires criminalistiques :
Montréal, Toronto et le nôtre. Nous nous réunissions
régulièrement pour parler des technologies et des bonnes
pratiques. Cela est demeuré, jusqu’ici, informel. Cela vient du
fait que nous travaillons très bien ensemble, que nous nous
communiquons des renseignements et les validations; c’est la
raison pour laquelle cela n’a jamais été formalisé. Il n’y a pas
grand-chose que nous faisons que ne connaîtraient pas nos
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will they compare the results? I feel that part of our obligation in
the National DNA Data Bank is to ensure that we are using not
only the best technology but also a forensic DNA currency that
everyone can understand and exchange.

Senator Wallace: In any criminal court charges, defence
counsel will push you to continue to prove that the technology
being used continues to be valid and credible and is not
superseded by anything else.

Mr. Fourney: It was that way when I started in 1988, and I do
not see it changing.

Senator Joyal: Welcome back, Mr. Fourney. My first question
is in relation to the report this committee issued in June 2007 in
relation to Bill C-18. That report talks about the last
recommendation of the Auditor General of Canada in her
May 2007 report regarding management of the Forensic
Laboratory Services, FLS, in which she states the following:

The RCMP should ensure that parliamentarians receive
the information needed to hold the government to account
for the performance of all activities related to the Forensic
Laboratory Services . . . .

What did you do following that recommendation to allow
parliamentarians to better control the evolution of the FLS and
its performance?

Mr. Fourney: The directorship of our program has been
involved with the Auditor General’s group. We report routinely
to them. I believe we have been before several committees — not
myself, but I understand that we were before several
parliamentary committees and provided information to them.
Of course, there is our review of the act itself with the statutory
review that we are undergoing, which I presume is what we are
supposed to do at this point, namely, to provide you with as much
information as possible.

Numerous reports are available; I think they are publicly
disclosed. Some of them are on our website. Other members of the
RCMP Forensic Laboratory Services have appeared before the
committee on several occasions. Specifically, I probably cannot
tell you that directly.

Senator Joyal:We would have to have other witnesses from the
RCMP to give us the information that the Auditor General
identified as being lacking for us to perform our duty of holding
you to account in terms of the performance of the laboratories.

Mr. Fourney: I would think that is appropriate, if you feel that
it should come before your committee.

collègues du milieu canadien de la criminalistique. En fin de
compte, la Banque nationale de données génétiques, qui est sous
ma responsabilité, ne peut pas utiliser une technologie que
personne d’autre n’utilise, parce que, comment pourrait-on alors
comparer les résultats? J’estime que cela fait partie des obligations
de la Banque nationale de données génétiques de veiller non
seulement à ce que nous utilisions la meilleure technologie, mais
également des données génétiques criminalistiques que tout le
monde peut comprendre et échanger.

Le sénateur Wallace : Au cours des procès pénaux, les avocats
de la défense vont toujours vous demander de prouver que la
technologie que vous avez utilisée est toujours valide et crédible et
n’a pas été remplacée par quelque chose d’autre.

M. Fourney : C’était comme cela lorsque j’ai commencé
en 1988, et je ne pense pas que cela changera.

Le sénateur Joyal : Bienvenue encore une fois ,
Monsieur Fourney. Ma première question concerne le rapport
que le comité a rendu public en juin 2007 au sujet du projet de
loi C-18. Ce rapport parle de la dernière recommandation de la
Vérificatrice générale du Canada, contenue dans son rapport de
mai 2007, qui concernait la gestion des Services de laboratoire
judiciaire, les SLJ, dans lequel elle déclare ce qui suit :

La GRC devrait veiller à ce que les parlementaires
reçoivent l’information requise pour demander des comptes
au gouvernement sur le rendement de toutes les activités
reliées aux Services de laboratoire judiciaire [...]

Qu’avez-vous fait après cette recommandation pour que les
parlementaires puissent mieux contrôler l’évolution des SLJ et
leur rendement?

M. Fourney : La direction de notre programme a communiqué
avec les gens de la Vérificatrice générale. Nous leur transmettons
régulièrement des rapports. Je crois que nous avons comparu
devant plusieurs comités— pas moi-même, mais je dirais que oui,
nous avons comparu devant plusieurs comités parlementaires
pour leur fournir de l’information. Bien sûr, il y a l’examen de la
loi elle-même prévu par la loi que nous effectuons actuellement,
qui est, je présume, ce que nous sommes en train de faire en ce
moment, à savoir, vous fournir toute l’information possible.

Il existe de nombreux rapports; je pense qu’ils sont publics.
Certains se trouvent sur notre site web. D’autres membres des
Services de laboratoire judiciaire de la GRC ont comparu devant
le comité à plusieurs reprises. Je ne crois pas, par contre, être en
mesure d’être plus précis.

Le sénateur Joyal : Il faudrait que nous entendions d’autres
témoins de la GRC pour obtenir l’information qui manque,
d’après la Vérificatrice générale, pour que nous puissions vous
demander de rendre des comptes au sujet du rendement des
laboratoires.

M. Fourney : Cela me paraît approprié, si vous estimez que
cette question devrait être soumise à votre comité.
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The Chair: We will be hearing tomorrow from more people,
and, of course, we can invite even more people as necessary
because it is certainly an avenue that we will want to explore.

Senator Joyal: It is something we identified two years ago. If
there is something in the act that is missing, for example, if we
should recommend that there be specific information provided
yearly from you in terms of analysis, and so on, that is what we
want to get to ensure that in the years to come we will be able to
perform our duty as parliamentarians.

Mr. Fourney: Absolutely. I should probably make it clear that
my expertise is on the research and the DNA side but the data
bank also falls under my auspices. I can probably tell you in great
detail — more than you want — how the National DNA Data
Bank works, but the Auditor General’s report actually did not
audit the National DNA Data Bank. The questions you are
asking pertain more to the operational side. I might suggest they
would probably apply equally to other forensic laboratories in
Canada.

It is my understanding that you will have an opportunity also,
if you are concerned about the operations of the National DNA
Data Bank, to read the annual report, which is presented to
Parliament. We have an advisory committee because of you folks,
who decided it was a good idea to have an arm’s-length committee
that was ministerially appointed to help the commissioner and the
minister review the operations and the ongoings of the National
DNA Data Bank. I think two members are appearing from that
committee within the next week. Certainly, if you need to have
any information about the National DNA Data Bank or our
operations, terrific opportunity is there. I can provide you with
something that is missing and the committee members can
certainly advise you, too. I believe you are centring more on the
interest of the operational side of DNA analysis.

The Chair: The advisory committee members are scheduled to
appear on April 2.

Senator Joyal:My second question relates to the private sector.
You referred to it in an aside. What kind of exchange do you have
with the private sector in terms of developing your capacity, and
what kind of information or research is made available to the
private sector?

Mr. Fourney: We have pretty good working relationships with
most forensic labs in Canada, including the private-sector labs.
We also work extensively with the university laboratories, for
instance Trent University, which has a terrific forensic wildlife
program. We help train some of their students and exchange
lecturers. In fact, they have won a competitive contract to help us
with our own training within the operations of DNA for Forensic
Science and Identification Services.

La présidente : Nous allons entendre demain d’autres
personnes et bien sûr, nous pouvons en inviter davantage si cela
est nécessaire, parce que c’est certainement un aspect que nous
voulons continuer d’explorer.

Le sénateur Joyal : C’est quelque chose qui a été signalé il y a
deux ans. S’il y a quelque chose qui manque dans la loi, par
exemple, si nous devions recommander que vous communiquiez
tous les ans des informations précises sur le plan de l’analyse,
notamment, c’est ce que nous aimerions savoir pour être sûrs qu’à
l’avenir, nous pourrons exercer nos fonctions de parlementaires.

M. Fourney : Absolument. Je devrais probablement préciser
que mon domaine d’expertise est la recherche et les empreintes
génétiques, mais la banque de données relève également de mes
attributions. Je peux probablement vous décrire, de façon très
détaillée,—plus détaillée que vous ne le souhaiteriez — comment
fonctionne la Banque nationale de données génétiques, mais le
rapport de la Vérificatrice générale n’a pas porté sur la Banque
nationale de données génétiques. Les questions que vous posez
touchent davantage le côté opérationnel. Je pourrais ajouter qu’il
s’applique sans doute tout autant aux autres laboratoires
criminalistiques du Canada.

Je pense également que vous aurez la possibilité, si vous vous
intéressez au fonctionnement de la Banque nationale de données
génétiques, de lire le rapport annuel, qui est présenté au Parlement.
Nous avons un comité consultatif, parce que vous avez décidé que
ce serait une bonne idée d’avoir un comité indépendant nommé par
le ministre, qui serait chargé d’aider le commissaire et le ministre à
examiner le fonctionnement et les activités de la Banque nationale
de données génétiques. Je pense que deux membres de ce comité
vont comparaître devant vous la semaine prochaine. Bien sûr, si
vous avez besoin d’information au sujet de la Banque nationale de
données génétiques ou sur nos activités, ce serait là une excellente
occasion de les obtenir. Je peux vous fournir ce qui vous manque et
les membres du comité pourront également vous informer. Je pense
que vous centrez davantage votre étude sur le côté opérationnel de
l’analyse génétique.

La présidente : D’après notre calendrier, les membres du
comité consultatif vont comparaître le 2 avril.

Le sénateur Joyal : Ma deuxième question concerne le secteur
privé. Vous en avez parlé en passant. Quel genre de rapport
avez-vous avec le secteur privé pour ce qui est de renforcer votre
capacité et quel genre d’information ou de recherche
communiquez-vous au secteur privé?

M. Fourney : Nous avons d’assez bonnes relations de travail
avec la plupart des laboratoires criminalistiques au Canada, y
compris ceux du secteur privé. Nous travaillons également
beaucoup avec les laboratoires universitaires, par exemple celui
de l’Université Trent, qui a un excellent programme génétique
pour la faune. Nous participons à la formation de certains de
leurs étudiants et nous échangeons des conférenciers. En fait, ce
laboratoire vient d’obtenir un contrat, à la suite d’un appel
d’offres, pour nous aider à donner notre propre formation dans le
cadre des activités reliées à la génétique pour les Services
criminalistiques et d’identification.
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Canada does not have many private laboratories. The two I am
most familiar with are Maxum, out of Toronto, and Molecular
World Inc., out of Thunder Bay. In both cases, we work with
them; they have done cases for us. Maxum, in particular, is under
contract to assist on certain cases that we may have to have done.
Molecular World is founded through a forensic anthropology
group. As a result, their expertise is very good in areas such as
mitochondrial DNA, Y-STRs, micro or mini-STRs, and we used
them on specific occasions for particularly large cases, for
instance, one out of Western Canada.

In addition, from the research point of view, I have had many
students. I do not know how many students I have had over the
years. I have a cross-appointment, and other members of my
group have cross-appointments. They must be security-cleared
and checked. We cannot have a whole bunch of students come in,
but we have had students in over the years. I have assisted in
master’s programs, and we have competitive research contracts
with several different universities at this time where we share not
only in the results but we are often co-publishers of their papers.

Senator Joyal: Since we met 10 years ago, there has been a lot
of commercialization of DNA analysis. When we first adopted the
legislation, we envisaged that it would come at a certain point in
time. You referred to all sorts of commercial initiatives to offer
the general public DNA results or the capacity to know better one
another on the bases of analysis, but that carries a negative side.
You have alluded to this by the fact that you can get the samples,
in the widest definition, much easier than before.

You said that someone just has to breathe on a piece of paper
and you have the DNA. Therefore, in a job interview, the guy
gives the paper to you and you file the form and you can do a
DNA analysis. I am not trying to give you a nightmare scenario,
but there is no question that, in the last 10 years, the evolution of
the research has made it a totally different world than it was at the
beginning when we adopted the first legislation. Mind you, like
you, we felt that it would offer that aspect, too.

What aspect of your research and knowledge of the field
should we consider as being developments that are two-pronged,
that we should be concerned about the development of and the
way in which it is used?

Mr. Fourney: The business of the paper, that is one particular
study that I came across. If any of you want a copy of this, I have
made it available through the clerk.

Il n’y a pas beaucoup de laboratoires privés au Canada. Les
deux que je connais le mieux sont Maxum, à Toronto, et
Molecular World Inc., à Thunder Bay. Nous travaillons avec ces
deux laboratoires; ils se sont occupés de certains dossiers;
Maxum, en particulier, a conclu un contrat en vertu duquel il
nous aide dans certains dossiers que nous devons confier à
l’extérieur. Molecular World est financé par un groupe génétique
d’anthropologie. C’est ce qui explique que cette société a une
excellente expertise dans des domaines comme l’ADN
mitochondrial, les Y-STR, les micro ou mini-satellites, et nous
avons recours à ses services dans certains cas précis pour des
dossiers partiellement importants, comme, par exemple, celui de
l’ouest du Canada.

De plus, sur le plan de la recherche, je me suis occupé de
nombreux étudiants. Je ne sais pas combien d’étudiants j’ai eus au
cours de ma carrière. J’ai obtenu une nomination conjointe et
d’autres membres de mon groupe en ont également. Ils doivent
obtenir une cote de sécurité et faire vérifier leurs antécédents.
Nous ne pouvons pas en inviter un très grand nombre, mais nous
avons eu des étudiants dans le passé. J’ai participé à des
programmes de maîtrise et nous avons conclu des contrats de
recherche, après appel d’offres, avec plusieurs universités avec
lesquelles nous publions non seulement des résultats, mais nous
sommes souvent les coéditeurs de leurs études.

Le sénateur Joyal : Depuis que nous nous sommes rencontrés,
il y a 10 ans, l’analyse génétique s’est beaucoup commercialisée.
Lorsque nous avons adopté, au départ, ce projet de loi, nous
savions que cela viendrait à un moment donné. Vous avez
mentionné toutes sortes d’initiatives commerciales qui visent à
offrir à la population des résultats génétiques ou la capacité de
mieux nous connaître grâce à des analyses, mais cela comporte
également un côté négatif. Vous y avez fait allusion en
mentionnant le fait qu’il est possible d’obtenir des échantillons
ou des prélèvements, définis au sens large, beaucoup plus
facilement qu’avant.

Vous avez déclaré qu’il suffit que quelqu’un respire sur un
morceau de papier et vous avez son empreinte génétique. Par
conséquent, au cours d’une entrevue pour obtenir un emploi,
une personne peut fort bien vous donner un papier, vous
demander de remplir un formulaire et obtenir ainsi l’empreinte
génétique du candidat. Je n’essaie pas de vous décrire un
scénario cauchemardesque, mais il est incontestable qu’au cours
des 10 dernières années, la recherche a tellement évolué que ce
domaine est devenu un monde complètement différent de celui
qu’il était au début lorsque nous avons adopté le premier texte
législatif. De toute façon, comme vous l’avez pensé, nous avons
également envisagé que cet aspect apparaîtrait.

Quel est l’aspect de votre recherche et des connaissances que
vous avez dans ce domaine qui pourrait être qualifié de progrès à
double tranchant, d’aspect qui devrait nous préoccuper,
notamment à cause de la façon dont ces nouvelles technologies
sont utilisées?

M. Fourney : Cette histoire de papier, c’est une étude que j’ai
vue. Si vous en voulez un exemplaire, je l’ai remise à la greffière.
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The Chair: You have made it available through the clerk?

Mr. Fourney: Yes. I call it an insomniac’s dream because it is
fairly long and has 350 references in it. One of the references
relates to a study in the United Kingdom where they asked about
that kind of transfer.

It is interesting that you raised that type of question because
I spent the whole day at the Privacy Commissioner’s workshop
on Monday on this specific topic of genetic privacy. We had
about 10 North American experts. I was privileged to be invited
to the group to hear what they had to say. Forensics was one
component of the discussion. A number of individuals around
that committee were quite sensitized to the fact that a person can
pretty well do what they want with their own DNA, and now it is
freely commercially available. The real question on everyone’s
mind in North America or elsewhere is, what do you do about it?
There is no control over that. The question is extremely legitimate
to ask members of the Office of the Privacy Commissioner of
Canada who may be coming before you as well because we had a
whole day’s discussion on this.

In terms of technologies that are sensitive, obviously any DNA
technology is sensitive because it has part of you associated with
it. However, unlike a university environment, a medical
diagnostic environment or even some of these private,
recreational genetics facilities, we have legislation and rules that
we must follow in the DNA Identification Act. As I pointed out
to my colleagues at the meeting on Monday, I do not know of any
research laboratory that would go to jail based on the fact that
they have disclosed personal information from your DNA, but
that is exactly what would happen if anyone from the National
DNA Data Bank disclosed the DNA information.

You are right to be asking those questions. It is something that
many people in North America are asking. Several major
conferences have taken place with respect to this topic. There is
even the question of who owns your DNA. If you look at the
various states’ privacy laws and the commercial venture groups that
have looked at this, they are not even sure who owns your DNA.

If you have a clinical sample taken in a diagnostic arena for
cancer, you could find yourself in a situation similar to a
particular event that happened in California, for instance, where
they went on to develop a whole series of drugs for that particular
cancer. That DNA was taken from an individual for another
purpose through a clinical diagnostic sample in a hospital.

La présidente : Vous l’avez remise à la greffière?

M. Fourney : Oui. Je l’ai surnommée le rêve d’un insomniaque,
parce qu’elle est assez longue et contient 350 références. Elle fait
notamment référence à une étude effectuée au Royaume-Uni où
l’on examinait ce genre de transfert.

Il est intéressant que vous ayez abordé ce sujet, parce que lundi,
j’ai passé toute la journée dans un atelier du Commissaire à la
protection de la vie privée qui portait sur ce sujet, à savoir la
protection des empreintes génétiques. Nous avons entendu une
dizaine de spécialistes nord-américains. J’ai eu le privilège d’être
invité à cette rencontre pour entendre ce qu’ils avaient à dire. La
criminalistique n’a été qu’un des sujets de discussion. Un certain
nombre de personnes, membres de ce comité, étaient très
sensibilisées au fait que chacun peut faire à peu près ce qu’il
veut avec son propre ADN et que maintenant, on peut obtenir
facilement, en payant, son empreinte génétique. La question que
se pose tout le monde en Amérique du Nord et ailleurs est que
faut-il faire? Ce genre d’analyse n’est pas contrôlée. La question
est tout à fait légitime et pourrait être posée aux membres du
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada qui vont
peut-être comparaître également devant vous parce que nous
avons passé toute une journée à parler de ce sujet.

Pour ce qui est des technologies sensibles, il est évident que
toute technologie génétique est sensible, parce qu’elle touche une
partie de votre personne. Cependant, à la différence d’un milieu
universitaire, d’un milieu de diagnostic médical ou même à la
différence de certaines installations génétiques privées
commerciales, nous devons respecter la Loi sur l’identification
par les empreintes génétiques et son règlement. Comme je l’ai fait
remarquer à mes collègues à la réunion lundi, aucun membre d’un
laboratoire de recherche n’a encore été envoyé en prison parce
qu’il avait divulgué des renseignements personnels tirés d’une
empreinte génétique, mais c’est exactement ce qui se passerait si
un membre du personnel de la Banque nationale de données
génétiques divulguait ce genre de renseignements.

Il est tout à fait légitime de poser ces questions. Il y a beaucoup
de gens en Amérique du Nord qui se les posent. Il s’est tenu
plusieurs grandes conférences qui ont porté sur ce sujet. On s’est
même demandé à qui appartenait votre empreinte génétique. Si
l’on tient compte des lois relatives à la protection des
renseignements personnels des divers États et des études faites
par différents groupes commerciaux qui ont porté sur cette
question, on ne sait même pas qui est propriétaire de votre
empreinte génétique.

Si on a fait un prélèvement clinique sur vous pour établir un
diagnostic de cancer, vous pourriez vous retrouver dans une
situation semblable à celle qui s’est produite en Californie, par
exemple, où une équipe de recherche a utilisé ce prélèvement pour
mettre au point toute une série de médicaments visant ce type de
cancer particulier. Cet ADN a été prélevé sur une personne à une
autre fin, à savoir dans le but de poser un diagnostic clinique dans
un hôpital.
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I think you have the right to ask these questions. However,
I can also tell you that we have legislation, and we work for a law
enforcement agency where I do not think you would do that more
than once.

Senator Joyal: If we wanted to get a picture like the one you are
trying to describe in terms of the implications that follow from the
original science that was identified in 1993 — from where we are
now from 10 years ago — which experts should we call upon to
explain the implications and risks that follow from the use of the
technology, how we should be aware of it and advise accordingly
in terms of legislative initiative?

Mr. Fourney: I hope I am helping you out a bit. If there is
something I cannot answer, I will certainly make it my mode in
life to do so.

A number of experts out there, from a clinical point of view,
work with DNA on a regular basis and population genetics. You
may wish to consider members of the advisory committee.

The Chair: We will be hearing from some of them.

Mr. Fourney: You have Honourable Peter Cory from the
judicial point of view, with a background in law, along with
Mr. Bergman, the chair. Also on that committee, you have a
population geneticist; you have a board-certified medical
geneticist out of Harvard who writes specifically on issues of
clinical diagnostics and ethics — familiar searching, in particular
—Dr. Fred Bieber. You have one of the best genomic researchers
in Canada in my view, Dr. William Davidson out of Simon
Fraser University. You have some terrific people. You have a
member of the Office of the Privacy Commissioner on that
committee.

I personally think it is one of the best committees that one can
serve on because one has a wide group of expertise. I suggest that
you call in any of those people if you want to get inside
information on what is happening. More importantly, they know
what is happening in the National DNA Data Bank and work
with DNA as well. They are not law enforcement, so it gives you a
different perspective.

Senator Nolin: No, they are law enforcement.

The Chair: In a different sense.

Senator Joyal: On the ethical aspect of that technology, which
most recent studies, in your opinion, have been published that
outline the various philosophical and privacy issues that pertain
to the ownership of DNA?

Mr. Fourney:My personal suggestion is that the handouts that
were provided on our workshop on Monday by the Privacy
Commissioner’s office dealing with this were excellent. You may
want to contact a member of the Office of the Privacy

Je pense que vous avez tout à fait le droit de poser ces questions.
Je dois toutefois vous dire qu’il existe des textes législatifs et que
nous travaillons pour un organisme d’application de la loi où ce
genre de choses ne pourrait pas se produire deux fois.

Le sénateur Joyal : Si nous voulions obtenir une image
d’ensemble, comme celle que vous avez essayé de nous exposer,
des répercussions de l’évolution des connaissances scientifiques
que vous avez décrite en 1993 — des connaissances que nous
possédons aujourd’hui par rapport à celles d’il y a 10 ans— quels
seraient les experts que nous devrions inviter pour qu’ils nous
parlent des répercussions et des risques associés à cette
technologie, des façons de nous y sensibiliser et d’obtenir des
conseils sur d’éventuelles initiatives législatives?

M. Fourney : J’espère que je vous suis de quelle utilité. Si je
n’arrive pas à répondre à une de vos questions, je vais
certainement m’efforcer de vous apporter une réponse.

Il y a un certain nombre de spécialistes qui travaillent sur
l’ADN, d’un point de vue clinique, et ce, de façon régulière ainsi
que sur la génétique démographique. Vous pourriez envisager
d’inviter des membres du conseil consultatif.

La présidente : Nous allons entendre certains d’entre eux.

M. Fourney : Vous avez l’honorable Peter Cory du point de
vue judiciaire, qui a une formation juridique, ainsi que
M. Bergman, le président. Siègent également à ce comité, un
généticien démographique, un généticien médical agréé d’Harvard
qui étudie précisément les questions de diagnostics cliniques et
d’éthique — la recherche génétique sur les liens de parenté, en
particulier — M. Fred Bieber. Il y a un des meilleurs chercheurs
génomiques au Canada, à mon avis, M. William Davidson , de
l’Université Simon Fraser. Il y a d’excellents spécialistes. Il y a
également un membre du Commissariat à la protection de la vie
privée qui fait partie de ce comité.

Je pense personnellement que c’est un des meilleurs comités
dont on puisse faire partie, parce que ses membres ont des
expertises très variées. Je vous invite à appeler ces personnes si
vous voulez obtenir des renseignements sur ce qui se passe dans ce
domaine. Surtout, ils connaissent également la situation de la
Banque nationale de données génétiques et travaillent également
sur les empreintes génétiques. Ils ne viennent pas du milieu de
l’application de la loi, de sorte que cela vous donnerait un autre
point de vue.

Le sénateur Nolin : Non, ils font partie du milieu de
l’application de la loi.

La présidente : Dans un sens différent.

Le sénateur Joyal : Pour ce qui est de l’aspect éthique de cette
technologie, quelles sont, d’après vous, les études les plus récentes
qui ont été publiées et qui décrivent les diverses questions de
philosophie et de protection de la vie privée que soulève la
propriété de l’ADN?

M. Fourney : Je dirais que ce sont les documents qui ont été
distribués au cours de notre atelier lundi par le Commissariat à la
protection de la vie privée et qui étaient excellents. Vous pourriez
peut-être communiquer avec un membre du Commissariat, et je
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Commissioner. I could probably make those arrangements
through the clerk if you like. The reading material there is
extensive, but excellent.

Last year, they presented a research paper on this issue of
genetic privacy and concerns. It is extremely good reading and
very detailed. They did an excellent job on it.

There are other groups out of the John F. Kennedy School of
Government; they did a three-year review of population DNA
data banks. It was a significant research grant, looking at the
ethics involved with DNA, both medical and forensics. The
co-grantee on that was Dr. Fred Bieber, a member of the advisory
committee. He has a wealth of information and expertise and has
written widely on this subject. We have some of the best experts in
the world right here in our Privacy Commissioner’s office in
Ottawa.

Senator Dickson: I am just auditioning. All the senators here
have been around for awhile and understand the background,
except for Senator Wallace and me. We are both from the
Maritimes, so you must take us seriously.

My questions relate to the points that Senator Baker and
Senator Joyal raised — both of whom took all the fire out of the
questions I wanted to ask. My first question goes to the chair.

I just looked at the act here. Do we get a chance to have, as a
witness, the Commissioner of the RCMP, the existing guy?

The Chair: We have such a long list; do we have the
commissioner on our list? We can always invite him, and we are
grateful for the suggestion.

Senator Dickson:When the Auditor General twigged that there
was some problem, whether it was timing or technology, who was
the person responsible at that time for the operation? Will we
have him or her as a witness?

Mr. Fourney: I do not know, actually. I have been called for
the data bank and the DNA Identification Act. However, if you
are broadening the review to the operations, you will have to talk
to someone from operations.

The Chair: I suggest at this point that if we are talking about
suggestions for witnesses, we may not wish to use up the time we
have available with interpreters to talk about future witnesses. We
can have committee meetings, and we can even quiz Mr. Fourney
after the meeting. However, for future witness lists, let us talk
about that after the formal meeting, okay?

pourrais probablement m’en occuper avec la greffière si vous le
souhaitez. Les documents qui nous ont été distribués étaient
volumineux, mais excellents.

Le Commissariat a présenté, l’année dernière, une étude sur
cette question de la génétique et de la protection de la vie privée.
C’était une excellente étude, très détaillée. Le Commissariat a fait
un excellent travail sur cette question.

Il y a d’autres groupes qui sont associés à la John F. Kennedy
School of Government; ils ont effectué une étude des banques de
données génétiques de la population sur une période de trois ans.
Ils ont obtenu une subvention de recherche importante qui leur a
permis d’examiner les rapports entre l’éthique et les empreintes
génétiques, tant sur le plan médical que criminalistique. Un des
bénéficiaires de cette subvention était M. Fred Bieber, qui est
membre du comité consultatif. Il possède énormément
d’information et de connaissances dans ce domaine et a
beaucoup écrit sur ce sujet. Il y a dans le Commissariat à la
protection de la vie privée à Ottawa, des experts qui sont parmi les
meilleurs au monde.

Le sénateur Dickson : Je suis simplement en train de passer une
audition. Tous les sénateurs qui sont ici font partie de ce comité
depuis un certain temps et connaissent le contexte, sauf pour le
sénateur Wallace et moi. Nous venons tous les deux des
Maritimes, et vous devez donc nous prendre au sérieux.

Mes questions portent sur les aspects qu’ont soulevés les
sénateurs Baker et Joyal — qui ont tous les deux défloré un peu
les questions que je voulais vous poser. Ma première question
s’adresse à la présidente.

Je viens d’examiner la loi. Serait-il possible d’entendre comme
témoin le Commissaire de la GRC, celui qui est en poste?

La présidente : Notre liste est déjà tellement longue. Le
commissaire figure-t-il sur notre liste? Nous pouvons toujours
l’inviter et nous vous sommes reconnaissants d’avoir fait cette
suggestion.

Le sénateur Dickson : Lorsque la vérificatrice générale nous a
fait savoir qu’il y avait un problème, je ne sais pas si c’est un
problème de calendrier ou de technologie, qui était la personne
chargée, à l’époque, des opérations? Pourrions-nous l’entendre
comme témoin?

M. Fourney : Je n’en sais rien, en fait. J’ai été convoqué pour
parler de la banque de données et de la Loi sur l’identification par
les empreintes génétiques. Cependant, si vous voulez élargir la
portée de votre examen, vous allez devoir vous adresser à
quelqu’un des opérations.

La présidente : Si nous voulons faire des suggestions au sujet
des témoins à convoquer, je pense qu’il serait préférable de ne pas
choisir pour le faire un moment où nous avons des interprètes. Le
comité peut se réunir à ce sujet, et nous pouvons même en parler à
M. Fourney après la séance. Pour ce qui est des témoins à
convoquer, je vous invite donc à en parler après la séance
officielle, d’accord?
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Senator Dickson: Fine. My final question relates to
independence. You may not be the person who can answer this,
but the RCMP hired the consultant that did this report.

Mr. Fourney: Yes.

Senator Dickson: You probably do not want to answer this, but
in your opinion, is that the best consultant in the world? I just
want to know.

Mr. Fourney: I could ask you what kind of car you drive.

Senator Dickson: I will tell you.

Mr. Fourney: I can tell you that these people knew what they
were doing. The Forensic Science Service has a very old and
professional program dealing with forensics. They were the first
people to use DNA. These are the people that did the Pitchfork
murder case that I talked to you about at the beginning. They are
certainly the largest forensic organization in the world, as far as I
know, who specializes in this. They are a commercial entity as
well. I do not think they are a Crown agency, but the equivalent
of such, so they were actually able to do this commercially. They
have the expertise, and I have read the papers by many of those
individuals. We are familiar with their background because they
are well-known in the field.

If you are asking me if they gave us a hard time, I think they
did. I think they did a good job. Could there be other groups that
would do it? I would hate to think of myself on a review
committee, actually. I would be someone’s worst nightmare,
probably. I think that review was done very well, and also we
have had other ones. We had the one I talked to you about, the
science and technical review, which was more along my program;
specifically, whether the science was valid and reliable. That was
done by practicing forensic scientists in the United States in
particular.

I would think that we were reviewed quite extensively, and they
have done a good job.

Senator Dickson: The last report you just referred to that was
done by independents as far as the area for which you are
responsible, they made certain recommendations, did they not?

Mr. Fourney: Yes, they did.

Senator Dickson: Have they been carried out?

Mr. Fourney: As far as I can recall, the majority of them have
been carried out. I cannot recall every specific one, but we were
quite pleased with the report and the fact that they felt that the
science we were involved with and the validation were done well.
Many of their comments were similar to the subsequent report, the
report by iforensic, if they were not carried out, they are certainly
being carried out in association with the iforensic’s report.

Le sénateur Dickson : Parfait. Ma dernière question concerne
l’indépendance. Vous n’êtes peut-être pas en mesure d’y répondre,
mais la GRC a embauché les services d’un consultant qui a
préparé ce rapport.

M. Fourney : Oui.

Le sénateur Dickson : Vous ne répondrez sans doute pas à cette
question, mais à votre avis, est-ce le meilleur consultant au
monde? J’aimerais simplement le savoir.

M. Fourney : Je pourrais vous demander quel genre de voiture
vous conduisez.

Le sénateur Dickson : Je suis prêt à vous le dire.

M. Fourney : Je peux vous dire que ces personnes savaient ce
qu’elles faisaient. Le Service de criminalistique a un programme
professionnel très ancien dans le domaine du service
criminalistique. Ce service a été le premier à utiliser les
empreintes génétiques. Ce sont les gens qui se sont occupés du
meurtre de Pitchfork, dont je vous ai parlé au début de la séance.
C’est à ma connaissance, le premier service de criminalistique au
monde qui se spécialise dans ce domaine. Ce service a également
un volet commercial. Je ne pense pas qu’il soit une société d’État,
mais une entité équivalente, ce qui leur permet de faire ce travail
sur une base commerciale. Ce service possède une grande
expertise et j’ai lu des études d’un bon nombre de ses membres.
Nous connaissons bien leurs antécédents, parce qu’ils sont bien
connus dans le domaine.

Si vous voulez savoir s’ils ont été exigeants avec nous, je vous
répondrai que oui. Je pense qu’ils ont fait du bon travail. Y a-t-il
d’autres groupes qui pourraient le faire? Je n’aimerais pas
moi-même faire partie d’un comité d’examen, en fait. Je crois
que ce serait probablement un véritable cauchemar. À mon avis,
cet examen a été très bien effectué et nous en avons également subi
d’autres. Il y a eu celui dont je vous ai parlé, l’examen scientifique
et technique, qui touchait davantage mon programme; plus
précisément, il s’agissait de savoir si les principes scientifiques
appliqués étaient valides et fiables. Cet examen a été confié à des
scientifiques criminalistiques praticiens des États-Unis.

Je pense que nos activités ont été examinées de façon
approfondie et qu’ils ont fait de l’excellent travail.

Le sénateur Dickson : Le dernier rapport que vous venez de
mentionner est celui qui a été fait par des indépendants dans le
domaine dont vous êtes responsables et ils ont présenté certaines
recommandations, n’est-ce pas?

M. Fourney : Oui, c’est exact.

Le sénateur Dickson : Ont-elles été mises en pratique?

M. Fourney : D’après ce que je sais, la plupart d’entre elles ont
été mises en œuvre. Je ne me souviens pas de toutes ces
recommandations, mais nous avons été très satisfaits de ce
rapport et du fait que les auteurs du rapport ont estimé que nos
principes scientifiques étaient bons et qu’ils avaient été
correctement validés. La plupart de leurs commentaires étaient
semblables à ceux que l’on trouve dans le rapport subséquent, le
rapport préparé par iforensic; si elles n’ont pas étémises en œuvre,
elles l’ont certainement été à la suite du rapport iforensic.
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That was a much smaller, focused review on science. That told
us that we had to open it up to a broader, more detailed review;
and, hence, triggered the second, more extensive review.

We are taking all of this information — the Auditor General’s
report and the two subsequent reviews— into consideration. It is
quite a large project that is ongoing now.

Senator Dickson: What is the schedule for the completion of
the implementation of all the recommendations? Is it two years or
three years?

Mr. Fourney: We are actually in the implementation stage for
some of them now. The report just came out, and we have been
putting the teams together over the last few weeks on specifically
identifying particular areas that can be worked on right away.
Other particular recommendations will take longer to do. Some of
it will involve better approaches to training, for instance. That
means we are redeveloping the training program as well.
Obviously, the implementation will come, and we will know
how it is working once we have trained some additional people
through that program.

Short-term, mid-term and long-term implementation is being
done professionally as a project. That is extensive and involved a
great deal of us.

Senator Dickson: Do you have any concerns — because of the
inadequacies that have been found wherever within the system —
that there will be cases lost? In other words some lawyers will get
out of this, as well as the lawyers around this table here, especially
after tonight?

Mr. Fourney: That is a tough one to say. To be honest with
you, I do not think we have had an easy go with DNA since
I started. If you are concerned about forensic science, many
people are looking at this right now to see how we can improve.

Certainly, I can tell you to improve on areas is what scientists
do. We look, we take the best and we go forward and change. The
day we stop improving or changing, we are probably dead.

I would say that we are always looking for constant
improvement. A couple of studies in the U.S. have just come
out, including the report by National Academy of Sciences about
two weeks ago reviewing all forensic science— not just DNA, but
all forensic sciences. That has gone to the United States Congress.
Right now the review of the nature of forensics is a very popular
topic.

C’était un examen de portée beaucoup plus réduite et qui était
principalement axé sur les aspects scientifiques. Les auteurs de
l’examen nous ont dit que nous devions faire l’objet d’un examen
plus large et plus détaillé; c’est ce qui a déclenché le deuxième
examen, plus approfondi.

Nous tenons compte de toute cette information — le rapport
du vérificateur général et les deux examens subséquents. C’est un
projet très important qui est en cours actuellement.

Le sénateur Dickson : Quel est le calendrier prévu pour
l’achèvement de la mise en œuvre de toutes les recommandations?
Est-ce un calendrier qui s’étale sur deux ou trois ans.

M. Fourney : En fait, nous sommes déjà en train de mettre en
œuvre certaines de ces recommandations. Le rapport vient d’être
rendu public et nous avons constitué les équipes au cours des
dernières semaines pour les affecter à des domaines particuliers
sur lesquels il est possible de travailler immédiatement. La mise en
œuvre d’autres recommandations prendra plus de temps.
Certaines d’entre elles touchent l’amélioration de la formation,
par exemple. Cela veut dire que nous sommes en train de repenser
également notre programme de formation. Bien évidemment,
cette recommandation sera mise en œuvre et nous saurons ce
qu’elle a donné lorsqu’un certain nombre de personnes auront
suivi ce programme.

La mise en œuvre à court, moyen et long terme de ces
recommandations s’effectue de façon professionnelle et constitue
un projet en soi. C’est un projet de grande envergure auquel
participent un bon nombre d’entre nous.

Le sénateur Dickson : Craignez-vous — qu’à cause des lacunes
qui ont pu être trouvées dans votre système — de perdre certains
dossiers? Autrement dit, y a-t-il des avocats qui vont se servir de
tout ceci, ainsi que des avocats qui se trouvent autour de la table,
en particulier après ce soir?

M. Fourney : C’est difficile à dire. Pour être franc, je vous
avouerai que pour ce qui est de l’analyse génétique, les choses ont
été difficiles depuis le début. Si vous vous posez des questions au
sujet de la criminalistique, je peux vous dire qu’il y a beaucoup de
gens qui étudient cette question à l’heure actuelle pour voir
comment nous pourrions nous améliorer.

Je peux vous dire en tout cas que les scientifiques cherchent
toujours à améliorer la façon dont ils travaillent. Nous regardons
ce qui se fait, nous prenons les meilleures solutions, nous allons de
l’avant et modifions certaines choses. Le jour où nous nous
arrêterons d’améliorer les choses ou de les changer, c’est que nous
serons sans doute morts.

Je dirais que nous cherchons constamment à améliorer nos
techniques. On vient de publier aux États-Unis quelques études, y
compris le rapport de l’Académie nationale des sciences, il y a
environ deux semaines, qui portent sur toutes les sciences
criminalistiques, pas uniquement les empreintes génétiques, mais
toutes les sciences criminalistiques. Le rapport a été remis au
Congrès des États-Unis. L’examen de la nature de la
criminalistique est un sujet très populaire à l’heure actuelle.
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They are finding in that report that a great deal more effort
must be put into supporting forensic science and ensuring that the
finances, workforce and expertise are available. Many smaller
laboratories just cannot afford to do certain aspects.

That is a very broad report, and in fact in that report, they are
using DNA. We have done sort of the gold standard to measure
other science and technology.

Senator Nolin: Mr. Fourney, welcome, and thank you very
much for coming.

In your testimony, you referred to interaction that you have
had with your colleagues in other countries. Obviously they have
different laws and different principles on which those laws are
built. I am proud, listening to your testimony, of what we
did 10 years ago. It transpired from your concerns and how
you are dealing with those principles, compared to other
countries, that we were trying to see enshrined — at least as
concerns — which survived 10 years.

In other jurisdictions, other countries, are they using the
technology and the envelope that you are pushing to do a better
job to protect and create a better social and security environment
without compromising the principle that we are defending?

If so, what are the legislative changes that you would like us to
promote? You can answer in writing, if you would like.

Mr. Fourney: I will almost sound immodest here, but the
practices and steps put in place, largely from honourable senators
with respect to the advisory committee, are well recognized. We
have become an example to most countries internationally.

In fact, when we participate in different groups, including the
G8 Search Request Network, we are one of the first groups
consulted on defending the privacy and security of the samples
and on the way we separate the personal information from the
genetic information so that no one in the data bank for instance
knows who they are processing. We have become an incredible
example, in my view, for various countries.

We have been prudent, step-wise, in how we have introduced
the technology. That is why we are before you now. We have
made a test drive now, so we will see where we can take it.

This would be an excellent question to ask the advisory
committee, in particular. I would also strongly suggest you talk to
our Privacy Commissioner representatives, who may come before
you. They testified in the lower house two weeks ago, and I was
pleased with what they had to say.

Senator Bryden: Following on from what Senator Nolin has
been discussing, it concerns me that the report that has just been
done on your colleagues is being done in Britain. As I remember

Les auteurs du rapport estiment qu’il faut faire beaucoup plus
pour appuyer la criminalistique et veiller à ce que les finances, le
personnel et les connaissances soient en place. Il y a beaucoup de
petits laboratoires qui n’ont pas les moyens de s’occuper de
certains aspects.

C’est un rapport très vaste, et les auteurs s’appuient en fait
dans ce rapport sur les analyses génétiques. Nous représentons en
quelque sorte la norme d’excellence dont on se sert pour mesurer
les autres sciences et technologies.

Le sénateur Nolin : Monsieur Fourney, je vous souhaite la
bienvenue et vous remercie d’être venu.

Dans votre témoignage, vous avez parlé des rapports que vous
avez eus avec vos collègues à l’étranger. Évidemment, ils sont régis
par des lois différentes et appliquent des principes différents sur
lesquels reposent ces lois. En vous écoutant témoigner, je peux dire
que je suis fier de ce que nous avons fait il y a 10 ans. Il ressort des
préoccupations que vous avez exprimées ainsi que de la façon dont
vous appliquez ces principes, par rapport à ce qui se fait dans
d’autres pays, que nous voulions protéger des principes— du moins
en tant que préoccupations — qui ont survécu à ces 10 années.

Est-ce que les autres pays utilisent la technologie et l’attitude
que vous avez adoptées pour mieux protéger la population et
créer un meilleur environnement social et sécuritaire sans
compromettre les principes que nous défendons?

Si c’est le cas, quelles sont les modifications législatives que
vous aimeriez nous voir demander? Vous pouvez répondre par
écrit si vous le souhaitez.

M. Fourney : Je ne voudrais pas paraître me vanter, mais les
pratiques et les mesures qui ont été mises en place, en grande partie
à la suite des conseils des honorables sénateurs pour ce qui est du
comité consultatif, jouissent d’une excellente réputation. Nous
sommes devenus un exemple pour la plupart des autres pays.

En fait, lorsque nous participons à différents groupes, y
compris au Réseau de demande de recherche du G8, nous sommes
un des premiers groupes consultés lorsqu’il s’agit de défendre les
aspects liés à la vie privée et à la sécurité de la collecte des
prélèvements et de séparer les renseignements personnels de
l’information génétique pour que, par exemple, aucun membre du
personnel de la banque de données ne sache à qui appartiennent
les empreintes traitées. Nous sommes devenus un modèle
extraordinaire, à mon avis, pour plusieurs pays.

Nous avons introduit cette technologie de façon progressive et
prudente. C’est la raison pour laquelle nous sommes ici
aujourd’hui. Nous avons fait un essai et nous allons voir où il
va nous mener.

Ce serait, en particulier, une excellente question à poser au
comité consultatif. Je vous invite également vivement à parler à
des représentants du Commissaire à la protection de la vie privée.
Ils ont témoigné à la Chambre basse, il y a deux semaines et j’ai
été heureux d’entendre ce qu’ils savaient à dire.

Le sénateur Bryden : Je vais poursuivre sur le sujet qu’a abordé
le sénateur Nolin et vous dire que je trouve préoccupant que le
rapport au sujet de vos collègues qui vient d’être préparé, ait été
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it, the set-up, at least from the point of view of the criminal law in
Britain in relation to DNA and the banking of it, is quite different
than it is in Canada.

In Canada, it is my understanding that DNA is a tool for
identification, whereas in Britain, if you are charged, you are
banked, basically. They have tens of thousands of people in their
bank.

Also, it appears that the British police and the people testing
for DNA are using test results to determine the lineage or
ethnicity of people. The concern is that the use of such a system
could result in DNA dragnets — if they cast the net in a smaller
community, there is a good chance of ‘‘catching the fish.’’

We are concerned and impressed by what you, Mr. Fourney,
and your group have done to develop this tool and to use it. We
function under a Constitution and under a Charter of Rights and
Freedoms that is not quite the same as it is in some other
countries, including Britain. I would be concerned to find the
RCMP, who is paying the tab, at an international conference
being patted on the back and congratulated because they too
could put out a dragnet.

One of our concerns must always remain our concern:
Growing technology adds so much to our lives, but it must
respect our Charter of Rights, our Constitution, our privacy and
our individuality. Clearly, in a number of areas in Britain, they
are prepared to sacrifice that for having a list of who might be a
potential criminal.

Do you have any concerns that this could bring pressure on
our own people to say: If it is good enough for the mother
country, for some of us, then it should be good enough for
Canada. Would you care to comment on that?

Mr. Fourney: Absolutely. It was a competitive bid that went
through the usual procurement process. We had three people
make a proposal, and theirs was judged to be the best. It was
evaluated by the normal procurement process. We did not have
much to say about who won the bid except that it was judged to
be the most appropriate and would answer the questions.

Senator Bryden: Could I ask who the other bidders were?

Mr. Fourney: I would rather not say. I think that is something I
am not supposed to say. Some of us who took part in designing
the request for proposal did not know who was bidding. It is done
in a blind fashion, and eventually we are told. From a competitive
or procurement point of view, it was done through the normal
and proper channels.

In response to your other concern, they did not review our
legislation or how we apply our technology. Instead, they
reviewed what technology we were using and how it could be
improved. Honourable senators and members of the other place

effectué en Grande-Bretagne. D’après mon souvenir, ce contexte,
au moins du point de vue du droit pénal en Grande-Bretagne par
rapport aux empreintes génétiques et aux banques de ce genre, est
très différent du contexte canadien.

Au Canada, je pense que les empreintes génétiques sont un
outil d’identification, alors qu’en Grande-Bretagne, si vous êtes
inculpé, vos données génétiques sont enregistrées dans la banque.
Celle-ci contient d’ailleurs les empreintes de dizaines de milliers de
personnes.

Il semble également que la police britannique ainsi que les
personnes qui effectuent les analyses génétiques utilisent les
résultats de ces analyses pour déterminer le lignage ou l’origine
ethnique des gens. Le risque est que l’utilisation d’un tel système
débouche sur des coups de filet génétiques— dans la mesure où, si
les policiers restreignent leur recherche à un groupe plus réduit, ils
ont de bonnes chances d’attraper le poisson.

Nous sommes impressionnés et très intéressés par ce que vous,
M. Fourney, et votre groupe, avez fait pour améliorer cet outil et
l’utiliser. Nous fonctionnons avec une Constitution et avec une
Charte des droits et libertés qui n’est pas tout à fait la même que
ce qui existe dans d’autres pays, y compris la Grande-Bretagne. Je
serais inquiet si, au cours d’une conférence internationale,
quelqu’un félicitait la GRC, l’organisme qui a payé la facture,
du fait qu’elle avait, elle aussi, organisé un coup de filet génétique.

Il y a un aspect que nous ne devons jamais oublier : les
nouvelles technologies nous apportent beaucoup, mais elles
doivent respecter notre Charte des droits, notre Constitution,
notre vie privée et notre individualité. Il est évident qu’en Grande-
Bretagne, les autorités sont disposées à sacrifier tout ceci pour
obtenir une liste de criminels potentiels.

Ne craignez-vous pas que cela exerce des pressions sur les
Canadiens au point où ils se diraient que si cela est satisfaisant
pour notre pays d’origine, du moins pour certains d’entre nous,
alors ce devrait être bon pour le Canada. Qu’en pensez-vous?

M. Fourney : Absolument. C’était un appel d’offres qui a été
lancé selon la procédure habituelle. Trois groupes ont fait des
offres et il a été jugé que la leur était la meilleure. Les offres ont
été évaluées selon le processus d’acquisition habituel. Nous
n’avons pas eu grand-chose à dire au sujet du gagnant de
l’appel d’offres si ce n’est qu’on a estimé que c’était l’offre la plus
appropriée et qu’elle apporterait des réponses aux questions
posées.

Le sénateur Bryden : Puis-je vous demander quels étaient les
auteurs des autres offres?

M. Fourney : Je préférerais ne pas vous le dire. Je crois que je
ne suis pas autorisé à vous le dire. Un certain nombre des
personnes qui ont participé à la préparation de la demande de
proposition ne savaient pas qui allait faire des offres. Cela se fait à
l’aveugle et nous en sommes informés par la suite. Le processus
d’acquisition ou d’appel d’offres s’est déroulé selon les normes.

Pour répondre à votre autre préoccupation, les auteurs du
rapport n’ont pas examiné nos textes législatifs ni la façon dont
nous appliquions notre technologie. Ils ont plutôt examiné la
technologie utilisée et les façons de l’améliorer. Les honorables
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write the rules for engagement as to how we apply our technology.
You might want to ask that question of those who review the
legislation and what the current direction means. That is a good
approach. My colleagues, some of whom are behind me, would
have much more expertise when they testify. I believe they
provided you with a paper for your consideration of potential
legislative enablements for the future.

In terms of the recommendations and the follow-through, these
people had the expertise and seemed to know what they were
doing. They were looking at the science and our procedures to
determine whether we could do more with less; perhaps cut down
on some of the concerns we had with training for our expertise;
and suggest better interactions with the investigator, which I
believe has been done and has been followed through. Regardless
of the legislation, their recommendations were valid with respect
to the way in which we process, look at our procedures, and what
we use in forensic DNA analysis. It is up to the committee to
decide where we take new technologies and introductions in the
future.

The Chair: Senator Bryden raised a concern that we all had the
first time around. I certainly took considerable comfort, as did
many of us, from the assurance that these markers were just
markers, like numbers, and that there was no identification of
physical or mental characteristics of the individual, in the same
way that you cannot tell anything about a person from their social
insurance number.

You have been talking about fascinating issues that go further
down the road that we were worried about with SNPs and familial
searches. Could you clarify for us whether those parts of your
testimony related to information that goes into the DNA data
bank, or not, and if not, what happens to that collected
information? Is it stored in some way, or does it disappear once
a case is disposed of? How are we achieving this balance with the
advances in forensic science that you have been telling us about?

Mr. Fourney: My presentation was to inform you about the
science, and I hope I was balanced. I am not giving you an
opinion on whether I agree or disagree.

The Chair: It was a factual presentation, but I am trying to
figure out how the facts apply.

Mr. Fourney: From the National DNA Data Bank, the
markers you learned about are the only ones we use. There is
no change in technology at this time. One of the discussions that
will have to come forward concerns what technologies we could
introduce and how we would introduce those in the future. That is
a fair exchange and dialogue that must be visited.

At the National DNA Data Bank, which falls under my
auspices, I have an officer in charge of the operations, and I am
the director of the entire program. We follow the DNA

sénateurs et les membres de l’autre endroit écrivent les règles qui
régissent la mise en application de notre technologie. Vous
pourriez poser cette question à ceux qui examinent les textes
législatifs et leur demander la raison d’être de l’orientation
actuelle. C’est une bonne approche. J’ai des collègues, dont
certains se trouvent assis derrière moi, qui seraient beaucoup
mieux placés que moi pour témoigner à ce sujet. Je pense qu’ils
vous ont remis une étude des attributions législatives de pouvoirs
qui pourrait être demandés à l’avenir.

Pour ce qui est des recommandations et du suivi, ces gens
possédaient l’expertise nécessaire et semblaient savoir ce qu’ils
faisaient. Ils ont examiné nos procédures et les principes
scientifiques appliqués pour savoir si nous pouvions faire
davantage avec moins, atténuer peut-être certains aspects
touchant la formation et l’acquisition de nos connaissances et
ils nous ont suggéré d’améliorer nos rapports avec les enquêteurs,
ce qui, je crois, a été fait et mis en œuvre. Quels que soient les
textes législatifs, les recommandations sont valides puisqu’elles
touchent la façon dont nous procédons, examinons nos
procédures et les moyens que nous utilisons pour effectuer les
analyses génétiques. C’est au comité de décider ce que nous ferons
avec les nouvelles technologies à l’avenir.

La présidente : Le sénateur Bryden a soulevé un aspect qui
nous a préoccupés dès le départ. J’ai été grandement rassuré,
comme la plupart d’entre nous, qu’on nous ait garanti que ces
marqueurs étaient de simples marqueurs, comme des chiffres, et
qu’ils ne se rapportaient pas aux caractéristiques physiques ou
mentales de la personne concernée, tout comme un numéro
d’assurance sociale ne nous apporte aucun élément concernant la
personne qui le détient.

Vous avez parlé de questions fascinantes qui nous conduisent
plus loin à propos des aspects qui vous inquiétaient avec les SNP
et les recherches sur la famille. Pourriez-vous nous dire si ces
parties de votre témoignage portaient sur les renseignements qui
sont versés dans la banque de données juridiques ou non, et si ce
n’est pas le cas, ce qui arrive aux renseignements ainsi obtenus?
Sont-ils entreposés quelque part ou est-ce qu’ils disparaissent
lorsque le dossier est classé? Comment établissons-nous cet
équilibre compte tenu des progrès réalisés par la criminalistique
dont vous nous avez parlé?

M. Fourney : Mon exposé avait pour but de vous renseigner
sur l’état de la science dans ce domaine et j’espère qu’il était
équilibré. Je ne vous ai pas dit ce que je pensais de ces aspects.

La présidente : C’était un exposé qui portait sur des faits, mais
j’essaie de voir comment s’appliquent ces faits.

M. Fourney : Pour ce qui est de la Banque nationale de
données génétiques, les marqueurs dont je vous ai parlés sont les
seuls que nous utilisons. La technologie n’a pas encore changé
dans ce domaine. Une des discussions que nous allons devoir
avoir touche les technologies que nous pourrions introduire et
comment nous pourrions le faire à l’avenir. C’est un débat qu’il
nous faudra avoir.

La Banque nationale de données génétiques relève de mes
attributions et j’ai un officier qui est responsable des opérations
tandis que je dirige l’ensemble du programme. Nous suivons la Loi
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Identification Act. The DNA Identification Act does not
prescribe operational casework protocols or the technologies
that would be used in operational casework. It is my
understanding that our colleagues in both Toronto and
Montreal, for instance, have used Y-STRs, have looked at
mini-STRs and probably fully intend to look at SNPs in the
future. If that should go, or how it could go into the data bank,
we do not know. That is something that will have to be addressed.
Within the DNA Identification Act, it says that the commissioner
shall consider. The question of how we consider that then arises.

The Chair: We have four senators yearning to ask questions,
and we are about out of time. However, you will be back here
tomorrow morning, Mr. Fourney.

Mr. Fourney: I am wearing my other hat tomorrow morning.

The Chair: I appreciate that, but I was wondering if, for the
first 15 minutes tomorrow, you would keep this hat. Would that
be agreeable to senators?

Mr. Fourney: The other people who will be joining me might be
a little concerned because there is an awful lot of other good
information that you probably want to hear.

The Chair: I am sure there is.

Senator Joyal:My question follows up on what Senator Fraser
mentioned. The problem we have is essentially the following: The
capacity to get more information is evolving. In other words, the
net is getting bigger to catch more information. What you have
said to us tonight is very helpful. You have identified the scope of
the net getting bigger and possibly even bigger and easier in the
future, and so on. Our essential reasoning is to know, each time
the net is getting bigger, the implications for the principles that we
want to apply according to what our friend Senator Bryden has
mentioned. Familial searching is helping, but you include the
people of the family who have nothing to do with the crime and
ask them to give samples to be stored after the fact. Those are the
questions we want to get from the other experts. As much as the
science evolves and is more efficient and conclusive in its
information, we must ask ourselves what the implications are
for the privacy and the principles of the Charter and the
protection of the individuality that we want to maintain in this
country.

Essentially, that is where we are at this point in time. You
might not be able to answer that tonight, but that is essentially
where we are heading with this.

The Chair: It is indeed.

Mr. Fourney: My suggestion is that we are not using some of
those technologies that we have talked about, but we are very
familiar with them. One of the things that we do is research and
develop new advances.

sur l’identification par les empreintes génétiques. Cette loi ne
prescrit pas les protocoles opérationnels à suivre pour les dossiers,
ni les technologies qu’il convient d’utiliser pour ce travail. Je crois
savoir que nos collègues de Toronto et de Montréal, par exemple,
ont utilisé les Y-STR, ont examiné les mini-microsatellites et ont
sans doute l’intention d’examiner plus tard les SNP. Nous ne savons
pas si ces éléments pourraient ou devraient être enregistrés dans la
banque de données. C’est un aspect dont nous n’avons pas encore
discuté. La Loi sur l’identification par les empreintes génétiques
énonce que le commissaire doit examiner ces questions. Il faut alors
se demander quelle est la procédure à suivre pour le faire.

La présidente : Il y a quatre sénateurs qui ont hâte de vous
poser des questions et le temps dont nous disposons est presque
écoulé. Je sais toutefois que vous allez revenir ici demain matin,
M. Fourney.

M. Fourney : Je porterai mon autre casquette demain matin.

La présidente : Je le comprends, mais je me demandais si vous
pouviez garder cette casquette demain pendant les 15 premières
minutes. Est-ce que cela conviendrait aux sénateurs?

M. Fourney : Les personnes qui m’accompagneront seront
peut-être un peu déçues parce qu’elles ont beaucoup de
renseignements utiles à vous présenter.

La présidente : J’en suis certaine.

Le sénateur Joyal : Ma question se rapporte à ce que le
sénateur Fraser vient de mentionner. Le problème est pour
l’essentiel le suivant : notre capacité d’obtenir davantage
d’information est en train d’évoluer. Autrement dit, la taille de
notre filet augmente et nous permet d’obtenir davantage
d’information. Vous avez mentionné que ce filet devenait de
plus en plus grand et son maniement de plus en plus facile, par
exemple. Nous voulons en fait savoir, chaque fois que ce filet
s’agrandit, quelles sont les répercussions sur les principes que
nous voulons appliquer comme l’a mentionné notre ami le
sénateur Bryden. La recherche sur les membres de la famille peut
être utile, mais cela peut comprendre des membres de la famille
qui n’ont rien à voir avec le crime et à qui nous demandons de
fournir des échantillons pour qu’ils soient entreposés. Ce sont là
les questions que nous allons poser aux autres spécialistes. À
mesure que la science évolue, devient de plus en plus efficace et
permet d’obtenir des conclusions plus précises, nous devons nous
demander quelles sont les répercussions de cette évolution sur le
respect de la vie privée et les principes énoncés dans la Charte,
ainsi que sur la protection de l’individu que nous voulons
préserver dans notre pays.

C’est là, en gros, où nous en sommes à l’heure actuelle. Vous
n’êtes peut-être pas en mesure de répondre à cette question ce soir,
mais c’est essentiellement ce à quoi nous réfléchissons.

La présidente : Effectivement.

M. Fourney : Je dirais que nous n’utilisons pas certaines des
technologies dont nous avons parlé, mais que nous les
connaissons très bien. Une de nos activités consiste à faire de la
recherche et à mettre en œuvre les découvertes.
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You may wish to consider calling experts from groups who
actually apply this technology. A number of those people will be
able to tell you that.

The Chair: We will consult with you on who they might be.

Senator Milne: It seems to me that we are heading down a road
where we have to start thinking beyond just the DNA bank that
you run, and that you are running according to the act at which
we are looking at. We may be looking at recommending that this
government or future governments look into the ethics of the
entire thing. We now have these private, recreational companies,
as you call them, doing DNA investigations. Who knows what
happens to the information that they have, which they hand back
to the person who has asked for this genetic family tree? Who
knows if they still have that material and knowledge and what
they do with it?

The Chair: These are questions a bit beyond this evening’s
technical briefing, unless you want to comment. They are core
questions, indeed.

Honourable senators, I promised the interpreters we would
liberate them, so this meeting stands adjourned. We meet again at
10:45 tomorrow morning with everyone’s favourite witness on
DNA, Mr. Fourney.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, March 26, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:45 a.m. to study on the provisions and
operation of DNA Identification Act (S.C. 1998, c. 37).

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, good morning, I see a quorum.

Just before we go to the main business, I will ask committee
members to consult the papers you have, where you will see a
budget for review of the DNA Identification Act. This relates to
the fact that the steering committee did agree that it would be very
helpful for us to visit the National DNA Data Bank. To do that,
we would have to rent a bus, which requires a budget. The total
cost is $1,300, including miscellaneous expenses.

Does anyone wish to discuss this item?

Could I have a motion then?

Senator Milne: I so move.

The Chair: All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Opposed? Abstain? Carried.

Vous souhaiterez peut-être convoquer des spécialistes
provenant des groupes qui mettent en œuvre cette technologie.
Il y a un certain nombre d’entre eux qui pourront vous le dire.

La présidente : Nous vous consulterons pour savoir quelles
pourraient être ces personnes.

Le sénateur Milne : Il me semble que nous allons devoir
commencer à penser au-delà de la banque de données génétiques
que vous dirigez et que vous administrez conformément à la loi
que nous examinons. Il se pourrait que nous recommandions à ce
gouvernement ou à des gouvernements futurs d’examiner l’aspect
éthique de toute cette question. Il y a aujourd’hui ces sociétés
privées, de « loisir », comme vous les appelez, qui font des
analyses génétiques. Qui sait où va l’information qu’elles
possèdent, une fois qu’elles l’ont remise à la personne qui a
demandé son arbre généalogique génétique? Qui sait si ces sociétés
conservent encore ces substances et ces connaissances et ce
qu’elles en font?

La présidente : Ce sont des questions qui vont un peu au-delà
de la séance d’information technique de ce soir, à moins que vous
ne vouliez y répondre. Ce sont toutefois des questions
fondamentales.

Honorables sénateurs, j’ai promis de libérer les interprètes de
sorte que je vais lever la séance. Nous nous réunirons demain
matin à 10 h 45 avec le témoin préféré de tous les membres du
comité pour ce qui est de l’ADN, M. Fourney.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 26 mars 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui à 10 h 45 pour étudier les
dispositions et l’application de la Loi sur l’identification par les
empreintes génétiques (L.R. 1998, ch. 37).

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bonjour, chers collègues. Je constate que nous
avons le quorum.

Avant de passer au thème principal de la réunion, j’invite les
membres du comité à consulter les documents qui leur ont été
remis, notamment le budget concernant l’examen de la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques. Le comité de
direction a convenu qu’il serait très utile que nous visitions la
Banque nationale de données génétiques; pour cela, nous devrons
louer un autobus, ce qui nécessitera une sortie de fonds. Le coût
total de l’opération est de 1 300 $, y compris les dépenses diverses.

Quelqu’un veut-il intervenir à ce sujet?

Pourrais-je avoir une motion?

Le sénateur Milne : J’en fais la proposition.

La présidente : Que tous ceux qui sont pour lèvent la main.

Des voix : D’accord.

La présidente : Contre? Des absentions? C’est adopté.
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We also will need a motion that in light of the second report of
the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration, this committee withdraw its previously submitted
budget application for its study of the act to amend the National
Defence Act court martial for the 2009-2010 fiscal year.

Jessica Richardson, Clerk of the Committee: The second report
of the Internal Economy Committee provides that all working
meals for committees are to come out of central budget. Since this
application was for working meals only, it is not needed, but we
need a formal motion by the committee to withdraw.

The Chair: Do I have such a motion?

Senator Milne: I so move.

The Chair: All in favour? Opposed? Abstentions? Carried.

Senator Milne: Is it not our usual practice to simply not spend
the money, and it goes back to Her Majesty?

The Clerk: It ties the funds up such that they cannot be used
otherwise. The total of funds tied up is much less than having it
come out of central budgets. More money is available for
committee trips and other activities.

The Chair: We will proceed with the main meeting.

Honourable senators and witnesses, welcome to this meeting of
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

[Translation]

We are continuing our study of the provisions and operation of
the DNA Identification Act. We began this study yesterday,
listening with great interest—it must be said—to Dr. Ronald
Fourney, who is the Director of RCMP National Services and
Research and is in charge of the RCMP DNA Data Bank.

[English]

We are fortunate to have with us today from the Department
of Justice Canada, Mr. Greg Yost and Mr. David Bird; and from
the RCMP, Mr. Ronald Fourney, whom we are glad to have
again, and Corporal Jennifer Derksen.

I understand that you have conferred among yourselves and
will speak in the following order: Mr. Yost, Mr. Bird, Corporal
Derksen and Mr. Fourney.

Mr. Yost, please proceed.

Greg Yost, Counsel, Criminal Law Policy Section, Department
of Justice Canada: Thank you, Madam Chair, honourable
senators. It is a pleasure to be here. I understand that the

Nous avons également besoin d’une motion relative au
deuxième rapport du Comité permanent de la régie interne, des
budgets et de l’administration, puisque nous retirons la demande
de budget que nous avions déposée afin d’étudier la Loi modifiant
la Loi sur la défense nationale (Cour martiale) pour l’exercice
financier 2009-2010.

Jessica Richardson, greffière du comité : Le deuxième rapport
du Comité permanent de la régie interne stipule que tous les repas
pris lors des séances de travail des comités seront payés à partir du
budget central. Comme cette demande concernait uniquement les
repas, il n’est pas nécessaire de la maintenir, mais nous avons tout
de même besoin d’une motion officielle pour que le comité la
retire.

La présidente : Quelqu’un propose-t-il cette motion?

Le sénateur Milne : J’en fais la proposition.

La présidente : Pour? Contre? Des absentions? C’est adopté.

Le sénateur Milne : Nous n’avons pas pour habitude de ne pas
dépenser l’argent auquel nous avons droit, et j’aimerais savoir si
ce budget retourne dans les coffres de Sa Majesté?

La greffière : Les fonds sont réservés de sorte qu’ils ne peuvent
servir à autre chose. Les montants représentés par les fonds
bloqués sont nettement inférieurs à ce que nous allons retirer du
budget central. Les comités disposeront de plus d’argent pour
leurs déplacements et leurs autres activités.

La présidente : Nous allons passer au thème de la séance
d’aujourd’hui.

Honorables sénateurs, chers témoins, bienvenue à cette séance
du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

[Français]

Nous poursuivons notre étude sur les dispositions et l’application
de la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques, une étude
que nous avons commencée, hier, en écoutant avec grand intérêt—
il faut le dire — le docteur Ronald Fourney, directeur des Services
nationaux et recherche à la GRC et chargé de la Banque de données
des empreintes génétiques de la GRC.

[Traduction]

Nous avons la chance d’accueillir, du ministère de la Justice,
M. Greg Yost et M. David Bird et, de la GRC, M. Ronald
Fourney, que nous sommes heureux de revoir, de même que la
caporale Jennifer Derksen.

J’ai cru comprendre que vous vous étiez entendus entre vous
pour prendre la parole dans l’ordre suivant : M. Yost, M. Bird, la
caporale Derksen et M. Fourney.

Maître Yost, vous avez la parole.

M. Greg Yost, avocat, Section de la politique en matière de droit
pénal, ministère de la Justice du Canada : Merci, madame la
présidente et merci honorables sénateurs. Je suis ravi de me
trouver ici. Je crois savoir que le ministère de la Justice a préparé
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Department of Justice Canada paper for the Senate review of the
DNA Identification Act has been distributed to members of the
committee.

I will begin by discussing the role of the Department of Justice
and the use of DNA in the legal system. DNA evidence was being
used in courts in Canada in the 1980s. The Department of Justice
was involved in the amendments in 1995 to enact provisions for
obtaining a DNA sample from the suspect and when the
legislation to create the National DNA Data Bank was
developed in the mid-1990s. Mr. Bird and Dr. Fourney were
involved fully throughout that process from the RCMP side. I
became involved in the file in 2002 and became lead counsel in
2006. The department consulted stakeholders in 2002 on issues
that had arisen that led to Bill C-13 and Bill C-18, which have
been in full force and effect since January 1, 2008.

[Translation]

I believe you are aware that the courts have supported the
present system. In the Rogers decision, Madam Justice Charron
wrote:

There is no question that DNA evidence has revolutionized
the way many crimes are investigated and prosecuted. The
importance of this forensic development to the administration
of justice can hardly be overstated.

I feel that an analogy should be made with finger-printing and
other identification measures associated with the application of
the Act. The provisions respecting the DNA data bank in the
DNA Identification Act and the Criminal Code are designed so
that the new DNA analysis techniques can be used to identify
known or possible offenders. The DNA Identification Act is
meant to be a modern complement to the Identification of
Criminals Act. The procedure followed is not at issue and does
not need to be described again in the present matter. Nobody is
disputing that DNA sampling causes minimal harm to the
offender’s physical integrity.

[English]

The Department of Justice issued a paper that explores the
legal issues with respect to the information that can be put into
the data bank, when the DNA profiles can be removed and what
use can be made of the DNA profiles. The Department of Justice
has no role or responsibility with respect to the operation of the
system — for example, the fiscal and personnel challenges of the
system.

The paper begins with the most important issue of the basis on
which the DNA sample will be taken: on court order after
conviction, as it is done now; automatically on conviction, as it is
done in most states in the United States; or on arrest either for all
offences or for certain offences, as it is done in the United

un document à l’intention du Sénat dans le cadre de son examen
de la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques et que
celui-ci a été remis aux membres de ce comité.

Je commencerai par vous parler du rôle du ministère de la
Justice et de l’utilisation des empreintes génétiques dans notre
système légal. Les tribunaux au Canada ont commencé à utiliser les
empreintes génétiques dans les années 1980. En 1995, le ministère
de la Justice a pris part au travail de modification des dispositions
relatives au prélèvement de substances corporelles sur des suspects
et à l’élaboration de la loi qui a donné naissance à la Banque
nationale de données génétiques au milieu des années 1990. M.
Bird et M. Fourney ont participé activement à ce processus du côté
de la GRC. Personnellement, je suis intervenu dans ce dossier
en 2002 et je suis devenu avocat principal responsable de ces
questions en 2006. En 2002, le ministère a consulté les intervenants
sur un ensemble de questions et cet exercice a débouché sur les
projets de loi C-13 et C-18 qui sont devenus lois le 1er janvier 2008.

[Français]

Je crois que vous êtes au courant que les tribunaux ont soutenu le
régime actuel. Dans l’arrêt Rogers, Mme le Juge Charron a écrit :

Nul doute que la preuve génétique a révolutionné le
déroulement de l’enquête et de la poursuite dans les cas de
nombreux crimes. On ne saurait trop insister sur l’importance
de cette percée médico-légale pour l’administration de la
justice.

J’estime que l’analogie doit se faire avec la prise des empreintes
digitales et les autres mesures d’identification liées à l’application
de la loi. Les dispositions relatives à la Banque de données
génétiques de la Loi sur l’identification par les empreintes
génétiques et du Code criminel visent à mettre les nouvelles
techniques d’analyse génétique au service de l’identification des
contrevenants connus ou éventuels. La Loi sur l’identification par
les empreintes génétiques se veut le complément moderne de la
Loi sur l’identification des criminels. La procédure suivie n’est pas
en cause et n’a pas à être décrite de nouveau en l’espèce. Nul ne
conteste que le prélèvement d’un échantillon d’ADN porte
minimalement atteinte à l’intégrité physique du contrevenant.

[Traduction]

Le ministère de la Justice a produit un document de position
qui analyse tous les aspects légaux quant au genre d’informations
pouvant être versées dans la BNDG, au moment où les profils
génétiques peuvent être retirés de cette banque et à l’utilisation
que l’on peut faire des profils génétiques. Le ministère de la
Justice n’assume aucun rôle et n’a aucune responsabilité dans le
fonctionnement du système, comme les aspects financiers et les
ressources humaines.

Le document dont je parle s’ouvre sur ce qu’il y a de plus
important en matière de prélèvement d’échantillons génétiques :
l’ordonnance émise par le tribunal après la condamnation, comme
nous le faisons actuellement; le prélèvement automatique au
moment de la condamnation, comme cela se fait dans la plupart

26-3-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:57



Kingdom, 13 American states and 18 European nations. The
choice of the model for collection has a dramatic effect on the
number of profiles in the Convicted Offender Index, COI.

Under the current Canadian system, when the National DNA
Data Bank began operations, it received about 9,000 convicted
offender profiles per year. This gradually increased so that the
National DNA Data Bank received about 18,000 samples in the
year prior to full proclamation of Bill C-13 and Bill C-18. The
number has increased to about 32,000 as a result of amendments
to Bill C-13 and Bill C-18. Making DNA sampling automatic on
conviction of all primary and secondary designated offences could
result in 100,000 profiles annually. If the samples were taken on
arrest, there could be 175,000 samples annually. The more profiles
in the COI, the more matches there will be with crime scene DNA
profiles, although it is not a simple linear progression.

The other issues, while important, are not likely to have a
dramatic impact on the detection of offenders. For example, the
issues paper discusses the current inability to take DNA from
persons who have committed their crimes outside Canada.
Canada has been accepting the transfer of only 80 or so such
offenders per year. Similarly, kinship analysis, while undoubtedly
a hot topic, is unlikely to result in many matches because it can be
highly demanding of police resources.

The question of creating a DNA missing persons index has
been studied extensively. I believe it is fair to say that there is
support for the concept. Creating the legislative framework,
however, is the simpler part. With everyone demanding more use
of DNA for solving crimes, finding the resources to make a DNA
missing persons index work on the ground will be a challenge.

David Bird, Counsel, Legal Services — RCMP, Department of
Justice Canada: Thank you for allowing me to be here today. I
have been asked to briefly describe the practical problems that the
present DNA legislation imposes.

Although the usefulness of forensic DNA evidence at trial and
the investigative value of the National DNA Data Bank in linking
serial crimes and in identifying new crimes that are committed by
the previously convicted is not questioned by police and

des États aux États-Unis; et le prélèvement au moment
de l’arrestation que ce soit pour toutes les infractions ou
pour certaines infractions seulement, comme c’est le cas au
Royaume-Uni, dans 13 États américains et dans 18 pays
européens. Le choix du modèle de collecte d’échantillons a une
incidence très importante sur le nombre de profils qu’on peut
retrouver dans le fichier des condamnés.

Quand la Banque nationale de données génétiques est entrée en
fonction, en vertu du système actuellement en vigueur au Canada,
elle recevait quelque 9 000 profils de condamnés par an. Ce nombre
a progressivement augmenté, au point qu’elle a été destinataire de
quelque 18 000 échantillons dans l’année ayant précédé la
promulgation des projets de loi C-13 et C-18. Ce nombre a
encore augmenté pour atteindre 32 000 à la suite des amendements
apportés aux projets de loi C-13 et C-18. Si la prise d’échantillons
génétiques était systématique au moment de la condamnation pour
une infraction désignée primaire ou secondaire, le nombre de
profils pourrait atteindre 100 000 annuellement. Si les échantillons
étaient pris au moment de l’arrestation, on parlerait alors de
175 000 profils annuels. Plus on trouvera de profils dans le fichier
des condamnés et plus il sera possible d’établir de correspondances
avec les profils de criminalistique, bien que ce ne soit pas un simple
cas de progression linéaire.

D’autres aspects, bien qu’importants, n’auront sans doute pas
une incidence aussi marquée sur l’identification des
contrevenants. Par exemple, le document de discussion traite de
l’impossibilité actuelle qu’il y a à prélever des substances
corporelles sur des personnes ayant commis un crime à
l’étranger. Le Canada a accepté de ne transférer annuellement
que 80 profils de contrevenants correspondant à cette description.
Bien qu’elles soient un sujet brûlant, les analyses de filiation
génétique ne donneront sans doute pas lieu à un grand nombre de
correspondances, parce qu’elles mobilisent énormément de
ressources policières.

Nous avons soigneusement étudié la possibilité de créer un
fichier génétique des personnes disparues. Il faut avouer que
beaucoup appuient cette idée. En revanche, il faut dire que la
création d’un cadre législatif à cet égard est la partie la plus simple
de l’exercice. Comme tout le monde réclame un recours accru aux
empreintes génétiques pour résoudre les crimes, il sera de plus en
plus difficile de trouver les ressources nécessaires pour qu’un
fichier génétique des personnes disparues puisse fonctionner.

M. David Bird, avocat, Services juridiques— GRC, ministère de
la Justice du Canada : Merci de m’avoir invité. Je vais essayer de
vous décrire brièvement les problèmes d’ordre pratique découlant
de l’application de la Loi sur l’identification par les empreintes
génétiques.

Les corps policiers et les procureurs n’ont pas remis en question
l’utilité des preuves génétiques dans les procès ni la contribution
de la Banque nationale de données génétiques au travail des
enquêteurs, puisqu’elle permet d’établir un lien entre des crimes en
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prosecutors, they have questioned the required process to obtain
DNA samples and the restrictions on what DNA information the
National DNA Data Bank can accept and report.

The following five problems arise in having a convicted
offender’s DNA profile uploaded to the National DNA Data
Bank: First, at the end of a trial, the police, prosecutors and
courts have the burden of deciding whether a conviction qualifies
as a designated offence for the purposes of issuing a DNA data
bank collection order; they have to properly complete the
required DNA data bank order; and transmit the order to the
police for execution. Mistakes are made in addressing all three of
these requirements, and often the requirement for a DNA data
bank order is simply forgotten.

Second, if errors are made in completing the court forms, the
National DNA Data Bank must return the defective order and
the police must then ask prosecutors to obtain a new corrected
order or the National DNA Data Bank must obtain a legal
interpretation on whether the offence qualifies for acceptance in
the data bank.

Third, the police do not always have the resources available to
execute the National DNA Data Bank orders, fail to pass the
orders on to the jurisdiction where the person is transferred to, or
cannot locate the offender in time to carry out the order as
required by any conditions set in the order.

Fourth, substantial police time is required before executing an
order to verify on the Canadian Police Information Centre, CPIC,
whether the person’s DNA is already contained in the data bank.
If the DNA is already in the data bank, another form must be
completed and forwarded to the National DNA Data Bank to
explain why the new order was not executed. It is also necessary
to report back to the court. A separate form is required for that.

Fifth, the National DNA Data Bank also spends considerable
resources to verify the information it receives to request
corrections to orders, seek legal confirmations and remove
DNA profiles and destroy the DNA samples when DNA
orders, convictions or criminal records are quashed or required
to be set aside.

Two problems relate to what can be accepted by the data bank.
First, victims’ and deceased persons’ DNA profiles cannot be sent
to the National DNA Data Bank for identification or possible
linkage to unsolved crime scenes. The National DNA Data Bank
legislation does not allow the uploading of a known victim’s

série et d’identifier les nouveaux crimes perpétrés par des
personnes ayant déjà été condamnées. En revanche, la police et
les procureurs ont mis en doute la procédure imposée pour
obtenir les échantillons génétiques et les restrictions applicables
au genre de données génétiques que la BNDG peut accepter et à
propos desquelles elle peut faire rapport.

Les cinq problèmes dont je vais traiter à présent concernent le
téléchargement du profil génétique d’un condamné dans la
Banque nationale de données génétiques : premièrement, à la
fin d’un procès, il incombe à la police, aux procureurs et au
tribunal de décider si la condamnation prononcée correspond à
une infraction désignée exigeant que soit rendue une ordonnance
de prélèvement pour inclusion du profil génétique dans la banque.
Dans l’affirmative, il faut remplir correctement l’ordonnance de
prélèvement, puis la transmettre au corps policier chargé de
l’exécuter. Il arrive que des erreurs soient commises relativement à
ces trois exigences et l’ordonnance de prélèvement est alors nulle.

Deuxièmement, si des erreurs sont commises dans la rédaction
des formulaires du tribunal, la Banque nationale de données
génétiques doit renvoyer l’ordonnance défectueuse et la police
doit alors se tourner vers les procureurs pour qu’ils obtiennent
une nouvelle ordonnance corrigée, à moins que la BNDG ne
réclame une interprétation juridique visant à déterminer si
l’infraction répond aux conditions prescrites pour que
l’échantillon soit versé dans la banque.

Troisièmement, la police n’a pas toujours les ressources
nécessaires pour exécuter les ordonnances de la Banque nationale
de données génétiques, les ordonnances peuvent ne pas être
transmises au ressort où l’individu visé a été transféré ou il peut
être impossible de retrouver le condamné à temps pour exécuter
l’ordonnance dans le respect des conditions qu’elle énonce

Quatrièmement, avant de pouvoir exécuter une ordonnance, la
police passe beaucoup de temps à vérifier le fichier du Centre
d’information de la police canadienne, le CIPC, pour savoir si la
banque de données ne contient pas déjà des empreintes génétiques
prélevées sur le condamné. Si tel est le cas, il faut remplir un autre
formulaire à adresser à la Banque nationale de données
génétiques pour donner les raisons de la non-exécution de la
nouvelle ordonnance. Il faut également faire rapport au tribunal
et utiliser pour cela un formulaire distinct.

Cinquièmement, la Banque nationale de données génétiques
consacre énormément de ressources à la vérification des données
qu’elle reçoit en vue de réclamer la correction éventuelle des
ordonnances, à la demande de confirmations juridiques, au retrait
des profils génétiques et à la destruction des échantillons
génétiques quand les ordonnances, les accusations ou les casiers
judiciaires sont annulés ou doivent être mis de côté.

La nature des échantillons pouvant être acceptés par la banque
de données soulève deux problèmes. Premièrement, les profils
génétiques des victimes et des personnes décédées ne peuvent être
envoyés à la Banque nationale de données génétiques aux fins
d’identification et d’établissement d’un lien éventuel avec des
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DNA profile to the Crime Scene Index, CSI. Without the victim’s
DNA in the National DNA Data Bank, the opportunity to link
serial crimes together may be missed.

Second, the other submission limitation is that not all crime
scenes qualify as designated offences and the DNA profiles from
non-designated offence crime scenes cannot be added to the
National DNA Data Bank’s Crime Scene Index for comparison
with other crime scene profiles or suspect identification by
comparison with the Convicted Offender Index.

Four restrictions limit what the National DNA Data Bank can
report. First, the Convicted Offender Index profiles cannot be
provided by the National DNA Data Bank to police to be used to
confirm identity where no other source of DNA for that person
can be obtained. Recently, running shoes with human feet in them
have been washing ashore along the West Coast, and it is not
authorized to put the DNA profiles from these feet in the
National DNA Data Bank for possible linkage to other crime
scenes, nor can the DNA profile from the Convicted Offender
Index be provided even though the police suspect the person may
be the same and the victim of murder.

The second restriction is that the National DNA Data Bank is
prohibited from informing the police of the identity of a person
who is a close match to a Crime Scene Index profile that is being
compared to the Convicted Offender Index. Although a match is
close and likely a relative of a convicted offender, once it is
determined that the convicted offender’s profile is not a match to
the crime scene profile, nothing further can be reported. The
current legislation only permits the National DNA Data Bank to
communicate the identity if there is an exact match or the person’s
DNA profile cannot be excluded as a possible match due to a
technical limitation on the completeness of the DNA profile that
was obtained from the crime scene; nor can the data bank do any
further forensic DNA analysis on possible convicted offenders
from existing DNA samples to narrow down the list of offenders
who may have relatives who might be the actual perpetrators of
the crime under investigation.

Third, the legislation requires a specific request from a
Canadian law enforcement agency to the National DNA Data
Bank to provide DNA profiles to foreign states to compare them
with profiles in their data banks. Prior to any international
sharing of DNA information with Canada’s National DNA Data
Bank, a foreign state must undertake that the DNA information
exchanged will be solely used for the investigation or prosecution
of a criminal offence.

crimes non résolus. La Loi sur la Banque nationale de données
génétiques ne permet pas le téléchargement en amont du profil
génétique d’une victime pour comparaison avec le fichier de
criminalistique. Or, si la Banque nationale de données génétiques
n’a pas les empreintes génétiques des victimes, on passe à côté de
la possibilité d’établir un lien entre différents crimes commis
en série.

Le deuxième empêchement tient au fait que toutes les scènes de
crime ne peuvent être qualifiées de lieux où s’est produit une
infraction désignée et les profils génétiques de lieux de crime
correspondant à des infractions non désignées ne peuvent être
versés dans le fichier de criminalistique de la Banque nationale de
données génétiques aux fins de comparaison avec d’autres profils
criminalistiques ou d’identification des suspects par comparaison
avec le contenu du fichier des condamnés.

Quatre restrictions concernent ce à propos de quoi la Banque
nationale de données génétiques peut faire rapport.
Premièrement, la BNDG ne peut pas permettre aux corps
policiers d’accéder au contenu du fichier des condamnés pour
confirmer une identité s’il n’existe pas une autre empreinte
génétique provenant d’une autre source pour la même personne.
Récemment, on a retrouvé sur un rivage de la côte Ouest des pieds
chaussés d’espadrilles, mais il n’est pas permis de verser les profils
génétiques de ces pieds dans la Banque nationale de données
génétiques dans l’espoir d’établir éventuellement un lien avec
d’autres scènes de crime. Il n’est pas possible, non plus,
d’examiner les profils génétiques contenus dans le fichier des
condamnés, même si la police soupçonne qu’il peut s’agir de la
même personne, victime d’un meurtre.

La deuxième restriction tient au fait que la BNDG ne peut
communiquer à la police l’identité d’une personne dont le profil
génétique contenu dans le fichier des condamnés correspond à peu
près, mais pas exactement, à un profil de criminalistique. Même si
la correspondance est étroite et qu’on a sans doute affaire au
proche d’un condamné, une fois qu’il est établi que le profil du
condamné ne correspond pas en tous points au profil de
criminalistique, il n’est pas possible d’aller plus loin. La loi
actuelle permet uniquement à la BNDG de communiquer les cas
de correspondance parfaite ou les cas où il n’est pas possible
d’exclure le profil génétique de la personne même si la
correspondance n’est pas parfaite dans les situations où le profil
de criminalistique présente un défaut technique. La banque de
données ne peut pas, non plus, effectuer d’autres analyses
judiciaires sur des profils génétiques existants en vue de réduire
le nombre de délinquants potentiels dont un membre de la famille
aurait pu commettre le crime sous enquête.

Troisièmement, la loi exige que les corps policiers canadiens
adressent une demande spécifique à la Banque nationale de
données génétiques en vue de faire parvenir les profils génétiques
à un pays étranger pour que celui-ci les compare avec les profils
contenus dans ses propres banques de données. Avant que la
BNDG ne communique des données génétiques à un pays
étranger, ce pays doit donner l’assurance que l’information qu’il
recevra servira uniquement à une enquête ou à une poursuite
relative à une infraction criminelle.
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The G8 countries want a direct electronic system to compare
DNA profiles between databases. We would require agreement
that matches would only be used for the investigation of criminal
offences unless other purposes, such as missing persons or mass
disaster identification, are permitted by our legislation. Unless the
current legislative requirements are changed, Canadian law
enforcement agencies will not be able to benefit from a routine
exchange of all unsolved crime scene DNA. Each police agency
will need to identify the specific crime scene DNA samples it
wants uploaded internationally.

Fourth, with regard to international exchanges of DNA
information, the National DNA Data Bank is under the same
domestic restrictions as to what it can report concerning matches
in the DNA data bank. DNA profiles of convicted offenders who
may be internationally linked to sexual predators, organized
criminals, or terrorists, or any possible connection to relatives of
those suspects, could not be reported.

I would be pleased to respond to any questions you may have.

Corporal Jennifer Derksen, Policy Analyst, Operational Policy
& Compliance, Community, Contract and Aboriginal Policing
Services, Royal Canadian Mounted Police: Thank you for the
opportunity to speak to you today on behalf of the officers out on
the front lines of policing.

I will start with my background so you can see where I have
come from in operational policing.

I have completed 18 years of service with the RCMP. I am
originally from Belleville, Ontario, and I joined in 1991. After
graduating from Depot Division in Regina, Saskatchewan, I was
posted to Nanaimo, British Columbia. I worked there for nine
years in both general duties and major crime.

In 2000, I was successful in attaining a position on the Musical
Ride, where I was proud to represent Canada across the country
and throughout the United States. After my tour with the ride
was complete in 2004, I was transferred to Innisfail, Alberta,
where again I did general duties. In 2006, I was transferred to the
RCMP Training Academy as a facilitator. From there I was
promoted to my current position in Operational Policy and
Compliance in the Community, Contract and Aboriginal Policing
Services branch in June of 2008.

Given my extensive experience in operational policing, I have
firsthand knowledge of the powerful crime-solving tool that DNA
provides and would like to share a brief example of one such
incident where DNA was instrumental in solving a serious crime.

In 1994, I investigated a sexual assault that occurred in the
early morning hours, when a young woman was walking back to
town from a rural area. She was dragged down into a ditch and
was violently sexually assaulted. Using a sexual-assault kit, I

Les pays du G8 veulent mettre en place un système
électronique en direct permettant de comparer les profils
génétiques entre les différentes bases de données. Si ce projet
aboutit, nous exigerions que les correspondances ne servent
qu’aux fins d’enquête à la suite d’infractions criminelles à moins
que notre loi ne permette d’autres usages, comme l’identification
des personnes disparues ou des victimes d’une catastrophe de
grande envergure. À moins que les conditions actuellement
énoncées dans la loi ne soient modifiées, les corps policiers
canadiens ne pourront pas bénéficier d’un échange régulier de
données de criminalistique relatives à des crimes non résolus.
Chaque corps policier devra identifier les échantillons de
criminalistique particuliers qu’il veut transmettre à d’autres pays.

Quatrièmement, s’agissant de la communication de données
génétiques à un autre pays, la BNDG est soumise aux mêmes
restrictions que celles qui lui sont imposées au Canada en ce qui à
trait au contenu de rapports relatifs aux correspondances. La
banque ne peut donc pas faire rapport au sujet du profil génétique
d’un condamné qui pourrait avoir un lien avec un prédateur
sexuel, avec le crime organisé, avec un mouvement terroriste ou
avec des proches à l’étranger.

Je serai heureux de répondre aux questions que vous voudrez
bien me poser.

Caporal Jennifer Derksen, analyste des politiques, Politiques
opérationnelles et conformité, Services de police communautaires,
contractuels et autochtones, Gendarmerie royale du Canada : Je
vous remercie de me donner la chance de vous parler aujourd’hui
au nom des officiers de première ligne.

Je vais commencer par vous parler de mon parcours afin de
vous donner une idée de mon expérience dans le domaine des
opérations policières.

J’ai 18 ans de service à la GRC. Je suis originaire de Belleville
en Ontario, et j’ai joint les rangs de la GRC en 1991. Après être
sortie de la Division Dépôt à Regina, Saskatchewan, je fus mutée
à Nanaimo, Colombie-Britannique. J’y ai travaillé pendant neuf
ans au service général ainsi qu’à la section des crimes majeurs.

En 2000, j’ai obtenu un poste au carrousel où je fus une fière
représentante du Canada d’un bout à l’autre du pays ainsi qu’aux
États-Unis. En 2004, après avoir terminé mes fonctions avec le
carrousel, je fus transférée à Innisfail en Alberta. En 2006, je fus
transférée à l’École de la GRC comme formatrice. De là, je fus
promue dans mon poste actuel au sein des Politiques
opérationnelles et conformité, Services de police communautaires,
contractuels et autochtones en juin 2008.

Compte tenu de ma vaste expérience dans les opérations
policières, je possède une bonne connaissance du puissant outil de
résolution de crime que représente l’ADN et voudrais vous
donner un bref exemple d’un incident où l’ADN a joué un rôle
essentiel dans la résolution d’un crime grave.

En 1994, j’ai enquêté sur une agression sexuelle qui s’est
produite aux petites heures du matin quand une jeune femme
revenait à la ville en marchant dans une zone rurale. Elle a été
traînée dans un fossé et violemment agressée sexuellement. En
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obtained DNA samples and forwarded them to the lab; however,
the suspect was unknown. The Violent Crime Linkage Analysis
System, ViCLAS, a database compiled from descriptions of all
violent crime investigated in the country, identified a suspect in
similar violent sexual assaults that had been occurring in the
Lower Mainland of British Columbia. We located the suspect and
obtained cast-off DNA, which was forwarded to the lab for
analysis. The suspect’s DNA matched the samples I had seized
from the victim. A DNA warrant was acquired and the suspect
was arrested, removing a dangerous offender from the street. Just
as important, the victim was able to gain some closure.

From the front-line perspective, I can see how expanding the
use of DNA technology could increase our effectiveness in solving
crime, contributing directly to public safety.

The ability to obtain and process DNA at the time of arrest, as
is the case in other progressive countries, such as the U.K. and
U.S., may also expedite the process of exonerating innocent
parties. It may also contribute to the prevention of wrongful
convictions, such as that of David Milgaard. Conversely,
dangerous offenders could be removed from the street before
they have the opportunity to re-offend and re-victimize.

Under current legislation, we are required to take two sets of
fingerprints; one for charging purposes under the Identification of
Criminals Act and again if a DNA order or authorization is given.
If DNA was taken upon arrest, we would only fingerprint once to
satisfy both the DNA and Identification of Criminals Act, saving
valuable time and resources.

The current system only allows the collection of DNA for the
Convicted Offender Index after a suspect is convicted by an order
or authorization, which leaves much room for error and omission.
For example, we, as police officers, may neglect to have the
Crown remind the court of the duty to issue the order. Also, there
is the fact that all orders and authorizations for secondary
offences are at the judge’s discretion, meaning no order may be
issued at all.

Changing the system to parallel the Identification of Criminals
Act would also reduce many steps. Currently, if an order is issued,
police are required to check the convicted offender’s data on the
police computer to determine if a sample has already been entered
on the system. If the offender’s data is already in the database, we
are still required to complete another form and obtain another set
of fingerprints.

utilisant une trousse de prélèvement dans les cas d’agression
sexuelle, j’ai obtenu des échantillons d’ADN et les ai transmis au
laboratoire, mais le suspect était inconnu. SALVAC, soit le
Système d’analyse des liens entre les crimes de violence, base de
données compilée à partir de descriptions de tous les crimes
violents ayant fait l’objet d’une enquête au pays, a identifié un
suspect de violences sexuelles qui ont eu lieu dans le Lower
Mainland de la Colombie-Britannique. Nous avons trouvé le
suspect et obtenu un échantillon d’ADN qui a été transmis au
laboratoire pour analyse. L’ADN du suspect correspondait à
l’ADN recueilli sur la victime. Un mandat pour ADN fut acquis
et le suspect arrêté, enlevant un délinquant dangereux de la rue.
Tout aussi important la victime a eu la possibilité de voir son
dossier résolu.

De la perspective de la première ligne, je peux voir pourquoi
l’expansion de l’utilisation de l’ADN est en mesure d’augmenter
notre efficacité à résoudre le crime et contribuer à la sécurité du
public.

La capacité d’obtenir et de traiter l’ADN au moment de
l’arrestation, comme c’est le cas dans d’autres pays progressistes
comme le Royaume-Uni et les États-Unis, peut aussi accélérer la
disculpation des innocents. Elle peut également contribuer à la
prévention des condamnations injustifiées, comme celle de David
Milgaard. Inversement, les délinquants dangereux peuvent être
retirés de la rue avant d’avoir la possibilité de récidiver et de
revictimiser.

En vertu de la loi actuelle, nous prélevons deux séries
d’empreintes digitales; une à des fins d’identification aux termes
de la Loi sur l’identification des criminels, puis une autre quand
une ordonnance ou une autorisation d’ADN est accordée. Si
l’ADN était prélevée lors de l’arrestation, nous n’aurions à
prendre les empreintes digitales qu’une seule fois afin de satisfaire
aux exigences de la Loi sur l’identification des criminels, ce qui
nous permettrait de gagner du temps et d’épargner des ressources.

Le système actuel ne permet de prélever d’échantillon d’ADN
pour le fichier des condamnés que lorsqu’un suspect a été déclaré
coupable par ordonnance ou autorisation, ce qui laisse beaucoup
de place à l’erreur et aux omissions. Par exemple, nous pourrions
négliger de demander à la Couronne de rappeler à la cour son
devoir d’émettre une ordonnance, sans oublier le fait que toute
infraction est à la discrétion du juge, ce qui signifie qu’une
ordonnance pourrait ne jamais être émise. Par ailleurs, toutes les
ordonnances et autorisations concernant des infractions
secondaires sont rendues à la discrétion du juge, ce qui veut
dire qu’il arrive qu’aucune ordonnance ne soit émise.

Changer le système en parallèle avec la Loi sur l’identification
des criminels permettrait également de réduire les nombreuses
étapes. Actuellement, si une ordonnance est émise, il incombe à la
police de vérifier au moyen de l’informatique les données du
délinquant reconnu coupable afin de déterminer si un échantillon
a déjà été saisi sur le système. Si l’ADN du délinquant est déjà
dans la base de données, l’officier doit remplir un autre formulaire
et localiser le délinquant pour obtenir une autre série d’empreintes
digitales.

4:62 Legal and Constitutional Affairs 26-3-2009



The order demands that, if they are released, the convicted
offender must report to a local detachment to allow the taking of
their DNA. Offenders may not abide by the order to provide a
sample, knowing that their DNA could be linked to other crime
scenes once entered into the Convicted Offender Index and run
against the Crime Scene Index. If they do not comply,
investigators have to go back to the courts to request an arrest
warrant, requiring valuable police and court time, money and
resources, only to have to locate the offender and finally obtain a
sample.

Often, a time limit is connected to the order, which police may
not be able to meet making the order null and void. Again,
officers are required to go back to the court to reapply for another
order.

Another aspect that would assist front-line officers is a change
to the wording of the DNA order or authorization. Currently,
when a DNA sample is rejected by the lab, another order must be
requested, again wasting valuable law enforcement and court
time. Wording the order similar to that of the demand made to an
impaired driver— for example, as many samples as are necessary
to obtain a suitable sample — would simplify the process.

Last, the current legislation does not permit uploading
volunteer and victim samples, including DNA from unidentified
human remains, to compare against the Convicted Offender
Index. Kinship analysis could also determine whether a suspect is
a close relative of someone in the Convicted Offender Index and
assist in identifying missing persons. The system is currently
capable of all of these aspects and would provide very useful tools
for solving crime.

DNA at time of arrest, along with fingerprinting, would allow
the full investigative potential of DNA analysis to be utilized.
Police could obtain any and all leads that DNAmay provide them
up front in order to focus their investigation early on.

Again, thank you for the opportunity to present this view from
the front-line officers in the field.

The Chair: Thank you very much. Welcome back, Mr. Fourney.

Ronald M. Fourney, Director, National Services and Research,
Royal Canadian Mounted Police: Thank you. I am happy to be
back after such a short night, I guess.

The National DNA Data Bank is a program that falls within
the scope of the National Services and Research Directorate of
the RCMP’s Forensic Science and Identification Services. It is my
pleasure to have been asked to come before your committee and
talk about the success of our National DNA Data Bank.

The National DNA Data Bank has some very dedicated and
enthusiastic professionals who make this program work. Beyond
the laboratory group here in Ottawa, the data bank itself and the
administration of the act represent a true partnership across

L’ordonnance exige qu’après sa libération, le délinquant se
présente au détachement local pour la prise d’échantillon d’ADN.
Le délinquant pourrait ne pas obéir à l’ordonnance en sachant
que son ADN risque d’être relié à d’autres scènes de crime une
fois entré dans le fichier des condamnés et vérifié par rapport au
fichier de criminalistique. S’ils ne se conforment pas à
l’ordonnance, les enquêteurs doivent retourner devant les
tribunaux pour demander un mandat d’arrêt, nécessitant du
temps devant la cour ainsi que des ressources policières et
monétaires précieuses, seulement pour localiser le délinquant et
finalement obtenir un échantillon.

Il y a souvent un délai d’exécution du mandat d’arrêt que la
police peut ne pas être en mesure de respecter, auquel cas
l’ordonnance est nulle et non avenue. Les officiers sont alors tenus
de retourner devant le juge pour réclamer une autre ordonnance.

Un autre aspect qui pourrait aider les agents de première ligne
est le changement du libellé de l’ordonnance ou autorisation
d’ADN. Actuellement, si un échantillon d’ADN est rejeté par le
laboratoire, une autre ordonnance doit être demandée, gaspillant
le temps du tribunal et des forces policières. Le libellé de
l’ordonnance devrait être semblable à celui de l’ordonnance
émise pour un conducteur aux facultés affaiblies; par exemple, la
mention « plus d’échantillons que nécessaire pour obtenir un
échantillon adéquat », permettrait de simplifier le processus.

Enfin, la législation actuelle ne permet pas de télécharger des
échantillons d’ADN de bénévoles et de victimes, y compris de
restes humains non identifiés, aux fins de comparaison avec le
fichier des condamnés. L’analyse de filiation génétique pourrait
aussi déterminer si le suspect est un proche parent d’une personne
fichée dans le fichier des condamnés et aussi aider à identifier des
personnes disparues. Le système possède présentement toutes ces
fonctionnalités qui seraient très utiles pour la résolution de
crimes.

Les échantillons d’ADN et la prise des empreintes digitales au
moment de l’arrestation permettraient le plein potentiel d’enquête
de l’utilisation d’analyse génétique. La police peut obtenir toutes
les pistes que l’ADN peut fournir immédiatement, pour ainsi
cibler leur enquête le plus tôt possible.

Merci de m’avoir donné l’occasion de présenter le point de vue
d’un agent de police de première ligne.

La présidente : Merci beaucoup. Heureuse de vous revoir,
monsieur Fourney.

Ronald M. Fourney, directeur, Services nationaux et recherche,
Gendarmerie royale du Canada : Je suis heureux de me retrouver
ici après une petite nuit.

La Banque nationale de données génétiques, ou BNDG, relève
de la Direction de la recherche et des services nationaux, des
Services des sciences judiciaires et de l’identité de la GRC. Je suis
heureux que vous m’ayez invité à vous parler du succès de la
Banque nationale de données génétiques.

L’efficacité de la Banque nationale de données génétiques est
attribuable au dévouement et à l’enthousiasme des experts qui en
font partie. Outre le groupe qui travaille au laboratoire à Ottawa,
la banque de données elle-même et l’administration de la loi
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Canada, with the provincial laboratories in Ontario and Quebec
and the RCMP laboratory sites contributing the DNA
information that is entered into our Crime Scene Index.

We are pleased to learn that the Senate committee will be
visiting the National DNA Data Bank. It will give you an
opportunity to experience the operations in person and
potentially address further questions of interest.

The National DNA Data Bank consists of two indices, as you
already heard: The Convicted Offender Index, COI, containing
the DNA profiles developed from biological samples collected
from convicted offenders and analyzed by the National DNA
Data Bank; and the Crime Scene Index, CSI, containing
biological samples collected at the crime scene by the police and
analyzed in forensic laboratories across Canada. Matches
between these two indices link crimes where there are no
suspects, help to identify suspects, eliminate suspects where
there is no match, and determine if there is a serial offender.

Now well into our ninth year of operations, we have more than
157,691 DNA profiles in the COI and more than 47,845 DNA
profiles in the CSI. One direct measure of the data bank’s success
is the more than 11,293 investigations assisted by hits to the COI.
This included more than 723 murder investigations and
1,513 sexual assault investigations. In addition, forensic hits in
the CSI have linked crime scenes together and assisted
investigators in more than 1,769 cases.

The work of the National DNA Data Bank extends well
beyond our borders. The international sharing of DNA
information from the National DNA Data Bank is managed
through an international agreement with Interpol, approved by
the Government of Canada and is subject to an agreement which
limits its use to the investigation and prosecution of a criminal
offence. To date, as a result of this agreement, the National DNA
Data Bank provided assistance in three investigations at the
international level.

The full proclamation of Bill C-18 and Bill C-13 in
January 2008 had a dramatic impact on the National DNA
Data Bank, with an increase in the number of convicted offender
collection kits received from 18,467 in the 2007 calendar year to
32,326 in the 2008 calendar year. This represents a 75 per cent
increase.

The automated technology and the process employed by the
data bank have been envied by many forensic laboratories in the
world. The effectiveness and the efficiency of the automated
protocols utilized by the National DNA Data Bank’s highly
experienced and qualified personnel are demonstrated by the fact
that there is no delay in processing samples for entry into the
National DNA Data Bank.

In many ways, our protocols are unique in the ability they give
us to track each sample, while at the same time ensuring the
complete privacy and security of all samples and data. It gives me

représentent un partenariat réel dans tout le Canada, par
l’intermédiaire des laboratoires provinciaux de l’Ontario et du
Québec ainsi que des laboratoires de la GRC qui donnent les
informations génétiques versées au fichier de criminalistique.

C’est avec plaisir que nous avons appris que le Comité du Sénat
visitera la Banque nationale de données génétiques, ce qui vous
permettra de prendre connaissance de nos activités et de poser
d’autres questions.

Comme on vient de vous le dire, la Banque nationale de
données génétiques réunit deux fichiers, c’est-à-dire, le fichier des
condamnés — qui contient les profils d’identification génétique
composés de substances corporelles prélevées sur des condamnés
et analysés par la BNDG — et le fichier de criminalistique qui
renferme les échantillons génétiques recueillis par les policiers sur
les lieux des crimes et qui ont été analysés par les laboratoires
judiciaires. Toute correspondance entre ces deux fichiers permet
d’établir un lien entre plusieurs crimes en l’absence de suspects; de
faciliter l’identification de suspects; d’éliminer des suspects en
l’absence de correspondance, et de déterminer s’il s’agit de l’œuvre
d’un criminel en série.

La BNDG existe maintenant depuis neuf bonnes années. Le
fichier des condamnés contient plus de 157 691 profils
d’identification génétique et le fichier de criminalistique en
renferme plus de 47 845. Le succès de la BNDG se mesure
facilement, étant donné que les liens établis grâce au fichier des
condamnés ont contribué à plus de 11 293 enquêtes, dont plus
de 723 sur des meurtres et 1 513 sur des agressions sexuelles. En
outre, les liens établis entre des lieux de crimes grâce au fichier de
criminalistique ont aidé les enquêteurs dans plus de 1 769 cas.

Le travail de la BNDG dépasse les frontières du Canada. Le
partage des informations génétiques de la BNDG à l’échelle
internationale est géré au moyen d’une entente internationale avec
Interpol, qui a été approuvée par le gouvernement du Canada et
qui limite l’utilisation aux enquêtes et aux poursuites judiciaires
concernant des actes criminels. Jusqu’à présent, grâce à cette
entente, la BNDG a prêté son concours à trois enquêtes de portée
internationale.

La promulgation en janvier 2008 des projets de loi C-18 et
C-13 a eu un profond effet sur la BNDG, compte tenu de
l’augmentation du nombre de trousses de prélèvements
d’échantillons biologiques sur les condamnés qu’elle a reçues,
nombre qui est passé de 18 467 en 2007 à 32 326 en 2008, ce qui
représente une augmentation de 75 p. 100.

Beaucoup de laboratoires judiciaires à l’étranger envient la
technologie automatisée et les processus utilisés par la BNDG.
L’absence de délai dans le traitement des substances corporelles
transmises à la BNDG témoigne de l’efficacité et de l’efficience
des protocoles automatisés utilisés par le personnel hautement
qualifié et chevronné de la banque de données génétiques.

À plusieurs égards, nos protocoles sont uniques parce qu’ils
nous permettent de faire le suivi de chaque échantillon, tout en
garantissant complètement sa confidentialité et sa sécurité. Je suis
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great pleasure to report that the data bank itself is recognized as a
quality system, having passed the highest accreditation standard
for a laboratory of its kind.

I hope that my presence here before the committee will help
you and that I can answer any question that you may have.
Thank you.

The Chair: Thank you all very much. Goodness knows there is
room for thought here, and for questions.

Senator Baker: Before I get to my main question — and, of
course, you can comment on this if you wish— I listened carefully
to the words of both persons who are employed directly by the
RCMP, and you do have some complaints here. Your warrants
are only effective during a certain time period, as Corporal
Derksen mentioned, and as Mr. Bird mentioned, you have to
report back to the court.

All search warrants, under section 487 of the Criminal Code,
are confined to certain days and certain hours within that day. If
you seize anything by search warrant, you must report back to the
court. A report is always given back to the court. I would
interpret your words to mean that there should be an exception
for warrants issued under DNA authorization. That would seem
rather strange because this comes under the general warrant
provisions under section 487 in the Criminal Code, and it would
look very unusual if you had only one section pertaining to DNA
warrants that would be different from any other warrant, even a
warrant that involves communications, or a controlled drugs and
substances warrant under section 11 of the Controlled Drugs and
Substances Act. The fact that you are encumbered by having to
report back to the court and being restricted to time limits is
certainly not conducive only to the DNA, but rather it is of a
general nature applying to all search warrants. That is a rebuttal
to what you have just said.

My main question involves a radical change that was made to
the Criminal Code provisions of this act. You will recall that
when we did this act, I mentioned the example of having a
primary designated offence of assault with a weapon. If I threw a
pencil at the chair, I could be charged with assault with a weapon.
If she threw a pencil at me, it would perhaps be described as
keeping me in order.

Along came the case from Nova Scotia, the famous Nova
Scotia from which much of our case law is determined before the
Supreme Court of Canada. I do not know why. In this case, a
young man of 13 years of age was charged with assault with a
weapon, a pencil, when he had a slight altercation with his mother
at 7:20 in the morning. He was charged. He had no prior criminal
record. The trial judge was faced with a decision. We had passed
the law that this is a primary designated offence and, therefore,
his DNA must follow as a primary designated offence. The trial
judge said, ‘‘No, I do not believe this is right.’’ The Crown
appealed. The Court of Appeal said, ‘‘Yes, it is right. This is a
primary designated offence.’’ However, the condition was in there

très heureux que la banque de données soit reconnue comme un
système de qualité, qui a obtenu la norme d’agrément la plus
élevée dans sa catégorie.

J’espère avoir pu être utile au comité et je vais maintenant
répondre à vos questions. Merci.

La présidente : Merci beaucoup à vous tous. Nous avons là
matière à réflexion et à questions.

Le sénateur Baker : Je vais dire une chose avant de vous poser
ma principale question, et vous pourrez bien sûr réagir à ce sujet si
vous voulez. J’ai bien écouté ce que les deux employés de la GRC
ont dit et je les ai entendus formuler certaines plaintes. Les
mandats n’ont d’effet que pendant un certain temps, comme la
caporale Derksen l’a dit et, comme l’avait précisé M. Bird, il faut
ensuite revenir devant le juge.

Tous les mandats de perquisition émis en vertu de
l’article 487 du Code criminel ont une validité limitée à certains
jours et à certaines heures durant la journée. Si vous saisissez quoi
que ce soit en fonction d’un mandat de perquisition, vous devez
en faire rapport au juge. Un rapport doit systématiquement être
transmis au tribunal. Si je comprends bien ce que vous avez dit,
vous souhaiteriez qu’on fasse exception à cette règle dans le cas
des mandats émis en vertu d’une autorisation judiciaire de
prélèvement d’échantillons d’ADN. Ce serait plutôt étrange,
parce que tout découle en fait de l’article 487 du Code criminel et
il serait donc inhabituel que les mandats de prélèvement
d’échantillons d’empreintes génétiques diffèrent des autres
mandats, même des mandats concernant les communications,
ou des mandats émis en vertu de l’article 11 de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances. Le fait que
vous soyez embarrassés parce que vous devez vous devez faire
rapport au tribunal et que vous avez à respecter certains délais
n’est pas propre aux empreintes génétiques, puisque ces
contraintes s’appliquent de manière générale à tous les mandats
de perquisition. Voilà pour réfuter ce que vous venez de dire.

Ma question principale concerne un changement radical apporté
aux dispositions de cette loi en regard du Code criminel. Vous vous
souviendrez, quand nous avons élaboré cette loi, que j’avais donné
l’exemple d’une infraction désignée primaire, celle d’une agression
armée. Si je lançais un crayon contre la présidente, je pourrais être
inculpé d’agression armée. En revanche, si la présidente faisait la
même chose à mon égard, on considérerait sans doute que ce serait
pour me remettre à ma place.

C’est alors qu’est intervenue une cause en Nouvelle-Écosse,
cette célèbre province sur laquelle a été fondé l’essentiel de notre
jurisprudence avant la Cour suprême du Canada. Je ne sais pas
pourquoi. Dans ce cas, un jeune homme de 13 ans a été accusé
d’agression armée commise avec un crayon à la suite d’une légère
altercation avec sa mère, à 7 h 20 du matin. Il a été accusé. Il
n’avait pas de casier judiciaire. Le juge de première instance a dû
prendre une décision. Nous venions d’adopter la loi faisant de ce
genre d’agression une infraction désignée primaire et il était donc
nécessaire de prélever un échantillon génétique sur l’individu. Le
juge a alors dit « Non, j’estime que ce n’est pas juste. » La
Couronne a fait appel et la Cour d’appel a tranché en sa faveur en
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that it had to be grossly disproportionate to the consequences,
and the Supreme Court of Canada, in 2005, ruled that this was a
minor under the Youth Criminal Justice Act, and the Young
Offenders Act and the spirit of that act said that this person
should not have their DNA taken.

Along come changes to this act, which Mr. Yost mentioned,
effective in 2008, which create now two primary designated
offences, one mandatory. Throwing a pencil is mandatory now.
My DNA would have to be taken. I have no prior criminal record
nor have I ever been charged with anything. It sounds reasonable,
says the chair. My DNA would be taken because this is now a
primary designated offence, not under this act as we originally
passed it but as changed as of last year. There are two sections to
the primary designated offences, A and B, and B has the
secondary offences brought up into B to make it primary with
only one discretion, being grossly disproportionate to.

Was this in response to the Supreme Court of Canada decisions
that have been made that interpreted primary designated offences
as not being mandatory, but would be subjected to the Youth
Criminal Justice Act and the Young Offenders Act? Would you
have any comment on that?

Mr. Yost: First, if I may, it is not a rebuttal. It is a clarification
of what Corporal Derksen was getting at. I do not believe there is
any problem reporting to the courts with respect to search
warrants. We are talking about the fact that for all of these orders
given for taking DNA post-conviction, there is a requirement to
report to the courts as to whether that has been executed.
Therefore, the courts are now receiving a report back that we
executed or, because of the provision that allows us not to execute
as it was already in CPIC, that we did not do it.

I think all police, and I understand some courts, have
questioned what the point of this actually is. When we were
trying to get statistics with respect to the use of DNA under the
old legislation, we contacted courts and asked if they had these
reports, what they did with them.

I do remember distinctly that one court in Ontario reported
that they put them in a box; they did not know what to do
with them.

Therefore, it seems to be paperwork for no particular purpose.
It is still in the legislation, and that would be a procedural issue.
Obviously, if the system was changed entirely, either to automatic
on conviction or on taking fingerprints, there would be no report

confirmant qu’il s’agissait bien d’une infraction désignée primaire.
Cependant, il était précisé qu’il aurait fallu que l’effet soit
nettement démesuré et, en 2005, la Cour suprême du Canada a
statué qu’il s’agissait en fait d’une infraction mineure relevant de
la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents et de la
Loi sur les jeunes contrevenants dont l’esprit dispensait ce jeune
adolescent de devoir se soumettre à un prélèvement de substances
corporelles.

C’est alors qu’en 2008, comme M. Yost l’a précisé, nous avons
modifié cette loi pour créer deux infractions désignées primaires,
dont l’une impose le prélèvement d’échantillons génétiques.
Désormais, si je lance un simple crayon, je dois me soumettre à
un tel prélèvement, même si je n’ai pas d’antécédents judiciaires et
si je n’ai jamais été accusé de quoi que ce soit dans le passé. Cela
paraît raisonnable, dira la présidente. On établirait un profil
génétique à mon nom parce que j’aurais commis ce qui est
maintenant une infraction désignée primaire, pas selon la loi que
nous avions adoptée à l’origine, mais selon les changements
apportés l’année dernière. Il y a deux types d’infractions désignées
primaires : les infractions A et les infractions B, et celles de la
catégorie B sont en fait des infractions secondaires qui, à la seule
discrétion du juge, peuvent être transformées en infractions
primaires quand l’effet est nettement démesuré.

Est-ce en réaction aux décisions de la Cour suprême du Canada
qui avait statué que les infractions désignées primaires ne devaient
pas donner lieu à un prélèvement obligatoire, mais que des cas de
ce genre relevaient davantage de la Loi sur le système de justice
pénale pour les adolescents et de la Loi sur les jeunes
contrevenants? Quelqu’un veut-il réagir?

M. Yost : Tout d’abord, je ne vais pas réfuter ce qui a été dit. Je
veux préciser ce que la caporale Derksen a voulu dire. Je ne pense
pas que nous voyons un problème à devoir faire rapport au juge
relativement à l’exécution du mandat. Ce dont il est question ici,
c’est que pour toutes les ordonnances de prélèvement de
substances corporelles après une condamnation, il faut faire
rapport au tribunal relativement à l’exécution de l’ordonnance.
Désormais, les tribunaux sont informés par voie de rapport si
nous avons exécuté l’ordonnance ou pas, c’est-à-dire si nous
avons agi dans le respect des dispositions nous autorisant à ne pas
exécuter une telle ordonnance quand l’information se trouve déjà
dans la banque du CIPC.

Tous les corps policiers et même certains tribunaux, d’après ce
que j’ai pu comprendre, ont ouvertement demandé à quoi cela
pouvait bien servir. Nous avons alors voulu dressé des statistiques
sur l’utilisation des rapports concernant les profils génétiques sous
le régime de l’ancienne loi et nous avons contacté des tribunaux
pour leur demander ce qu’ils faisaient de ces documents.

Je me souviens très bien qu’un tribunal en Ontario a indiqué
qu’il les rangeait dans des boîtes, parce qu’il ne savait pas très bien
quoi en faire.

Il semble donc que toute cette paperasserie ne serve pas à
grand-chose. Comme la procédure est encore prévue dans la loi,
nous avons affaire à un problème concernant les procédures. À
l’évidence, si le système était complètement modifié, que ce soit
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to the court because it would not be pursuant to court
authorization. I believe that is a clarification with respect to the
first point.

With respect to young offenders and, in particular, with respect
to the 16 super primaries, if I can call them that, we were well
aware of the Supreme Court’s decision. I can tell you that there
has been no challenge constitutionally that I am aware of on this
with respect to adult offenders. Two decisions have taken place,
one of which was just last week. I can find it for you; it is back at
my office.

Senator Baker: I am aware of it.

Mr. Yost: The other one is in Quebec. I think both judges
found it was overridden by the provision in the Youth Criminal
Justice Act — that you adopt the Criminal Code, subject to such
modifications. In both cases, they found that, given the general
provisions of the Youth Criminal Justice Act, it overrode. In both
cases, they essentially said that they will apply the secondary
designated offence test with respect to the young offenders before
them in youth court. Therefore, they will check the seriousness of
the offence and previous record, et cetera.

In some cases, they have looked at that and then decided to
take the DNA in any event. In another case — I think it was
a 15-year-old in a schoolyard who hit a bully in the nose and gave
him a bleeding nose — the judge would not put it in.

I do not know whether Ontario or Quebec intend to appeal
those decisions.

Senator Baker: The criminal record is only considered under
our legislation for secondary offences.

Mr. Yost: That is correct. With respect to an adult offender, a
judge saying he or she is looking at those factors would be
appealable grounds, I believe. The two youth courts have read in
the secondary designated offence test no matter what a young
offender is found guilty of — primary or secondary.

Mr. Bird: Madam Chair, if I could follow up on a point that
Senator Baker raised, he asked about the timing of orders. A
provision under the Criminal Code, in section 487.056, requires
DNA data banks to be executed as soon as feasibly possible after
the issuance of the order.

Courts have been adding additional conditions to require it to
be executed before a certain time. They have also restricted where
the police can execute the order, such as not in a courthouse.

par la systématisation des prélèvements au moment de la
condamnation ou de la prise d’empreintes digitales, le tribunal
ne recevrait pas de rapport, parce que cette procédure ne
dépendrait pas de l’autorisation d’un juge. Voilà, je pense, qui
vient préciser votre première remarque.

S’agissant, maintenant, des jeunes contrevenants et, en
particulier, des « 16 super primaires », si on peut les appeler
ainsi, nous étions parfaitement au courant de l’arrêt de la Cour
suprême. À ma connaissance, il n’y a jamais eu d’attaque fondée
sur la Constitution à cet égard dans le cas de contrevenants
adultes. Deux décisions ont été rendues, dont l’une pas plus tard
que la semaine dernière. Je pourrai vous les procurer si vous le
désirez, elles sont à mon bureau.

Le sénateur Baker : Je les connais.

M. Yost : L’autre a été rendue au Québec. Les deux juges ont
statué que la disposition a été annulée par une disposition de la
Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents et qu’il
faut interpréter le Code criminel au regard de ces modifications.
Dans les deux cas, les juges ont conclu que les dispositions
générales de la Loi sur le système de justice pénale pour les
adolescents avaient préséance. Dans les deux cas, ils ont
essentiellement déclaré qu’ils allaient appliquer le critère
d’infraction désignée secondaire aux jeunes délinquants dont
leur tribunal de la jeunesse entendait la cause. On voit donc que
les juges examinent la gravité de l’infraction, les antécédents
judiciaires des délinquants et ainsi de suite.

Des juges ont examiné cette disposition et ont décidé d’ordonner
malgré tout le prélèvement d’échantillons génétiques. Dans un
autre cas— je crois qu’il s’agissait d’un garçon de 15 ans qui, dans
une cour d’école, avait asséné un coup de poing à une petite brute
et l’avait fait saigner du nez —, le juge n’a pas ordonné le
prélèvement d’échantillons.

Je ne sais pas si l’Ontario ou le Québec ont l’intention de faire
appel de ces décisions.

Le sénateur Baker : Notre loi ne prévoit l’ouverture d’un casier
criminel qu’en cas d’infraction secondaire.

M. Yost : C’est exact. Si, dans le cas des contrevenants adultes,
un juge tenait compte de ces facteurs, il donnerait, selon moi,
motif à appel. Les deux tribunaux de la jeunesse se sont livrés à
une interprétation extensive du critère d’infraction désignée
secondaire, peu importe que le jeune délinquant ait été reconnu
coupable d’une infraction primaire ou secondaire.

M. Bird : Madame la présidente, permettez-moi de revenir sur
un aspect qu’a soulevé le sénateur Baker quand il a posé sa
question sur les délais à respecter dans l’exécution des ordonnances.
Une disposition du Code criminel, à l’article 487.056, exige que le
prélèvement soit effectué le plus tôt possible après la délivrance de
l’ordonnance.

Les tribunaux ont ajouté d’autres conditions pour exiger que
les ordonnances ou autorisations soient exécutées dans un certain
délai. Ils ont aussi limité les lieux où la police peut exécuter une
ordonnance et elle ne peut, par exemple, pas le faire dans un
tribunal.
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The problem then becomes that the police are, when a person is
in custody, chasing the person through the correction service. If
they do not get to them in time, the order cannot be validly
executed. That is a timing problem that the police face.

Senator Baker: They can go back and get another order.

Mr. Bird: They can have it reissued, but it is a problem. It is a
timing problem, and issues arise over when the police actually do
it and how it is carried out.

The Chair: What is the reasoning behind it not being carried
out within a courthouse?

Mr. Bird: They do not believe the courthouse should be used
for this purpose. As we are hearing here, the judges have, for a
number of reasons, imposed conditions and exercise their
discretion about whether to issue an order, regardless of what
the legislation says. They are issuing orders for non-designated
offences that do not exist. They believe this should be in the data
bank, and they are making an order and making law.

They are saying that they will not to issue an order for a certain
offence because although it is a mandatory offence, they will not
exercise that authority, which they are using in some young
offenders and some adult cases. These issues are not being done.

There is a great problem in ordering the judges to do
something. They are difficult to herd in following the law as it
is defined. Senator Baker raised an example about certain judges
in the youth courts, but it is happening in the adult courts as well,
where they are deviating from the law.

Mr. Yost: At the risk of beating this one to death, Madam
Chair, I know the Sûreté du Québec was concerned that orders
were being issued that a person present himself or herself within a
three-month period to a detachment of the Sûreté du Québec; so,
in theory, a person could show up at any time at any detachment
and no one would be there ready to take them, et cetera.

This is not a problem in very large centres. They know they will
be issuing DNA orders every day in Toronto, for example, so they
have police on hand. They have a room that the person is sent to
for the DNA sample to be taken before they can leave. It is more
a problem in smaller centres.

Senator Milne: Just to follow this up a little bit further, you are
saying that judges in some cases are not issuing these orders when
they should be, according to the law. In other cases, they are
issuing orders when they should not be, according to the law; and
in most cases, they are saying that the DNA can be taken, but that
it must be done somewhere other than in the courthouse. Is that
true?

Le problème tient donc au fait que la police peut passer son
temps à courir après un condamné sous garde pour le retracer
dans le service correctionnel. Si elle ne parvient pas à le retrouver
dans les délais prescrits, l’ordonnance devient inexécutable. La
police doit donc respecter un délai d’exécution.

Le sénateur Baker : Elle peut toujours revenir devant le juge
pour demander une autre ordonnance.

M. Bird : C’est possible, mais il y a un problème. Ce problème,
c’est encore le temps, car la question est de savoir à quel moment
la police effectue le prélèvement et quelle technique elle emploie.

La présidente : Pourquoi est-il impossible d’exécuter une
ordonnance dans l’enceinte d’un tribunal?

M. Bird : Les juges estiment que les tribunaux ne doivent pas
servir à cette fin. Comme nous le voyons ici, pour un certain
nombre de raisons, les juges ont imposé des conditions et exercé
leur pouvoir discrétionnaire relativement à l’émission des
ordonnances, sans égard à ce que dit la loi. Ils peuvent émettre
des ordonnances pour des infractions non désignées qui n’existent
pas. Ils estiment que les échantillons, dans de tels cas, doivent se
retrouver dans la banque de données et ils rendent des
ordonnances en ce sens, faisant dès lors jurisprudence.

Les juges disent qu’ils n’émettront pas d’ordonnances pour
certaines infractions, même dans les cas ou le prélèvement est
obligatoire, et ils affirment qu’ils n’exerceront pas ce pouvoir
auquel ils ont par ailleurs recours dans certaines situations pour
des jeunes délinquants et même des adultes. Ils n’émettent tout
simplement pas d’ordonnances.

Il est très difficile d’ordonner à un juge de faire quoi que ce soit.
Il est difficile de les amener à appliquer la loi à la lettre. Le
sénateur Baker a donné l’exemple de ce qu’ont fait certains juges
de la jeunesse, mais cela se produit également dans des tribunaux
pour adultes, parce que les juges dévient de la loi.

M. Yost : Au risque de marteler la chose « ad nauseam »,
madame la présidente, je sais qu’il peut arriver, au Québec, que la
personne visée par une ordonnance se présente à un détachement
de la Sûreté dans le délai de trois mois, mais que personne ne soit
prêt à ce moment-là pour prélever l’échantillon.

Ce problème ne se pose pas dans les grands centres. À Toronto,
par exemple, on sait que des ordonnances de prélèvement sont
émises quotidiennement et il y a le personnel policier nécessaire
pour faire le travail. Une pièce des postes de police est même
spécifiquement consacrée à cela. Il y a plus de problèmes dans les
petits centres.

Le sénateur Milne : Restons un peu sur le sujet. Vous venez de
dire que les juges, dans certains cas, n’émettent pas de telles
ordonnances tandis qu’ils le devraient aux termes de la loi. Dans
d’autres cas, ils émettent des ordonnances tandis qu’elles ne sont
pas nécessaires en vertu de la loi et, le plus souvent, quand ils
demandent que des échantillons génétiques soient prélevés, ils
veulent que cela se fasse ailleurs que dans une salle de tribunal.
C’est exact?
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Mr. Yost: Those all are actually true. We had a much larger
problem with the non-designated offences before Bill C-13 and
Bill C-18 because there are so many more designated offences
now. It used to be that criminal harassment and uttering threats
were the two big ones. They are now covered by the legislation.

Nevertheless, one of the problems is that for what we call the
generic secondaries— convicted for an offence for which one can
be sentenced up to five years under the Criminal Code or the
Controlled Drugs and Substances Act — you must proceed by
indictment, and orders are being issued despite the fact that they
proceeded summarily. Sometimes the National DNA Data Bank
will receive an order that does not indicate how they proceeded
despite the fact that we tried to give them every little form. They
then have to check back to get confirmation that they, in fact,
proceeded by indictment. If they proceeded summarily, the data
bank will not do it.

That is the main problem with respect to generic secondaries.
We still have a problem with primary designated offences, where
there appears to be either no discretion or extremely limited
discretion, where we are not receiving the orders.

The Department of Justice did research under the old system.
The percentage of orders made for primaries had been increasing.
It was pushing 75 per cent by the last year of the study.
Nevertheless, that means in 25 per cent of cases of primaries,
no order was being made.

It is a little early to be sure what the effect has been
of the amendments, of which the most important one was to
allow 90 days for the matter to be brought before the court. We
do know that various courts have established rules, so we know
they are using it. However, when we receive an order, we have no
way of knowing whether or not it was done on a subsequent
hearing.

We also, of course, have not been able to replicate the research
that was done under the old system to find out what percentage
we are getting now for primaries.

Mr. Bird: I would like to follow up on Senator Milne’s
comment about the issue of conditions being attached,
particularly where the order may be taken out. In a very a
small number of cases courts can and have imposed conditions on
the samples, such as not to be taken in the courthouse, when they
have to be taken before and what kind of samples can be taken.
For instance, they have said that blood is not to be taken or that
they should just take hair and buccal swabs.

We have to deal with the problem of ensuring that the police
comply with the necessary order in time and ensure those are
validly executed.

M. Yost : Tout cela est vrai. Le problème était beaucoup plus
important avant les projets de loi C-13 et C-18 avec les infractions
non désignées. Désormais, il y a beaucoup plus d’infractions
désignées. Les deux grandes infractions à l’époque étaient le
harcèlement à caractère criminel et la profération de menaces.
Aujourd’hui, c’est précisé dans la loi.

Il demeure qu’un des problèmes tient à ce que nous appelons
les infractions secondaires génériques — celles pouvant donner
lieu à une peine d’emprisonnement maximale de cinq ans en vertu
du Code criminel ou de la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances—, car il faut procéder par mise en accusation et
s’appuyer sur des ordonnances même si, au départ, il s’agit d’une
déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Il arrive que la
BNDG reçoive une ordonnance qui ne précise pas le mode
opératoire, même si nous nous efforçons de produire jusqu’au
moindre petit formulaire. Il est alors nécessaire de tout vérifier
pour confirmer qu’il s’agissait bien d’une mise en accusation,
parce que si l’inculpation est faite par procédure sommaire, la
banque de données n’exécute pas la demande.

C’est le principal problème en ce qui concerne les infractions
secondaires de nature générique. Nous avons encore un problème
avec les infractions désignées primaires, parce qu’il semble que,
sans ordonnance, nous disposons d’un pouvoir discrétionnaire
extrêmement limité voire nul.

Le ministère de la Justice a effectué des recherches sous l’ancien
le régime de la loi et constaté que le pourcentage d’ordonnances
émises pour des infractions primaires avait augmenté. Dans la
dernière année de l’étude, l’augmentation avait été de 75 p. 100. Il
demeure que dans 25 p. 100 des cas d’infractions primaires,
aucune ordonnance n’avait été rendue.

Il est un peu tôt pour être certain des effets des amendements
adoptés dont l’un des plus importants a consisté à fixer à 90 jours
le délai de judiciarisation. Nous savons que différents tribunaux
ont adopté des règles en la matière. Cependant, quand nous
recevons une ordonnance, nous n’avons aucune façon de savoir si
elle a été rendue à la faveur d’une audition subséquente.

Bien sûr, nous n’avons pas pu reproduire la recherche effectuée
en vertu de l’ancien système pour savoir quels sont les
pourcentages actuels dans le cas des infractions primaires.

M. Bird : Permettez-moi de revenir sur la remarque du sénateur
Milne au sujet des conditions d’exécution de l’ordonnance et plus
précisément du retrait éventuel de l’ordonnance. Il arrive, mais
rarement, que les tribunaux imposent des conditions relativement
au prélèvement des échantillons, au type d’échantillons à prendre
et au fait que la collecte ne doit pas se faire dans une salle de
tribunal ou qu’elle doit intervenir avant la comparution. On a
déjà vu des ordonnances stipulant qu’il ne fallait pas prélever
d’échantillons sanguins, mais juste des cheveux ou des cellules
épithéliales à l’intérieur de la bouche.

Nous devons composer avec le problème auquel la police est
confrontée qui est celui de se conformer à l’ordonnance émise dans
les délais imposés et de veiller à son exécution dans les formes.
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Senator Milne: Mr. Bird, many of the problems you were
outlining, particularly the first one, seem to be concerning
procedures, maybe with the regulations or maybe with the way
the police or the courts operate and really not within the
legislation itself. Therefore, perhaps you could give us a list of
specific problems that you see with the legislation and point out
aspects that are causing problems. It is legislation that we have to
deal with, not all the rest from there on out.

The Chair:We can make recommendations, but our first task is
to look at the act. Could you point us to specific clauses that, in
your view, merit attention, shall we say?

Mr. Yost: When we did Bill C-18, which was after Bill C-13
and Bill C-72 that died when the election was called, we had the
opportunity then to have a roundtable of people who were
directly involved. We identified a number of other problems with
the legislation.

We can provide you with a list from our perspective. However,
it is not quite the same as having a full day’s meeting, where we go
through the problems and hear directly from the people in the
courts, the people in the correctional system and the police on the
front lines about what areas of the legislation as it exists are giving
them trouble. We will try to contact people and do our best.
However, I am a policy guy; I am not there on the front lines to
identify all the problems they are having on the grounds.

Senator Milne: Some is better than none.

The Chair: Exactly. We are not asking you to catalogue the
universe for us, but give us what you can.

Senator Milne: When we were looking at Bill C-18, the
committee noticed that the legislation would allow the Attorney
General to make application without notice to the affected
individual in order to correct a clerical error in the DNA order.
Has there been a provision drafted so that the affected individual
or his or her counsel can receive prior notice to make them aware
of what is coming up and that the order has been modified?

Mr. Yost: No. That might be an issue we would address if it
was a specific problem depending on what is being done with the
legislation. However, the view is, I must say, in light of the
Rodgers decision and ex parte for a person who was convicted
even prior to the legislation coming into force, we do not see, at
least in the Department of Justice, that a minor procedural thing
such as correcting a clerical error should have the full notice.

Clearly, if you are trying to get an order in the 90-day window,
you better give notice to the person who just walked out of the
court so that he or she can make a case. However, if a judge has
already made the order after hearing the evidence and slip up

Le sénateur Milne : Maître Bird, nombre de problèmes que
vous avez soulignés, surtout le premier, semblent toucher aux
procédures, que ce soit à cause de la réglementation ou de la façon
dont les corps policiers ou les tribunaux fonctionnent, mais pas
vraiment à cause de la loi elle-même. Cela étant, vous pourriez
peut-être nous transmettre une liste de problèmes spécifiques que
vous percevez dans cette loi en nous indiquant les aspects qui sont
à l’origine. Nous devons intervenir sur la loi et pas sur tous les
problèmes constatés en aval.

La présidente :Nous pouvons faire des recommandations, mais
notre tâche principale consiste à examiner la loi. Pourriez-vous
nous indiquer les dispositions particulières qui, selon vous,
méritent notre attention?

M. Yost : Quand nous avons planché sur le projet de
loi C-18, après la mort au Feuilleton des projets de loi C-13 et C-27
à cause du déclenchement des élections, nous avons eu la possibilité
de consulter les principaux acteurs. Cet exercice nous a permis de
dégager un certain nombre de problèmes soulevés par la loi.

Nous pourrons vous fournir une liste de ces problèmes, de
notre point de vue. Cependant, ce n’est pas comme si nous
organisions une rencontre d’une journée où les gens des
tribunaux, les gens du système correctionnel et des corps
policiers en première ligne pourraient directement exposer tous
les problèmes auxquels ils se heurtent à cause de tel ou tel volet de
la loi. Nous allons essayer de prendre langue avec ces gens-là et
faire de notre mieux. Il demeure que je travaille dans le domaine
de l’élaboration des politiques, je ne suis pas dans les tranchées et
je ne peux donc pas recenser tous les problèmes auxquels les gens
de terrain sont confrontés.

Le sénateur Milne : Il vaut mieux avoir un petit quelque chose
que rien du tout.

La présidente : Parfaitement. Nous ne vous demandons pas de
recenser tout l’univers des problèmes constatés, mais vous
pourriez nous transmettre ce que vous avez.

Le sénateur Milne : Quand le comité a examiné le projet de
loi C-18, nous avons constaté que cette mesure allait permettre au
procureur général de formuler une demande, sans que le principal
intéressé en soit avisé, en vue de corriger une erreur administrative
s’étant glissée dans une ordonnance de prélèvement. A-t-on prévu
une disposition pour que la personne concernée ou son avocat soit
informé d’avance de ce qui va être fait et du fait que l’ordonnance
a été modifiée?

M. Yost : Non. Nous nous en occuperions si nous constations
que la façon dont la loi est appliquée pose problème. Cependant,
au vu de l’arrêt Rodgers — qui concernait une audition ex parte
relative à un prélèvement effectué sur une personne condamnée
avant l’entrée en vigueur de cette loi —, nous n’estimons pas, du
moins pas au ministère de la Justice, qu’une démarche aussi
bénigne que celle visant à corriger une erreur administrative
mérite la signification d’un avis en bonne et due forme.

Il est évident que, si l’on vise à faire exécuter une ordonnance
dans le délai prévu de 90 jours, mieux vaut prévenir le condamné
au moment où il quitte le tribunal afin qu’il puisse défendre sa
cause. Cependant, si le juge a déjà rendu l’ordonnance après avoir
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occurred somewhere, we do not see that this requires notice to the
person. That person knows he or she has to give DNA and is
probably wondering when they will show up.

Senator Joyal: It is not exactly the same. In listening to the
answer you gave to Senator Milne, it seems to me there is a total
difference between an ex parte request to get a decision from the
court to order a DNA sample to be taken and an ex parte request
to a court to correct a clerical error.

To correct a clerical error, you do not have to feel the threat
that the person will not be there to give the samples. It is merely
an administrative thing. To me, it is important to maintain the
principle that, when there is a hearing, both parties are called
upon. The person who does not have any objection might not go
but, if a person has an objection, he can state the objections. I do
not think it is at all on the same level.

Mr. Yost: I will take a shot at that again. I will make these
numbers up. If you have something that said ‘‘pursuant to
section 453 of the Criminal Code,’’ which is not a section that
deals with an offence, rather it is a procedural section, and it was
supposed to be section 435, which is a designated offence, then
the person was there and convicted under section 435. Someone
made the mistake drawing up the order. That is a clerical error.

To give someone notice and set an entire hearing to fix that, in
our view — and subject to direction obviously from yourselves
and the other committee in the other house who is looking at it—
is still that this is minor and should not involve that much time,
effort, et cetera, and a full hearing.

Mr. Bird: I believe this would be the same rule applied to any
judicial order; namely, if there is a clerical error, the inherent
authority of the court to correct an order is there. The
Interpretation Act, particularly if it is a federal order required
under the Criminal Code, would provide the authority and the
power to make such a change because all that is happening here is
issuing what the judge had intended.

If the clerical error is done by the clerk in issuing it, and the
numbers are transposed, it can be corrected and no injustice is
done. It is effectively carrying out what the judge and court
ordered and what the person understood to be the correct order
so that the police actually have it. It is that type of case we are
talking about as opposed to one where there is some change in the
nature of the order intended.

entendu sa preuve et qu’un cafouillage se produit ensuite quelque
part, nous ne voyons pas en quoi il serait nécessaire d’aviser
l’accusé. Celui-ci saurait déjà qu’il va devoir donner un
échantillon génétique et il serait en train de se demander quand
il aurait à le faire.

Le sénateur Joyal : Ce n’est pas tout à fait la même chose. En
entendant la réponse que vous avez donnée au sénateur Milne, il
m’est apparu qu’il y a une grande différence entre une demande ex
parte visant à obtenir une ordonnance auprès d’un tribunal afin de
recueillir un échantillon d’ADN et une demande ex parte adressée à
un tribunal en vue de corriger une erreur administrative.

Dans le cas de la correction d’une erreur administrative, il n’y a
pas lieu de craindre que le condamné ne se présente pas pour subir
un prélèvement d’échantillon. C’est une démarche purement
administrative. Il convient, selon moi, de s’en tenir au principe
voulant que les deux parties doivent être convoquées à l’audition.
Celui qui n’a aucune objection à la procédure peut toujours
décider de ne pas s’y présenter, mais dans le cas contraire, c’est là
où les objections doivent être formulées. Je ne pense pas qu’on
parle du tout de la même chose.

M. Yost : Je vais, encore une fois, essayer de vous répondre. Je
vais vous donner un exemple tout à fait imaginaire. Supposons
qu’il soit précisé « conformément à l’article 453 du Code
criminel », mais que l’article ne concerne pas l’infraction
commise, qu’il s’agit plutôt d’un article de procédure, et qu’on
aurait voulu indiquer 435, qui correspond à une infraction
désignée pour laquelle le contrevenant a été condamné.
Quelqu’un, en rédigeant l’ordonnance, a commis une erreur. Il
s’agit d’une erreur administrative.

Nous estimons qu’il n’est pas nécessaire d’aviser le condamné
et d’organiser une audition pour régler le problème — cela est
évidemment fonction de ce que vous déciderez et de ce que l’autre
comité dans l’autre Chambre décidera également —, puisque
l’erreur est mineure et qu’elle n’exige pas beaucoup de temps ni
d’efforts et surtout pas la tenue d’une audition.

M. Bird : Je crois que la même règle s’appliquerait à n’importe
quelle ordonnance judiciaire. Ce que je veux dire, c’est qu’en cas
d’erreur administrative, le tribunal est investi du pouvoir
nécessaire pour corriger l’ordonnance fautive. La loi
d’interprétation, surtout dans le cas d’une ordonnance fédérale
exigée en vertu du Code criminel, autorise le tribunal et lui confère
les pouvoirs nécessaires pour apporter les changements voulus,
parce que tout ce dont il est question ici, c’est de refléter
l’intention du juge.

S’il s’agit d’une erreur administrative commise par les greffes
au moment de l’émission de l’ordonnance, comme une inversion
de chiffres, il est possible d’effectuer la correction sans commettre
d’injustice. On se trouve en effet, quand la police dispose du bon
instrument judiciaire, à exécuter la volonté du juge et du tribunal
et à inscrire ce que le condamné a compris de l’ordonnance telle
qu’elle aurait dû être émise. C’est de cela dont nous parlons,
plutôt que de la correction d’une ordonnance qui en modifierait la
nature.
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That is why we are saying that this should not be a major issue
with respect to DNA or any other kind of order issued by a court.

Senator Joyal: We can have a discussion on this, but I do not
want to intervene on Senator Milne’s time.

Senator Wallace: I was interested in Dr. Fourney’s discussion
around the international sharing of DNA information. As he
pointed out, it is subject to international agreements, and this
sharing is used in parts of investigations in other states.

I was a little surprised to hear you say that our data bank has
provided assistance in three investigations at the international
level. I would have thought that it would be more than that.
However, it makes me wonder how often, if at all, the data bank
in Canada has relied upon information provided to us by foreign
states in investigations. Is that a common occurrence?

Mr. Fourney:What I meant by that was that we have had three
hits in actually identifying someone that led to an arrest, et cetera.
Two investigations involved primarily the U.S., and the third one
involved Mexico and the U.S.

To clarify, we have received over 463 requests for assistance
and sent out 94 of our own. Remember, the information that we
can send out is very specific — it is crime scene information. We
do not send out convicted offenders’ profiles. It is specifically
what is left at a crime scene with respect to the DNA profile
information. The nature of the information that we are looking
for is highly restricted.

In terms of how it was drafted and the conditions applied, I am
very fortunate that my colleague David Bird was directly involved
with the crafting of our international agreements. To date, we
have had three hits. My apologies if I misled the committee.

Senator Wallace: Mr. Bird, in cases where information
obtained in a foreign state is presented as evidence in court in
Canada, do we need to do additional testing of material through
our data bank? Are we able to rely upon the result of labs in
foreign states and introduce those results as evidence before
Canadian courts? At the root of my question is a question that I
asked Mr. Fourney yesterday. It is a matter of the consistency of
Canadian standards in respect of technology and procedure
versus those of a foreign country. Is there a consistency in the
standards? Would that work be recognized in Canada or is it a
necessary to do additional testing of the same material here?

Mr. Bird: With the existing DNA exchange of information
agreements internationally, we exchange investigative leads. We
send out only unidentified crime scene profiles for the purpose of
seeking identification through a link to an international crime
scene or convicted offender index in another country. Once a link
is found, we proceed with other means to obtain the necessary

Voilà pourquoi nous estimons qu’il ne s’agit pas d’un problème
grave dans le cas d’une ordonnance de prélèvement d’échantillon
d’ADN ou de toute autre ordonnance émise par un tribunal.

Le sénateur Joyal :Nous pourrions en débattre, mais je ne veux
pas le faire sur le temps du sénateur Milne.

Le sénateur Wallace : Ce que M. Fourney a dit au sujet de la
communication des données relatives aux prélèvements de
substances corporelles à l’échelle internationale a retenu mon
attention. Comme il l’a souligné, tout cela est soumis aux accords
internationaux et ce genre de communication doit servir à la tenue
d’enquêtes dans des pays étrangers.

J’ai été un peu surpris de vous entendre dire que notre banque
de données avait contribué à trois enquêtes dans des pays
étrangers. Cela m’amène à me demander si la BNDG a déjà
bénéficié de données relatives à des enquêtes menées par des pays
étrangers, et si cela est souvent arrivé. Est-ce courant?

M. Fourney : Ce que je voulais dire, c’est qu’à trois reprises,
nous avons établi des correspondances qui nous ont permis
d’identifier des suspects et de contribuer à leur arrestation. Deux
de ces enquêtes ont été entièrement conduites aux États-Unis et la
troisième a été effectuée au Mexique et aux États-Unis.

Nous avons reçu 463 demandes d’assistance et en
avons-nous-mêmes adressé 94. N’oubliez pas que les données
que nous pouvons transmettre à l’étranger sont très spécifiques,
puisque ce ne sont que des données de criminalistique. Nous
n’envoyons pas de renseignements contenus dans les fichiers des
condamnés. Il s’agit essentiellement de données génétiques
relevées sur les lieux d’un crime. La nature des informations
dont il est ici question est donc très réglementée.

Pour ce qui est, maintenant, de la façon dont les accords ont été
rédigés et des conditions qu’ils énoncent, je suis très heureux que
mon collègue David Bird ait pu directement participer à cet
exercice. Jusqu’à présent, nous avons établi trois correspondances
et je prie le comité de m’excuser si je l’ai induit en erreur.

Le sénateur Wallace : Maître Bird, quand les données reçues
d’un pays étranger sont présentées en preuve devant un tribunal
au Canada, est-il nécessaire de soumettre les échantillons à
d’autres tests réalisés par notre banque de données? Peut-on nous
fier sur les résultats de laboratoires étrangers et simplement
déposer ces résultats en preuve devant nos tribunaux? Ma
question découle d’une autre question que j’ai posée à
M. Fourney hier. Je pense au respect des normes canadiennes
quant à la technologie et aux procédures utilisées, par rapport à ce
qui se fait dans d’autres pays. Les normes des uns et des autres
sont-elles homogènes? Est-ce que ce travail de laboratoire est
reconnu au Canada ou faut-il soumettre les échantillons à de
nouveaux tests?

M. Bird : Nous nous échangeons en fait des pistes d’enquête
dans le cadre des accords internationaux portant sur l’échange de
données génétiques. Nous n’envoyons que les profils de
criminalistique concernant des crimes non résolus dans l’espoir
d’établir un lien avec une scène de crime ailleurs dans le monde ou
avec le contenu d’un fichier de condamné d’un autre pays. Une
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evidence to proceed with the case in Canada. Those agreements
might be a mutual legal assistance treaty, MLAT. We might have
to go to court to ask for a warrant to obtain foreign samples to be
enforced in another country and a letter interlocutory to bring the
foreign experts here to provide expert witness evidence in a
Canadian court. Essentially, it would be no different than
obtaining evidence with respect to something that happened in
a foreign jurisdiction to be used in a criminal prosecution in
Canada. The same rules would apply whether the evidence is
DNA or any other type of evidence.

Senator Wallace: We are here to study the DNA Identification
Act and any improvements or changes that should be made. If
you have any information relevant to the international sharing of
DNA data that we should think about in this regard, we would
appreciate you providing it to the committee.

Mr. Bird: Yes, sir.

Senator Milne: My question follows the same line of
questioning on the exchange of DNA information with foreign
jurisdictions. When this committee went through this exercise in
early 2007, we were concerned about sharing DNA with foreign
jurisdictions where crimes might be classified differently than here
in Canada. We were quite concerned about deemed offences in
one country not being deemed offences under Canadian law.

Have there been any occurrences of this happening in the two
years since Bill C-18 came into effect?

Mr. Bird: Unfortunately, I cannot give you details on the type
of foreign exchanges, although the National DNA Data Bank can
talk about the nature of the request. It is my understanding that,
given the signed agreements in place with foreign countries, they
can send us DNA profiles that they would have an interest in, and
we do not necessarily vet those, although we could do so. It is
more important that any information we send back would be
subject to the question of what it is to be used for and be restricted
to the prosecution in the investigation of a criminal offence
because that is the related information. We receive material, send
material back and ask questions about the nature of the use of
that information.

Senator Milne: Do you do that?

Mr. Bird: We can do that, and I believe we do that.

Senator Milne: This takes us back to human rights, the right to
privacy of individuals and the use in foreign jurisdictions of
kinship relationships and familial relationships that Mr. Fourney
spoke to yesterday. I have grave concerns about the rights of the
individual being transgressed in such matters if this material may
be used in investigations in another country.

fois que le lien est établi, nous avons recours à d’autres moyens
pour nous procurer les preuves nécessaires afin de présenter notre
cause devant un tribunal canadien. Les accords en question
peuvent se prendre la forme d’un traité d’entraide juridique. Il
peut être nécessaire de demander à un tribunal d’émettre un
mandat pour que des échantillons soient recueillis à l’étranger
ainsi qu’une lettre interlocutoire visant à convoquer des témoins
experts étrangers devant un tribunal canadien. Foncièrement,
c’est à peu près la même chose que pour obtenir des preuves
relatives à un événement survenu à l’étranger, preuves dont on
veut se servir pour une poursuite au pénal au Canada. Les mêmes
règles s’appliquent, qu’il s’agisse d’un échantillon génétique ou de
tout autre type de preuve.

Le sénateur Wallace : Nous sommes ici pour examiner la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques et voir le genre
d’amendements ou d’améliorations qu’on pourrait y apporter. Si
vous disposez de renseignements relativement à la transmission de
données génétiques à l’échelle internationale dont le comité devrait
s’occuper, nous apprécierions que vous nous en fassiez part.

M. Bird : Bien, monsieur.

Le sénateur Milne : Je vais poursuivre dans la série des questions
qui ont porté sur la communication de données génétiques à des
pays étrangers. Quand nous avons étudié cette question, au début
de 2007, nous avons émis des réserves au sujet de la communication
des données génétiques à des pays étrangers qui ne classifient peut-
être pas les crimes de la même façon qu’au Canada. Nous étions
surtout préoccupés par le fait qu’un acte peut être considéré comme
un crime dans un autre pays, mais pas ici.

Y a-t-il eu d’autres communications de ce genre dans les deux
années qui se sont écoulées après l’entrée en vigueur du projet de
loi C-18?

M. Bird : Malheureusement, je ne peux vous donner de
précisions sur ces communications avec l’étranger, mais la
Banque nationale de données génétiques pourra vous parler de
la nature des demandes. Je crois savoir qu’en vertu des accords
que nous avons signés avec certains pays étrangers, nous pouvons
être destinataires de profils génétiques susceptibles de nous
intéresser, mais que nous ne les vérifions pas forcément, bien
que nous en ayons la possibilité. Il est plus important de savoir ce
à quoi vont servir les informations que nous renvoyons à
l’étranger, soit uniquement à des poursuites entreprises à la
suite d’une enquête relative à une infraction criminelle. Quand
nous renvoyons les échantillons qu’on nous soumet, nous
demandons à quoi l’information va servir.

Le sénateur Milne : C’est ce que vous faites?

M. Bird : Nous le pouvons et je crois que nous le faisons.

Le sénateur Milne : Cela nous ramène aux droits de la
personne, au droit à la protection de la vie privée et à
l’utilisation éventuelle, par des pays étrangers, de tout ce qui est
filiation génétique et relations familiales dont M. Fourney a parlé
hier. Je crains beaucoup qu’on viole les droits des particuliers par
l’utilisation de ces données dans le cadre d’enquêtes menées à
l’étranger.
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Mr. Bird: Currently, no material from the National DNA Data
Bank is ever sent abroad for further analysis. Only unidentified
crime scene profiles can be sent from the National DNA Data
Bank. The DNA material from the crime scene is kept in the labs,
and the DNA data bank does not have that information. It has
only the samples from the convicted offenders subject to the
order. The data bank retains those but never sends them abroad
for further analysis.

Senator Milne: I am not talking about sending the samples
abroad. Rather, I am talking about sending the information
abroad.

Mr. Bird: The DNA profile can only be sent abroad to
determine if there is an exact match. If it cannot be excluded, it is
called a moderate match such that there is similarity, but it cannot
be excluded. Perhaps their crime scene is degraded, as was
referred to last night, and that degraded profile might lead to
potential matches in our data bank. In that case, further analysis
is required to confirm whether the profiles are an exact match. In
Canada, we might match several profiles. However, until we are
satisfied by exchange of information between experts that those
must be excluded because further analysis of their crime scene
reduces the likelihood that any of those are a match, no further
information is provided; and that is the case once it is positively
excluded. If we reach the point where there are several matches in
common with their crime scene, then we can talk to them about
further information that we would provide. However, that would
be personal information about the offenders not further DNA
information.

Senator Milne: You have only the profile to begin with, so you
cannot share anything more than that. They might be using
kinship or familial relationships and thinking that the information
has narrowed it to a particular family, who might be innocent
except for one individual.

Mr. Bird: We do not control what foreign agencies or law
enforcement agencies do. We can only restrict them to using it for
the prosecution and investigation of criminal offences.

Senator Milne: I will subside on this issue, but I am not content
with the answer.

Senator Joyal: Mr. Yost, you were present in the committee
room last night when Mr. Fourney testified, but I do not know if
you were here when we concluded our meeting. I expressed a
concern that in the new expansion of the DNA test, those new
developments might have an impact on the protection of the
privacy rights and individual rights under section 8 of the

M. Bird : Pour l’instant, la BNDG n’envoie pas de données
génétiques à l’étranger pour des analyses complémentaires. Elle ne
peut envoyer que les profils de criminalistique dans le cas de
crimes non résolus. Les échantillons d’ADN prélevés sur les lieux
de crime sont conservés par les laboratoires et la BNDG n’a pas
cette information. Elle ne dispose que des échantillons prélevés
sur les condamnés visés par une ordonnance. La banque de
données conserve ces échantillons et ne les envoie jamais à
l’étranger pour qu’ils y soient analysés.

Le sénateur Milne : Je ne parle pas de l’envoi d’échantillons à
l’étranger, mais de l’envoi d’informations.

M. Bird : Les profils génétiques ne peuvent être envoyés à
l’étranger qu’afin de déterminer s’il y a une correspondance
parfaite. Il peut arriver qu’il ne soit pas possible d’écarter le profil
et l’on parle alors de correspondance partielle, parce qu’il y a
certaines similitudes entre deux échantillons. Il peut arriver que la
scène du crime à l’étranger ait été dégradée, comme on vous en
parlé hier soir, mais le profil, même de moindre qualité, peut
donner lieu à une correspondance avec les échantillons contenus
dans notre banque de données. Le cas échéant, d’autres analyses
sont nécessaires pour confirmer si l’on est en présence d’une
correspondance parfaite ou pas. Au Canada, il peut arriver que
nous mettions en correspondance plusieurs profils. Cependant, tant
que nous n’en arrivons pas à la conclusion, après échange
d’informations entre experts, que certaines correspondances
doivent être exclues à la suite d’analyses plus poussées des lieux
du crime à l’étranger, écartant la possibilité d’une véritable
correspondance, nous ne fournissons aucune autre information.
C’est ce qui se passe dès qu’on peut décréter qu’un échantillon doit
être écarté. Si nous en arrivons au stade où nous avons plusieurs
correspondances avec les données de criminalistique provenant de
l’étranger, nous prenons langue avec les enquêteurs étrangers pour
déterminer le genre d’informations supplémentaires que nous
pourrions leur faire parvenir. Cependant, il s’agirait alors de
données personnelles sur les contrevenants et non de données
génétiques.

Le sénateur Milne : Au départ, comme vous ne disposez que du
profil, vous n’êtes pas en mesure de transmettre quoi que ce soit
d’autre. Le pays étranger peut, à partir d’indices de filiation
génétique ou de recherches axées sur le lien de parenté, penser que
les données génétiques se limitent à une famille dont tous les
membres seront innocents à l’exception du contrevenant.

M. Bird : Nous ne contrôlons pas ce que font les organismes
d’application de la loi à l’étranger. Nous pouvons uniquement
limiter ce que nous leur transmettons à des fins de poursuites et
d’enquêtes relativement à des infractions criminelles.

Le sénateur Milne : Je vais laisser tomber cette question, mais je
ne suis pas satisfaite de la réponse.

Le sénateur Joyal : Maître Yost, vous étiez présent dans la
salle, hier soir, durant le témoignage de M. Fourney, mais je ne
sais pas si vous étiez là à la conclusion de la séance. J’ai émis une
réserve relativement à l’application élargie des tests génétiques,
parce que je crains que cela n’ait un effet négatif sur la protection
des droits à la vie privée et des droits individuels au sens de
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Charter. Are you conducting studies at the Department of Justice
on this point whereby you evaluate those new developments in
technology that Mr. Fourney described yesterday within the
context of the principles of our system of justice with respect to
the Charter and common-law protection?

Mr. Yost: I am quite sure that criminal law policy is not
involved in assessing the privacy impact of those technologies. We
are well aware of the endorsement by the Supreme Court of the
protections that are already there. We are certainly not
contemplating cutting those protections down.

Other sections in our department, such as the privacy and
human rights sections, et cetera, may be involved in providing
advice with respect to evolving technologies and biological issues
that are happening, but in criminal law policy we are not involved
in examining the privacy issue.

Clearly, if there were to be any change in the procedures, I
would advise that we should move from procedures to sections of
the DNA Identification Act that actually put these into law so
that they could not, at least theoretically, be changed by RCMP
procedures. If there were any intention to touch those, we would
certainly obtain a complete privacy and human rights analysis
before we moved forward. My paper does not address privacy
issues because what we have right now is robust and endorsed by
the Supreme Court.

Senator Joyal: If I understand you well, you are not in a
position to answer that question, but some other section of the
Department of Justice might provide the answer.

Mr. Yost: I can certainly check with our privacy group and ask
if they are involved in this. I am not aware, though, myself.

Senator Joyal:Madam Chair, when we receive the information
Mr. Yost thinks he can provide us, we will certainly be interested
to know if there are other experts or other responsible persons
within the Department of Justice who could be helpful to us in
that context.

The Chair: Indeed. It is clear to us that this study is of a
complexity that is unlikely to be satisfied by hearing from just
three or four people, so assistance in finding further witnesses is
gratefully received.

Mr. Bird: It might be helpful to the committee to point out that
no technological changes in the way forensic DNA analysis is
done would require that the bodily samples stored by the DNA
data bank be re-analyzed.

l’article 8 de la Charte. Est-ce que le ministère de la Justice a
entrepris des études à ce sujet en vue d’évaluer les progrès
technologiques dont M. Fourney parlait hier au vu des principes
de notre système de justice qui repose sur la Charte et sur les
protections garanties par la loi?

M. Yost : Je peux vous dire que la Section de la politique en
matière de droit pénal n’intervient pas dans l’évaluation des
répercussions de ces techniques sur la protection de la vie privée.
Nous sommes parfaitement au courant de la consécration des
protections existantes par la Cour suprême. Nous n’envisageons
bien sûr pas de les enfreindre.

D’autres sections de notre ministère, comme celle qui s’occupe
du droit à l’information et de la protection des renseignements
personnels et la section des droits de la personne, peuvent être
appelées à formuler des conseils relativement à l’évolution des
techniques et de la biologie, mais la Section de la politique en
matière de droit pénal ne participe pas à l’examen des questions
touchant à la protection de la vie privée.

Évidemment, si l’on devait modifier quoi que ce soit, je
conseillerais que nous nous placions sous le régime de la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques qui encadre ce genre
de choses, plutôt que de nous en remettre à des procédures. Cela
empêcherait, théoriquement, que les procédures de la GRC ne
viennent bousculer quoi que ce soit. Si nous constations une
quelconque intention de ne pas respecter ces dispositions, nous
effectuerions sans doute une analyse complète des droits à la
protection des renseignements personnels et des droits de la
personne avant que la situation n’empire. Mon document ne
traite pas des questions relatives à la protection des
renseignements personnels, parce que le droit en la matière est
solidement ancré et qu’il est sanctionné par la Cour suprême.

Le sénateur Joyal : Si je vous comprends bien, vous n’êtes pas
en mesure de répondre à cette question, mais un représentant
d’une autre section du ministère de la Justice pourrait le faire.

M. Yost : Je pourrais certainement vérifier auprès de notre
groupe chargé de la protection des renseignements personnels et
lui demander s’il s’occupe de cela. Je ne le sais pas.

Le sénateur Joyal : Madame la présidente, quand nous
recevrons l’information que M. Yost pense être en mesure de
nous fournir, il serait intéressant de déterminer si d’autres experts
ou responsables au sein du ministère de la Justice ne pourraient
pas nous aider à ce sujet.

La présidente : Tout à fait. Il est évident que cet examen est
d’une telle complexité qu’il ne sera sans doute pas possible de le
mener à terme grâce au témoignage de trois ou quatre personnes
seulement et nous serions très heureux qu’on nous aide à trouver
d’autres témoins.

M. Bird : Le comité doit savoir qu’aucun progrès
technologique, dans la façon dont les laboratoires judiciaires
effectuent les analyses d’échantillons génétiques, n’exigera que des
échantillons génétiques entreposés dans la BNDG soient soumis à
une nouvelle analyse.
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Subsection 10(2) of the DNA Identification Act states the
following:

Forensic DNA analysis of stored bodily substances may
be performed if the Commissioner is of the opinion that the
analysis is justified because significant technological
advances have been made since the time when a DNA
profile of the person who provided the bodily substance, or
from whom they were taken, was last derived.

Last night, Mr. Fourney raised the question of when the
commissioner will have that opinion, what it will be based on.
Currently, the commissioner has been asking the DNA Data
Bank Advisory Committee for advice on this matter. You can
take it that no unilateral changes will be made by the
commissioner of the RCMP about the type of technology being
used to sample and change the analysis of stored bodily
substances. Changes would only be made after a full debate on
the issue.

I leave you with that. The legislation provides a safeguard that
would force a commissioner to have direct evidence that some
sort of change is necessary to re-analyze the existing bodily
substances.

Senator Joyal: I will return to the issue of ex parte applications
on two grounds. The first concern, which was raised by Senator
Milne, is about the application to correct a clerical error. I do not
see why disclosure of the application could not be made to the
affected party. It does not seem to me that it is endangering the
procedure or the end result of the procedure, which is to get the
sample.

It seems to me that we should follow, as far as possible, the
normal common-law procedures in terms of criminal justice.
Unless there is a circumstance that is vastly contrary to the
legitimate objective that is pursued by the procedure, we should in
all instances abide by the common-law principles.

In my opinion, the recommendation that this committee made
last year, following Bill C-18, is still valid. This was one of three
recommendations that we made. I have not seen anything in your
proposal that leads me to believe that our recommendation
is ill-advised or, to put it in simpler terms, that it would endanger
the system. Our recommendation reflects sound practice and
respects the rights of the accused — or the person who is under
arrest or the person who is sought after — to be informed.

It is within sound principles of criminal law to, as far as
possible, follow the normal common-law procedures, unless, as I
say, there are exceptional circumstances. The criminal court
recognized those exceptional circumstances, the reality. Should
we not take the initiative to reflect that in the act?

Mr. Yost: Since the passage of Bill C-18, it has been made
abundantly clear that everything is waiting for the results of these
reviews, by the other house and by the Senate. If major changes
are to be made to the system, then we will have to design the

Voici ce que dit à ce sujet le paragraphe 10(2) de la Loi sur
l’identification par les empreintes génétiques :

L’analyse génétique des substances corporelles ainsi
entreposées peut être effectuée lorsque le commissaire
estime qu’elle est justifiée en raison des progrès techniques
importants intervenus depuis que le profil d’identification
génétique de la personne qui a fourni les substances ou sur
qui elles ont été prélevées a été établi pour la dernière fois.

Hier soir, M. Fourney a parlé des fondements sur lesquels
s’appuierait l’avis réclamé par le commissaire qui a demandé au
comité consultatif de la Banque nationale de données génétiques
de le conseiller sur cette question. Vous pouvez être certains que le
commissaire de la GRC ne changera pas unilatéralement la
technique de prélèvement des échantillons ni les analyses
génétiques des substances corporelles entreposées. Aucun
changement n’interviendra sans un débat complet sur la question.

Je n’en dirai pas plus. La loi offre une protection, en ce sens
que le commissaire doit posséder la preuve directe qu’un
changement quelconque s’impose pour pouvoir soumettre des
substances corporelles entreposées à une nouvelle analyse.

Le sénateur Joyal : Revenons-en à la question des demandes ex
parte pour les deux motifs possibles. Le premier, qui a été évoqué
par le sénateur Milne, est celui de l’erreur administrative. Je ne
vois pas pourquoi il ne serait pas possible de divulguer la
demande à la partie concernée. Je n’ai pas l’impression que cela
risquerait de menacer le déroulement ou l’aboutissement de la
procédure qui est l’obtention de l’échantillon.

J’ai l’impression que nous devrions, dans toute la mesure du
possible, suivre les procédures prévues en common law dans le
domaine de la justice pénale. À moins de circonstances contraires
à l’objectif légitime visé par cette procédure, nous devrions, dans
tous les cas, respecter les principes de la common law.

Personnellement, j’estime que la recommandation formulée
l’année dernière par ce comité, à la suite de son examen du
projet de loi C-18, demeure valable. Nous avions fait trois
recommandations à l’époque. Je n’ai rien vu dans votre
proposition qui m’amènerait à penser que notre recommandation
est mal fondée ou, pour dire les choses plus simplement, qu’elle
pourrait menacer le système. Celle-ci s’appuie sur la saine pratique
du droit et sur le respect du droit de l’accusé — ou de la personne
arrêtée ou recherchée — d’être informé.

Les principes reconnus de la common law veulent qu’on
respecte, dans toute la mesure du possible, les procédures de la
common law sauf, comme je le disais, circonstances
exceptionnelles. Les tribunaux criminels ont pris acte de ces
circonstances exceptionnelles, c’est-à-dire de la réalité. Ne
devrions-nous pas prendre l’initiative pour que la loi reflète
cette réalité?

M. Yost : Il est on ne peut plus évident depuis l’adoption du
projet de loi C-18 que tout est en suspens en attendant l’issue des
examens entrepris par l’autre Chambre et par le Sénat. Si des
changements importants devaient être apportés au système, il
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legislation and the amendments, and in so doing, we will take into
account your recommendations, the recommendations that were
made at Bill C-18, and we will look into them.

I am not aware— and it has not been brought to my attention
by any of the provinces with which we have an exchange of
information — that this provision has been used very often. As I
say, we are having fewer difficulties than we used to have with the
number of orders that were a problem because of the expansion of
the legislation, et cetera. However, we are waiting to know
whether we are tweaking the existing system or whether you are
thinking of more major changes, which might make this issue
relatively minor in the scheme of things, something we would
have to think about in terms of the procedures we would be
developing at that time.

I would not want you to have the impression that the
Department of Justice is unaware of the recommendations you
made. We will certainly take them into account in the
development of whatever amendments may flow from this
process.

Senator Joyal: Thank you for your answer.

My second concern is in relation to the ex parte request for the
order to be granted so that the person provides the DNA samples.

I have read the Rodgers decision, and I want to point out for
the benefit of my colleagues that the decision was 4 to 3. The
decision is not as clear as one would want it to be, especially the
motives that Justice Fish outlined, writing for the three dissenting
judges. The dissenters were Fish, Binnie and Deschamps.

In the decision, Justice Fish explained why he thinks
the ex parte procedure violates section 8 of the Charter. He
argues that an ex parte procedure does exist within the code but
that it exists under specific exceptional circumstances.

He states that those three exceptional circumstances have been
well identified by the Supreme Court in two former decisions, one
being the Ruby decision of 2002, as you may certainly know. It is
a recent decision whereby an ex parte hearing can be granted
when the delay that would be incurred by serving the notice would
be prejudicial.

The second circumstance is when one fears that the other party
will act in an irregular or irrevocable way when the notice is
served. The third circumstance he identified was in a Supreme
Court of Canada case in 2003, where the risk that the suspect
would act in a way that might compromise the good execution of
the order should be considered. In other words, the Supreme
Court has already recognized the circumstances in which
an ex parte hearing should be granted.

In the Criminal Code, the ex parte hearing is made the norm,
and we say, as the court has said, that if the person that is the
object of an order is not happy, that person can go through a
certiorari procedure. In other words, we have turned the system
upside down. That is why Justice Fish concluded that the ex parte
system is in fact contrary to section 8 of the Charter.

faudrait alors repenser la loi et la modifier et, à cette occasion,
nous tiendrions compte de vos recommandations formulées à
propos du projet de loi C-18.

À ma connaissance — parce que les provinces avec qui nous
avons eu des échanges ne me l’ont pas signalé—, cette disposition
n’est pas utilisée fréquemment. Comme je le disais, nous avons
moins de difficultés que par le passé, par exemple, pour ce qui est
des ordonnances faisant problème à cause de la portée étendue de
la loi. Il demeure que nous attendons de savoir si nous allons
devoir moduler le système actuel ou envisager des changements en
profondeur, à la suite de vos examens, si bien que cette question
pourrait être mineure par rapport à tout le reste et ce serait un
aspect dont nous devrions tenir compte à l’étape de l’élaboration
des procédures.

Je ne veux pas vous donner l’impression que le ministère de la
Justice n’est pas au courant des recommandations que vous avez
formulées. Nous en tiendrons évidemment compte dans la
préparation d’éventuels amendements dans la foulée de toute
cette démarche.

Le sénateur Joyal : Merci pour votre réponse.

Je veux également que nous parlions de la demande ex parte
relative à l’émission d’une ordonnance de prélèvement.

J’ai lu l’arrêt Rodgers et je tiens à rappeler, à l’intention de mes
collègues, que celui-ci a été rendu à une faible majorité des voix de
4 contre 3. La décision n’était donc pas aussi tranchée qu’on
aurait pu le souhaiter, surtout au vu des motifs invoqués par le
juge Fish au nom des trois juges dissidents. Les trois dissidents
étaient les juges Fish, Binnie et Deschamps.

Dans ses motifs dissidents, le juge Fish explique pourquoi il
estime que l’audition ex parte enfreint l’article 8 de la Charte. Il
soutient que l’audition ex parte est effectivement prévue dans le
Code criminel, mais qu’on ne peut y avoir recours que dans des
circonstances exceptionnelles bien précises.

Il affirme que la Cour suprême a précisé les trois circonstances
exceptionnelles envisageables à la faveur de deux arrêts antérieurs
dont l’un est l’arrêt Ruby rendu en 2002, que vous connaissez sans
doute. Il s’agit d’une décision récente stipulant qu’une audience ex
parte peut être accordée si le délai nécessaire à la signification de
l’avis risque d’être préjudiciable.

La deuxième circonstance intervient quand on craint que
l’autre partie agisse de façon irrégulière ou irrévocable après la
signification de l’avis. La troisième circonstance, rappelée par le
juge Fish, avait été soulignée par la Cour suprême du Canada
en 2003. Dans cette affaire, il y avait lieu de tenir compte du
risque que le suspect n’agisse de façon à compromettre la bonne
exécution de l’ordonnance. Autrement dit, la Cour suprême a déjà
pris acte des circonstances dans lesquelles il convient d’accorder
une audition ex parte.

Dans le Code criminel, l’audition ex parte constitue la norme et
nous disons, tout comme la Cour, que la personne mécontente
d’une ordonnance peut faire une requête en certiorari. Autrement
dit, nous avons fait panache, et le juge Fish à été amené à conclure
que le système ex parte va à l’encontre des exigences de l’article 8
de la Charte.
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As I said, reading his motives, the majority decision and the
fact that it was such a split decision, it puzzles me, even
though the Supreme Court decision was 4 to 3 that this is legal,
that it is sound practice in relation to our criminal procedure and
the principles that are entrenched in it, the fact that when
someone is the object of an intrusion against his privacy, against
section 8 — and the majority of courts have concluded that it is
an intrusion against section 8 of the Charter — then of course
protection is afforded.

The paramount interest of justice must be served, and we all
agree with that. That is why the Supreme Court has decided in
past jurisprudence as to what context ex parte hearings can be
granted.

However, in my opinion, to change the system, one would have
to have paramount arguments leading to the conclusion that we
should do it that way. It is helpful to have this decision and that it
is split because both sides are well argued, and one can reassess
the system.

How would you react if we followed Justice Fish’s conclusions
that it would be a normal hearing except under certain
circumstances so that the judge can still go forward on an ex
parte basis?

Mr. Yost: I may sound a bit like a broken record. I believe by
the time we get around to doing amendments, all of these
retroactive orders will have been the subject of applications, and
they will have been processed. The last I heard, we were well past
50 per cent of the ones that had been identified in Bill C-13, the
one murder and the one sexual offence.

While your opinion and that of the three justices is extremely
helpful — I was not involved in designing this legislation, and it
was one of our tighter wins at 4-3 at the Supreme Court — there
may in fact be, unless there is an expansion of the retroactive
category or perhaps the international offenders serving their
sentences in Canada are to be brought into the system, then we
would have to consider how you would bring them into the
system. Would they receive notice, or would we go ex parte? It
will depend on, perhaps, whether this is a live question and
whether there are any such amendments.

I certainly know that the provinces breathed an enormous sigh
of relief when the Supreme Court held up the decision because we
were concerned that there would be 2,000 orders that would have
to be relitigated, et cetera. How I would react is probably
irrelevant. How the other parts of the Department of Justice
might react would be perhaps more relevant.

Senator Joyal: I think the principle is very important. They are
fundamental principles of the system, as you know. If we were to
review the act and its usefulness, it is a very normal approach for
us to question ourselves on how we can achieve the objective of
the act and the purpose of DNA sampling in order to help the
police forces prevent crimes and find the guilty people.

Comme je le disais, à la lecture de ses motifs et compte tenu du
fait qu’il s’agissait d’une décision faiblement majoritaire, je suis
étonné — l’arrêt ayant été rendu par 4 voix contre 3 — que tout
cela soit légal, qu’on considère qu’il s’agit là d’une pratique
valable au regard de notre procédure pénale et des principes
qu’elle sous-tend. Une personne qui est victime d’intrusion dans
sa vie privée, au sens de l’article 8 de la Charte — et la majorité
des juges de la Cour a conclu qu’il y avait eu intrusion au sens de
cet article — doit bénéficier des protections prévues.

Nous convenons tous qu’il faut servir les intérêts suprêmes de
la justice. C’est pour cela que, dans sa jurisprudence, la Cour
suprême a fixé la tenue des auditions ex parte.

Je n’en estime pas moins que, pour changer le système, il
faudrait disposer de puissants motifs menant à la conclusion qu’il
n’y a pas d’autre solution. Il est bien que cet arrêt ait été rendu et
qu’il l’ait été avec dissidence, parce que cela veut dire que les deux
positions ont été correctement plaidées et qu’il est possible de
réévaluer le système.

Comment réagiriez-vous si nous retenions les conclusions du
juge Fish, c’est-à-dire qu’il y devrait y avoir une audition normale,
sauf dans certaines circonstances, et que le juge pourrait opter
pour la procédure ex parte?

M. Yost : Vous allez dire que je rabâche. D’ici à ce que nous en
arrivions aux amendements, toutes ces ordonnances avec effet
rétroactif auront fait l’objet de demandes qui auront été traitées.
La dernière fois dont j’en ai entendu parler, nous avions
largement dépassé la moitié de celles mentionnées dans le projet
de loi C-13 pour meurtres et pour agressions sexuelles.

Votre opinion et celle des trois juges sont parfaitement
valables. Je n’ai personnellement pas pris part à l’élaboration de
cette mesure législative et il se trouve que, dans ce dossier, la Cour
suprême a rendu sa décision avec une de ses majorités les plus
faibles. Alors, je me dis qu’à moins d’élargir la liste des infractions
visées par le dispositif rétroactif ou de prendre en compte dans le
système les contrevenants étrangers qui purgent leur peine au
Canada, nous devrons peut-être trouver une façon d’intégrer ces
délinquants dans le système. Devraient-ils être avisés ou bénéficier
d’une audition ex parte? Tout dépendra, sans doute, si cette
question se pose alors et si des amendements ont été apportés.

Je sais que les provinces ont poussé un énorme soupir de
soulagement quand la Cour suprême a rendu cette décision
parce que d’aucuns craignaient qu’il faille de nouveau plaider
2 000 ordonnances. Ma réaction importe peu; en revanche, la
réaction d’autres sections du ministère de la Justice serait sans
doute plus pertinente.

Le sénateur Joyal : Je crois que le principe est très important.
Comme vous le savez, le système repose sur des principes
fondamentaux. Quitte à examiner la loi et son utilité, il est tout
à fait normal que nous nous posions des questions sur la façon de
réaliser les objectifs énoncés pour le projet de loi et sur l’objet du
prélèvement d’échantillons génétiques afin d’aider les corps
policiers à prévenir le crime et à mettre la main sur les coupables.
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However, we are here as a group of average Canadians who
want to understand how much we maintain the principles of the
Charter and common law, and the legitimate objective that we
want to achieve through DNA. That is essentially why we want to
do that exercise, and we seek your help and guidance towards
achieving that kind of reflection.

Mr. Bird: Senator Joyal, if I could add something to the
discussion, my understanding is that in other jurisdictions, such as
in the U.S., they have not followed the same route as Canada but,
in fact, have passed legislation that requires people who are
serving a sentence, if they have not contributed their DNA to the
state or national data bank, that they are required before the
expiration of their sentence to do so. There are other models that
deal with the same issue of which retroactive offenders are
covered, which could also be considered. This would avoid the
hearing and this question as well.

If various models are being looked at for improvement to the
legislation, then that is a possible consideration that may be on
the table if someone puts it there.

Senator Joyal: Thank you very much.

Senator Dickson: I would like to place on the record that I
support Senator Joyal 100 per cent. I really believe that you have
to give credit to the Charter and take into consideration section 8
thereof. With respect to the rules of natural justice, we are
operating under a Canadian system. When I heard Mr. Bird
speak about the U.S., it made me shiver a bit that we are going in
that direction. I hope we are not even thinking about going in that
direction.

Coming to my question, I want to reference something that
Mr. Yost said earlier. Do I understand that existing discussions
are occuring before a committee in the House of Commons at this
present time in relation to this legislation?

Mr. Yost: Yes, that is correct. We appeared in front of them on
February 24 or February 26, in that range. They had two days of
hearings. They heard from the advisory committee on the same
panel that we appeared, and then they had some other hearings,
including the Privacy Commissioner.

They will meet again on April 28 because that was the first
time they could arrange hearing from the forensic laboratories of
Quebec and Ontario. I do not know whether they intend to have
any hearings beyond that. Yes, simultaneous reviews of this
legislation are underway right now.

Senator Dickson: As a follow-up question, I think you made
reference to a new system versus the existing system. What is the
theme coming out of those discussions in the other house? Is it a
new system? How do you feel about it? I am asking that question
to any one of the four witnesses before us. Will it be a new system
or will there be amendments to this system?

Nous sommes un groupe de Canadiens ordinaires désireux de
savoir comment nous allons pouvoir faire respecter les principes
de la Charte et de la common law et réaliser l’objectif légitime que
nous visons grâce aux prélèvements génétiques. C’est pour cela
que nous nous livrons à cet exercice et nous espérons bénéficier de
votre aide et de vos conseils dans nos réflexions.

M. Bird : Sénateur Joyal, permettez-moi d’ajouter quelque
chose au débat. J’ai appris que d’autres pays, comme les
États-Unis, n’ont pas opté pour la même formule que le
Canada et ont plutôt adopté une loi exigeant que les détenus se
soumettent à un prélèvement de substances corporelles avant la
fin de leur peine si leur profil ne se trouve pas déjà dans une
banque de données génétiques nationale ou d’un État. Il faudrait
aussi envisager les autres modèles qui ont trait à cette question de
savoir quels récidivistes sont visés. Ce faisant, l’audition ex parte
ne serait plus nécessaire et cette question ne se poserait pas.

Tant qu’à envisager d’autres modèles pour améliorer la loi,
pourquoi ne pas considérer cette approche?

Le sénateur Joyal : Merci beaucoup.

Le sénateur Dickson : Je tiens à préciser, pour mémoire, que je
suis entièrement d’accord avec ce qu’a dit le sénateur Joyal. Je suis
intimement convaincu qu’il faut tenir compte de la Charte et de
l’application de l’article 8. S’agissant des règles de justice
naturelle, nous évoluons dans le système canadien. J’ai des
frissons quand M. Bird nous suggère d’opter éventuellement pour
la formule américaine. J’espère que nous ne l’envisageons pas.

Venons-en à ma question qui concerne quelque chose que
M. Yost a dit tout à l’heure. Dois-je comprendre que cette loi fait
actuellement l’objet d’une étude par un comité de la Chambre des
communes?

M. Yost : Effectivement. Nous avons comparu devant ce
comité le 24 ou le 26 février. Celui-ci a tenu deux jours
d’audiences. Des représentants du comité consultatif faisaient
partie du même groupe de témoins que moi et le comité a
également entendu des gens du Commissaire à la protection de la
vie privée.

Le comité doit se réunir de nouveau le 28 avril, première
occasion à laquelle il pouvait recevoir des représentants de
laboratoires judiciaires du Québec et de l’Ontario. Je ne sais pas
s’il a l’intention d’organiser d’autres séances après cela. Il est vrai,
donc, que cette loi fait l’objet d’un examen parallèle par un autre
comité.

Le sénateur Dickson : Restons sur le même thème. Vous avez
fait allusion à un nouveau système, par rapport au système actuel.
Qu’est-ce qui ressort des discussions actuelles dans l’autre
Chambre? S’agit-il d’un nouveau système? Qu’en pensez-vous?
Ma question s’adresse à n’importe lequel de nos quatre témoins.
Pensez-vous qu’on en arrivera à un nouveau système ou que l’on
va modifier le système actuel?
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Mr. Yost: I would not want to guess. No, I will guess. You may
get the same impression as me after you have heard from the
advisory committee, at least from the chair, Richard Bergman,
and the Honourable Peter Cory.

The Honourable Peter Cory was asked what he would
recommend, and he made two recommendations. The first was
to get this out of the courts. He said that since he is an ex-judge,
he could say that judges are seemingly not exercising the
discretion properly. He said that if you have committed these
kinds of crimes, you go into the data bank.

His second recommendation was that the restrictions on what
the DNA data bank could communicate, particularly in
circumstances where it is a near certainty that it is a relative,
frustrates the law enforcement purposes. You can find the quotes
in the transcripts, but that is the thrust of what he said. I think
that was well received in the other hearings.

The first recommendation would be a huge change in the
system. We would no longer have judges’ authorizations,
et cetera. If you are convicted of a certain offence, you go into
the DNA data bank.

The Chair: Mr. Cory will be appearing before us next week,
Senator Dickson, unless he has changed his mind. I assume that
he will be elaborating on comparable themes with us.

Senator Dickson: Thank you.

Senator Bryden: It is not surprising that the other place would
be in favour of Mr. Justice Cory’s position that, if you have done
the crime, you do the time with the DNA data bank. That is right
in line with minimum sentencing where the courts have the right
to determine sentences.

For many crimes, as you know, until recently, mandatory
minimum sentences were in place. That is a new trend. Whether it
is effective in helping to reduce crime is another issue.

I have a question for Corporal Derksen. I was interested in
what you said. You stated clearly that in your experience DNA is
a wonderful tool for the investigation of criminal activity.

Cpl. Derksen: Yes.

Senator Bryden: You spoke of all the work that needs to be
done and said that you could be much more efficient if there were
not all these papers to fill out, and so on. You referred to more
progressive nations in relation to DNA and cited the U.S. and
Britain.

In what way are the U.S. and Britain more progressive than
Canada in their treatment of DNA for the control of crime?

M. Yost : Je ne veux pas me livrer à des conjectures. Après
avoir entendu le comité consultatif, du moins ses présidents,
Richard Bergman et l’honorable Peter Cory, vous aurez peut-être
la même impression que moi.

Quand on lui a demandé ce qu’il recommanderait, l’honorable
Peter Cory a répondu qu’il ferait deux recommandations.
Premièrement, il ne laisserait pas aux tribunaux le soin de
trancher. S’exprimant en sa qualité d’ancien juge, il a déclaré que
les juges ne semblaient pas correctement exercer leur pouvoir
discrétionnaire à cet égard. Selon lui, toute personne ayant
commis ce genre de crime devrait être contrainte à donner des
échantillons génétiques pour la banque.

Deuxièmement, il a estimé que l’impossibilité, pour la BNDG,
de transmettre certaines données génétiques, surtout quand on est
quasiment certain que le coupable est un proche de la personne
testée, fait obstacle au travail de contrôle d’application de la loi.
Vous trouverez ce qu’il a dit dans les transcriptions, mais je vous
ai résumé l’essentiel de ses propos. Je crois que sa remarque a été
bien accueillie par le comité de l’autre Chambre.

L’application de sa première recommandation représenterait
un énorme changement dans le système, notamment parce qu’on
supprimerait les autorisations des juges. Dès lors qu’une personne
serait condamnée pour certaines infractions, elle devrait
contribuer à la Banque nationale de données génétiques.

La présidente : Sénateur Dickson, nous allons accueillir
M. Cory la semaine prochaine, à moins qu’il ne change d’avis.
Je suppose qu’il pourra s’expliquer sur les mêmes thèmes.

Le sénateur Dickson : Merci.

Le sénateur Bryden : Je ne suis pas surpris que l’autre Chambre
soit en faveur de la position exprimée par le juge Cory qui estime
que tout criminel doit donner un échantillon de substance
corporelle pour la Banque nationale de données génétiques.
Cette façon de voir est tout à fait conforme avec le principe des
peines minimales que doivent respecter les tribunaux.

Comme vous le savez, il faut appliquer des peines minimales
obligatoires pour un grand nombre de crimes. C’est la nouvelle
tendance. Reste à savoir si cela sera efficace pour réduire la
criminalité.

Ma question s’adresse à la caporale Derksen. J’ai été interpellé
par ce que vous avez dit. Vous nous avez clairement dit avoir
conclu de votre expérience que l’ADN est un merveilleux outil
d’enquête dans le domaine pénal.

Cpl Derksen : Effectivement.

Le sénateur Bryden : Vous avez parlé de tout le travail qu’il
faut faire et indiqué que vous pourriez être beaucoup plus
efficaces si vous n’aviez pas tant de papiers à remplir et ainsi de
suite. Vous avez donné l’exemple de pays plus progressistes dans
de l’utilisation des échantillons génétiques, comme les États-Unis
et la Grande-Bretagne.

Pourquoi dites-vous que ces deux pays sont plus progressistes
que le Canada dans la façon dont ils utilisent l’ADN pour lutter
contre la criminalité?
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Cpl. Derksen: They are democratic countries, of course, with
independent judiciaries. They utilize DNA in ways that are very
beneficial for law enforcement, not only for expediting the
exoneration of innocent people but also for narrowing
investigations right from the beginning. The taking of DNA at
the time of arrest is a big leap, and it would be a huge tool for law
enforcement.

Senator Bryden: You said that the ability to obtain and process
DNA at the time of arrest, as is the case in other progressive
countries such as the U.K. and U.S., may also expedite the
process of exonerating innocent parties.

Cpl. Derksen: That is right.

Senator Bryden: However, as you just indicated, its primarily
use is to assist the police and other law enforcement personnel in
catching the perpetrator and getting convictions.

Cpl. Derksen: I disagree. It is probably close to 50-50. When we
investigate a crime, there are often many suspects. When we have
a suspect but are not sure what their involvement is in the case, if
we have a DNA sample, we can run it and have that information
at the beginning. In that way, we can exclude innocent people
immediately. If they are not in the Convicted Offender Index and
their DNA was not at the crime scene, they can usually be
excluded right away. That is not 100 per cent effective, because
there are ways of keeping your DNA from a crime scene, but, it is
a huge tool for law enforcement.

Senator Bryden: Should we relax the practice of using DNA?
As you have indicated, a person’s innocence can be proven if the
DNA does not match, but are the more progressive nations as
good at being fair to the accused?

Cpl. Derksen: I cannot comment on that because I have never
been a part of their system. As to relaxing the rules, it is more
than relaxing them; it is bringing them in line with the
Identification of Criminals Act so that it is the same sort of
process. It would be done at the beginning rather than at the end.
If the DNA of a person convicted of homicide, for example, is in
the Convicted Offender Index, it can be run against the Crime
Scene Index. In that way, we are alerted of the offences of which
that person has been convicted. This would preclude us having to
go back and start from the beginning rather than having it all
tidied up at the onset.

Mr. Yost: I reference in the paper the case of Marper v. The
United Kingdom, which found the United Kingdom system to be
in violation of the European Convention on Human Rights. I will
ask you to look at paragraph 47 of the decision.

Cpl Derksen : Ce sont, bien sûr, deux pays démocratiques où le
pouvoir judiciaire est indépendant. Leurs recours aux techniques
de l’ADN sont particulièrement bénéfiques aux corps policiers,
pas uniquement pour accélérer la disculpation des innocents, mais
aussi pour bien préciser les droits des enquêteurs dès le début. Le
prélèvement d’échantillons génétiques au moment de l’arrestation
représente un grand progrès et pourrait se révéler un outil
extraordinaire pour les corps policiers.

Le sénateur Bryden : Vous avez dit que la possibilité de
recueillir et de traiter des échantillons génétiques dès l’arrestation,
à l’instar de ce qui se fait dans d’autres pays progressistes comme
le Royaume-Uni et les États-Unis, permettrait aussi d’accélérer la
disculpation des innocents.

Cpl Derksen : C’est exact.

Le sénateur Bryden : Pourtant, vous venez juste de dire que ces
prélèvements permettent principalement à la police et aux autres
acteurs de la répression du crime de mettre la main sur les
criminels et d’obtenir leur condamnation.

Cpl Derksen : Je ne suis pas d’accord, je dirais que
c’est 50-50, ou à peu près. Il arrive souvent que nous soyons en
présence de nombreux suspects dans nos enquêtes criminelles. Si
nous ne sommes pas certains de la participation d’un suspect dans
une affaire, mais que nous avons des échantillons d’ADN à notre
disposition, il nous est possible de les faire analyser et d’obtenir
des informations utiles dès le début. Ainsi, nous pouvons exclure
immédiatement les innocents. En effet, s’ils n’apparaissent pas
dans le fichier des condamnés et que leur échantillon génétique ne
se retrouve pas dans le fichier de criminalistique, il est possible de
les écarter tout de suite. Ce n’est pas efficace à 100 p. 100, parce
qu’il y a toujours une façon de ne pas laisser de traces d’ADN sur
les lieux d’un crime, mais c’est tout de même un formidable outil
dans la répression de la criminalité.

Le sénateur Bryden : Devrait-on libéraliser la pratique du
recours aux échantillons génétiques? Comme vous l’avez dit, il est
possible de prouver l’innocence d’une personne en l’absence de
correspondance ADN, mais est-ce que les autres pays plus
progressistes que nous sont aussi équitables envers les accusés?

Cpl Derksen : Je ne peux vous en parler, parce que je n’ai
jamais travaillé dans ces pays. Quand au relâchement des règles,
c’est beaucoup plus que cela qui est nécessaire. Il faut aligner ces
règles sur la Loi sur l’identification par les empreintes génétiques
pour que nous nous retrouvions avec le même genre de procédure.
Le prélèvement serait effectué au début de la procédure, plutôt
qu’à la fin. Par exemple, si l’empreinte génétique d’une personne
condamnée pour homicide se trouve dans le fichier des
condamnés, on peut tout de suite faire la comparaison avec le
contenu du fichier de criminalistique. Le cas échéant, nous savons
quelles infractions cette personne a commises. En procédant ainsi,
nous n’aurions pas à revenir en arrière pour tout recommencer
depuis le début, puisque tout serait réglé en partant.

M. Yost : J’ai joint un document qui est l’arrêt rendu dans
l’affaire S. et Marper c. Royaume-Uni où la Cour conclut que le
système du Royaume-Uni était en violation de la Convention
européenne sur les droits de l’homme. Je vous invite d’ailleurs à
examiner le paragraphe 47 de cet arrêt.
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I have it in front of me, but I do not have copies for everyone.

The Chair: I wonder if you could provide that.

Mr. Yost: I will leave this behind. I can find it on the Internet
again. You will find my markings on the paragraph; that is the
problem.

As I read that paragraph, almost all the states in the European
Union will take DNA upon arrest. It says:

The United Kingdom is the only member State expressly
to permit the systematic and indefinite retention of DNA
profiles and cellular samples of persons who have been
acquitted or in respect of whom criminal proceedings have
been discontinued. Five States (Belgium, Hungary, Ireland,
Italy and Sweden) require such information to be destroyed
ex officio upon acquittal or the discontinuance of the
criminal proceedings.

Therefore, they already have it before the person has been
convicted. The decision continues:

Ten other States apply the same general rule with certain
very limited exceptions: Germany, Luxembourg and the
Netherlands allow such information to be retained where
suspicions remain about the person or if further
investigations are needed in a separate case; Austria
permits its retention where there is a risk that the suspect
will commit a dangerous offence and Poland does likewise in
relation to certain serious crimes; Norway and Spain allow
the retention of profiles if the defendant is acquitted for lack
of criminal accountability; Finland and Denmark allow
retention for 1 and 10 years respectively in the event of an
acquittal and Switzerland for 1 year when proceedings have
been discontinued. In France DNA profiles can be retained
for 25 years after an acquittal or discharge . . . .

With respect to Norway and Spain, I take the ‘‘lack of criminal
accountability’’ to be the same as our provision of not criminally
responsible on account of mental disorder.

Therefore, the European Union is, as I understand this,
essentially everywhere. Countries take DNA on arrest, and then
they have different rules that apply as to how long they keep it if
the person is acquitted, found not criminally responsible,
et cetera.

You may want to have Superintendent Mike Sekela of the
RCMP as one of your witnesses. Perhaps you have heard of
Project KARE in Edmonton, where he has been gathering DNA
and other identifiers, including tattoos, et cetera, from
prostitutes. They have had a series of murders there, and DNA
would be the last tool to try to identify them if they disappeared.

Je l’ai devant moi, mais je n’en ai pas fait de copies pour tout le
monde.

La présidente : Pourrez-vous nous remettre ce document?

M. Yost : Je vous le laisserai après. Je pourrai le retrouver sur
Internet. Le problème, c’est que vous allez voir mes annotations
sur ce paragraphe.

Je vais vous lire le paragraphe en question. Sachez que, pour
l’instant, presque tous les États de l’Union européenne prélèvent
des échantillons d’ADN au moment de l’arrestation :

Le Royaume-Uni est le seul État membre à autoriser
expressément la conservation systématique et pour une
durée illimitée des profils ADN et échantillons cellulaires des
personnes ayant bénéficié d’un acquittement ou de
l’abandon des poursuites. Dans cinq États (Belgique,
Hongrie, Irlande, Italie et Suède), ces données doivent être
détruites d’office à la suite d’un acquittement ou de
l’abandon des poursuites.

Cela veut donc dire que les autorités ont les échantillons avant
que la personne ne soit condamnée. L’arrêt se poursuit ainsi :

Dix autres États appliquent cette même règle en
l’assortissant de certaines exceptions très limitées :
l’Allemagne, le Luxembourg et les Pays-Bas autorisent la
conservation lorsqu’il subsiste des soupçons à l’égard de la
personne ou qu’un complément d’enquête est nécessaire
dans une affaire distincte, l’Autriche la permet lorsqu’il y a
un risque que la personne soupçonnée commette une
infraction grave et la Pologne fait de même mais
seulement pour certaines infractions graves; l’Espagne et la
Norvège autorisent la conservation de profils si la personne
est acquittée après avoir été reconnue pénalement
irresponsable; le Danemark et la Finlande autorisent la
conservation respectivement pendant un an et dix ans en cas
d’acquittement, et la Suisse la permet pendant un an en cas
d’abandon des poursuites. En France, les profils ADN
peuvent être conservés pendant 25 ans après un
acquittement ou l’abandon des poursuites...

Dans le cas de la Norvège et de l’Espagne, j’assimile la mention
« reconnue pénalement irresponsable » à notre disposition
relative à l’absence de responsabilité criminelle pour cause de
troubles mentaux.

À la façon dont je comprends la chose, force est de constater
que les situations varient beaucoup au sein de l’Union
européenne. Les pays prélèvent des substances corporelles au
moment de l’arrestation et ils appliquent des règles différentes sur
la durée de conservation de ces échantillons après l’acquittement
éventuel de la personne ou après qu’elle a été trouvée
criminellement non responsable.

Vous désirerez peut-être à ce sujet entendre le surintendant de
la GRC, Mike Sekela. Vous avez peut-être entendu parler du
projet KARE, à Edmonton, dans le cadre duquel le surintendant
Sekela a recueilli des échantillons d’ADN et d’autres types
d’indices, comme des tatouages, sur des prostituées. Comme il y
avait eu une série de crimes, les autorités avaient estimé que les
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Superintendent Sekela has been trying for years to get people to
have johns give DNA samples, and I will leave this with the
committee.

Superintendent Sekela contacted the sheriff of King County in
the United States and asked what effect there might have been
had that county taken DNA on arrest in the case of the Green
River murders. You may have heard of the Green River murders.
The person was first arrested on May 4 on a john patrol, be that
as it may. Had they taken the DNA at that time, by his fourth
murder, they would have had some DNA and would have
identified him, and 41 to 43 women would not have been
murdered by this person.

When you are thinking of the balance here, there are victims
when the DNA is not analyzed as fast as possible. I will leave
these two documents with the clerk. They are in English, although
I am sure that the European Union must have a French version,
but I only have the English version with me.

The Chair: That is probably on the web.

Senator Bryden: Just to be clear, what is Britain’s position? Do
they take the DNA on arrest?

Mr. Yost: Yes, on arrest.

Senator Bryden: How long do they keep the DNA?

Mr. Yost: The United Kingdom is presumably responding to
that decision. They had been taking it for all recordable offences,
and I happen to have the original one in front of me, which are
convictions for and cautions, reprimands and warnings given in
respect of any offence punishable with imprisonment in any
offence specified in the schedule to these regulations. Again, I will
leave this one behind.

Some of the offences, I have marked a few, are purchasing or
hiring a crossbow or part of a crossbow by a person under the age
of 17, and the offence of indecent or racialist chanting under the
Football (Offences) Act.

Senator Bryden: They take DNA for that?

Mr. Yost: That is one of the criticisms made.

Senator Bryden: Chelsea must have lost.

Mr. Yost: That is one of the criticisms made by the European
court, that basically anyone who comes near a police officer has
their DNA taken and has no way to get it removed whatsoever
except a process where they would apply to the police to ask the
police to authorize its removal, not a judicial process.

That is a very broad view.

échantillons génétiques constituaient le dernier outil susceptible
de permettre leur identification en cas de disparition. Pendant des
années, le surintendant Sekela s’est battu pour qu’il soit possible
d’obliger les clients à se soumettre à des prélèvements de
substances corporelles. Je laisse le comité sur cela.

Il a notamment communiqué avec le Bureau du shérif du King
County, aux États-Unis, pour savoir si le prélèvement
d’échantillons génétiques au moment de l’arrestation aurait pu
aider la police à résoudre les meurtres de Green River. Vous avez
sans doute entendu parler de ces meurtres. Le meurtrier avait été
arrêté le 4 mai à la faveur d’une chasse policière aux clients de
prostituées. Si, à ce moment-là, on avait ou le soumettre à un
prélèvement, soit après son quatrième assassinat, la police aurait
disposé de traces ADN et aurait pu l’identifier avant qu’il ne tue
41 ou 43 autres femmes.

Pensez-y : des personnes sont tuées parce que les échantillons
génétiques ne sont pas analysés dans les plus brefs délais. Je vais
remettre ces deux documents à la greffière. Ils sont en anglais,
mais je suis certain que l’Union européenne doit les avoir en
français. Moi, je n’ai que la version anglaise.

La présidente : Nous les trouverons sans doute sur le Web.

Le sénateur Bryden : Histoire de préciser la chose, quelle est la
position de la Grande-Bretagne? Les échantillons génétiques sont-
ils prélevés au moment de l’arrestation?

M. Yost : Oui.

Le sénateur Bryden : Et combien de temps ces échantillons
sont-ils conservés?

M. Yost : Le Royaume-Uni est sans doute en train de réagir à
cet arrêt. La police prélève des échantillons dans tous les cas
d’infractions donnant lieu à un constat de police et il se trouve que
j’ai l’original devant moi. Il s’agit de condamnations pour toute
infraction punissable d’emprisonnement et mentionnées à
l’annexe du règlement, ainsi que de tout avertissement,
réprimande et mise en garde concernant une telle infraction. Je
vous laisserai cela également.

J’ai coché certaines de ces infractions, comme l’achat ou la
location d’un arc ou de toute partie d’un arc par une personne de
moins de 17 ans et l’emploi de slogans racistes au sens de la loi
relative aux infractions commises lors de matches de soccer.

Le sénateur Bryden : Et ils prélèvent des échantillons
génétiques pour ça?

M. Yost : C’est une des critiques qu’on leur fait.

Le sénateur Bryden : Alors, c’est que Chelsea a perdu.

M. Yost : C’est l’une des critiques formulées par la Cour de
l’Europe, autrement dit que toute personne qui tombe sous la
main d’un policier doit se soumettre à un prélèvement génétique
qu’il n’est plus possible, ensuite, de faire supprimer à moins
d’appliquer une procédure consistant à demander officiellement à
la police d’autoriser le retrait de l’échantillon, parce que ce n’est
pas une démarche judiciaire.

Cela vous donne une idée très générale.
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Senator Bryden: Thank you for that. Years ago I was the
Deputy Minister of Justice and Attorney General in the province
of New Brunswick, and the police forces or police officers in any
instance that I have been involved in think that if it is tougher and
if it helps the investigation, it makes his or her job easier, it is
better. They are in favour of that.

The sorts of things happening in Britain that you just listed is
where I do not want our DNA laws, or any other sorts of laws, to
go. It concerns me too think that because some police officer
decides that a person is suspicious and might be trouble some day,
that he or she gets a record; and the only way to get it back is if
the police make that decision.

I do not want to go on with that.

If you were here yesterday, you would have heard me do a little
bit of a rant in a different direction. My concern is that the more
power you put in the hands of law enforcement people, the more
concerned we need to be that our basic structure, our basic value
structure, our Constitution and Charter and so on, is adhered to
rigorously. Thank God we do have judges who split their opinions
from time to time and, in fact, are prepared to deal with issues on
the basis of the facts that are presented to them and not on the
basis of a Parliament or a dictator who says, ‘‘If you do this
crime, you automatically spend 10 years; it does not matter what
the circumstances are.’’

I do not want to go any further with that, but that is the
concern, and it is a very significant concern to many people. It is
one of the areas that a number of people around this table and
certainly I will have a significant concern with in relation to
amendments that I will recommend for this study. I will not agree
to go down the road that would end up where the British situation
has ended up.

Mr. Yost: If I may comment briefly on that. Obviously, a
number of filters apply, not the least of which is that the Minister
of Justice must certify, before we would ever table legislation, that
it is compliant with the Charter of Rights. We are well aware of
the criticisms made by the Europeans, and we would certainly, if
we were going down that path, have to put in a whole number of
safeguards, et cetera, to meet those kinds of objections.

In the end, however, when this comes before the courts, I
believe we will be into a section 1 analysis, and that will be the
benefits to the protection of Canadians by allowing law
enforcement to make the use of DNA that will come out of
these reviews, how many lives may be saved, how many people
will not be subjected to sexual assault, et cetera, and that is why I
pointed out the experience in King County, which is probably the
most dramatic of them all.

However, the reality is that if we keep DNA profiles out of the
DNA data bank, we will not identify as many potential offenders
as we will if we put them in. In Britain, they filed information that
clearly was not sufficient for the European Convention on

Le sénateur Bryden : Merci. Il y a des années de cela,
j’ai été sous-ministre de la Justice et procureur général au
Nouveau-Brunswick. Chaque fois où je me suis penché sur la
chose, j’ai entendu les corps policiers et les policiers me dire que,
plus les exigences sont strictes, plus on les aide dans leurs
enquêtes, plus leur travail est facilité et mieux c’est. Ils sont tous
favorables à ce genre de choses.

Je ne veux certainement pas que nos lois relatives aux
empreintes génétiques ou d’autres lois soient copiées sur ce qui
se fait en Grande-Bretagne et sur ce que vous venez de nous
décrire. Ça m’inquiète d’imaginer que quelqu’un qui tombe dans
la ligne de mire de la police pour avoir eu des ennuis un jour
puisse se retrouver avec un dossier impossible à supprimer par la
suite à moins d’obtenir l’accord de la police.

Je ne veux pas que nous prenions cette orientation.

Si vous étiez là hier, vous m’avez sans doute entendu faire une
sortie contre cette approche. Je crains que plus on donne de
pouvoirs à la police et plus nous devrons veiller à ce que notre
structure fondamentale, nos valeurs de base, notre Constitution et
notre Charte soient rigoureusement respectées. Dieu merci, tous
les juges ne sont pas toujours d’accord et sont prêts à étudier les
faits qui leur sont soumis plutôt que de se plier aux volontés d’un
Parlement ou d’un dictateur leur disant « Si vous commettez tel
ou tel crime, vous écoperez automatiquement de 10 ans, peu
importe les circonstances. »

Je ne veux pas revenir là-dessus, mais il y a lieu de s’en
préoccuper et, d’ailleurs, beaucoup s’en inquiètent. C’est un des
aspects dont se soucieront de nombreux sénateurs ici présents,
dont moi, au moment de recommander des amendements à ce
projet de loi. Je ne suis pas d’accord pour que nous emboîtions le
pas aux Britanniques.

M. Yost : Permettez-moi de réagir rapidement. Il y a bien sûr
plusieurs filtres, notamment le fait que le ministère de la Justice
doit, avant le dépôt de toute loi, certifier que celle-ci est conforme
à la Charte des droits et libertés. Nous sommes au fait des
critiques formulées par le Conseil de l’Europe et, si nous
emboîtions le pas au Royaume-Uni, nous veillerions bien sûr à
ériger un certain nombre de sauvegardes en fonction de ces mêmes
objections.

Au bout du compte, quand ce genre de question se retrouvera
devant les tribunaux, il faudra analyser la situation au vu de
l’article 1 et il irait dans l’intérêt de la protection des Canadiens de
permettre aux corps policiers d’utiliser les empreintes génétiques
car cela permettrait d’épargner de nombreuses vies et de réduire le
nombre de personnes agressées sexuellement, par exemple, raisons
pour lesquelles je vous ai parlé du cas de King County qui est sans
doute l’un des plus frappants.

En réalité, si nous n’alimentons pas la BNDG, nous ne
parviendrons pas à identifier autant de contrevenants potentiels.
Le Royaume-Uni a transmis des informations qui ont été jugées
insuffisantes au vu de la Convention européenne sur les droits de
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Human Rights on the number of hits they had from people not
ultimately convicted. A number of murders were solved because
of that.

Similar judgments would have to be made in Canada if we were
to decide the benefits of this outweigh the interference with the
person’s bodily integrity by taking a sample of their blood and
putting it in the National DNA Data Bank, with all the
protections we have for the person’s privacy rights, et cetera.

I started my statement by saying that, compared to the
other issues, that one is the most fundamental. If we go to
100,000 submissions from 32,000, we may not triple the number
of hits we will get; we may double them, but those are still
investigative leads to the police for serious offences.

The Chair: I do not think any of us underestimate the gravity of
the issues that we are grappling with here. I ask you to take that
on faith.

I am also interested in this matter of retention of profiles. I
must say that I find the United Kingdom’s system not to be an
indication of the way to go. However, with respect to our system
in Canada — and I am referring here to your very instructive
paper, Mr. Yost— your opinion now is that the DNA data bank
must disable all links to a crime offenders’ index profile in the case
where all the orders that authorized the sample to be taken have
been overturned on appeal.

Why would we not simply say that if authorization to take this
sample to compile a profile has been ultimately denied, why do we
not just kill out the profile? Why do we insist on keeping the
information that the courts have ultimately ruled we should not
have taken in the first place?

Mr. Yost: The reason we put that in was to deal with a problem
that had developed under the legislation prior to its amendment.
The problem was that a person may have been convicted, DNA
was ordered and put into the National DNA Data Bank, and then
the person was subsequently convicted of other offences. A
section in the act at that time said that if the prosecutor advises
the court that the person is already in the DNA data bank, there
is no need to make another authorization. If, subsequent to that,
the first one was overturned, then there was no way to go back to
the judge and say, ‘‘Had you have known it would come out,
would you have ordered it to go in for this designated offence?’’
The judge was functus. We could not go back to him.

We put in this new process in which the judges are to consider,
in every case, whether they would have ordered this person to go
in. That is why we have the set of them. I do not think this is a
popular process with the police. They have to find the person;
they check, and he is in there, and they fill out the forms, take the
fingerprints and send them all over the place and ultimately not to

l’homme à cause du nombre de correspondances établies dans le
cas de personnes qui n’ont finalement pas été condamnées. Il
demeure que beaucoup de meurtres ont été solutionnés grâce à
cette démarche.

On pourrait en arriver à des jugements semblables au Canada
si nous décidions que les avantages de cette formule sont
supérieurs aux inconvénients que la contribution à la BNDG,
sous la forme de prises de sang, peut représenter pour une
personne, étant donné toutes les protections qui existent par
ailleurs au titre des droits à la protection de la vie privée.

J’ai commencé par vous dire que cette question est
fondamentale par rapport à d’autres. Il n’est pas dit que, si
nous passons de 32 000 à 100 000 échantillons soumis, nous
allons tripler le nombre de correspondances. Nous les doublerons
peut-être, mais quoi qu’il en soit, il s’agira de pistes d’enquête
pour la police dans les cas d’infractions graves.

La présidente : Je ne pense pas que personne ici sous-estime la
gravité des enjeux. Vous pouvez me faire confiance là-dessus.

Moi aussi, je m’intéresse à la question de la conservation des
profils. Personnellement, je ne pense pas qu’il faudrait imiter le
modèle en vigueur au Royaume-Uni. Pour en revenir au système
canadien — et je me réfère ici à votre très intéressant document,
maître Yost —, vous dites que la Banque nationale de données
génétiques doit faire disparaître tous les liens éventuels avec les
profils contenus dans le fichier des condamnés dès que les
ordonnances ayant autorisé le prélèvement des échantillons sont
renversées en appel.

Pourquoi ne pas simplement dire que si l’autorisation de
prélever un échantillon en vue de constituer un profil finit par être
rejetée, nous devons supprimer le profil? Pourquoi insister pour
qu’on conserve des informations que nous n’aurions pas, selon le
tribunal, dû constituer dans un premier temps?

M. Yost : Nous avons prévu cela pour régler un problème
occasionné par l’ancienne version de la loi. Une personne pouvait
avoir été condamnée et avoir dû contribuer à la Banque nationale
de données génétiques, puis avoir été condamnée ultérieurement
pour d’autres infractions. Avant, la loi contenait un
article édictant qu’il n’était pas nécessaire d’obtenir une autre
autorisation si le procureur informait le tribunal qu’un
échantillon génétique de la personne se trouvait déjà dans la
BNDG. Si la première ordonnance ou autorisation était
renversée, il n’était plus ensuite nécessaire de se représenter
devant le juge pour lui dire que, s’il avait su ce qui allait se passer,
il aurait émis une ordonnance de prélèvement à la suite de la
première infraction désignée. Le juge était dessaisi et nous ne
pouvions pas nous représenter devant lui.

Nous avons donc proposé cette nouvelle procédure selon
laquelle les juges doivent, dans tous les cas, se demander s’il faut
émettre une ordonnance de prélèvement pour cette personne.
D’où cette série de démarches. Je ne pense pas qu’elles aient été
très bien accueillies par la police qui doit mettre la main sur
l’individu, faire les vérifications d’usage, remplir les formulaires

26-3-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:85



get a person into the DNA data bank, but in case this somewhat
rare — but it did happen — situation developed. That is why it
was done.

It would be simpler if one said that if the person had been
convicted of any designated offence and still had DNA on file that
we keep it until there are no designated offences. That would be
simpler. It was not put forward last time because the basis we
have now is that the judge considers the DNA authorizations in
every case, including the case of a person who has been
subsequently convicted of yet another offence and is already in
the data bank. One could question whether that was the most
efficient way to proceed.

The Chair: One might, indeed, contemplate a recommendation
for a simplified process. Like Senator Bryden, I think Corporal
Derksen has been getting off lightly. I would not want you to
think that that meant that what you had to say is being taken
lightly. Indeed, what you had to say is extremely interesting, but I
just want to probe a little bit.

Before I probe, from all of you, it seems clear to me that one of
issues that needs to be thought about quite carefully is how to
cope with the difficulty of actually making sure that the DNA
samples get taken when finally we need them.

However, when I was listening to your testimony, Corporal
Derksen, it occurred to me that what you were really saying —
and tell me if I am wrong — was that it would be helpful if we
could take DNA samples before arrest. Presumably, once you
arrest someone, you have already got other indications that that
person is guilty of the offence in question. The DNA sample
might then be very useful confirmation, but it would not have
been determining evidence in making the arrest because you did
not have it yet. You seem to be saying that we could be screening
out people so as to focus on the real culprit. How would you do
that before arrest? That is surely not a road we want to go down
in this country.

Cpl. Derksen: Surely not; that is not my intention at all. When
we have a suspect, we can do cast-off DNA without arresting
someone. We follow a suspect; we get their chewing gum or drink
from Burger King. We send that sample to our lab, and it comes
back as a hit to the crime scene. We then have some grounds for
arrest. At that point, we could get the sample, which could then be
compared to the Convicted Offender Index in order to call up any
other possible hits.

The Chair: The 41, for example?

Cpl. Derksen: Exactly.

The Chair: That clarifies matters slightly.

appropriés, prélever les empreintes digitales et les envoyer un peu
partout, sans pouvoir contraindre l’individu à contribuer à la
BNDG au risque— et c’est déjà arrivé, même si c’est rarement—
de se retrouver avec d’autres crimes sur les bras. C’est pour ça que
nous avons apporté cette modification.

Il serait plus simple de dire que les profils génétiques de toute
personne ayant été condamnée pour une infraction désignée qui se
trouvent encore en dossier doivent être conservés jusqu’à ce qu’on
conclue que le nouveau motif d’arrestation n’est pas une
infraction désignée. Ce serait plus simple. Nous n’avions pas
retenu cette formule la dernière fois, mais de nos jours, les juges
examinent systématiquement les autorisations de prélèvement
d’ADN, y compris dans le cas de personnes pour qui il existe déjà
un profil dans la BNDG et qui sont condamnées pour une
nouvelle infraction. Il y a lieu de se demander si c’est là la façon la
plus efficace de procéder.

La présidente : Nous serions évidemment heureux qu’on nous
recommande des façons de simplifier le processus. À l’instar du
sénateur Bryden, j’estime que la caporale Derksen s’en est tirée à
bon compte. Ne croyez surtout pas que je veux dire par là qu’il
faut prendre à la légère ce que vous avez déclaré. Ce que vous avez
dit est d’ailleurs plutôt intéressant, mais j’aimerais pousser le
raisonnement un peu plus loin.

Avant cela, sachez qu’il m’apparaît nécessaire que nous nous
intéressions sérieusement à la façon de contourner la difficulté qui
consiste à disposer des échantillons génétiques au moment où
nous en avons besoin.

Cependant, en vous écoutant tout à l’heure, caporale Derksen,
j’ai eu l’impression que vous nous disiez — et corrigez-moi si j’ai
tort — qu’il serait utile de prélever les échantillons génétiques
avant l’arrestation. Il faut présumer qu’au moment de
l’arrestation d’un suspect, vous disposez d’autres indications de
sa culpabilité dans la perpétration de l’infraction en question. À ce
moment-là, un échantillon génétique pourrait certes vous amener
à confirmer vos soupçons, mais comme vous ne l’auriez pas eu en
main avant, il ne vous aurait pas permis de vous prononcer sur les
faits allégués. Vous semblez dire qu’il serait possible d’écarter les
innocents et de ne se concentrer que sur les vrais coupables.
Comment feriez-vous cela avant l’arrestation? Ce n’est
certainement pas une option que nous voulons retenir au Canada.

Cpl Derksen : Ce n’est certainement pas mon intention. Quand
nous avons un suspect, il est possible d’étudier l’ADN d’un
échantillon sans nécessairement l’arrêter. Nous le suivons, nous
récupérons une gomme à mâcher ou un verre de Burger King dans
lequel il aura bu et nous envoyons l’échantillon à notre
laboratoire qui peut établir une correspondance avec le fichier
de criminalistique. Nous avons alors un bon motif d’effectuer
l’arrestation. À ce stade, nous pouvons réclamer un échantillon de
substances corporelles que nous comparons ensuite au contenu du
fichier des condamnés pour voir s’il y a d’autres correspondances.

La présidente : Comme pour les 41 femmes, par exemple?

Cpl Derksen : Précisément.

La présidente : Voilà qui clarifie un peu les choses.
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I have one further question on the retention of profiles,
Mr. Yost. The European Court of Human Rights overthrew the
U.K. Can you tell us the result of your reflections on how far you
can go under the Canadian Charter in terms of retention of
profiles?

Mr. Yost: At the risk of having the human rights law service
jump all over me, I would start by saying that the Canadian
system, if it was fingerprinting, would only be for indictable
offences, so we would get around the vast scope of their
recordable offences; it would be for quite serious offences,
which is one of the aspects the European court talked about.

I have not given an immense amount of thought to the types of
safeguards we would need. I assume we would have to have a
judicial process. Perhaps the judge, upon acquittal, could be
seized of the issue of whether or not to keep the DNA.

Some jurisdictions, as was mentioned, have different rules
depending upon the nature of the offence. Also, as I understand
it — and I would love to have some of that legislation in my
hands — when they could not prove it beyond a reasonable
doubt, or there was still a suspicion, as in the ‘‘not-proven’’
Scottish verdict, a judge might consider those aspects.

Clearly, if the police have in some way abused the process —
the person was picked up without appropriate grounds, et cetera,
so that they could prick his finger and get the DNA, fishing for
something else— that would be something that we would have to
find a way to stop. I am not exactly sure how we would do that.

As we learned with the development of Bill C-3, the
amendments in Bill C-13 and even the amendments in
Bill C-18, transforming the principles into workable procedures
is a very difficult task. It would take a fair amount of work,
which, however interested I might be in launching into it, I do not
think the other sections of the department and others I would
have to deal with are eager to do. If they knew we were actually
going down that road, then they would be willing to become part
of the group that is developing the new procedures.

Senator Baker: My understanding was that the hit that would
be obtained from the DNA bank would then ground the
reasonable grounds for a DNA warrant. The hit constitutes the
reasonable grounds, but that is what grounds your DNA warrant.
I just wanted to clarify that to ensure everyone understood it. You
do not go into court with what you have obtained from the DNA
bank; you go into court with what you have obtained from a
DNA warrant, which is then your blood sample.

Mr. Yost: It is subject only to you going into court to get the
DNA warrant.

J’ai une autre question au sujet de la conservation des profils,
maître Yost. La Cour européenne des droits de l’homme a
renversé la décision du Royaume-Uni. Pouvez-vous nous dire où
vous en êtes dans vos réflexions au sujet de la conservation des
profils au regard de la Charte canadienne?

M. Yost : Au risque de me faire sauter dessus par la Section des
droits de la personne, je commencerais par dire que, dans le
système canadien, nous ne prendrions les empreintes digitales que
pour des infractions punissables par mise en accusation et il ne
serait donc pas question de le faire pour la plupart des
« recordable offences », soit les infractions donnant lieu à un
constat. Il ne s’agirait plus que d’infractions très graves, celles
dont la Cour européenne a parlé.

Je n’ai pas beaucoup réfléchi sur le genre de protection qui
s’imposerait. Je suppose qu’il faudrait définir un processus
judiciaire. Le juge, au moment de l’acquittement, pourrait être
saisi de la question et être appelé à décider s’il convient de
conserver l’échantillon génétique.

Comme je l’ai dit, certains pays appliquent des règles
différentes selon la nature de l’infraction. Par ailleurs, d’après ce
que j’ai compris — et j’aimerais beaucoup mettre la main sur
certaines des lois en question — le juge peut être appelé à se
pencher sur ces questions-là quand le tribunal se refuse à
innocenter l’individu, mais qu’il n’a pas assez de preuves pour
une condamnation ou qu’il demeure un soupçon, comme dans le
verdict de type « not proven » qui est particulier à l’Écosse.

Évidemment, si la police devait commettre des abus de
procédure — par exemple, en arrêtant quelqu’un sans motif
valable et en lui prenant ses empreintes digitales ou le soumettant
à un prélèvement de substances corporelles, tandis qu’elle
chercherait à mettre la main sur quelqu’un d’autre — il y aurait
lieu de trouver une façon de mettre un frein. Je ne vois pas
exactement comment nous y parviendrions.

Comme nous l’avons appris à la faveur de la rédaction du
projet de loi C-3, des amendements au projet de loi C-13 et même
des amendements au projet de loi C-18, il est très difficile de
transformer les principes en procédures viables. Cela nécessiterait
beaucoup de travail et, même si j’étais intéressé à me lancer dans
cette entreprise, je ne pense pas que les autres sections de mon
ministère ou d’autres seraient disposées à faire la même chose.
Cependant, s’ils apprenaient que c’est l’orientation que nous
allons suivre, je pense qu’ils seraient disposés à intégrer le groupe
chargé d’élaborer les nouvelles procédures.

Le sénateur Baker : Si je comprends bien, la correspondance
établie avec le contenu de la BNDG constituerait un motif valable
pour l’émission d’un mandat. Je tenais juste à le préciser pour être
certain que tout le monde le comprend bien. Vous ne vous
présentez pas devant le tribunal avec ce que vous avez obtenu de
la Banque nationale de données génétiques, vous vous présentez
avec ce que vous avez obtenu grâce à un mandat de prélèvement
d’échantillon d’ADN, c’est-à-dire un échantillon sanguin.

M. Yost : Cela permet simplement d’aller demander un mandat
de prélèvement d’échantillon d’ADN au tribunal.
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Senator Baker: Yes, it grounds for your warrant.

Corporal Derksen’s plea, as far as her statement is concerned,
is interesting, and I understand it totally. Seventy per cent of
those people in jail at any given time in Canada have never been
convicted of the crime; they are there awaiting trial. It is not the
case, as Mr. Yost said a moment ago, that someone’s fingerprints
are taken only in cases of indictable offences. When Corporal
Derksen arrests someone for impaired driving, that is a hybrid
offence, but it is considered to be indictable, and then that person
has to appear at a certain date, and promises in writing to go in,
under the Identification of Criminals Act. A hybrid offence is
considered to be indictable for the purposes of the act. I can
understand why she would then say that if you take someone’s
picture or fingerprints, the person is under conviction for a hybrid
offence, so why not do it for the DNA sample? That is how I read
your submission: Why not add that on?

Is that correct?

Cpl. Derksen: That is a big part of it.

Mr. Yost: With respect to the impaired driving example that
you gave, my understanding is that in British Columbia, where
they have charge screening, the police do not take the fingerprints
until they decide on the charge. If they decide to proceed by
summary conviction, fingerprints are not taken. In other
jurisdictions where the police make the arrest, if it is indictable,
they take the fingerprints. A number of issues arise there for me.

The Supreme Court of Canada, in the quote I referred to in my
brief, calls the DNA Identification Act the twenty-first century
supplement to the Identification of Criminals Act.

My understanding is the RCMP and other forces are working
on some real-time identification services. They can tell you to put
your hand down, and they will be able to say whether you are in
the DNA system or not, and away you go. That is a fact.

The fact that we do not take the DNA from a person who was
convicted summarily reduces enormously the number of people
that go into the DNA data bank.

My other file is impaired driving. We have 65,000 convictions
for impaired driving every year; my guess is that over 99 per cent
of those do not proceed by indictment. They are summary
convictions, so we do not get those people into the DNA bank.
The judge cannot order them in.

Le sénateur Baker : C’est ça, c’est un motif pour l’obtention
d’un mandat.

Les arguments de la caporale Derksen, du moins ceux qu’elle a
fournis dans son exposé, sont intéressants et je les comprends
entièrement. Soixante-dix pour cent de ceux qui composent la
population carcérale au Canada n’ont pas encore été condamnés
pour crime et ils attendent leur procès. Nous ne sommes pas dans
le même cas de figure que celui décrit tout à l’heure par M. Yost,
c’est-à-dire la prise d’empreintes digitales limitée aux seuls actes
criminels. La personne arrêtée par la caporale Derksen pour
conduite avec facultés affaiblies a commis une infraction hybride,
que l’on considère toutefois comme un acte criminel. Cela étant,
la personne doit se présenter à une certaine date et s’y engager par
écrit, en vertu de la Loi sur l’identification des criminels. Aux fins
de cette loi, les infractions hybrides sont considérées comme étant
des actes criminels. Je peux comprendre qu’elle se demande
pourquoi, si l’on prend la photo ou les empreintes digitales d’une
personne déclarée coupable d’une infraction hybride, on ne
pourrait pas prendre aussi un échantillon génétique? C’est ainsi
que j’interprète votre position, vous vous demandez pourquoi on
n’ajoute pas simplement les échantillons génétiques.

C’est bien cela?

Cpl Derksen : En grande partie.

M. Yost : Pour ce qui est de l’exemple de la conduite avec
facultés affaiblies que vous avez donné, je crois savoir qu’en
Colombie-Britannique, où il existe un système de tri des
accusations, la police ne prend pas les empreintes digitales tant
qu’on n’a pas décidé d’inculper la personne. S’il est décidé de la
déclarer coupable par procédure sommaire, on ne lui prend pas les
empreintes digitales. Dans d’autres provinces où la police arrête la
personne, s’il s’agit d’une infraction punissable par voie de mise
en accusation et il y a automatiquement prise d’empreintes
digitales. Cela soulève un certain nombre de choses pour moi.

Dans l’extrait que j’ai repris dans mon mémoire, on peut lire
que la Cour suprême du Canada a dit de la Loi sur l’identification
par les empreintes génétiques qu’elle est le complément moderne
de la Loi sur l’identification des criminels.

J’ai appris que la GRC et d’autres corps policiers sont en train
de travailler sur des techniques d’identification en temps réel. Il
suffira de demander à la personne de poser sa main sur un
réceptacle pour être en mesure de définir si elle correspond à un
profil génétique ou pas. C’est ainsi.

Le fait que nous ne prélevions pas de substances corporelles sur
les personnes déclarées coupables par procédure sommaire réduit
énormément le nombre de profils susceptibles de se retrouver dans
la Banque nationale de données génétiques.

Il y a aussi la question de la conduite avec facultés affaiblies.
Nous enregistrons chaque année quelque 65 000 condamnations
pour ce motif et je dirais que 99 p. 100 des condamnations ne sont
pas prononcées par voie de mise en accusation. Il s’agit de
déclarations de culpabilité par procédure sommaire et aucun de
ces accusés ne contribue à la BNDG, parce que le juge ne peut le
leur imposer.
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The British experience and other countries’ experiences suggest
that a small percentage of these people have been involved in
other serious crimes, so we do not catch those people that way.

Senator Baker: Mr. Yost, would you verify to the committee
that with the most recent change to this act, as incorporated and
identified in the Criminal Code as section 487.051(1), which refers
to a list of the 16 offences to which you referred earlier, in which it
is mandatory that a blood sample be taken for DNA purposes,
that that also applies — and throughout your presentation to us
you have talked about people who have been convicted of an
offence — to people who have been discharged?

In Canada, we have two methods of discharging. One is a
conditional discharge; the other is an absolute discharge, where
you have no criminal record. However, that section says ‘‘or
discharged.’’ Therefore, the judge says, for example, ‘‘You will
have no criminal record; you have an absolute discharge. But oh,
yes, the law says that we have to take your DNA and submit it
into the DNA data bank.’’

That, in effect, is the result of new section in the act; is it not?

Mr. Yost: The act from day one had that wording.

Senator Baker: It was not mandatory, though.

Mr. Yost:No, it was definitely not mandatory. However, in the
case of a discharge, you could be put in. I suspect that the
discharge causes the National DNA Data Bank some difficulties
because the person is put in, and 18 months later they have to pull
them out, et cetera. I do not know how often those 16 offences
come up with a discharge.

Senator Baker: The remark of the chair is one of them.

Mr. Yost: That list of mandatory offences did not appear
within the original legislation. It was part of a series of
amendments made in committee in the other house to get it
through. I find, in sober reflection, perhaps, that the list is not the
best list. I am amazed that we do not have terrorism offences and
criminal organizations offences as mandatory. They are primary
but not mandatory offences.

Causing bodily harm or with a weapon is the one that has led
to the interesting decisions in youth courts, where it is these very
minor things. That is because the offence covers such a range of
activities. If there are to be more mandatory offences, perhaps
that list should be reconsidered, and perhaps this committee
might want to provide us some of its views on which offences
should be included as mandatory, if any. You might be opposed

L’expérience du Royaume-Uni et d’autres pays donne à penser
qu’un faible pourcentage d’inculpés de ce genre se sont rendus
coupables d’autres crimes graves et ce n’est donc pas ainsi que
l’on parvient à mettre la main sur des criminels.

Le sénateur Baker : Maître Yost, pourriez-vous confirmer pour
le comité qu’au regard des derniers changements apportés à cette
loi, changements repris dans le Code criminel à l’article 487.051(1)
qui fait état d’une liste de 16 infractions dont vous avez parlé tout à
l’heure et où il est question d’imposer le prélèvement d’un
échantillon sanguin à des fins d’analyse génétique — tout au
cours de votre exposé vous avez parlé de personnes ayant été
reconnues coupables d’une infraction — pourriez vous confirmer,
donc, que cette disposition s’applique aussi aux personnes ayant été
absoutes?

Au Canada, il existe deux types d’absolutions. La première est
l’absolution sous condition et l’autre est l’absolution
inconditionnelle, c’est-à-dire quand il n’y a pas de casier
judiciaire. Cependant, dans cet article, il est dit « l’absout »
sans plus. Dès lors, le juge des peines pourrait, par exemple, dire
« Vous n’aurez pas de casier criminel, puisque vous bénéficiez
d’une absolution inconditionnelle, mais la loi impose que vous
vous soumettiez à un prélèvement d’échantillon génétique qui sera
soumis à la BNDG. »

Cela découle de la façon dont est rédigé le nouvel article,
n’est-ce pas?

M. Yost : La loi est ainsi rédigée depuis le début.

Le sénateur Baker : Avant, cependant, ce n’était pas obligatoire.

M. Yost : Ce n’était effectivement pas obligatoire. Il était
cependant possible d’imposer un prélèvement en cas d’absolution.
Je soupçonne que l’absolution occasionne certaines difficultés à la
Banque nationale de données génétiques à cause de certains
profils qu’il pourrait être nécessaire de retirer 18 mois après la
contribution. Je ne sais pas à quelle fréquence ces 16 infractions
donnent lieu à une absolution.

Le sénateur Baker : Ça revient à ce qu’a dit la présidente.

M. Yost : Cette liste d’infractions pour lesquelles une
ordonnance de prélèvement est obligatoire n’apparaissait pas
dans la première version de la loi. Elle est apparue à la suite d’une
série d’amendements que le comité de l’autre Chambre a imposés
pour que la loi soit adoptée. À bien y penser, je me dis que cette
liste n’est sans doute pas parfaite. Je suis surpris qu’on n’ait pas
appliqué ce raisonnement aux actes de terrorisme et aux actes de
gangstérisme. Ce sont des infractions primaires, mais qui
n’imposent pas aux tribunaux de rendre une ordonnance de
prélèvement.

Le fait d’infliger des lésions corporelles par négligence
criminelle ou à l’aide d’une arme est une infraction qui a donné
lieu à d’intéressantes décisions par les tribunaux de la jeunesse qui
entendent des causes mineures de cet ordre. Le côté intéressant de
la chose tient à ce que cette infraction s’applique à tout un éventail
d’activités. S’il faut ajouter d’autres infractions exigeant le
prélèvement d’un échantillon génétique, il conviendrait peut-être
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to any mandatory offences and leave the discretion there as it used
to be. However, if there are to be mandatory offences, is the list
we have the right list?

The Chair: Are there any other offences that you were amazed
not to see on the mandatory list?

Senator Baker: Do you mean apart from terrorism?

The Chair: Yes. It is an interesting exclusion.

Mr. Yost: We have ‘‘facilitating terrorist activity.’’ I believe I
mentioned that.

The Chair: I assume any terrorism-related offence would be.

Mr. Yost: ‘‘Trafficking in persons’’ is not on there; just
‘‘hostage-taking.’’ I have my doubts that ‘‘attack on premises,
accommodations or transport of United Nations or associated
personnel’’ is one that comes up often, but I did mention the
criminal organization offences.

Perhaps some in the secondary offences one might think would
go up, if one wanted to look at them.

In my view, it would be much simpler if we had generic
categories: If it is indictable, and it is more than a 10-year
sentence, et cetera; if it is indictable, otherwise, it is a secondary
— that kind of thing. We do not have, other than in the generics
in the second, any criteria based upon the sentence reflecting
Parliament’s view of how serious it is, and therefore the
consequences that would flow, including a DNA data bank order.

Senator Milne: I will change the subject.

I can see some value in the use of DNA to track down missing
persons. You say that it cannot be done under the present law.
Should we recommend investigating such a use of DNA under
very narrow restrictions?

Why could you not test the DNA of those feet that you found
in sneakers in British Columbia along the coast? If you could not
test those, then why could we use, according to what Mr. Fourney
said last night, mitochondrial DNA, Y-DNA and even SNPs to
identify the missing persons in the plane that went down off
Peggy’s Cove?

Mr. Fourney: First, the technology we used when
Swissair 111 went down off Peggy’s Cove was primarily the
short tandem repeats, STRs. We did not use any other DNA
technology. The technologies that we currently use today are the

de revoir cette liste et votre comité pourrait alors être nous faire
part de son point de vue quant aux infractions éventuelles pour
lesquelles le prélèvement devrait être obligatoire. Vous pourriez
très bien être opposés à l’idée que certaines infractions exigent
l’émission d’une ordonnance de prélèvement, pour préférer vous
en remettre à la discrétion du juge des peines, comme c’était le cas
auparavant. Cependant, si l’on doit avoir des infractions exigeant
le prélèvement obligatoire d’échantillons génétiques, il faut alors
se demander si cette liste est la bonne.

La présidente : Y a-t-il d’autres infractions que vous êtes
surpris de ne pas trouver sur cette liste?

Le sénateur Baker : À part les actes terroristes?

La présidente : Oui. Et c’est une exclusion intéressante.

M. Yost : On trouve la « participation à une activité d’un
groupe terroriste ». Je crois l’avoir mentionné.

La présidente : Je pense que tous les actes terroristes
tomberaient dans cette catégorie.

M. Yost : Le « trafic d’êtres humains » n’apparaît pas ici et il y
a simplement la « prise d’otage ». Par ailleurs, je doute qu’on
tombe souvent sur des « attaques contre les locaux officiels, le
logement privé ou les moyens de transport d’une personne
jouissant d’une protection internationale », mais j’ai mentionné la
participation aux activités d’une organisation criminelle.

À l’analyse, on pourrait peut-être envisager de faire remonter
certaines des infractions secondaires.

Selon moi, il serait plus simple d’adopter des catégories
génériques : s’il s’agit d’un acte criminel et si la peine est
supérieure à 10 ans, « et cetera », sinon, c’est une infraction
secondaire. Ce serait quelque chose comme ça. Nous n’avons pas
de critère fondé sur les infractions, sauf en ce qui concerne les
infractions génériques, qui traduise le point de vue du Parlement
quant à la gravité de l’acte et donc aux conséquences qui devraient
en découler, dont l’émission d’une ordonnance autorisant le
prélèvement pour analyse génétique.

Le sénateur Milne : Je vais passer à autre chose.

Je juge utile de recourir aux profils génétiques pour retrouver
des personnes disparues. Vous avez dit que cela n’était pas
possible en vertu de la loi, telle qu’elle se présente actuellement.
Devrions-nous recommander l’utilisation des échantillons
génétiques qu’on assortirait de conditions restrictives?

Pourquoi ne testez-vous pas l’ADN prélevé sur les pieds
chaussés d’espadrilles qu’on a retrouvés sur les rives de la
Colombie-Britannique? S’il n’est pas possible d’effectuer de tels
tests, pourquoi alors a-t-il été possible, d’après ce que nous a dit
M. Fourney hier soir, de recourir à l’ADN mitochondrial, à
l’ADN-Y et même aux PNS pour identifier les personnes qui ont
péri dans l’accident de la Swissair au large de Peggy’s Cove?

M. Fourney : Tout d’abord, la technologie utilisée après
l’écrasement du Swissair 111, au large de Peggy’s Cove, était
celle des répétitions courtes en tandem ou STR. Nous n’avons
utilisé aucune autre technique d’analyse d’ADN. Nous utilisons
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same we used back then. We did not have access to the newer
technologies we discussed in the science lesson last night, and we
did not use them.

Senator Milne: They did use them in the testing rom 9/11.
I would assume they identified some Canadian bodies from that.

Mr. Fourney: I believe so. With Swissair 111, we were able to
obtain reference samples from biological relatives. In that
instance, we had consent from the relatives crafted specifically
for that investigation to compare the samples to remains found at
the site.

Senator Milne: Have all those DNA samples and records now
been destroyed?

Mr. Fourney: I presume so. When the case was closed, my files
were sealed essentially. We do not have permission to use those
samples for any other purpose.

Mr. Bird: The relatives signed the consent forms that said that
the samples would only be used for identification in that
investigation of Swissair 111. It could not be used for any other
purposes.

Senator Milne: Is that how you could narrow down the use of
DNA samples to find missing persons?

Mr. Fourney: Since I have been on the DNA file, the
suggestion of the creation of a missing person index has come
up on numerous occasions. At least two private members bills
have come before Parliament. Each time, questions are asked
about how to create such a missing person index. Deliberations
on how to do it are still ongoing.

Where we have reviewed the U.S. and other jurisdictions that
have missing persons programs, they have been extremely useful
in identifying human remains when they are found or for missing
individuals. There is no unified system in Canada for using DNA
for missing persons at this point.

However, some provinces have provided assistance through
DNA. For example, I understand that British Columbia, Alberta
and Ontario will use DNA for finding missing persons. However,
it involves more the coroners and local administration in how to
do that. In terms of the technology, we were very prescribed in the
Swissair situation.

Senator Milne: What about the feet in B.C.? Those are
potential crime scenes from which you take samples and test
them.

Mr. Fourney: This relates to one of the curious features of our
act. I recall one particular case. I do not know the specifics, but it
was a headless torso, no arms. Obviously, this is a victim of foul

aujourd’hui exactement les mêmes techniques qu’à l’époque.
Nous n’avions pas accès aux nouvelles technologies dont il a été
question dans la leçon de science qui vous a été donnée hier soir et
nous ne les avons évidemment pas utilisées.

Le sénateur Milne : Mais ces nouvelles techniques ont été
utilisées après les attentats du 11 septembre 2001. Je suppose
qu’on a pu identifier des corps de Canadiens grâce à cela.

M. Fourney : Je le pense. Dans le cas de Swissair 111, nous
avons pu obtenir des échantillons référenciels prélevés sur des
proches biologiques. Dans ce cas, nous avions spécialement
obtenu, aux fins de cette enquête, le consentement des proches en
question pour pouvoir comparer les échantillons prélevés avec les
restes humains trouvés sur les lieux de l’écrasement.

Le sénateur Milne : Est-ce que tous ces échantillons d’ADN et
tous les fichiers en question ont été détruits?

M. Fourney : Je le suppose. Quand cette affaire a été close, tous
mes dossiers ont été mis sous scellés. Je ne suis pas autorisé à
utiliser ces échantillons à d’autres fins.

M. Bird : Des membres de la famille des victimes ont signé des
formulaires de consentement qui stipulaient que ces échantillons
ne serviraient qu’aux fins d’identification dans le cadre de
l’enquête sur l’accident du vol Swissair 111. Ils ne devaient
servir à aucune autre fin.

Le sénateur Milne : Est-ce ainsi que l’on peut limiter
l’utilisation d’échantillons d’ADN pour trouver des personnes
disparues?

M. Fourney : Depuis que je travaille sur le dossier des
échantillons d’ADN, je peux vous dire qu’il a été suggéré à
maintes reprises de créer un fichier des personnes disparues. Deux
projets de loi d’initiative parlementaire au moins ont été déposés
au Parlement. Chaque fois, on a demandé comment créer un tel
fichier. On continue de discuter sur la façon de le mettre sur pied.

Quand nous avons étudié ce qui se fait aux États-Unis et dans
d’autres pays qui administrent des programmes concernant les
personnes disparues, nous avons constaté que ce genre de fichier
est très utile pour identifier des restes humains ou des personnes
disparues. Pour l’instant, il n’existe pas au Canada de système
unifié reposant sur l’établissement de profils génétiques pour les
personnes disparues.

Cependant, certaines provinces ont fait leur part. Par exemple,
la Colombie-Britannique, l’Alberta et l’Ontario se servent
d’échantillons d’ADN pour retrouver des personnes disparues.
Cependant, la mise en œuvre de tels programmes repose
davantage sur les coroners et les administrations locales. Quant
aux techniques à employer, nous étions particulièrement
réglementés dans le cas de l’accident de la Swissair.

Le sénateur Milne : Et les pieds retrouvés en Colombie-
Britannique? Vous pourriez prélever des échantillons et les tester
pour le fichier de criminalistique.

M. Fourney : Cela concerne l’une des étranges caractéristiques
de notre loi. Je me rappelle un cas en particulier. Je n’ai plus les
détails en mémoire, mais il s’agissait d’un torse, du corps étêté et
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play. They presumably know where the crime scene may be.
However, we cannot put a sample from the torso of that victim
into the crime scene index to search any of our repositories.

The Chair: Is that because the body is not considered a scene?

Mr. Fourney: No; the body is considered a victim, and the act
precludes the use of that in the Crime Scene Index.

We had another instance where it was a sexual assault on a
young female victim. A sweater was removed, put over her head
and she was assaulted. During the course of that assault, the
accused had taken the sweater with him and proceeded to commit
two more sexual assaults. As the third sexual assault was being
committed, somehow the sweater was left behind. From what I
was told, the hair found on the sweater matched that of the first
victim.

However, they had to determine that through a process of
investigation. They processed the hair from the third incident and
found that the DNA did not match the third victim. Therefore,
the question arose, whose sweater was it? The link for all three
assaults was the hair found on the sweater.

They were unable to put that into the Crime Scene Index.
Essentially, we cannot put volunteer or victim samples into the
Crime Scene Index. Therefore, there is no way to match any of
that. It was through considerable diligence in the police
investigations from three separate serial events that allowed
them to finally piece this together.

A question posed before the committee in the past, certainly in
the lower house, was whether it was possible for someone to
volunteer a sample to be put into this index. It could help to not
only to find the perpetrator but could exonerate someone falsely
accused. A significant question here is what are the privileges that
we should afford a person to put a sample into the crime scene
index in the interests of investigation leads?

As Mr. Bird already mentioned, the Crime Scene Index for the
National DNA Data Bank is highly regulated.

Senator Milne: It concerns me that you say that the severed
part of the body in that case, the foot, is a part of the victim.
However, the point where that foot is severed is part of the crime
scene, is it not? Why can DNA not be taken?

Mr. Bird: DNA cannot be added to the Crime Scene Index
because there is a provision in 8.1 of the DNA Identification Act
on top of what is eligible to be included. Section 5(3) of the act

démembré d’une personne qui, de toute évidence, avait été victime
d’un acte suspect. Il y avait certes des soupçons quant à
l’emplacement du lieu du crime, mais il n’était pas permis de
prélever un échantillon de substance corporelle sur la victime pour
le verser dans le fichier de criminalistique et effectuer une
recherche dans nos différentes banques.

La présidente : Est-ce parce qu’on ne considère pas que le corps
constitue le lieu du crime?

M. Fourney : Le corps est considéré comme une victime et la
loi nous empêche d’utiliser un échantillon prélevé sur cette victime
dans le fichier de criminalistique.

Nous avons eu un autre cas, celui d’une agression sexuelle
contre une jeune femme. L’agresseur lui avait remonté le chandail
sur la tête et l’avait agressée. Puis, il était reparti avec le chandail
et avait commis deux autres agressions sexuelles ensuite. Pour une
raison ou une autre, il avait laissé le chandail sur place après la
troisième agression. Je crois savoir que les cheveux retrouvés sur
ce chandail étaient bien ceux de la première victime.

Toutefois, pour parvenir à cette conclusion, il avait fallu mener
une enquête en bonne et due forme. Les enquêteurs avaient
retrouvé des cheveux sur les lieux du troisième incident, mais
l’ADN ne correspondait pas à celui de la troisième victime. D’où
la question : à qui appartenait ce chandail? C’est le cheveu
retrouvé sur ce sweater qui a permis d’établir un lien entre les trois
agressions.

Les enquêteurs n’ont pas pu verser ces données dans le fichier
de criminalistique, parce que nous ne pouvons utiliser des
échantillons prélevés sur des volontaires ou des victimes dans ce
fichier. Il est dès lors impossible d’établir une correspondance
dans ce genre de situation. C’est uniquement grâce aux enquêtes
particulièrement diligentes de la police relativement à trois
agressions distinctes, mais reliées, qu’il a été possible de
reconstituer le déroulement des événements.

Dans le passé, le comité de l’autre Chambre a été invité à
réfléchir sur la possibilité d’autoriser les dons volontaires
d’échantillons génétiques pour qu’ils soient versés dans ce
fichier. Cela contribuerait non seulement à l’arrestation
d’auteurs de crimes, mais aussi à la disculpation de personnes
accusées à tort. La question importante qui se pose ici est de
savoir quel genre de privilèges on pourrait consentir à une
personne qui contribuerait volontairement à alimenter le fichier
de criminalistique pour permettre de trouver des pistes d’enquête.

Comme M. Bird l’a dit, le fichier de criminalistique de la
Banque nationale de données génétiques est particulièrement
réglementé.

Le sénateur Milne : Ce qui me chicote, c’est que vous disiez
qu’une partie de corps humain, dans ce cas un pied, est une partie
de la victime. Cependant, l’endroit où ce pied a été coupé
constitue le lieu du crime, n’est-ce pas? Pourquoi donc ne peut-on
pas prélever d’échantillons génétiques?

M. Bird : Il n’est pas possible de verser ces substances
corporelles dans le fichier de criminalistique à cause des
dispositions de l’article 8.1 de la Loi sur l’identification par les
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sets out that you can put anything found at the scene of a
designated offence, which limits it to those on the person, on the
victim or on the place. It is very broad, but it has to be read in
conjunction with section 8.1, which says that if it is a victim or an
eliminated suspect, it has to be immediately removed from the
Crime Scene Index. This also means if you know that beforehand,
you cannot put it into the index.

The end result is that once you have identified someone as
being a victim of a designated offence, their profiles cannot go
into the index. However, anything found on a victim, for example,
the victim of a sexual assault, the potential suspect’s DNA can be
put into the index, but the victim’s DNA could not.

When I listened to the debates back in 1998, I believe the
theory was that the DNA data bank would be maintained by the
state. Only people potentially involved with the commission of a
crime should be kept in this data bank. Therefore, the people who
were not involved in the commission of a crime — eliminated
suspects and victims — would be removed or not put in the data
bank at all. It is a philosophical approach to what would be
allowed to be kept in the National DNA Data Bank.

Senator Milne: Even if it is a means of identifying the victim.

Mr. Bird: Exactly.

Senator Milne: That might be something to examine in our
recommendations, thank you.

Mr. Yost: If I may speak more generally on the creation of a
missing person index, the other house had a private member’s bill.
I commend to you the evidence they heard from Mr. Bird, myself
and Karen Sallows from Public Safety Canada at the time. Much
work has been done on that. I chaired a committee that dealt with
the legal aspects.

We think we have ways of getting around some of the
problems, such as who has authority to say that you are missing?
We tend to think of the four-year-old child who has gone missing.
In that case, it is the parents, but when an adult goes missing, they
may want to be missing. The person to make the report may not
be related — your flat mate, for example. We could do it using
consents, et cetera.

It has become bogged down in the operational issues. In
particular, what agency or force has the capacity to respond to
this above and beyond everything else they have to do? I am sure
the police would like the labs to do more. Senator Baker was

empreintes génétiques qui vient préciser ce qui est admissible. Le
paragraphe 5(3) de la loi édicte que l’on peut mettre dans le fichier
de criminalistique toutes les substances corporelles prélevées sur
les lieux d’une infraction désignée, ce qui se limite à la personne, à
la victime ou au lieu même. C’est très large, mais il faut lire cette
disposition parallèlement à l’article 8.1 qui dit que le fichier de
criminalistique doit être rendu inaccessible s’il contient un profil
d’identification génétique de la victime ou d’une personne qui
n’est plus considérée comme un suspect. Cela revient à dire que si
vous savez que tel est le cas en partant, vous ne pouvez verser le
profil en question dans le fichier de criminalistique.

En fin de compte, dès qu’on a déterminé qu’une personne a été
victime d’une infraction désignée, on ne peut porter son profil
génétique dans le fichier. En revanche, il est possible de verser
dans le fichier de criminalistique l’ADN du suspect éventuel
prélevé sur une victime, par exemple dans le cas d’une agression
sexuelle, mais on ne peut le faire dans le cas de la substance
corporelle de la victime.

Lors des débats en 1998, la théorie de l’heure voulait que la
banque de données génétiques soit gouvernementale. Seuls les
profils génétiques de personnes associées à la perpétration d’un
crime devaient se retrouver dans cette banque de données et les
profils de tous les autres— c’est-à-dire des suspects éliminés et des
victimes — devaient être retirés ou ne pas être versés dans la
banque de données. C’est une position philosophique
relativement à ce qu’il est possible de conserver dans la Banque
nationale de données génétiques.

Le sénateur Milne : Même si cela pourrait être un moyen
d’identifier les victimes.

M. Bird : Tout à fait.

Le sénateur Milne : Eh bien c’est peut-être quelque chose dont
nous devrions tenir compte dans la formulation de nos
recommandations. Je vous remercie.

M. Yost : Si vous me le permettez, je vais vous parler un peu de
la création d’un fichier des personnes disparues selon le projet de
loi d’initiative privée déposé dans l’autre Chambre. Je vous
recommande de prendre connaissance des témoignages rendus à
cette occasion par M. Bird, par Karen Sallows, de Sécurité
publique Canada, et par moi-même. Beaucoup de travail a été
effectué dans ce dossier. J’ai présidé un comité qui s’est chargé des
aspects juridiques de la question.

Nous pensons avoir trouvé certaines façons de contourner les
difficultés, comme le fait de savoir qui a le pouvoir de déclarer
qu’une personne est disparue. Dans ce genre de situation, on a
toujours tendance à penser aux enfants de quatre ans. Dans ce
genre de cas, ce sont bien sûr les parents qui sont responsables,
mais quand c’est un adulte qui disparaît, il peut s’agir d’un acte
volontaire. La personne signalant la disparition peut ne pas être
un parent du disparu, mais un colocataire, par exemple. Nous
pourrions utiliser des formulaires de consentement.

Nous nous sommes enlisés dans les questions de structure
opératoire. Nous nous sommes surtout demandé quel organisme
ou quel corps policier aurait les moyens d’intervenir dans ce genre
de dossier, en plus de tout le reste. Je suis certain que la police
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referring to what the RCMP has been doing in trying to increase
its throughput, et cetera. However, if you have missing persons
added to the workload, the chance that they will spend more time
working on a missing person’s DNA and put aside a homicide
investigation is minimal.

The issues can be overcome legally. Dealing with them
operationally will be more difficult. The labs simply do not
have, at this moment, the capacity to take this on. That is where it
is at.

Senator Dickson: I want to follow up on a point of Senator
Milne’s about a missing person index. Many people, particularly
parents, are concerned about that.

From a public policy perspective, I was interested that it has
been thought of. Further study is a good idea, but it is probably a
question of whether we have the financial resources to go
forward. Am I right in saying that?

Mr. Yost: That is a fair summary from the justice point of
view. Fortunately for us, we do not have to find the funds for the
RCMP to do this, for Ontario to do it through the Centre of
Forensic Sciences or for Quebec to do it.

From of an outsider’s view, I am well aware of the financial
and demand pressures that exist in the current system. Therefore,
as I see it, there is no great desire to take on something new unless
someone will provide the funding for it.

Senator Dickson: What is the cost to one of the provinces that
are doing it? In other words, if it is Ontario, what is the cost? Do
you know?

Mr. Yost: Much of that depends on what assumptions you
make as to how many of these 8,000 or 9,000 missing persons on
the Canadian Police Information Centre, CPIC, are searched for.
Parents or others would come forward and ask us to check, giving
us their DNA or what they have from their children from a
hairbrush, et cetera.

I should defer to Mr. Fourney in terms of what numbers they
have had in the United States and whether a similar ratio would
apply to Ontario versus other provinces. I really could not tell you
the cost.

Senator Dickson: Go ahead. Take a chance.

Mr. Yost: Sorry, Mr. Fourney.

Mr. Fourney: Thank you, Mr. Yost.

The missing person file has been an ongoing file for a number
of years. We had a very significant workshop in February 2007,
I believe, where we brought people from the various provinces,
members, coroners, different groups involved with privacy and
some membership from an ethics point of view. We brought in the

aimerait que les laboratoires fassent davantage. Le sénateur Baker
parlait de ce que fait la GRC pour essayer, notamment,
d’accroître sa capacité de traitement. Cependant, si l’on ajoute
les personnes disparues à la charge de travail de la GRC, il y a très
peu de chances qu’elle consacre plus de temps au dossier d’une
personne disparue qu’à celui d’un homicide.

Il est possible de régler les problèmes sur le plan légal, mais sur
le plan opérationnel, c’est une autre paire de manches. Pour
l’instant, les laboratoires n’ont pas la capacité voulue pour
assumer cette charge additionnelle. On en est là.

Le sénateur Dickson : Je veux enchaîner sur ce qu’a dit le
sénateur Milne au sujet du fichier des personnes disparues.
Beaucoup, surtout les parents, sont préoccupés par cette question.

J’ai trouvé intéressant qu’on envisage la création d’un tel
fichier sous l’angle de la politique publique. Ce serait une bonne
idée de pousser l’examen à cet égard, mais ce n’est peut-être
qu’une question de moyens financiers. Est-ce que je me trompe?

M. Yost : Cela résume assez bien le point de vue du ministère
de la Justice. Malheureusement pour nous, il nous reste à trouver
des fonds pour la GRC, pour l’Ontario afin qu’il soit possible de
passer par le Centre des sciences judiciaires, et pour le Québec
également.

Bien qu’extérieur à tout cela, je suis parfaitement au courant
des pressions d’ordre financier et des exigences qui pèsent sur le
système actuel. Je constate une pressante envie de se lancer dans
quelque chose de nouveau, à moins que quelqu’un, quelque part,
n’assure le financement.

Le sénateur Dickson : Combien cela coûte-t-il pour les
provinces qui le font déjà? Autrement dit, si l’Ontario a un tel
programme, combien cela lui coûte-t-il? Le savez-vous?

M. Yost : Tout dépend du genre d’hypothèses que vous
formulez quant au nombre de personnes disparues, déclarées
auprès du Centre d’information de la police canadienne. Il peut
s’agir de 8 000 ou de 9 000. Les parents ou d’autres peuvent se
présenter au CIPC pour nous demander d’effectuer des
vérifications et pour nous remettre des échantillons de substances
corporelles de l’enfant disparu, comme des cheveux sur une brosse.

Je laisserai le soin à M. Fourney de vous parler du nombre de
personnes déclarées disparues aux États-Unis et pour vous dire si
les proportions pourraient être semblables en Ontario, par
rapport à d’autres provinces. Quant au coût, je ne peux
vraiment rien en dire.

Le sénateur Dickson : Allez-y. Essayez-vous.

M. Yost : Excusez-moi, monsieur Fourney.

M. Fourney : Merci, maître Yost.

Le fichier des personnes disparues existe depuis longtemps.
Nous avons tenu un atelier très important en février 2007, si je me
souviens bien, qui nous a permis de rassembler des représentants
des provinces, des députés, des coroners, des représentants de
différents groupes concernés par la protection des renseignements
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people that run the U.S. missing persons index; that was my
colleague at the FBI who is running that out of the Quantico
group there.

The file itself is significant. We would like to assume is that
DNA is a panacea for all that we need remedies for. However, in
reality, many of the missing person files involve very good police
work and diligence: dealing with fingerprints and other aspects of
the investigative leads. DNA is simply one part of the tool box.

Just like in a mass disaster, many aspects of identification and
good investigative leads will help identify those who are missing.
However, it became apparent to us that it was a bit bigger picture
than just one group setting up a national service because some of
the provinces already have a fairly structured missing persons
program. Ontario, in particular, has a very good and effective
program as does British Columbia. My understanding is that
Alberta has looked into this, as has Saskatchewan.

Therefore, there are already a lot of best practices out there,
and we should be working together with to create a national
system. Part of the challenge was to urge what is already working
very well provincially and to make it into a national system.
Although there was not a legal question with respect to
missing person jurisdictional rights — because I think my
colleague, Mr. Yost, has answered that through his working
group — logistic issues still exist on how to share information
between the provinces.

To answer your question, the cost of simply doing a DNA
sample may not be great, but the coordination, the systematic
approaches to reviewing all the information and putting it
together as a large package can be quite expensive. Remember,
also, that this is primarily for a humanitarian purpose and that
means other folks have to be involved in making some of these
very important decisions.

I know in California, which runs a very effective missing
persons index, it turned out that the laboratory component of the
missing person is equally as substantial as the group that deals
with the front-end information gathering, coordination,
interviewing of the various persons that may be involved,
et cetera.

Surprisingly, not many of the missing persons identified in the
U.S. are linked to criminal activity. That is surprising because
many people feel it is always foul play. In fact, many people are
missing for various reasons. I do not know how accurate this is,
but it is quoted that 95 per cent of people reported missing on
Monday are usually found by Friday.

personnels ainsi que des spécialistes du domaine de l’éthique.
Nous avons fait venir quelqu’un qui fait partie de l’équipe
d’administration du fichier des personnes disparues aux États-
Unis. Il s’agissait de mon homologue au FBI, qui fait cela au
groupe Quantico.

Le fichier lui-même est conséquent. Nous aimerions croire que
l’ADN est la panacée pour tous les maux auxquels nous devons
trouver un remède. En réalité le traitement des dossiers de
personnes disparues dépend souvent de la diligence et du bon
travail policier : il faut prélever les empreintes digitales et ne
négliger aucun aspect d’une piste d’enquête. L’ADN est un outil
parmi tant d’autres.

Comme dans les cas de catastrophes de grande envergure, de
nombreux aspects de l’identification et l’exploration de bonnes
pistes d’enquête sont les éléments qui permettent d’identifier les
personnes disparues. Il nous est cependant apparu qu’un tel
système fait appel à beaucoup plus qu’un simple groupe offrant
un service national, parce qu’il se trouve que les provinces
disposent déjà de programmes relativement bien structurés pour
traiter des dossiers de personnes disparues. L’Ontario, en
particulier, administre un excellent programme, tout comme la
Colombie-Britannique. Je crois savoir que l’Alberta s’y intéresse,
comme la Saskatchewan.

Force est donc de constater que des pratiques exemplaires
existent déjà au Canada et qu’il conviendrait que tous les acteurs
collaborent entre eux pour créer un système national. Le défi
consistait en partie à insister sur ce qui fonctionnait déjà très bien
à l’échelle provinciale et à le transférer au niveau national. Il n’y
avait pas de problème sur le plan légal, relativement aux droits
dont jouissent les personnes disparues dans leur province — mon
collègue, M. Yost, a traité de la question au niveau de son groupe
de travail —, mais il demeure des problèmes d’ordre logistique
concernant l’échange de données entre provinces.

Pour répondre à votre question, je dirais que l’analyse des
échantillons génétiques pourrait ne pas être très coûteuse, mais la
mise en place d’approches systématiques pour examiner toutes les
données dans le cadre d’un ensemble plus vaste risquerait, elle, de
coûter très cher. N’oubliez pas, non plus, que cette entreprise est
surtout humanitaire et que d’autres personnes devront participer
à ces prises de décisions très importantes.

En Californie, qui administre un fichier des personnes
disparues très efficace, le laboratoire traitant les échantillons a
un effectif aussi important que le groupe chargé de recueillir les
informations sur le terrain, d’assurer la coordination et
d’interviewer les nombreuses personnes susceptibles d’être
impliquées.

Il est surprenant de constater qu’aussi peu de personnes
disparues, identifiées aux États-Unis, aient été victimes d’activités
criminelles. C’est surprenant, parce que beaucoup pensent que les
disparitions sont toujours le résultat d’actes suspects. En réalité,
les disparitions s’expliquent de nombreuses façons. Je ne sais pas
dans quelle mesure les chiffres que j’ai sont exacts, mais on a dit
que 95 p. 100 des personnes déclarées disparues un lundi sont
généralement retrouvées avant le vendredi.
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Therefore, the question also becomes: What constitutes a
missing person? When do you take action? Obviously, if it is a
small child or there are different considerations dealing with the
missing person, that activity starts almost immediately; whereas
there are other circumstances where people tend to go missing
during the warmer months and are found back in September.

Now, they may have different reasons for being missing, but
the very basic issue of what constitutes a missing person becomes
somewhat of a question itself.

I do not have an exact number because, if I was just to give you
a number on what it costs to do DNA, it would be the tip of the
iceberg with respect to a missing persons file.

The Chair: We are well into overtime.

Senator Dickson: Can I leave with one last question?

The Chair: Mr. Yost has a comment first.

Mr. Yost: I wanted to assure the committee that the file is not
inactive. The Ontario Provincial Police, OPP, hosted a meeting in
November that had coroners, many police forces and laboratories
getting together for a couple of days to discuss a national system
for trying to find missing persons. I am sort of tangentially
following that because DNA is actually a very small part of what
they are discussing. The very front end of this and moving quickly
and nationally to find someone is what their main focus has been.

Senator Dickson: The only point I wanted to make is that
Senators Baker and Bryden and I are from Atlantic Canada.
Therefore, we would be interested in piggybacking on Ontario’s
goodwill and assistance.

To what extent have police departments in Atlantic Canada
been cooperating with the other jurisdictions; in other words, how
much have they been using their services?

The Chair: Do you know?

Mr. Fourney: I can tell you that everyone has access to the
component of CPIC that involves missing persons. Any file of
missing persons is taken very seriously and acted upon, whether it
is in Western Canada or Eastern Canada.

I think some provinces, perhaps, have developed a system that
is integrating the DNA a bit faster than others.

Senator Joyal: Mr. Yost, did I hear you well when you were
commenting about the list of the primary designated offences,
specifically that you would like to see terrorism and human
trafficking added to the list?

Mr. Yost: When I look at the lists of offences, I tend to think
that terrorism and human trafficking offences, by their very
nature, are more comparable to the other offences in that list of
16 than assault with a weapon, which, as Senator Baker has
pointed out, could be a very minor event.

Dès lors, la question consiste aussi à savoir ce qu’est une
personne disparue. À quel moment doit-on prendre des mesures?
Évidemment, s’il s’agit de jeunes enfants ou si des considérations
différentes interviennent dans le cas du disparu, l’activité de
recherche doit être entreprise presque immédiatement, tandis que
dans d’autres situations, les personnes disparues peuvent s’évanouir
dans la nature durant les mois d’été pour réapparaître en septembre.

Cela étant, les raisons de la disparition peuvent être très
différentes, mais ce qui doit fondamentalement constituer une
personne disparue soulève une question.

Quant aux coûts, je n’ai pas de chiffre précis à vous communiquer
et, si je vous disais ce qu’il en coûte pour traiter uniquement les
échantillons d’ADN, vous n’auriez que la partie émergée de cet
iceberg que représentent les dossiers de personnes disparues.

La présidente : Nous avons largement dépassé notre temps.

Le sénateur Dickson : Pourrais-je poser une dernière question?

La présidente : M. Yost veut d’abord faire un commentaire.

M. Yost : Je voulais garantir au comité que ce dossier n’est pas
en train de dormir sur une étagère, quelque part. La Police
provinciale de l’Ontario a organisé une rencontre en novembre à
laquelle ont participé des coroners, de nombreux corps policiers et
des laboratoires. Pendant deux jours, ces gens-là ont parlé d’un
système national qui permettrait de retrouver des personnes
disparues. J’ai suivi tout cela de loin, parce que la question des
échantillons génétiques ne constituait qu’une très petite partie de
l’ordre du jour. Ce groupe s’est surtout intéressé au travail de
premier plan et à la nécessité d’agir rapidement, à l’échelle
nationale, pour trouver un responsable.

Le sénateur Dickson : Tout ce que je voulais dire, c’est que les
sénateurs Baker, Bryden et moi-même venons du Canada
Atlantique. Nous aimerions donc profiter de l’expérience et de
l’assistance de l’Ontario.

Dans quelle mesure les corps policiers de la région atlantique ont-
ils collaboré avec les autres instances au pays? Autrement dit, dans
quelle mesure ont-ils eu recours aux services offerts à l’extérieur?

La présidente : Le savez-vous?

M. Fourney : Je peux vous dire que tout le monde a accès au volet
du CIPC qui concerne les personnes disparues. Tous les dossiers de
personnes disparues sont pris très au sérieux et font l’objet
d’interventions, que ce soit dans l’Ouest ou dans l’Est du Canada.

Je pense que certaines provinces se sont peut-être dotées de
systèmes leur permettant d’intégrer un peu plus rapidement les
prélèvements génétiques que les autres

Le sénateur Joyal :Maître Yost, ai-je bien compris quand vous
avez dit, au sujet de la liste des infractions désignées primaires,
que vous aimeriez y retrouver les actes de terrorisme et le trafic
d’êtres humains?

M. Yost : Quand je songe aux actes de terrorisme et au trafic
d’êtres humains, je me dis que, par leur nature même, ces
infractions ont beaucoup plus leur place dans la liste en question
que les agressions armées qui, comme l’a mentionné le sénateur
Baker, constituent davantage un événement mineur.
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I have difficulty seeing terrorism and trafficking in persons as
being a minor situation, so I would put it that way. It is closer to
the other 15 in the list than is perhaps the assault offence that
Senator Baker has raised.

Senator Joyal: Human trafficking is on the list and terrorism is
not on the list.

Mr. Yost: However, it is not as a mandatory designated
offence. If there is to be mandatory offences, is that list of 16 the
right list of mandatory offences, or are there others that should
be added?

Senator Baker: It is in the primary offences.

Mr. Yost: Primary, yes, but it is not a mandatory offence.

Senator Joyal: Okay. I say that because they are, of course, in
the primary designated offences.

Mr. Yost: Yes.

Senator Joyal: They are per se part of the serious crimes that
are the object of the order of the court to provide DNA.

Mr. Yost: I would like to think that we are getting everyone
involved in criminal organization offences into the data bank.
However, the reality has been that primary designated offences
are being missed, and I do not know to what extent that is a
problem now, and I also do not know to what extent making
some of them mandatory has made a difference as to the
submission rate we are getting with respect to those specific
offences. We do not actually have any real information.

I am certainly unaware of any case where a judge refused to put
in someone convicted of homicide by saying that he or she does
not think this person should be in the DNA databank; rather,
they have missed them. They may still be missing them even
though it is mandatory. However, we do not have that sort of
information.

The Chair: Thank you all very much. This was a truly
fascinating session. We are very grateful to you. It would be nice if
we did not have to call you back, but who knows? We may, as our
labours pursue. We will see Dr. Fourney yet again when we come
to visit his data bank.

Mr. Fourney: Yes, absolutely.

The Chair: That will be great fun for all of us.

Corporal Derksen, Mr. Fourney, Mr. Yost, Mr. Bird, we
thank you all very much indeed.

(The committee adjourned.)

J’ai du mal à considérer que le terrorisme et le trafic d’êtres
humains sont des situations bénignes, si je puis m’exprimer ainsi.
Cela ressemble davantage aux infractions désignées apparaissant
dans la liste que l’agression armée dont a parlé le sénateur Baker.

Le sénateur Joyal : Le trafic d’êtres humains apparaît sur la
liste, mais pas les actes terroristes.

M. Yost : Certes, mais ce n’est pas une infraction désignée
assortie exigeant que soit rendue une ordonnance de prélèvement.
S’il doit y avoir des peines obligatoires pour certaines infractions,
il faut se demander si les infractions apparaissant dans cette liste
sont suffisantes ou s’il faut en ajouter d’autres

Le sénateur Baker : Ça se trouve dans la partie des infractions
primaires.

M. Yost : Oui, mais ce ne sont pas des infractions rendant
obligatoire l’émission d’une ordonnance de prélèvement.

Le sénateur Joyal : Parfait. Je disais cela parce qu’on les
retrouve dans les infractions désignées primaires.

M. Yost : Oui.

Le sénateur Joyal : Elles font partie des crimes graves qui
peuvent faire l’objet d’une ordonnance de tribunal autorisant le
prélèvement pour analyse génétique.

M. Yost : J’aimerais croire que nous prenons dans le filet de la
banque de données génétiques tous ceux qui commettent
des infractions au profit d’une organisation criminelle.
Malheureusement, dans la réalité, on est passé à côté
d’infractions désignées primaires. Je ne sais pas dans quelle
mesure cela constitue un problème à présent et je ne sais pas non
plus dans quelle mesure on changerait la donne si l’on obligeait les
tribunaux à rendre des ordonnances de prélèvement pour ces
infractions, et donc s’il y aurait une augmentation du nombre de
demandes d’analyse pour ces infractions. En fait, nous ne
disposons pas de données valables.

Je n’ai jamais entendu parler de causes à propos desquelles un
juge aurait refusé que le profil génétique d’une personne
condamnée pour homicide soit versé dans la banque de données
génétiques. Il s’agit plutôt d’oublis. Même si l’on imposait
l’émission d’ordonnances de prélèvement dans ces cas-là, on
risquerait encore de passer à côté. Quoi qu’il en soit, nous ne
disposons pas de ce genre d’information.

La présidente : Merci beaucoup. Ce fut une séance fascinante.
Nous vous en sommes reconnaissants. Il serait bien que nous
n’ayons pas à vous reconvoquer, mais qui sait. Nous devrons
peut-être vous rappeler à la faveur de nos travaux. Nous reverrons
M. Fourney quand nous irons visiter sa banque de données.

M. Fourney : Tout à fait.

La présidente : Ce sera très intéressant pour nous tous.

Caporal Derksen, monsieur Fourney, maître Yost et maître Bird,
merci beaucoup.

(La séance est levée.)
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